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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 16 Janvier 1955

La séance est ouverte à 16 heures sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents: MM. CAILLAUX. GARDEY. PERRIER. GUI de WENDEL.

TOURNAN. CHARABOT. B AGNELET. STUHL. 

HIRSCHAUER. PIERRE ROBERT. VALADIER. 

MOUNIE. BABAUD-LACROZE. LANCIEN. CUMINAL. 

CAVTLLON. MAHIEU. BIENVENU-MARTIN. LEBERT 

BERENGER.

EXPOSITION COLONIALE DE 1951 (Clôture des opérations finan- 

cières.-

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu de M. MESSIMY,à titre d’in­

formation, le rapport rédigé par lui sur la clôture des 
opérations financières de ^Exposition Internationale Colo- 

hiale de 1951. Je n’ai pas besoin de vous rappeler que 

tout l’honneur de l’organisation de cette Exposition revient 

à notre Collègue,ÿ. LEON PERRIER, alors Ministre des Colo­

nies.

Je tiens,.... ......
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Je tiens, en passant, à dire qu’il est inadmissible 

que nous ne soyons pas encore saisis des comptes de liquidation 

de l’Exposition de 1925.

M. LEON EERRIER.- Il serait bon que le rapport de notre 

Collègue MESSIMY fût distribué aux membres de la Commission.

M. LE PRESIDENT.- Il le sera .

M. LEON EERRIER.- Je voudrais aussi que la Commission 
des Finances adressât des remerciements à M. MESSIMY qui s’est 

opposé aux dépenses exagérées et qui a empêché bien des gabegies.

M. LE PRESIDENT.- Quand nos Collègues auront pu prendre 

connaissance du rapport, je mettrai votre proposition aux voix.

Nous passons maintenant à notre ordre du jour qui 

appelle d’abord l’examen , pour avis financier, du projet de loi 
adopté par la Chambre des Députés, tendant à modifier diverses 

dispositions du régime des retraites des marins du commerce.

REGIME DES RETRAITES DES MARINS DU COMMERCE

M. CHARABOT, Rapporteur, expose que ce projet a pour 

cpnséquence d’entrainer une dépense atteignant 600.000 francs la 

première année, pour décroître ensuite et s’éteindre au bout de la 

30ème année. La dépense moyenne ressoftira, pour cette période 

trentenaire, à 400.000 francs. Elle sera couverte par des recet­

tes nouvelles qui sont évaluées à 475.000 francs par an et qui 

subsisteront alors que la dépense aura disparu.

En conséquence, le Rapporteur conclut à l’adoption du 
projet.

M. LE PRESIDENT.- Le Ministre des Finances m’écrit, en 

effet, que l’adoption de ce projet ne peut avoir que des réper­

cussions favorables au point de vue budgétaire.

Les conclusions du rapporteur sont adoptées; en consé­

quence la Commission émet un avis favrable à l’adoption du projet 

HABITIONS...............
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HABITATIONS A BON MARCHE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’axamen 

du projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, ten­

dant à modifier diverses dispositions de la législation 

sur les habitations à bon marché.

M. GARDEY, Rapporteur Général, lit son rapport sur 

ce projet de loi/ Il expose que l’article 1er tend à sous­

traire les offices publics d’habitations à bon marché aux 

règles imposées par la loi du 14 Novembre 1837 et par l’ar­

ticle 5 du décret du 8 Novembre 1855, "aux communes et aux 

établissements hospitaliers; c’est-à-dire que les offices 

pourraient dorénavant passer des marchés de travaux de gré 
à gré et ne seraient plus tenus au versement du I $ du 

montant de ces travaux au profit des hospices de Vincennes et 

du Vésinet.

Il conclut au rejet de cet article.

M. MOUNIE.- Je demande que les offices publics d’ha­

bitations à bon marché soient exonérés de ce versement 

au profit des hospices qui grève leur construction fie 

frais injustifiés.

M. BABAUD-LACROZE.- On ne peut pas accorder une telle 

exemption aux seuls offices d’habitations à bon marché . Si 

une réforme est à faire sur ce point, il faut qu’elle soit 

générale.

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement J Nous dirons au 

Ministre de l’intérieur que nous considérons cette règlemen­

tation comme surannée en lui demandant, s’il partage notre 

sentiment, de prendre l’initiative de la modifier.

M. LE RAPPORTEUR....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le produit du prélèvement 

en question permet d’alimenter le budget des deux asiles et 

procurer en outre, des ressour ces au budget de la Santé 

Publique.
L’article 2 qui a pour objet d’uniformiser la compta­

bilité des offices publics d’habitations à bon marché ne sou­

lève jàs d’objection/ Quant à l’article 3 qui élève de 3 à 

6 millions le montant maximum des emprunts à émettre par les 

Offices avec la seule autorisation du préfet, je vous demande 

de l’adopter; le maximum de 3 millions aÿant été fixé avant 

la dévaluation monétaire.

M. MAHIEU.- A quoi bon faciliter les formalités imposées 

aux offices pour contracter des emprunts ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cela permettrait d’activer 

la rapidité des çgérations.

M. PERRIER.- Mais nous n’avons pour le moment, aucun 

intérêt à activer la construction d’habitations à bon marché.

M. LE PRESIDENT.- En effet. Et puis, comme la Caisse des 
Dépôts n’a, pour le moment, pas de disponibilités, nous ferions 

un geste vain en tendant aux offices , à boire dans un verre 

vide.

Les articles I et 3 sont rejetés .

L’article 2 est adopté.

REGLEMENT DE L’ORDRE DU JOUR

La Commission règle son ordre du jour.

M. LE PRESIDENT,- J’attire l’attention de M. le Rappor­

teur Général sur trois projets importants au sujet desquels on

nous 
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nous demandera très prochainement de faire connaître nos con­

clusions; le premier a trait à la règlementation du démarchage, 

le second est relatif à l’amélioration du statut des grands 

invalides , quant au troisième , il tend à la ratification à’un 

décret pris illégalement en Juillet 1934 et qui a pour objet 

l’octroi d’une prime à la sortie des automobiles. Ce projet 

soulève le problème extrêmement grave de l’encouragement aux 

industries exportatrices.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je serai prêt à rapporter le 

le 3ème de ces projets dans le plus bref délai. Quant au second 

il doit être rapporté par M. BA^BAUD LACROZE, rapporteur du 

Budget des pensions.

M. BABAUD LACROZE.- C’est une question très délicate 

en raison des promesses qui ont été faites aux intéressés par 

le chef du précédent ®ouvernement.

M. BIENVENU MARTIN.- Il n’a pas encore été rapporté 

par la Commission saisie pour examen au fond. Nous demanderons 

qu’il nous soit renvoyé pour avis.

Par ailleurs, je demanderai à M. LEBERT d’étudier la 

question du statut des clercs de notaire.

- La séance est levée à 16 heures 35.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des 
FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 25 Janvier 1935

La Commission des Finances s’est réunie legs Janvier 

1935, sous la présidence de M. JOSEPH CAILLAUX, Président.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. HIRSCHAUER. FRANÇOIS 

SAINT MAUR. CHAUVEAU. MAHIEU. de WENDEL. 

FARJON. BABAUD-LACROZE. MORIZET. MOUNIE. 

BIENVENU-MARTIN. LEON TERRIER. ALFRED BRASD. 

de BLOIS. CHARABOT. TOURNAN. PIERRE ROBERT. 

CUMINAL. LANCIEN. MILAN. LEBERT. VALADIER. 

PHILIP. VIOLLETTE. BACHELET. BERENGER. ROUSTAN.

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu de M. ANATOLE MANCEAU, une 

lettre me faisant connaître qu’à la suite de sa nomination 

aux fonctions de Questeur, il donnait sa démission de membre 

de la Commission des Finances.
En donnant acte à M. MANCEAU de sa démission, je lui 

exprimerai en notre nom à tous, le regret que nous avons d’être 

privés de sa collaboration précieuse.

J’ai reçu , par ailleurs, de M. le Général MESSIMY une 

lettre m’indiquant que la Commission de liquidation de l’Exposi- 

tion Coloniale vient de terminer ses travaux.

M. LEON PERRIER.- Jamais les opérations de liquidation

d’une 



d’une exposition n’avaient été aussi rapidement conduites.

le mérite en revient au Général MESSIMY et aux éminents fonc­

tionnaires qui se sont voués à cette tâche.

M. LE PRESIDENT.- J’adresserai à M. MESSIMY les félicita­

tions de la Commission pour lui et ses collaborateurs.

MODIFICATIONS DE LA LOI DE 1898 

SUR LES SOCIETES DE SECOURS MUTUELS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen pour 

avis financier des conclusions du rapport de M. TURBAT sur la 

proposition de loi de MM. FAUGERE et MARCEL MICHEL , tendant 
à modifier la loi du 1er Avril 1898 sur les Sociéés de secours 

mutuels.
M. CAVILLON,donne lecture de son rapport, concluant 

à l’adoption du texte proposé par M. TURBAT sous réserve de 

deux légères additions aux articles I, 2 et 3.

A L’article Ter, il propose d’ajouter , après les mots 

"des pensions de retraites”, les mots ...

A L’article 2, il propose d’ajouter, après les mots: 

”les sociétés de secours mutuels approuvées...” les mots ” ou 

reconnues d’utilité publique , ou sociétés entre étrangers".

A l’article 3, il propose d’ajouter , après les mots : 

”En ce qui concerne les sociétés de secours mutuels libres..” 

les mots ”ou constituées eçitre étrangers ”,

M. le PRESIDENT.- Ces additions sont-elles acceptées 

par le Gouvernement ?
M. LE RAPPORTEUR.- Oui. Je les propose en plein accord 

avec les Ministre des Finances qui les juge indispensables.

M. BABAUD LACROZE.- N’est-il pas dangereux de modifier

ainsi 
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ainsi la loi de 1898 par une proposition de cette nature ? Cette 

loi a besoin d’être modernisé , mais il faudrait le faire par 

un projet dteisemble.
M. LE RAPPORTEUR.- Je crois avoir répondu par avance 

dans mon rapport aux préoccupations de notre collègue. La 

loi que je vous demande de voter , sous des apparences modestes,, 
en 

réalise une réforme très utile /combattant quelques lacunesde 

la loi de 1898.

N’oublions pas que, sous le régime actuel établi par cet­

te loi, toutes les sociétés qui ne font pas appel aux subventions 

de l’Etat sont en dehors de tout contrôle. Le législateur de 

1898 n’avait eu en vue que les petites sociétés de secours mu­

tuels locales, or il existe des sociétés comme la "Française 

capitalisation” qui groupent 800.000 adhérents et font des con­

trats atteignant 3 milliards.

L’Etat a le devoir d’instituer un contrôle sur toutes les 
sociétés.

* M. BABAUD LACROZE.- Le texte proposé sera-t-il efficace ? 
M. VALADIER.- Oui.

M. LE PRESIDENT.- Aurons-nous des contrôleurs pour le 
faire appliquer ?

M. VALADIER.- C’est là, évidemment, la grosse question. 
Comme il ne peut être question de créer des fonctionnaires nou­

veaux et que les 12 contrôleurs du Ministère du Travail sont 
déjà en nombre insuffisants, il faudra avoir recours auz Contrô­

leurs des assurances sociales qui peuvent parfaitement assumer 

cette nouvelle tâche.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Il serait nécessaire 

aussi de compléter la texte an vue de renforcer les sanctions 

pénales.

L’article 3 proposé par la Commission de l’Hygiè^e est 

beaucoup trop vague en visant ”les sanctions et peines prévues 

pour ..........
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pour les infractions de même nature par la loi du 17 Mars 

1905 et les lois subséquentes relatives à la surveillance 

et au contrôle des sociétés d’assurances sur la vie et de 

toutes les entreprises dans les opérations desquelles inter­

vient la durée de la vie humaine ”.

M. LE PRESIDENT.- La référence à la loi du 17 Mars 1905 

est d’autant plus acceptable que ®ette loi contient une dispo- 

sirion extrêmement dangereuse. Son article 16 dispose en effet 

que les prospectus , affiches, circulaires et tous autres docu- 

ipents destinés à être distribués au public ou publiés par une 

entreprise assujettie à la présente loi, doivent toujours por­

ter, à la suite du nom ou de la raison sociale de l’entreprise, 

la mention ci-après , en caractères uniformes: **Entreprise 

privée assujettie au contrôle de l’Etat”.

Or, c’est au moyen d’une paœllle mention que l’on arrive 
à tromper l’opinion publique en donnant à des entreprises pri­

vées une sorte de caractère officiel qu’elles ne doivent pas 

avoir et que rien ne justifie.

J’estime que nous devons demander à la Commission de 
Législation d’examiner l’article 3, pour établir un teite pénal 

efficace.

M. VALADIER.- J’appuie d’autant plus cette proposition 
que l’expérience m’a montré les dangers du texte de la loi de 

1005 que vient de rappeler M. le Président. Les sociétés visées 

par la loi de 1905 n’ont pas été étrangères à la rédaction 

de ce texte et elles s’en sont largement servies. Le Parlemen­

taire qui l’a fait voter et qui est mort depuis longtemps est 

d’ailleurs tristement célèbre.

M. LE PRESIDENT.- Je me suis jadis battu en duel avec

lui
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lui pour avoir dit à propos d’un texte qu’il avait proposé , 

qu’il me suffisait de me référer à son auteur pour le mépri­

ser.
Il faudra envisager la modification de la loi de 1905.

M. ANDRE LEBERT.- Les caisses d’Epargne supportent les 

frais du contrôle exercé sur elles par l’Etat. Ne pourrait-on 
pas imposer la même obligation à toutes les sociétés nouvelles ?

M. LEON PERRIER.- C’est la meilleure solution , mais il 

faut pour cela, un texte de loi.

M. LE PRESIDENT.- Je prie M. le Rapporteyr d’établir un 

texte dans ce sens avec M. le Ministre du Travail.
La suite de l’examen de cette proposition est renvoyée 

jusqu’au moment où M. le Rapporteur pourrai faire ses nouvelles 

propositions tant en ce qui concerne les pénalités, qu’en ce qui 

concerne les frais de contrôle à,la charge des .intéressés.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M. EVEN sur : 
1°/ la proposition de loi de MM. PAUL STRAUSS , CAVILLON, MANCEAU 

tendant à modifier l’article 20 de la loi du 1er Avril 1898 sur 

les Sociétés de Secours Mutuels (N° 660 - Année 1933).

M. EDMOND CAVILLON, Rapporteur, donne lecture de son 

avis concluant à l’adoption du texte de l’article unique proposé 

far M. EVEN au nom de la Commission de 1‘Hygiène.

M. LE PRESIDENT.- Il me parait infiniment dangereux 

d’autoriser les sociétés de secours mutuels à faire des placements 

en prêts aux sociétés de secours mutuels ou unions de sociétés 

de secours Mutuels se proposant la réalisation des oeuvres détermi 

nées à,l’article 8 de la présente loi, aux sociétés fondations ou 
associations reconnues d’utilité publique organisant ces mêmes 

oeuvres”.
L’article 8 dont il s’agit vise les oeuvres d’hygiène 

Elles ne constituent pas des placements avantageux. M.MAHIEU....
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M. MAHTF.TT.- L’exploitation de ces oeuvres est tou­
jours déficitaire tout au moins pendant les premières 

années.
M. LE PRESIDENT.- C’est pour cela que l’on essaie 

de drainer les fonds des sociétés de secours mutuels , mais 

nous ne pouvons pas nous associer a une pareille operation.

Je demande en conséquence la disjonction du texte 
dont je viens de donner lecture le paragraphe a étant réduit 

aux mots : "En prêts aux départements, communes, syndicats 

de communes et établissements publics’’.
M. AT,RF,RT MAHTF.TT.- J’appuie la proposition de disjonc 

tion de M. le Président.
M. VIOLLETTE.- Je l’appuie moi aussi. Il y a assez d’é­

tablissements publics susceptibles de créer, sous un contrôle 

sérieux, des oeuvres d’hygiène , pour cesser de pousser les 

sociétés de secours mutuels à se lancer dans des opérations 

qui n’aboutissent trop souvent qu’à des scandales comme celui 

de la "Renaissance sanitaire".
M. LE RAPPORTEUR.- J’accepte volontiers la disjonction 

et je présenterai un amendement dans ce sens.

L’avis de M. le Rapporteur ainsi modifié est adopté.

EXEMPTIONS FISCALES EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS 
NEUVES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour rapport au fond du projet de loi, adopté par la Cham­

bre des Députés, tendant à proroger l’application de l’exemp­

tion d’impôt foncier et des taxes locales prévues en faveur 

des constructions nouvelles destinées à l’habitation (N°685 - 

Année 1934).

M. ABEL GARDEY....
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M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, donne lecture de 

son rapport concluant à l’adoption du projet.
M. MOUNIE.- Ne pourrait-on pas laisser les Municipalités 

maîtresses d’appliquer ou de ne pas appliquer les exemptions 

prévues ? Ne pourrait-on pas , tout au moins, limiter l’exemption 

obligatoire à l’impôt foncier ?

M. ALBERT MAHIEU.- Bien que je sois, comme M. MOUNIE, mai' 

re d’une commune à développement rapide, je suis partisan du vote 

intégral du texte proposé.
Certes les exemptions prévues diminuent les recettes 

actuelles—j-mais elles favorisent les constructions nouvelles 

quidiminuent le chômage, constituent des richesses imposables 

pour l’avenir et sont l’occasion d’une série d’opérations avan­

tageuses pour la collectivité.

M. LE PRESIDENT.- Le texte s'applique-t-il aux taxes 

locales ?
M. MOUNIE.- Oui, il les vise même expressément.

M, BABAUD LACROZE.- Il me semble que la question peut 

donner lieu à controverse.
M. ALBERT MAHIEU.- Je crois que la loi s applique aux 

taxes locales, mais, au moment où nous modifierons le régime 

des patentes, il faudra que nous donnions quelques compensations 

aux communes. On pourra alors, me semble-t-il, limiter ^.es exoné­

rations et, notamment, en ce qui concerne les taxes locales.

M. LE PRESIDENT.- Voila la bonne solution.

M. LEON PERRIER.- Je voterai la loi, mais je tiens à 

signaler qu’elle pourra avoir de graves répercussions sur les 

sociétés d’habitations a bon marché qui vont se trouver concurren­

cées gravement par les constructions neuves exonérées.

Les conclusions du rapport de M. le Rapporteur Général 

sont adoptées.
EXPORTATION........
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EXPORTATION DES VOITURES AUTOMOBILES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fond du projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, tendant à proroger en I9â5 le régime spécial 

pour l’exportation des voitures automobiles de fabrication 

française institué par le décret-loi du 12 Juillet 1934.

J’attire l’attention de la Commission sur la gravité 
du vote qu’elle va être appelée à émettre.

Le précédent Gouvernement a, par des dispositions 

illégales, accordé une prime à l’exportation des voitures auto­

mobiles.

En nous demandant de proroger ce régime on nous demande, 

e, fait de couvrir cette illégalité. En outre on veut créer u$ 

précédent infiniment dangereux.

Laissons de côté le passé. Je pense que nul parmi nous 

ne veut aller jusqu’au bout et appliquer aux Ministres responsables 

les sanctions sévères qu’ils ont encourues.

Pensons surtout à l’avenir. Prenons garde de ne pas 

engager une course au dumping et surtout de ne pas créer en faveur 

de l’industrie automobile un précédent dont déjà, d'autres indus­

tries exportatrices réclament avec raison les bénéfices.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, donne lecture de 

son rapport concluant à la nécessité d’entendre M. le Ministre 

des Finances.

Cette proposition est acceptée et la suite de la discus­

sion est renvoyée après l’audition du Ministre.

Sur
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Sur la proposition de M. le Rapporteur Général, la Com­

mission ajourne 1‘examen,pour avis financier, des conclusions 

du Rapport de M. LEBLANC sur le projet de loi, adopté par la 

Chambre des Députés, relatif à la règlementation du démarchage 

(N° 294 - Aminée 1934).

n

La Séance est levée à 16 heures 35.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du LUNDI 28 Janvier 1955.-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence de 

M. JCæPH CAILLAUX.
PRESENTS : M.M. CAILLAUX. GARDEY. LEON PERRIER. VALADIER. 

HENRY BERE1ŒR. PHILIP. TOURNAN. de LA GRANGE. 

STUHE. MILKN. BIENVENU-MARTIN. BABAUD-LACROZE 

SCHRAMECK. VIOLLETTE. LANCIEN. MOUNIE. FOUR­

CADE. BRARD. FRANÇOIS SAINT-MAUR. SARI. CHAU­

VEAU. de WENDEL. CAVILLON. CUMINAL. PIERRE 

ROBERT. MORIZET. ROUSTAN. BACHELET. MAHIEU. 

HAYAUX. FARJON.

SOUHAITS DE BIENVENUE

à M. de LA GRANGE.-

M. LE PRESIDENT.- Avant que nous n’abordions notre ordre du 

jour, je tiens à souhaiter la bienvenue à M. de LA GRANGE que 
nous sommes heureux de voir revenir parmi nous (Approbation).

FONCTIONNARISATION DU
CADRE TUNISIEN.-

Sur le rapport de M. HENRY BERENGER, la Commission adopte 
le projet de loi tendant à régler vis-à-vis de l’Etat français la 
situation des fonctionnaires détachés de ^métropole et incorporés 

dans le cadre tunisien.

EMISSIONS DU TRESOR.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du projet 
de loi tendant à autoriser des émissions du Trésor.

M. GARDEY..................
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M. GRRDEY, Rapporteur Général lit un rapport concluant 

à l’adoption de ce projet de loi.
M. LE PRESIDENT, félicite M. le Rapporteur Général de 

l’exposé critique si clair et si complet dont il vient de 

donner lecture.
M. LE PRESIDENT.- Nous aurons à poser, à l’occasion 

de ce projet, un certain nombre de questions à M. le Minis­
tre des Finances. Des déclarations ont été faites à la 

Chambre, tant par lui que par M. le Président du Conseil, sur 
lesquelles il convient que des précisions nous soient fournies 

On a parlé notamment d’instaurer une politique

de crédit plus moderne, nous voudrions savoir ce que cela si­
gnifie exactement. Depuis quelques mois, on a tenté d’intro­

duire sur le marché financier des méthodes nouvelles, on a 
copié l’Angleterre sans bien se rendre compte que l’Angleter­

re et la France étaient deux nations bien différentes. La créa, 

tion à Paris, notamment, d’une banque d’acceptations a échoué, 

parce qu’une telle banque ne peut vivre que si elle est soute­
nue par une grande industrie et un gland commerce d’exporta­

tion, ce qui n’est pas le cas chez nous.

M. MILAN.- M.Lfe Rapporteur Général vient d’évaluer le 

déficit probable de 1935 à 4 ou 5 milliards. Or, lors du vote 

du budget, il y a tout juste un mois, ce déficit avait été 
évalué à 1 milliard. N’y a-fe-il pas quelque danger à procla­

mer ainsi que nos prévisions étaient fausses ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Lors de la discussion du bud­

get, j’ai déclaré que le déficit atteindrait,en. fin d’exercice 

4 à 5 milliards et le Ministre a reconnu l’exactitude de cet­
te précision.

M. BIENVENU-MARTIN.- M. le Rapporteur Général a chiffré 
le montant de la dette flottante à 51 milliards. Ne pourrait- 

il........ ....
ÿ
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il nous donner quelques précisions sur ce chiffre vraiment ef­

frayant ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce chiffre est malheureusement 

exact.

M. MILAN.- Oui, mais il englobe les 27 milliards de bons 
de la Défense Nationale gérés par la Caisse autonome d’amor­

tissement bons à 2 ans qui ne constituent pas ce que l’on 

peut appeler de la dette flottante.

M. LE PRESIDENT.- Cette expression de dette flottante 
n’est, en effet, pas exacte. La masse dont a parlé M. le Rap­

porteur Général comprend, outre les bons de la Défense Natio­

nale gérés par la cais-^se autonome, te solde des comptes-cou­

rants postaux, l’actif des correspondants du trésor ,les dé­
pôts dans les trésoreries générales et les bons ordinaires du 
Trésor qui, eux, constituent^La véritable dette flottante. Or, 

leur montant n’est que de 10 milliards.

M. MILAN.- Il faut dire cela; sinon on risque de jeter 

la panique dans le public.

M. LE PRESIDENT.- Ce qu’il y a d’alarmant, c’est l’accrois 

sement de la dette, - qu’elle soit flottante ou consolidée,qui 

atteint 40 milliards depuis 1930.

M. BABAUD-LACROZE.- Et nous coniinifons à emprunter !

Il y a deux mois, à peine, M.le Ministre des Finances 

nous a dit : "L’état de la Trésorerie est satisfaisant; il per­

met de faire face à tous les besoins. Aucune crainte pour le me 

ment". Et, aujourd’hui, le meme ministre vient nous demander 

de voter des autorisations d’emprunt s’élevant à 5 milliards.

M. LE PRESIDENT.- Ce qu’il y a de particulièrement grave, 
c’est que le public ne se rend pas compte de la Situation et 
que,de toutes parts, nous sommes en butte à des sollicitations 
teûdant à l’augmentation des dépenses publiques. A cet égard, 
j’estime que le Président du Conseil a commis une grosse faute 

torsquêil....  
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lorsqu’il a proclamé, à la Chambre, que la déflation était ter­

minée .

M. MILAN.- Ce qui est mortel pour nos finances publiques, 

c’est le maintien de certaines lois dont le jëü entraine aùftéta 

matiquement d’année en année, un accroissement des charges bud­

gétaires.
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Le texte proposé par le Gouverne­

ment nous parait, en soi, acceptable. Ce qui nous semble dange­
reux, ce sont les commentaires dont on l’a accompagné et ce 

que nous voyons se profiler derrière èe texte, en somme raisonna 

ble.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Parfaitement.
M. LE PRESIDENT.- Quand le Gouvernement nous dit ;"J’ai be- 

soinde 5 milliards", nous sommes prêts à répondre : "C’est en­

tendu, nous vous les accordons". Mais quand il nous annonce son 

dessein de pratiquer une politique nouvelle d’escompte et de rée 

compte, quand il semble déclarer qu’il n’y a plus d’économies à 

faire, nous avons le droit de manifester notre inqtfétude et de 

réclamer des explications.

M. FRANÇOIS SAINT MAU R.- Actuellement, la Banque de France 

escompte-t-elle les bons du Trésor ?

M. LE PRESIDENT.- Oui, et elle l’a toujours fait. Mais des 

difficultés se sont élevées entre elle ei le Ministre des Finan­

ces, il y a deux ans, lorsque ce dernier qui était alors M. Geor 

ges BONNET a fait observer à la Banque qu’elle ne réescomptait 

les bons du Trésor que lorsqu’ils lui étaient présentés par les 

grands établissements de crédit et lui a demandé de définir les 

conditions auxquelles elle pratiquait le réescompte des bons.
La Banque a alors répondu qu’elle n’acceptait ce réescompte 

que quand on lui apportait, en mvfome temps, du papier commercial 
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.



M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cela me parait âage et natu 
rel.

M. LE PRESIDENT.- Mais les banques font observer que 

la Banque de France est sortie de son rôle normal de super- i 
hamque lorsqu’elle s’est mise à pratiquer l’escompte direct 

concurrençant ainsi fâcheusement les banques ordinaires. A 

quoi la Banque de France a répliqué qu’elle était bien obli- 

gee de sortir de son rôle qui est d’etre la banquë des ban- , 
ques et de pratiquer l’escompte direct si elle voulait fai­

re face aux frais généraux dont elle est grevée, du fait 

de—1-a-p© 11 tique pratiquée avant 1926 et qui avait consisté 

en des acquisitions d’immeubles et en des installations de 

succursales somptueuses.

L’idée du ministre actuel est de ramener la Banque de 

France à son rôle normal de superbanque en obligeant les 

banques ordinaires,en échange de facilités de réescompte , à 

reprendre les immeubles qui grèvent la situation de l’insti­

tut d’émission. Je dois dire que cela me semble bien idéologi 

que.

Je crois qu’il serait possible de trouver une solution 

au moins partielle en louant dan grand nombre de ces immeu­

bles pour y installerles services du Trésor. C’est tout cela 
que.l’on masque sous le nom de politique moderne du crédit 

et qui n’est, au fond, Gu’une politique de tergiversations.I
M. LEON PERRIER.- Comment ces acquisitions d’immeubles 

ont-elles pu graver le passif de la Banque de France, puis­
qu’elles n’ont été faites, au lendemain de la guerre, que 

pour dissimuler des bénéfices ?
• M. LE PRESIDENT.- Parce que ces opérations ont entraîné eées 
pertes supérieures aux bénéfices que l’on voulait dissiittu- 
ler. ÆJi vous le voulez bien, nous allons entendre,Mainte­
nant M. le Ministre des Finances ? (Assentiment).

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances est entendu par àa 
Commission. auditioK.......
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AUDITION
DE M. GERMAIN-MARTIN, Ministre des 

FINANCES.-

M. JOSEPH CAILLAUX, président de la commission des 

finances . Monsieur le minisg£e, messieurs, nous avons 
entendu tout à l’heure un avant-projet de rapport de M. le 

rapporteur général. Avant que la commission prenne ses 

décisions définitives, nous allons entendre M. le ministre. 

Comment vous plaît-il pe procéder ?

M. GERMAIN - MARTIN, ministre des finances . Je 

crois préférable de répondre immédiatement aux questions 

qui me seraient posées successivement .

M. ABEL GARDEY, rapporteur de la commission des finan­

ces. Veuillez poser les questions, monsieur le président.

M, LE PRESIDENT. La première question que nous vou­

lions vous poser est celle-ci ;
A quel chiffre le Gouvernement évalue-t-il , pour 1935, 

l’insuffisance saisonnière maximum des recettes budgé­

taires ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES / Messieurs, l’insuffi­

sance saisonnière correspond au décalage entre la période 

que l’on appelle la période des basses eaux et la période 

des hautes eaux.
Jusqu’à ces deux dernières années le décalage était 

assez facile à préciser . On admettait que les impôts di­

rects rentraient surtout à partir du mois de septembre 
jusqu’à la fin de l’année . Actuellement, un tel calcul 

n'est plus exact. Nul d’entre vous n'ignore les difficultés 
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de laperception des impôts directs qui'arrivent à être 

payés jusque dans les premiers mois de l’annéensuivant 

leur mise en recouvrement , ce qui rend extrêmement 

difficile l'appréciation de l’insuffisance saisonnière . 
Cette réserve n'est pas pour fuir^ la question qui m’est 

posée . J'estime que, pour le premier semestre, le déca­
lage saisonnier peut correspondre à 3 milliards au minimum.

M. LE PRESIDENT. A combien estimez-vous l’insuffi­

sance définitive des recettes budgétaires pour 1935 ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Il m’est impossible de 

garantir un chiffre . Par contre, en m’appuyant sur les 
résultats obtenus au cours de ces derniers mois, je peux 

vous donner une indication précise et intéressante sur le 

marche des recouvrements de trimestre en trimestre .

MQins - Values.

1er trimestre de 1934.
M.V. par rapport au\recouvrement^de l’exercice 1933 : 244 

millions .

M.V. par rapport aux évaluations budgétaires de 1934 : 

682 millions.

2ème trimestre .
M. V. par rapport aqxrecouvrement^de l’exercice 1933 : 283 

millions.
M.V. par rapport aux évaluations budgétaires de 1934 : 

871 millions .

3ème trimestre .
M.V. par rapport aqxrecouvrements! de 1933 : 421 millions.

M. V. par rapport aux évaluations budgétaires de 1934 : 

1.254 millions.
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4ème trimestre
M.U, par rapport au/recouvremewU de l’exercice 1933 : 604 

millions .
M.V. par rapport aux évaluations budgétaires de 1934 : 

1.496 millions.
Au total :

M.V. par rapport au^recouvrement^f de l'exercice 1933 : 

1.554 millions.
M»V. par rapport aux évaluations budgétaires de 1934£ 

4.204. millions.
Commenyinterpréter ces chiffres par rapport à la situa­

tion financière de notre pays ?

M. LE PRESIDENT. C’est bien facile.

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Il y a tout de meme une 

atténuation heureus/e qui est le fait du Sénat et uj peu 

du Gouvernement , c’est qu’à la fin de février 1934, et 

au cours même de la discussion du budget et après, j’ai 

affirme devant les deux Chambres qu’il y avait eu surévalua­
tion des recettes pour l’ëxercice 1934 .

M. LE PRESIDENT. Nous l'avons dit .

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Nous étions en plein 
accord . C'est à ce moment que j’ai indiqué au Parlement 

qu’il fallait suivre une politique d’économie . Cette 

politique a été Hgénératrice des décrets-loid dont 

j espérais 4 milliards d’économies, parce que j’estimais 

qu’il y aurait une moins-value de 4 milliards par rapport 

aux évaluations de 1934. Vous constaterez que fliés préviè 



sions n’étaient pas entachées d'erreur^ puisque le résul­

tat enregistré X a été de 4.204 millions. Jeregrette qu’on 

n’ait pas pu faire les 4 milliards d’économies. (Un en a fait 

2.800 millions environ.

M. LE PEESIDENT. D’économies réelles ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Oui. En plus il y a 

des atténuations de grossissements de dépenses provenant 

de certaines lois, ce qui a permis de ramener la masse 
budgétaire à 47 milliards et demi. C’est ce qu’il faut 

retenir pour voir la marche des finances de notre pays 
avec son caractère de gravité , et je ne cache pas ma 
volonté , lorsque le moment sera favorable, au cours de 

cette année, de revenir devant vous et surtout devant la 

Chambre et d'appeler l'attention du Parlement sur la néces­

site de comprimer peut être encore la dépense pour sauver 

définitivement la monnaie.

Monsieur le président, vous reconnaîtrez que je ne suis 

jamais venu devant vous avec d’autres idées */ Malheureuse­

ment je ne réalise pas tout ce que je voudrais parce que 

les événements ne sont pas toujours favorables . Mais pour 

ne pas créer de sentiments erronés , tant au sein du Parle­

ment que devant l'opinion publique, voici ce que je dois 

soumettre à vos appréciations. Grâce à ces atténuations 
de dépenses, le déficit budgétaire de 1935

M. LE PRESIDENT. Et celui de 1934 l

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Approximativement entre 
4 et 5 milliards.
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Ml LE PRESIDENT. Tout à l’heure vous nous parliez de 
4 milliards de prévisions et de 2.Ô00 millions de réalisa­
tions. Par conséquent il devrait rester un déficit de 

1^.200 millions. Il est vrai que vous avez eu des aug­

mentations de crédité sans doute .

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Oui il y a eu des augmen­

tations .

M. LE PRESIDENT. Et vous estimez le déficit à 4 mil­

liards environ pour 1934.

Quelles économies votre célèbre réforme de la compta­

bilité vous donne ?

M. LE MINISTRE . Je n’ai pas encore dégagé le chiffre. 
On m’a donné un chiffre pour décembre, mais je ne le regar­

de pas comme définitif .

M. LE PRESIDENT. Oui, car le déficit est supérieur à 

4 milliards .

M. LE MINISTRE DES FINANCES . En 1932 le déficit 
était de 10 milliards et demi . ûans le budget de 1931 la 

masse des dépenses était de près de 54 milliards et le 

déficit de 7 milliards^ Il ne faut pas' l’oublier .

Lesindications que j’ai données me permettent de dire 

que le déficit définitif peut être de 2 à 3 milliards 

polir 1935 . Evidemment si la situation économique s’aggrave 

le déficit sera supérieur et inversement s’il y a une rEjftse 

des affaires . D’ailleurs, sans même sans reprise importante
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vous pouvez avoir dos atténuations. Mes renseignements 

me parviennent par les services de 1’escompte de la Banque 

de France etd’au^re part directement des dirigeants de gran­

des entrerpiises ou de grands groupements industriels . 

Ainsi, sur laplace de Lyon, il y a une reprise flndiscuta- 
ble de l’industrie de la soie . En Alsace, où la situation 

était desplus mauvaises, certaines usines ont rouvert 
leurs portes . M. le Gouvernene de la Banque de France, ce 

matin, après avoir exposé devant M. le président du 

conseil la situation des différentes régions de France, 

a reconnu que, dans les entreprises importantes, il y 

avait euun assainissement à peu près complet de iiaxxxxx 

xxsxxarsçLïxfcxxxxKX la situation financière .

1; LE PRESIDENT. Pas dans le textile .

M. LE MINISTRE DES FINANCES . J’ai justement posé la 

question a M. le Gouverneur en lui disant que la situation 
restait grave . Il l!a reconnu, mais il nous a déclaré que 
l’assainissement financier dans la région du Nord était 
déjà à peu près réalisé .

Je ne veux pas vous donner une impression d’optimisme 

exagere, mais je croxs que le déficit sera d’une grandeur 
de 2 milliards et demi à 3 milliards .

M. LE PRESIDENT. Quel est le montant des besoins 

extra budgetaires cette année • C’est cela qui est grave • 

Vous êtes de mon avis ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Je n’ai jamais cessé 
d'être à vos côtésÿpour déplorer qu’on ait détourné le 

Trésor de sa destination et qu'on y ait puisé de tous côtés 
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ce qui a le plusgrand inconvénient pour la-gestion des fi­

nances publiques. Notamment nous sommes en présence d’une 

difficulté de telle nature que j’ai organisé un service 

qui me permet chaque êezx soit de connaître la situation 

de la Trésorerie, parce qu’à certains jours il ya des 
décalages de 500 millions .

Quelle va être la masse desbesoins ? J’ai indiqué à 
plusieurs reprises à la Chambre qu’elle serait d’en­
viron 9 milliards, non compris les émissions d’obligations 
de chemins de fer et les dépenses ferroviaires . Voici 

comment se décomposent ces 9 milliards . Origine des 
dépenses : défense nationale , économie nationale, programme 

social-, échéances massives (obligations sexennales , 

bons du Crédit xtaxEX national) .

M. LE PRESIDENT. Ce n’est pasla meme chose . Ce ne 

sotft pas des besoins extraordinaires du Trésor . Ce qui me 
préoccupe le plus, c’est* à cSté de votre budget, ce que 

j’ai appelé le budget propre de la Trésorerie, d’mn terme 

qu’on a repris sans me citer , ce qui arrive généralement 

non seulement pour moi, mais pour tout le monde

M. LE MINISTRE D. S FINANCES . J’ai repris moi-même 
votre expression.

M. LE PRESIDENT. Bien entendu . C’est tout naturel 
C’est l’histoire du bec de canard .

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Défense nationale, 

organisation des frontières, ancien programme : 100 mil­
lions. Défense nationale , loi de juillet 1934 et loi 

de décembre 1934 : 2.400 millions . Au total, pour la
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défense nationale : 2.500 millions.

Economie nationale , outillage national, ancien program 

me : 250 millions . Deuxième section, travaux des fiiT.T. 

800 millions .

Programme des travaux pour l’Algérie : 500 millions.

Financement du blé : 2;100 millions .

Financement des vins : 150 millions .
Soit pourlce deuxième paragraphe, 3.800 millions.

Programmes sociaux : Régions libérées 150 millions ,

Habitations à bon marché 850 millions .

Retraite du combattant 900 millions .

Au total 1.900 millions .

Enfih les échéances massives : obligations 

sexehnales de 1925 : 110 millions ; bons du crédit 

national 121 millions /

Au total 490 millio/ns .

Comment procurer à la Trésorerie les sommes que je 

vie^ns de dégager ?

D’après les péévisions qui ont comporté dé§à des 

conversations mais qui n’ont pas encore abouti à des 
conclusions sur tous les points, voici les modalités d’em­

prunt auxquelles nous aurions recours .
Caisse des dépôts : le blé (2.100 millions).
La securité, c’est—a—dire tout le programme de 

la défense nationale (2.400 millions).

H.B.M. 800 millions .

Au total 5.300 millions .

Pour les H.0.M. je n’ai pas encore fait de convention 

avec la caisse des dépôts . Au contraire pour les autres 

emprunts, je me suis entendu .

Retraite du cpmbattant .- Prévisions récupérables 

sur la Loterie suivant ses résultats
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Avances aux chemins de fer de l’Etat -, récupéra­

bles jusqu’à concurrence de Ô00 millions .

M. ABEL GARDEY, rapporteur généralu/e la commission 

des finances . Quel est le total des dépensesrecouvrables ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Environ 9 milliards .

En plus il y a les dépenses de Trésorerie qui ne sont pas 
récupérables, qui sont à la charge définitive de la Tréso­

rerie .

M. MILAN. Argent des/dettes ? Combien ? 
/

MT LE MINISTRE D£S FINANCES. Dettes récupérables 
cela veut dire que la Trésorerie récupérera les sommes 
qu’elle déboursera . Comme nous avons les autorisations, 

nous pouvons nousprocurer ces sommes dès que le ministre 
des finances juge qu’il faut faire telle ou telle opéra­
tion.

M. MILAN; Ce sont des opérations à court terme ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Mais non. J’ai cherché à 

vous présenter un tableau simple en décomposant les masses

M. Lh PRESIDENT. Vous avez devancé notre seconde 

question qui était :

Le Gouvernement entend-il faire face à tous ses 

besoins , c’est à dire aux 9 Milliards de besoins extra 

budgétaires et 2 milliards et demi d’insuffisance d'évalua- 
.. „ , _ laidsetion desrecetues budgetaires - je de coté l’insufft 

sance saisonnière parde qu’elle se recouvre d’elle-même - 
le Gouvernement entend-il faire face à tous ses besoins 

en 1935 au mlyen d'emprunts à court terme, et dans la



— îî "S «• 2Q -t/20

négative, pour quel montant ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Je préfère vous donner 

la décomposition et je vous indiquerai ensuite le mécanis­
me et les modalités des emprunts « (Très bien ! )

C’est que certains exposés de la situation de tréso­
rerie ont entraîné par la suite quelques débats en raison 

de leur imprécision.
Dépenses de trésorerie non récupérables : 900 mil­

lions.
Chepins de fer : 400 millions correspondant aux inté­

rêts- quedoit fournir l’Etat pour les insuffisances/dans 

le passé jusqu’en 1925.

Crédit national : 150 pillions.

Outillage national : 240 millions

A/Chèvement du programme des frontières : 80 millions.

Sépultures militaires : 15 millions.
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Sur cette masse de 9 milliards que J’ai dégagée, qu’allons 
nous faire comme moyen terme ou comme emprunt à long terme ?

C’est ici qu’apparaît l’aspect de la politique financées 

du Gouvernement 4

On a beaucoup écrit sur cette question : plus de silence eû^ 

été préférable «

M. LE PRESIDENT*- Le Gouvernement y est pour quelquechose *

M. GERMAIN-MARTIN, Ministre des Finances *- On pourrait 

discuter sur ce point .

M. LE PRESIDENT*— Bien peu *

M. LE MINISTRE DES FINANCES î- Nous désirons, pendant le pre­

mier semestre et si possible pendant les trois premiers trimestres; 

ne pas emprunter à long terme « En effet, toute intervention à 

long terme tend à désorganiser le marché des rentes et nuit à la 

politique indispensable de la baisse du taux de l'intérêt •

Aujourd'hui même, J'étais en mesure de vous donner un exem- 

pie qui vous montrera combien, par suite de la politique faite 

Jusqu’ici sous l'empire de la nécessité, par suite de l’inorgani­

sation du marché, d’attitudes que Je ne veux pas préciser et qui 

ne sont pas toujours conformes à l’intérêt du pays .«•

M. LE PRESIDENT*» Attitudes de qui ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES .- ... de milieux qui peuvent

avoir quelqu’influence sur le taux de l’intérêt •

M. LE PRESIDENT J’ai compris *

M. LE MINISTRE DES FINANCES •- Par suite de cette attitude 

nous arrivons à des situations inacceptables • C’est ainsi qu’au­

jourd’hui me sont faites des propositions de conversion d’em­

prunt de chemins de fer à l'extérieur, qii comportent des taux
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de 6*/ .O
Je puis bien le dire, puisque c’est pour demain, on m’offre

de convertir du 6 % en 4% avec une émission à 98 frs», c’est-à- 

dire au-dessous du pair • Voilà un taux qui nous est offert par

un mafché étranger, et non pas à l’état français, mais à des con>* 

pagnies qui n’ont pas ùn crédit au niveau de l’Etat, bien qu’eàle® 

aient la garantie de l’Etat • Il me serait impossible de trouver 

de pareilles conditions sur le marché de Paris •

C’est là une situation qu’il importe de modifier » C’est le

sens de cet effort qui fàit que Je m* adresse pendant près de trois 
A

trimestres à la caisse des dépôts et consignations, jusqu’à concur 

rence des sommes que J’ai indiquées, et sous forme d’emprunts, non 

pas à court terme mais à moyen terme •

En effet, le court terme ne devra exister que pour les bons 

du Trésor • En dehors de ces bons, il n’y aura pas de court terme 

et meme, dans les 5 milliards, il n’est pas certain qu’il y ait 

pour 5 milliards de bons du Trésor, car le texte comporte une fa­

culté pour le Ministre des Finances de recourir, soit aux bons du 

Trésor, soit à des valeurs à moyen terme, du type analogue à celui 

qui fut placé en septembre et octobre, lors de la consolidation /Ht 

des bons Clémentel «

Le surplus serait émis en valeurs à moyen terme, obligations

décennales ou trentennaifces, placées à la Caisse des dépôts et cor

signât! ona Jusqu’à concurrence des sommes indiquées, ce qui dépas» 

serait ces sommes étant placé auprès des grandes entreprises, corn 

pagnies d’Assurances ou grands établissemahts recherchant des va­

leurs de ce type •

C’est ainsi que nous avons obtenu des résultats intéressants 
lorsque nous ayons établi le ^dernier s^mpruntslà long terme^^^^^^

1 11n J Çqjul J
/ c««raent : pour lèsT>,T,T, 800 millions,* pour l’Algérie^500 mil­

lions ; pour le règlement d’échances massives, éOO millions
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M» MILAN»** Ces emprunts à long terme ne peuvent influencer le
marché »

M. GERMAIN-MARTIN» Ministre des finances »~ De plusp le Gou­

vernement vous a demandé une faculté de consolidation des bons du 

Trésor • Quelle sera l’importance de cette consolidation ?

L’engagement que Je prends, que J’ai pris à la Chambre et que 

Je prendrai demain devant le Sénat, c’est de ramener le plafond des 

bons du Trésor à 10 milliards *

M» ABEL GARDEY, Rapporteur général »- En prenant aussi les b or a 

à moyen terme ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES »« Non : Je ne ramènerai le pla­

fond à 10 milliards que pour les bons du Trésor » Mais J’ai dit à 

la Chambre,qu’à moins d'impossibilité absolue , par suite du mar­

ché, la politique nécessaire pour bien conduire les finances du £ 

pays et repartirï. g. dans le budget de 1936 , avec de bonnes condi­

tions de trésorerie, Je m’étais iàposé de ramener le plafond à 8 

milliards , en ce qui concerne les bons du Trésor»

Les valeurs à moyen terme sont, au contraire, des titres comp 

portant une modalité d’emprunt remboursable par annuité et amortis­

se ment, suivant le Jeu des emprunts amortissables •

Pourquoi faut-il abaissef ce plafond ? Parce que le Ministre 

des Finances aura la faculté de placer la totalité de ces 5 milli­

ards en bons du Trésor » S'il use de cette faculté, il devra rame­

ner le plafond de 15 à 10 milliards •

M. LE PRESIDENT.- En somme, M. le Ministre des Finances prend 

l’engagement quà la fin de 1935 il n’y aura plus en circulation que 

10 milliards, au maximum, de bons du Trésor «

M. LE MINISTRE DES FINANCES C’est celà . C’est une décision

nécessaire et ne pas la prendre serait une faute
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M. LE PRESIDENT»- On a dit en 1933 que la dette flottante 

mettait les finances publiques entre les mains des banques , En e ; 

effet, la dette flottante risque de donner aux banques une omnipo- 

tence excessive •

M. LE MINISTRE DES FINANCES •- Je répète que ce serait une 

faute grave que de ne pas ramener le plafond des bons du Trésor à 

10 milliards, et peut-être au-dessous, avec des valeurs à moyen 

terme «

En effet, quel que soit l’effort fait pour revlîfier l’économie 

il faut cependant admettre qu’au début de 1936 le Trésor ne pourra 

pas retrouver les jnqyens de rembourser leu-s bons et de repartir 

avec des disponibilités suffisantes aux besoins »

Par conséquent, si le Ministre des Finances n’a pas dans sa 

politique l'abaissement du plafond à 10 milliards ou au-dessous, 

il faudra revenir devant le Parlement et demander l'élévation du 

plafond • Il en résulterait un accroissemnt de la dette flottante 

wqui constituerait un grand danger en France • Je dis ” enFrance”, 

car aux Etats-Unis on a émis 180 milliards de bons du Trésor .Mmaiï 

les BtatS'/unis n’ont qu'une dette totale de 300 milliards, c'est4 

à—dire égale à la notre *.

Meme en tenant compte de ces éléments, nous n* avons pas une 

dette flottante qii constitue une menace de cet ordre •

Néanmoins, je répète qu'il y aurait danger à laisser se refor­

mer une grosse dette flottante, car elle pourrait mettre le Trésor 

dans une posture difficile, non pas sous la domination d'éléments d 

qui sont les souscripteurs de la dette flottante, mais qui pourrai 

le mettre en face d'une situation connue et dangereuse •

En effet, lorsqu'il y a une dette flottante considérable, on i 

assiste à une marche ascendante continue du taux de l'intérêt élé 
vation dangereuse tant pour l'Etat que pour les affaires privées I
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M. MILAN.- Exemple ; en I9S6 »

M. LE MINISTRE DES FINANCES.— «Je crois, Messieurs, avoir ré­

pondu aux questions qui m’étaient posées •

M. LE PRESIDENT.— Aux premières questions .

Nous avons maintenant à vous poser la suivante ;

Le Gouvernement a—t-il obtenu de la banque de France ou a—t^ 

il l’intention de lui demander l’assurance qu’une politique plus 

libérale que par le passé sera pratiquée par elle en matière d’es­

compte ou de réescompte de bons ou d(obligations du Trésor ou d’a­

vances sur les mêmes titres ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Voici une première indication; 

le Gouvernement n’entend, en aucun cas, faire appel à 1*escompte~d 

direct de la Banque de franco.

Lorsque certaines hautes personnalités de la Banque de France 

s’élèvent avec vigueur contre l’idée d’un réescompte plus large , 

elles oublient qu’au cours des années 1908; 1909, 1910; il y a eu 

un escompte difcecM qui, certaines années, a atteint 600# millions « 

Multipliés par le coÉficient de dévaluation,cela fait ^milliards 
........... J/.. ....... __ . ■ 

actuels, mutatis mut andis.

M. LE PRESIDENT.» La situation budgétaire est un peu diffé­

rente, car le budget était en excédent •

M. LE MINISTRE DES FINANCES.» Elle était bien meilleure et 

plus facile et nos finances étaient gérées par un ministre bien cS 

connu •

Done, nous ne voulons pas demander l’escompte direet ; nous > 

entendons inviter la Banque à faire cesser un état d’incertitude 

dont les conséquences ont été fâcheuses • Je ne veux mettre en 

cause personne ; mais il n’est pas possible qu’un gouvernement 

oublie qu’il représente l’Etat à la Banque de France. Il ne doit j

pas faire les affaires de l'Etat sans avoir pris contact avec les
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régents et pris àes mesures^ pour défendre la monnaie d'accord 

avec les régents . Mais ceci dit, il n'est pas possible que la 

Banque ne tienne pas compte dé l'évolution profonde du crédit dans 

la Nation .

Par suite de la guerre, en effet, l'Etat est devenu un des 

principaux éléments d'activité de la Nation • On peut le regret­

ter, mais c'est un fait • Cela a des conséquences sérieuses pour 

le mécanisme du crédit «

Deuxième indication *

vie de nombre d'entreprises est liée au crédit de l'Etat» 

Alors, vouloir ne pas soutenir,par un mécanisme de réescompte, 

la vie de nombreuses entreprises qui sont nécessaires à l'activité 

nationale, c'est faire courir à cette activité de grands dangers • 

Cela est si vrai que, pour procéder à l'étude de cette politique, 

J'ai eu le concours dévoué des services, mais Je me suis permis de 

m'adresser à plusieurs spécialistes qui connaissent admirablement 

le marché de Paris et celui de Londres • Leur étude me permet d* ai 

firmer que la politique suivie par la Banque de France dans de 

nofforeux cas a été une politique d'incertitude déplorable •

Ceci, Je l'ai discuté toute l'année • La Banque recevait une 

demande de réescompte • Les présentateurs n'étaient pas de grands 

établissements de crédit • Ceux-ci ont tous souci de ne pas pos­

séder les bons qu'ils possèdent • Ils les souscrivent dans les li­

mites de leurs dépôts ; MIZMS Ils font, grâce aux bons, face aux 

frais généraux, et peut-être à leurs dividendes • C'est un élément

M» LE PRESIDENT.** ••• que nous avons à considéfer •

M. LE MENISTRE DES FINANCES.- ... de leur activité qui n’est 

pas sans quelques avantages •

M. LE pRESIDENT.Ni sans quelques inconvénients •
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M. LE MINISTRE DES FINANCES Ils gardant ces bons et,dans 

les moments de gêne, notamment en février et en mars de l'an der 

nier, ce ne sont pas les grands établissements qui ont présenté 

au remboursement des bons du Trésor • Il faut le reconnaître •

Au contraire •

Quelle étaitï la grande menace ? Q* étais en présence d'un 

plafond de 15 milliards, comme aujourd'hui • Il y avait la loi de 

décembre qui m'enjoignait de faire passer le plafond, d'abord à 

16 milliards puis à 10 milliards • A ce moment, j'ai dû faire 

face à des remboursements de bons jusqu'à concurrence de An milli­

ard 600 millions «J'ai déjà donné des détails en d'autres jours â 

sur le péril qui menaça alors la Trésorerie »

Qui venait à présentation des bons î C'étaient les établisse­

ments secondaires « Ils avaient pris ces bons sans être très exi­

geants sur les conditions, car ils n'ont pas eu la moindre inquié­

tude • Mais, ces établissements; en présence d'une grave crise écc 

nomique et politique, venaient demander à la Banque un ré escompte

La Banque, a priori disait non ; quitte, deux jours après à 

accepter • Il y eut de grandes difficultés sur la place •

Que demande aujourd'hui le Gouvernement à la Banque ? Il ne 

lui demande pas un réescompte automatique, ce serait très dangereva 

ce serait tout simplement la réouverture déguisée du compte des a- 

vances • Or, il ne faut pas retenir à de telles pratiques •

Aussi nous demandons à la Banque d'étudier de très près les 

effets présentés à l'escompte, mais de les étudier en tenons compta 

de toutes les considérations que je viens de préciser, de dire que' 

^'escompte d'un papier portant la signature de l'Etat ne doit pas 

être rejeté a priori • Une telle appréciation serait défavorable 

au mécanisme du crédit public»

Vous me direz : mais n'y aura-t-il pas menace d'inflation ; 

ne va t-on pas faire escompter des masses énormes de bons ?

Or, je répondrai qu'étant donnés les engagements pris devant
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vous de ramener le plafond des bons de 10 milliards, le mécanis­

me de l’escompte ne peut comporter d’inflation si vous l’analysez 
dans le détail »

Quand vous émettez le bon, il y a une ponction dans la masse 

des épargnes . Cette ponction amène un retrait de billets qui 

viennent a la Trésorerie • Ces billets ressortent ensuite de la 

Trésorerie et reviennent, par un circuit qui a souvent été décrit 

notamment par Maroni, à la Banque SX • Lorsqu’ on viendra porter 

des effets à l’escompte, d'abord, le plus souvent, ce sera un sim 

-pleXEXX Jeu d’écritures et non création de billets . La création 

de billets sera exceptionnelle et temporaire •

En effet, on ne doit pas présenter à l’escompte les bons au 

lendemain de leur émission » Il faut qu'ils aient été*nourris ” 

par le souscripteur et présentés, dans la dernière période de leur 

existence, à la Banque, pour obtenir des liquidités »

Donc, pas d’inflation »

M. LE RAPPORTEUR GENERAL»- Sauf le cas àûle bon réescompté 

ne serait pas remboursé»

M. LE MINISTRE DES FINANCES .- 11 le sera forcément .

M» LE RAPPORTEUR GENERAL»— Alors il faut une politique bud­

gétaire très rigoureuse •

M. LE MINISTRE DES FINANCES .- Il faut admettre que ce KlUüft 

mécanisme permet d'émettre des bons restant en circulation pour 

couvrir les déficits du Trésor • Ceci est inadmissible •

M» HENRï BER1NGER»- Je vous remercie de le dire •

M» LE MINISTRE DES FINANCES.- Je l'ai dit à la Chambre de fa­

çon formelle, Je le dirai ici publiquement . Il n'est pas possi­

ble d'admettre que l'on puisse couvrir des déficits budgétaires 

définitifs autrement que par des emprunts de consolidation . XMX
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Le déficit budgétaire une fois constaté doit être imiédiaterrent 

consolidé par un emprunt soit à moyen terme, soit à long terme •

M. LE PRESIDENT.* Dans un délai plus ou moins étendu * 

Qu’entendez-vous par 1* organisation moderne du crédit ?

àM. LE MINISTRE DES FINANCES.- C’est de donner la place de 

Paris ce quà vous trouvez sur la place de Londres , mutatis mu tan* 

dis • La place de Londres possède un avantage énorme ...

M» LE PRESIDENT.- Vous'xL’ acceptez pas 1’ ” optenmarket ” .

M. LE MINISTRE DES FINANCES.* J’y suis opposé, mais nous en 

faisons depuis longtemps sans que le public s’en doute ; car la 

Caisse de dépôts et consignations est une sorte d’ ” openmarket ”, 

quand elle apporte son aide au marché des rentes •

M. HENRI BERENGER.* Hélas l.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Mais elle n’aide que dans un 

sens, poiuf éviter l’effondrement • Or, Je me refuserai à agir dans 

les deux sens • Il ne faut pas provoquer une hausse artificielle 

des rentes •

A ce propos, Je vais vous donner un renseignement : au cours 

de ces deux derniers mois nous avons connu des hausses très marqM^ 

quées . Au coubs de la première Journée, la Caisse des dépôts et 

consignations a vendu 136 millions de titres en une seule séance) 
pour empêcher la hausse exagérée dés rentes • Une autre fois en pré 

sence d’une poussée très marquée, la Caisse des depots et consigna­

tions a vendu pour 55 millions en une séance •

M. LE PRESIDENT.- Savez-vous quels sont les auteurs de ce 

mouvement de hausse ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES .6 Il est assez difficile de les

désigner. Au cours de ces deux Journées il y eut un grand nombre 

d ordres venus de Province et de l’étranger*
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Quoi qu'il en soit, la hausse intéressante pour un ministre 
des Finances est une hausse modérée • Quand avec 135 millions 

on ne peut enrayer la hausse, il faut que le volume des opération® 

soit considérable •

M* LE RAPPORTEUR GENERAL»- Quelle est votre conception 

dhïhh de l'organisation moderne du crédit ?

M. LE MINISTRE DESFFINANCES • - J'en poussui* l'exposé •

Ce que nous appelons 1*organisation moderne du crédit, c'est 

la possibilité, sur le marché de Paris, d'avoir, avec la collabo» 

ration de la Banque de France, de la Caisse des dépôts et consigna 

tions, des instituts de crédit, des banques secondaires et enfin 

des grandsKX organismes qui participent au crédit, comme les comp 

pagnies d'assurances, d'avoir, dis-je, une circulation active sur 

le marché de tous les effets qui sont des effets véritablement 

sains, tels que les bons uu Trésor, les obligations des chemins de 

fer, les obligations de la ville de Paris • Il serait intéressant 

d'arriver progressivement à un mécanisme qui permît à tout déten- I 

teur de ces valeurs d'être sûr , lorsqu'il a besoin d’argent cash 

qu'il peut le trouver en présentant sur le marché ses titres et 

avoir un preneur à un taux d'escompte raisonnable •

Comment celà peut-il se faire ? A Londres, on y parvient sans 

difficulté parce que le marché londonien est arrivé progressivement 

à la création de spécialisations • Vous avez des courtiers d'es­

compte qui ne font que ces opérations • Nous ne pouvons pas parve­

nir à cette étape immédiatement ; maiSjhKSüi si la Banque veut bien 

aider à cette évolution, nous pouvons atteindre un résultat toutà 

fait acceptable et conforme aux intérêts du pays •

Lorsque vous aurez ce mécanisme, vous n'assisterez pas à cet 

étranglement du crédit,»

En dehors meme du mécanisme intérieur du crédit, 2'appelle 

votre attention sur le point suivant ; actuellement, nous connais­

sons un resserrement du marché monétaire, en raison du fait que, 



sur la livre, des opérations à terme sont possibles qui laissent 
un bénéfice supérieur à l'intérêt que nous donnons pour les bons 

du Trésor •

Aussi, que se produit-il ? Cornu» vous n'avez pas la faculté 

du tféescompjre des bons à court terme, les détenteurs de ces tié# 

très attendent avec impatience le tjour où ils pourront se libérer 

de ces bons c'est-à-dire les reporter au Trésor, sans les renou­

veler, pour procéder à ces opérations qui peuvent procurer un 

bénéfice, grâce au report sur la livre •
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31, au contraire, le détenteur de bons peut, grâce 
à JL’e acompte, se procurer des liquidités, il fera des opé­
rations très profitables sur la livre et ainsi vous n’aurez 

pas des à-coups dans le ménanisme du crédit.

M* le président me posera certes une question sur 
l’influence que peuvent avoir les grands organismes sur le . 
taux d’intérêt sur le marché à court terme» Il n’est pas 

douteux qu’en présence des bénéfices qu’on peut réaliser 

en achetant à terme de la livre, de grands établissements 

de crédit peuvent abandonner les bons ou bien alors prati­

que r^sur—marché meme une politique de hausse du taux.,de 
l’intérêt» Le jour où la Banque de France viendra en aide 

au mécanisme que je ’’lens de décrire tous ces inconvénients 

ne seront plus à redouter.
Je ne veux rlend exagérer, je ne veux pas apparaî­

tre comme un ministre des finances hostile aux grands éta­

blissements de crédit. Le ministre des finances est dans 
la nécessité de vivre en bonne harmonie avec eux. Mais j'ai 

un souci. Dans 1’ évolution à laquelle je veux arriver, je 

ferai tout pour donner à l’Etat la liberté au regard de 

quelque puissance financière que ce soit. Je m'y applique. 

Lorsque nous avons cherché à réaliser 1’équilibre budgétaire 
nous avons agi dans ce sens. Aujourd’hui j’estime que j’agis 

encore dans le meme sens et sans aucun esprit d'hostilité 

vis à vis, de qui que ce soit. C’est notre devoir.
La preuve que l'effort que nous faisons peut abou­

tir à ces résultats, ce sont les très heureuses conséquences 

qui sont résultées de la conjugaison desefforts de la Caisse 

des dépôts et consignations et de la Caisse autonome d’amor­

tissement. Il faut ren dre justice à la politique nr atiquée 
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par ces deux établissements dans l’intérêt de l’Etat. Qufent 

Ils fait? Prenons les bons de la défense nationale dont le 
taux d’intérêt était de 6 p. cent. Ce qu’il faut pour l'E­

tat, c'est ne nas a voir ce que l'on appelle en argot du mé­
tier du papier qui. colle aux doigts. Grâce à l’initiative 

conjuguée de ces deux établissements, on a organisé le méca­

nisme qu'on appelle la prise en pension par la Caisse des 
dépôts des bons à court terme. Le résultat a été l’abais­

sement du taux de l'intérêt à 2 p. cent. Les bons à deux 
ans virent ainsi leur taux d'inxtérêt bâlsser à un taux in­

férieur à celui des bons du trasor eux-mene es.
Cette anomalie s'explique par le fait que le bon 

du trésor est un papier qui colle aux doigts tandis que le 

bon de la défense, grâce au mécanisme auquel je viens de 

faire allusion, est mobilisable.

M. LE PRESIDENT. Vous espérez pouvoir organiser 

pour les bons du trésor un système de prise en pension ana­

logue à celui qui est pratiqué pour les bons de la défense 
nationale?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. J'espère arriver à 

un résultat analogue à celui obtenu pour lesbons de la dé­

fense nationale avec en plus une circulation active. Mais 
c'est là une grande oeuvre. Je n'ai pas la prétention que 

cette transformati on puisse s'opérer en quelques mois. Elle 

sera progressive. Elle doit tendre sur le marché de Paris 

à la création de courtiers spécialisés comme à Londres. Ce 

sera long.
Il y aura d'ailleurs d'autres problèmes extrêmement 

importants à résoudre pour arriver à l'organisation du crédit 

il ne faut pas nous faire d'illusion. .Actuellement notre 



organisation du'crédit est archaïque et très loin de la per­
fection déjà obtenue sur nombre de places étrangères.

D’abord 11 Importerait que la Banque de France ces­

sât de faire concurrence en ce qui concerne 1’Escompte au 

premier degré aux autres banques. La Banque de France, à la 
suited 'une politique d'immobilisations et pour assurer son 

dividende, a été entraînée à faire l'escompte au premier de­

gré. Or un grand Institut d’émission ne doit pas faire une 

politique pour assurer son dividende, il ne doit pas faire 

une politique qui tende au désordre de la monnaie.

—M-.—H-E-NRY BERENGER. Il y a des actionnaires.

M. LE MINISTRE- DES FINANCES. Il y a des actionnai­

res et la Banque doit avoir une activité productrice, mais 
en dehors de l'escompte au premier degré. Je le répète, 
l'escompte au premier degré a entraîné pour la banque de 

très grandes difficultés.
J'ai le souci des actionnaires de la Banque de Fran­

ce, mais j’ai un souci encore plus grand, celui de ne pas 

laisser aller notre pays à une crise très grave - je n'en 

dis pas davantage - qui serait fâcheuse pour les actionnaires 

de la Banque et pour le pays tout entier. Les immobilisa­

tions, la création de grandes succursales dans toutes les 
villes de province ont entraîné des frais généraux et des 

dépenses qui ne laissent pas toute quiétude au ministre des 

finances.
Je ferai mes efforts pour améliorer la situation. 

Si j'en al le temps - je suis peut-être très ambitieux - 

je chercherai à mettre sur pied une politique de
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spécialisation bancaire sn France. Le fait que nos banques
de dépôts sont en meme temps des banques d’affaires comporte 

des dangers. Ce n'est pas au ministre des finances de faire 

seul l'effort, mais il y a là tout un vaste programme que je 

me permet s d'esquisser, qui ne ressort pas de l'utopie, mais 

de la nécessité.

M. LE PRESIDENT. Comment ssi êtes-vous conduit à 

estimer que le fait de recourir au court terme valnfluer 
de façon heureuse sur la’baisse du taux de l'intérêt?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Il ne s'agit pas seu­

lement du court terme, mais surtout du moyen terme. Ne me 

présentant pas sur le marché pendant lès deux premiers tri­

mestres, je ne vais pas fausser le marché desrente s. Comme 
on l'a dit, la baisse du taux de l'intérêt ne se décrète pas, 

elle ^'obtient et on ne l'obtiendra que par la hausse des 

rentes, c'est-à-dire du papier à long terme.

M. LE PRESIDENT. Je voudrais vous poser deux ques­
tions en mon nom personnel.

Pourquoi ne recourez-vous pas, puisque vous cher­
chez à imiter l'Angleterre, au système anglais de mise en ad­

judication des bons du trésor?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. La mise en adjudicatia 
est beaucoup plus une illusion qu'une réalité. J'ai fait 

faire une enquête très srieuse à ce sujet. En apparence , à 

Londres, toutes les semaines, le gouvernement britannique 

met en adjudication une somme de bons équivalente à environ 

900 millions de francs. Voici comment les choses se passent 

dans la réalité
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Lorsque la Banque d’Angleterre fait l'offre, lea 

courtiers spécialisés dans la prise en charge des bons se 
réunissent et au bout de quatre à cinq minutes d'entEBtlen 

on vient annoncer ,su gouverneur de la Banque le taux de 
l’adjudication. En fait ce taux d’adjudication a été réglé 

par quatre ou cinq spécialistes de la matière. Ou le Gou­

verneur juge que le taux proposé correspond à la situation 

du marché et il met les bons en adjudication; ou il juge 

qu’il n'en est pas ainsi et il retire les bons»
En France, d'après les spécialistes qui ont étudié 

la question, la mise en adjudication des bons, étant donné 
l'état de notre ma'ché financier, aurait plus d'inconvé­

nients que d’avantages. Actuellement, c'est le ministre des 

finances, après étude par le service du Mouvement des fonds, 
qui détermine le taux d'intérêt des bons.

M. LE PRESIDENT. Vous pourriez mettre les bons en 

adjudication avec un taux maximum.

M. LEMINISTRE DES FINANCES.Je me trouverais en pré­

sence des seules gens qui peuvent souscrire un volume consi­

dérable de bons et qui établiraient le taux au mieux de leurs 
propres intérêts. Vous me direz que je n'aurais alors qu'à 

retirer les bons. Certes, mais alors mes bons ne seraient 

plus placés.

M. LE PRESIDENT. En dehors des sociétés de crédit

auxquelles vous faites allusion, il y a de gros industriels

qui possèdent des disponibilités?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Tout ce qu'ils peu­

vent prendre c'est 10 ou 20 millions de bons au maximum.
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Or 11 y a desmoments où il me faut placer 500 millions ou 1 
milliard. Si je n’ai pas le concours des sociétés de crédit, 

je ne peux placer mes bons. Tant que nous n'aurons pas dé­

veloppé le marché financier, nous ne pourrons pas recourir 
utilement à l'adjudication et l'adjudication aurait plus 

d'inconvénients que d’avantages* Une fois le marché finan­

cier développé, il en sera tout autrement.

M. LE PRESIDENT. Vouse stimez que la mise en adju­

dication et saine en principe, mais dans l'état actuel des 

choses vous estimez que vous ne pouvez pas y recourir.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je ne peux pas pren­
dre la responsabilité de la tenter. Ce serait un excellent 
système par rapport à la situation gênée que j'ai décrite.

M. LE PRESIDENT. Surtout, si vous faisiez des cou­

pures, non pas de de 1 ou deux millions, mais de 100.000 frs, 

ce qui permettrait aux petites entreprises de souscrire des 
bons.du trasor tandis que vous êtes obligé de vous incliner 
devant la dictature des grandes banques d'émission dont l'une, 

m'a-t-on dit, vient de relever le taux qu'elle donne à ses 

déposants. Est-il exact qu< le Crédit lyonnais, qui servait 

un demi p. cent à ses déposants vient de relever ce taux à 

deux et quart? Si cela est vrai, n'est-il pas visible que 

ce relèvement est fait en prévision des opérations de M. le 

ministre des finances?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Le fait n'est pas kex 

exa et.

M. HENRY BERENGER. Pour l'instant le Crédit lyonnais 

ne donne qu'un demi p. cent.
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M. LE PRESIDENT. Vous apercevez la possibilité 

pour les sociétés de crédit, sous pr-texte de favoriser 
leurs déposants, de relever le taux de l'intérêt servi à 

ceux-ci dans le but de faire pression sur le ministre des 

finances.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je vols très bien 

le danger. Comme je vous l’ai dit, un système effectif 

d’a<àjudlcatlon vaudrait mieux que le système actuel, mais 
personnellement je ne pourrais pas prendre la responsabili­

té d'instaurer le système de l'adjudication dans les clr- 

con stance s pré sent e s.

M. LE PRESIDENT. Je puis ne pas partager person­
nellement votre opinion, mais c'est votre responsabilité 

qui est engagée. Je vous la laisse.

M. FRANÇOIS-SAINT-MAÜR. En ce qui concerne le 

réescompte de la Banquen- dans lequel je ne vols pas un 
très gros danger s'il est limité au volume indiqué - vous 

avez dit qu'il ne serait pas automatique et que la Banque 
aurait la possibilité et ledrolt d'évaluer la garantie qui 

lui serait donnée.

Je ne comprends pas. Si la Banque avait en face 
d'elle un papier signé d'un simple particulier, je compren­

drais qu'elle cherche à évaluer la solidité et la valeur 
de l'opération; il y aurait là un élément d'interprétation. 

Mais, ici, on va présenter à la Banque de France un bon 

du trasor. Comment pourra-t-elle faire un départ entre ce 
qu’elle devra accepter et ce qulèlle devra refuser? Je le 

comprends si vous limitez dans le temps le réescompte, mais 

alors ce réescompte sera automatique dans le temps car il 
arrivera un moment où tous vos bons pourront être réescomp­

tés.»
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M* LE MINISTRE DES FINANCES. Vous m'excuserez de 

paraître un peu pédagogue, mais je suis oblige de vous don­

ner des précisions techniques.
Je reprends votre dernière phrase: vous risquez 

devoir tous vos bons présentés à l'escompte, c'èst-à-dlre 

de vous trouver en présence d 'une masse de 10 milliards.
Or, aux heures les plus difficiles, c'est-à-dire 

aux mois de févtler et mars alors que la situation était 

pénible autant pour les banques que pour l'Etat puisque 

les banques venaient d'assister à un retrait de plusieurs 

milliards- de -dépôtsp les grandes banques ne sont pas venues 

solliciter l'escompte.

M. FRANÇOIS- SA IN T-MAUR. C'est une autre question.

M. LE. MINISTRE DES FINANCES. Elles n'ont pas inté­

rêt à le faire parce que c'est sur les bons à l'heure ac­

tuelle que les grands établissements de crédit font leurs 

frais généraux et peut-être un peu leur dividende.

M. LE PRESIDENT. C'est la raison pour laquelle je 

suggérais la mise en adjudication.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Quel est l'effet sur 

l'économie générale?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Tout ce mécanisme est 

fait envue du dégagement des banques secondaires à travers 

toute la France. Voilà l'important.
M. François-Salnt-Maur me dit: Je ne comprends pas, 

vous dites que le réescompte n'est pas automatique et cepen­

dant ce réescompte doit se produire.
©e dont ne veut pas la banque, c’est que le Gouver­

nement lui impose un réescompte automatique qui permettrait 

à l'Etat de tirer des bons à son gré pour les porter le len­
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durée de création du bon pour ne prendre en charge le bon 

que dans les derniers jours de son existence.

M. FRANCO13-SAINT-MAUR. Nous sommes d’accord.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je fais là une opéra­

tion extrêmement saine et qui par sa brièveté ne peut pas co® 
porter de danger d'inflation.

Etant donné que tout ce que nous faisons est en fa­

veur des établissements secondaires et des entreprises indus­
trielles, ce qu'il faut c’est que ces entreprises souscri­

vent des bons échelonnés dans le temps quant à leur rembour­

sement* 31 le marché monétaire se resserre enraison des 

changes extérieurs, il faut leur donner la possibilité de 

se présenter à la Banque pour faire réescompter-une certaine 
quantité de leur papier. Il faut de son côté que la Banque 
ait la faculté d'étudier les conditions dans lesquelles le 

bon lui est ppporté.

M. FRANCOI3-SAINT-MAUR. Ce que je dis, c'est que 

les conditions du réescompt ne peuvent m être que catégo­

rique set automatiques. Vous pouvez poser en principe que, 
"pour le bon à trois mois, par exemple; il n'y aura pas de 

réescompte dans les deux premiers mois de son émission, mais 

si un bon remplit cette condition que vous aurez imposée à 
l'origine, la Banque ne sera plus libre de le refuser. L'o- 

pérationne présente pas un très gros danger étant donné le 

volume des bons'qui seront émis, mais il y en aurait un si 

ce volume venait à augmenter.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. J ' ai indiqué les chif­

fres pour le mots de mars dernier. Le volume de 1 à 2 milliards 
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de bons qui peuvent être présentés à l’escompte ne consti­

tue pas un danger. Ceux qui ont étudié l’organisation de 

ce marché n'entrevoient pas, meme aux heures de très gran­
des difficultés, une masse se présentant à l’escompte de 2 

à 3 milliards»
Il n’y a pas d'ailleurs que la Banque de France qii 

va participer à ce mécanisme. Tous les grands établisse­
ments peuvent y participer. Vous m'objecterez: S'il en est 

ainsi, allez donc à la formule de l'escompte des bons du 

trésor sans distinction du présentateur. J’en serais fort 

partdrsant—ma-i-s ce que nous faisons constitue déjà une évo­

lution dans la politique de la Banque de France et si je 

suis-résolu à faire aboutir la politique que je crois la 
meilleure, je ne veux le faire que progressivement. J'ai 

déjà négocié, mais je ne veux pas négocier au détriment 
du crédit public. Ce n’est pas le moment. J'espère ob­

tenir les résultats que je vous ai indiqués, mais je ne 

veux les obtenir que progressivement»

M. LE PRESIEENT. Vous êtes donc d’accord avec

M. Françols-Saint-Maur, vous ne faites que des objections 
d’opportunité et de temps. Je ne comprends pas bien l’op­

position de la Banque à une observation aussi judicieuse 
que celle que vient de présenter notre collègue.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Kax Je partage les 

idées de M. François-Saint-Maur.

M. HENRY BERENGER. Je voudrais poser une question 
sur le s immobilisations de la Banque de France.

Depuis quelque temps, nous entendons reprocher à 

la Banque de France d'avoir concurrencé les grands établis- 
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semants de crédit, d’avoir fait du réescompte elle-même 

al-orsqu'elle aurait dû être la banque des banques, La cau­

se en serait la politique d’immobilisations que la Banque 

aurait poursuivie depuis quinze ans*.

Nous sommes assez mal renseignés à cet égard. Je 

voudrais savoir pourquoi la Banque de France a pratiqué 
cette politiqued ‘immobilisations qui a été acceptée par 

vos prédécesseurs; je voudrais "avoir également où nous en 

sommes de cette politique.

M, LE MINISTRE DES FINANCES. Il y a quelqu’un de 

mieux renseigné que mol ici, c’est M. le président'de la 

commission des finances. La politique d ’immobillsatlons a 

été poursuivie par la Banque entre 1920 et 1925.

M. LE PRESIDENT. Et 1926.

M. LEMINISTRE DES FINANCES. Cette politique a 
comporté des exagérations telles que lorsqulun nouveau gou­

verneur est;.ærrivé à la Banque il s'est trouvé en pié sence 
d'un programme de constructionsd 'Immeuble s à concurrence 

de un milliard.

M. HENRY BERENGER. C'est entre 1920, c’est-à-dire 

aussitôt après la guerre, et 1926 que la Banque a acheté ou 

construit des Immeubles, qu'elle a été atteinte de la mala­

die de la pierre. Quel a été alors le but de la Banque de
France?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Personne n’a connu
ïaxxiixaiiæH jusqu'à l'arrivée de M. Moreau l’étendue des 

engagements.
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très "bien.

M. LE PRESIDENT. Personne n’aurait pu xansx s'en 

douter et moi-meme, quand j’ai révoqué M. Robineau, je ne 

me doutais pas qu'on.allait se trouver en présence d'un pro­

gramme d'un milliard.

M. HENRY BERENGER. Quelle était la raison de cette

politique?

—M,_LE PRESIDENT. Vous la devinez bien.

. HENRY BERENGER.

connue à cause des campagnes 
téressant pour la commission 
ment ce qui s'est passé.

Il est utile que la chose soit 

qui se produisent. Il est in­

sénatoriale de savoir exacte-

M. LEMINISTRE DES FINANCES. Il y a ici des séna­

teurs qui peuvent témoigner des exagérations dans lesquelles 
s'est lancée la Banque de France. Je fais allusion à la su®- 

cursale de Gr noble. La Banque à ce moment a été dirigée, 

non pas tant par son gouverneur - je neveux mettre personne 

-en cause - que par une personnalité qui avait une grande in­

fluence sur le gouverneur et qui était atteinte de mégaloma­
nie furieuse. Il n'y a pas d'autre mot.

M. LE PRESIDENTj Eté s-vous sûr que ce' soit le véri­

table terme? Je ne vous demande pas de me répondre.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. La conséquence, c’est 

que la Banque de France a été obligée de trouver des ressour­

ces pour faire face à toutes ces dépenses d'immobilisation
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tes pour masquer des bénéfices puisqu’elles ont créé un dé­

ficit.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Il y a d*autres ap­

préciations qui sont sans doute dans la pensée de M. le pré­

sident et peut-être dans la mienne et que je préfère ne pas 

donner.

M. HENRY BERENGER. Je vous remercie.

M. FARJON. Lorsque les bons seront présentés au 

rée scompte^dVla Banque de France, ils viendront grossir' 
son portefeuille commercial à l’actif du bilan. Au passif 

la contrepartie se trouvera dans les billets?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Ou dans les dépôts, 
dans les écritures/ La personne qui demandera et obtiendra 

l’escompte aura, dans son compte à la Banque, une inscrip­

tion à son actif. Ce sera une simple écriture,.

M. FARJON. C'est le jeu d'écritures dont vous 

parliez tout-à-11 heure.

M.. LE MINISTRE DES FINANCES. Notre façon de fai­
re actuelle est désuète. A la Banque d'Angleterre il y a 

un volume de billets très restreint et un encaisse métal­

lique infime par rapport à l’importance des transactions. 

Tous les règlements se traduisent par des écritures, Pour­
quoi en France ne pas agir de même?

M. FARJON. Il n'y a donc pas de crainte de voir

enfler le volume des billets?
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. Pas du tout. Je
vous ai Indiqué le processus de l’opération.

M. LE PRESIDENT. Il y a bien longtemps - c'était 

au temps des voitures à chevaux - je revenais de Londres et 
au sortir de la gare du Nord mon cocher est engré en discus­
sion avec d'autres cochers employant à leur égard des ex­

pressions ordurlères. Comme je lui faisais remarquer qu'en 
Angleterre on n’employait pas de ces mots, il me répondit: 
Parce que ce sont des Anglaisl

Je livre cette phrase à vos méditations, Monsieur 
le ministre. Elle prouve qu’il n'est pas toujours facile 

de transporter les habitudes d'un pays dans un autre.

M. BABAUD-LACROZE. Vous avez dit, ^onsleur le mi­

nistre, que le projet aetuel rentrait dans le cadre de la 

politique financière du Gouvernement. Vous avez précisé 

que cette politique financière était marquée par deux con­
ditions: la baisse du taux de l'intérêt- et une politique 

d'économies budgétaires.

M.'LE MINISTRE DES FINANCES. Parfaitement.

M. BABAUD-LACROZE. Sur le premier■point, je vous 

demande pourquoi le Gouvernement ne fait-il pas aboutir 
la loi de 190'7 fixant le taux de l'intérêt légal.

En ce qui concerne la politique d'économies, se­

rais-je indiscret en vous demandant si, dans le projet de 
budget, que vous préparez, vous avez l'intention de poursuivr 

cette politique, notamment en mettant un plafond à toutes 

ces dépenses qui sont la cause du déficit permanent de nos 

budgets.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je vous suis recon­
naissant de me poser ces deux questions.

Vous me’ demandez de reprendre le décret de 1907 sur 
la limitation du taux de l'intérêt commercial. S'il n'y 

avait’ pas à craindre les pires difficultés pour l'ordre pu­

blic, je prendrais volontiers un décret de cette nature. 
J'ai étudié la question^ j'ai bien pesé les intérêts en 

présence. Contrats passés à des taux beaucoup tr> p élevés, 
prêts notariés, prêts du Crédit foncier,etc. ce sont tous 

ces obstacles qui me gênent pour prendre ce décret car ce 
n'est-que par décret, que je pourrais établir un taux d’in­

térêt légal.

M. BADAUD-LACROZE. Avec des mesures transitoires.

M. LE MINISTRE'DES FINANCES. J'ai 'étudié toutes 

les législations étrangères, je n'en ai pas trouvé une seule 

qui allât aussi loin que le décret dont vous parlez. Voilà 

mon-impression personnelle, non pas l'avis du Gouvernement.

Personnellement, si nous réussissons dans la poli­
tique de baisse du taux de l'intérêt à long terme par la 

hausse sur le marché des rentes, j’estime qu'il se posera 

à ce moment un problème comportant l'établissement par tex­
te législatif d'un régime moins usurier du taux de l’inté­

rêt en France. Seulement je crois qu'il faudra un texte 

législatif. Je sui s très résolu à aller dans cette voie 
lorsque la baisse du taux de l'intérêt à long terme me le 

permettra.

Politique de compression des dépenses? A un mo­

ment ce pays aura à choisir, je le dis nettement, entre la 

compression sérieuse- et défintlve des dépenses tant en matiè- 
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ré budgétaire proprement dite qu'en ns tière de chemins de 

fer ou la continuation d’une méthode qui amènera fatalement 
un?jour ou l'autre la dévaluation de la monnaie.

M. LE PRESIDENT. La catastrophe.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Voilà mon sentiment. 
Le problème se posera un jour ou l’autre dans un débat poli­

tique et il apparaîtra à l’opinion publique. On ne peut 

pas demander à un gouvernement de jouer avec joie le rôle 

de martyr. On peut ajuster la dépense à la recette mais à 
la condition de revenir sur certaines lois qui ont été des 

lois de prodigalité.

M. BABAUD-LACROZE. Vous remettez le problème après 

la consultation électorale?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je ne dis pas cela. 

Je dis que ce problème, pour le résoudre en profondeur, 
pour faire oeuvre très complète, il faudra avoir l'appui 

d’une consultation électorale. Quand? Comment? Je ne me 

prononce pas là-dessus.

M. LE PRESIDENT. Ce sont des questions que vous

-é squivez?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Que j’esquive volon­

tairement
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M. LE PRESIDENT. LL parole est à M. Brard .

M. BRARD . Quelle rémunération accorderez-vous aux éta­

blissements de crédits qui placent desbons du Trésor 2

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Aucune. Les Bons du Tré­
sor sont très recherchés . Devant la commission des finances 

de la Chambre j’ai dit que les Bons du Trésor ne comportaient 
pour le ministre des finances aucune remise . De toutes 
pariy, il y a des ijafcsXrsxx interventions pour faire prendre 
ces bons à de braves gens . Cela n’a rien de malhonnête .

M. LE PRESIDENT. C’est précisément une des raisons 

pour lesquelles j’insiste pour l'adjudication parce que 
je sais aussi bien que vous ce qui se passe et que le béné­
fice des banques ei la différence entre l'argent des 

comptes en banque pour lequel elle^ donnenU/2 pour cent 
et même rien , et les Bons du Trésor pour lesquels elles 
ont ^un et demi ou deux pour cent ’i

M,ALFRED BRARD :. Voici ma seconde question.

Monsieur le ministre, vous voulez priver la Banque 
de France du droit de faire de l’escompte aux particuliers 

sur les Bons du Trésor .

XHHXiXKXXlEXSiiXXX

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Au contraire,

M. BRARD . J’ai cru comprendre que vous ne désiriez 

pas laisser à la Banque de France le droit de faire concur­

rence aux autres établissements de crédits""
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M. LE MINISTRE DES FINANCES . Au contraire . Je ne 
lui demande pas de faire de réescompte direct à l’Etat . 

Je lui demande l’escompte kï le plus large .

M. LE PRESIDENT. Entrant dans les vues de M. Saintt 

Maur, le ministre a dit qu’il s’applique à ce qu’on ne 

considère que le papier lui-même , sans égard à la per­

sonne .
M. BRARD . J’ai des Bons du Trésor . J’ai le droit 

d’aller à la Banque me faire ouvrir un compte de ïïsfnæfcx 

depot sur mes Bons .

M. LE MINISTRE DES FINANCES \ Ce n'est pas tout à 

fait cela . Vous êtes détenteur de Bons . Actuellement 

vousn'avez aucun droit . Vousvous prétentez à la Banque en 
simple particulier, avec des Bons du Trésor . La Banque 

vous dit : " Je regrette . Je n’escompte pas le papier 
de l’Etat . J'ai été créée pour escompter du papier commer 
cial . ” Voilà le régime actuel . Quel sera le régime de 

demain §ue nous espérons voir se développer ? Vous êtes 
porteur de Bons du Trésor . On escompte vos Bons ou on 

vous remet des billets ou encore on inscrit^'àTJactif de 
votre compte en Banque .

M. MARIO ROUSTAN . -^as le lendemain du jour où vous a’ 

acheté les Bons •

M. BRARD . Je voudrais qu'ilh'y ait pas d’équivoque .

100.000 fr de Bons du Trésor • Je prie la Banque de 

m ouvrir un compte courant d’avance^. Quelle avance me 

fera-t-elle ? 80 p.100 ; 75 p.100 ?
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. On vous escomptera vos 

bons à 100 p.100 . Mais, je l’ai bien expliqué, vous 

n’obtiendrez pas de faire escompter votre papæer si vous 

avez souscrit vos Bons depuis huit jours ou la veille, 

mais seulement si vous les présentez trois mois avant 

l’échéance .

M. ROUSTAN. La seule différence entre l’opinion de
M* François Saint-Maur et la vôtre ....

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Actuellement vous avez des 

assurances de la Banque à cet égard .

E. LE PRESIDENT. En principe le ministre est d’ac­
cord avec M. François Saint-Maur etavec vous .

M. ROUSTAN. Non, parce que M. François Saint-Maur 

considère que c’est une des pièces essentielles '. 

Exxjx C’est même une question d’honnêteté . Je suis un 

petit commerçant, j’ai pris un bon à trois mois . Il 

est juste qu’on me dise que si j’ai besoin de mon argent 

dans huit jours je ne pourrai pas l’avoir .

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Tous les efforts faits 
actuellement par le ministre des finances consistent à 
obtenir le résultat logique, rationnel indiqué par 

M. François Saint-Maur . Pour obtenir ce résultat je 

vais par étapes . Je ne peux pas apporter ici toutes 

les tracàations qui ont lieu et qui sont des plus déli­

cates . Il y a des hommes qui croient qqZe l’on peut 

rester dans le statut fondamental de la Banque et qui
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croient que rien n’a évolué depuis 1808. Je le regrette 

beaucoup, mais il y a eu tout de meme pas mal de transfor­

mations .

M. HENRY BERENGER. 1848.

M. LE MINISTRE DES FINANCES Et quelques autres évè­

nements .
Le débat est là . En fait, à l’heure actuelle, ou 

plutôt avant la nomination du nouveau Gouverneur de la 

Banque, les hommes que j’ai consultés disent qu’il y avait 
quelque chose de pireç^ue le refus de l’escompte . C’était 

le marchandage de l’escompte qui décourageait tout le 

monde . Pour avoir de l’escompte il fallait parfois 
perdre une semaine et plus dans des transactions . 
L’apnée dernière, pendanttout le mois de mars, j’ai été en 
tractations avec la Banque à qui je disait : " Si vous me 

facilitez l’escompte d’un milliard de Bons, je p’ai pas 
besoin de me retourner vers l’étranger . Pouvez-vous me 

le promettre ?” La Banque n’a jamais voulu promettre 

quoi que ce soit . Si je n’avâs pas trouvé le concours de 
la Holàande, c’était la fermeture certaine des caisses /. 

La Caisse des Dépôts ne pouvait plus faire d’efforts. A 

la veille d'une catastrophe comme celle-là je h’ai pas 

trouvé le concours de la Banque .

M. LE PRESIDENT. Je regrette beaucoup que la Banque^ 

de France ait refusé son concours au ministre des finahces 

alors qu’elle est l’auteur de la déroute de 1924 et de la 

déroute de 1926.

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Je n’avais que deux
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offres de concours , un concours anglais de 5 milliards 

à condition que nous fassions un traité commercial favo­

rable aux intérêts anglais . C’est alors que je me suis 
tourné vers la Hollande/

Je n’ai rien dit . J’ai eu de la foaxy patience, mais 
le jour où je l’ai pu j’ai faitce qui doit permettre à 

l’Etat de ne pas revoir une pareille situation.

M. VIOLLETTE . Monsieur le ministre, je n’ai pas très 

bien compris ce que vous avez répondu tout à l’heure à 
M'i Babaud- Lacroze ence qui concerne le taux de l’intérêt 
/égal. Il vous a demandé pourquoi vous ne preniez pas des 

dispositions réglementaires pour déterminer quel sera 

dans le futur le taux maximum de l’intérêt . Vous avez 

fait observer qu’il y avait un gros inconvénient à le 
faire parce que, dans le passé, des engagements avaient 

été pris à des taux d’intérêt assez élevés, et que tant 

qu’ils ne seraient pas liquidés, il serait impossible de 

fixer le taux légal de l’intérêt . Je ne comprends pas 
cela;autrement il n’y aura jjamais de taux légal de l'in- 
térê^en France, puisqu'actuellement encore on contracte 
à des taux très élevés.

Si vous parlez ainsi, n'est-ce pas tout simplement 

parce que vous prévoyez pour demain des opérations à long 
ou à moyen terme , que vous ne^gvez pas trop à quel 

intérêt vous pourrez placer ces titres sur le marché et que, 

ne stipulant pas d’intérêt légal, vous ne risquez pas de 

démentir, par là même le décret que vous aurez pris ? 

ne serait une explication/. Mais en dehors de celle-là 

je ne vois pas de raison/ pour ne pas décider qu’à 

partir de maintenant les conventions qui pourront intervenir
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entre des parties ne pourront pas comporter un taux d’in­

térêt plus élevé que 4 ou 5/ p.100 .

M. LE MINISTRE DES FINANCES. J’ai le double souci de 

ne prendre que des mesures qui correspondent au taux d’in­

térêt du marché et ensuite qui ne provoquent pas une 

aggravation de la crise deœlrédit . D’abord il faut me 
demanderde fixer un taux d’intérêt qui corresponde au taux 
du marché '. Est-ce que je le puis actuellement ? Non . 
Actuellement Êe remonte doucement la pente wen matière 
d'intérêts à^long terme, grâce à la hausse des rentes . 

Il faut tout de même que cette fixité dans le marché des 

rentes se maintienne un certain temps pour pouvoir dire 

quel est le taux d’intérêt du marché . Or je n’en sais 

rien car, quelle que soit la joie que nous éprouvions à 

voir monter les rentes ce qqi m’intéresse c’est le concours 

du comptant, c’est-à-dire la masse des épargnants. Toute 

hausse faite simplement avecdes éléments spéculatifs ne 
m’attrisÉè^pas mais ne me rassure pas complètement .

M. LE PRESIDENT. Très biep !

M. LEMINISTRE DES FINANCES . J’attends le déclenche­
ment du comptant pour prendre de^ mesures qui me permettront 

de demander au Crédit foncier, au Crédit national età 
d’autres milieux de revenir à un taux d’intérêt plus bas. 
Ceci demande beaucoup de prudence car je ne voudrais pas 

aggraveer les conditions du crédit en France. Si actuelle - 
ment je décrétais un taux d’intérêt plus bas, il en ré­

sulterait un trouble effroyable, parce que les personnes 

intéressées sont nombreuses .
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Vous me direz qu’il faut aussi considérer les débiteurs, 

les collectivités locales . Vous avez raison ’. Seulement 

j’ai étudié la question. Il faut aller à ces solutions 

autoritaires avec beaucoup de prudence, sinon on rique 

d’aggraver la situation.

M. VIOLLETTE . Il y a deux choses très différentes : 

le taux d’intérêt civil et le taux d’intérêt commercial. 

Même au temps où il y avait un taux d’intérêt légal en ma­

tière commerciale, il n’y avait pas le délit d’usure ;. Par 

conséquent nous raisonnons actuellement sur le taux de 

l’intérêtcivil. Il me semble que la meilleure façon 

d’obtenir de l’argent à bon marché ,c’est, pour l’intérêt 
civil, de décider le retour à un taux maximum.

M. LE MINISTRE DES FINANCES '. Par rapport à quels 
éléments le fixerez - vous ? Si nous ne voulons pas pren­

dre des mesures arbitraires catastrophiques, il faut enre­
gistrer le taux normal de l’intérê't civil et bous ne pouvez 
le faire que par la hausse des rentes .

M. BABAUD - LACROZE . Quel est le tauxà l’étranger ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES . ^ans toutes les législa­

tions, même celle d’Italie, si autoritéire, il n’y a que 

la répression du délit d’usure .Le juge apprécie souveraine­

ment s’il y a usure.

M. BABAUD - LACROZE . Le délit d’usure suppose un

taux légal.

M. LE MINISTRE DES FINANCES Non . Il n’y a qu’une
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appréciation de fait .

M. LE PRESIDENT.Je voudrais dire encore à M. le minis­
tre des finances que devant la c/ambre le débat s’est

élargi M. le président du conseil envisageant l’avenir
fîœnanci/er de ce pays a dit sous une forme atténuée
qu’il estimait l’ère

ma part, je suis, comme

de la déflation passée . Pour 
/

la majorité du Sénat certainement,
d’un avis opposé J’estime qu’il faut continuer à faire

des économies véritables en réprimant les abus qui sont

encore nombreux et en n’accordant pas de nouvelles aug­
mentations^ de dépenses "‘ême, si vous ne continuez pas
à accentuer cette tendance à l’économie, vous êtes

Condamné à dts solutions catastrophiques .

M. LE MINISTRE DES FINANCES . Ce qu£ vous venez de 

dire va me permettre de préciser la portée des déclarations 
de M. le president du conseil • Je peux le faire avec d’au~ 
tant plus de certitude que ce matin-même j'ai eu une 
longue séance d’étude de deux heures avec M. leÇ^résident 
du conseil, M. le Gouverneur de la Banque de France, et 
M 1 J • .M. le directeur des Mouvements des Fonds . Nous avons 
ajÆJite cette question. La pensée de M. le président du 
conseil concorde complètement avec la mienne * Il consi­
dère que la politique de compression des dépenses n’est 

pas terminée . Cela , ce n’est pasde la déflation. On a 
créé une équivoque regrettable dans les mots. La déflation 

c’est la baisse systématique de tous lesprix sur uh marché 

déterminé. En cela je suis en plein accord avec M. le 

President du conseil pour n’en être pas partisan. L'argu­

ment le plus fort contre la dévaluation est le suivant :
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la crise mondiale est due à la baisse des prix ordinai­

res de gros et des matières premières .

M. LE PRESIDENT. Parfaitement !

M. LE MINISTRE DES FINANCES . - En invitant la France 

à faire cet acte de folie furieuse de dévaluation, on 

aggraverait la crise .Si la France dévalue, la baisse des 
prix de gros ordinaires s’accentuera . Par conséquent, 
toute opération d’ordre monétaire internationale 

comportevl’alignement non pas du granc sur les 
monnaies dévaluées, mais la hausse des prix ordinaires 

de la livre du dollar, pour qu’il y ait ajustement par 

rapport aux prix exprimés à l’heure actuelle en France , 

car ce sont ces niveaux qui peuvent permettre de sortir 
de la crise et non les niveaux pratiqués actuellement 

en Angleterre , et aux Etats-Unis . C’est tellement vrai 

que toute la politique actuelle de M. Roosevelt tend à 
la hausse des prix ordinaires desmatières premières et 

des prix de gros et que cette hausse se produit actuel­
lement aux Etats-Unis. Je ne veux pas vous dire toutes 

mes craintes , en ce qui concerne la politique anglaise, 

incertaine, incompréhensible de ses intérêts et des 
interets du monde. M. le Président du Conseil a 
employé; à tort, le mot de déflation.

Voici exactement la politique que nous faisons, 
elle peut paraître empreinte de graxhdes difficultés, 

mais c’est la politique qui s'impose dans tous les 

pay® qui veulent Eàœ® flaire un effort sérieux pour 
retrouver une vie économique normale : d’abord ajuster 

lesdepenses aux recettes xïïkÜek quels que soient les 

inconvénients qui puissent en découler . si on ne le
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fait pas on va à la catastrophe monétaire ou aux pires 

incidents politiques.
M. HENRY BERENGER.- C'est le rôle essentiel de l'Etat.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne veux pas tirer 

avantage du passé mais en juillet 1932 je vous ai appor­

té des propositions. Je n'ai jamais cessé de le faire et 
je ne cesserai pas de le faire^.

LE PRESIDENT.- 11 n'èst pas question de vous.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il est question du 

pays^-

M. LE PRESIDENT.- Il est question de savoir si vous 
êtes disposé à poursuivre la seule politique logique, 

la politique de diminution des dépenses de l'Etat et de 

diminution des charges que les intermédiaires créent entre 
les prix de gros et les prix de détail (Très bien!)

Si vous n'entrez pas ou plutôt si vous ne persistez 

pjas à fond dans cette politique vous arriverez à l'aven­
ture de la dévaluation qui est une piqûre de morphine. Vous 

allez tout droit a la cixÀidstrophe. Nous sommes d'accord?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Complètement d'accord.

M. LE PRESIDENT.- Alors il serait utile que des pa­

roles fussent prononcées. A la Chambre, le débat devait 
être tout simple. Il s’est élargi. Cela ne dépend pas de 

nous. Il faudrait que les paroles qui ont été prononcées 

fussent précisées afin que le pays eût bien 1'impresssion 

que le gouvernement persiste non pas dans la politique de
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déflation -ce n’est pas moi qui ai inventé le terme qui est 

absurde - mais dans la politique de restriction des dépen- 
~ses.de l’Etat et des charges des intermédiaires. (Très 

bien!)

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- J’enregistre personnel­

lement votre désir. Je pense que, d'accord avec la pré­

sidence du Conseil, je préciserai exactement la politique 

du Gouvernement sur tous ces points, car c'est nécessaire.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, nous vous 

remercions et nous nous excusons de vous avoir retenu si
longtemps.

ses.de
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M. LE PRESIDENT met aux voix les conclusions de M. le 
Rapporteur Général, tendant à l’adoption du projet du Gouverne­
ment,mais en formulant des réserves sur sa portée.

Ces conclusions sont adoptées, à l’unanimité des votants; 
M. BABAUD-LACROZE ayant déclaré s’abstenir.

Le Séance est levée à 17 heures 50.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION S
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 6 Février 1935

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. CAILLAUX, Président.

Présents : MM. CAILLAUX. ABEL GARDEY. GENERAL STUHL. 

BIENVENU MARTIN. FRANÇOIS ST MAUR. 

SCHRAMECK. HENRI BERENGER. MORIZET. 

PHILIP. MOUNIE. LAUDIER. TOURNAN. BRARD. 

CHAUVEAU. CHARABOT. PIERRE ROBERT.MILAN. 

VIOLLETTE. de WENDEL. LEBERT. CUMINAL. 

BABAUD LACBOZE. Comte de BLOIS. MARIO 

ROUSTAN. SARI. LANCIEN. BACHELET. CAVILLON 

GENERAL HIRSCHAUER.

REGULARISATION DE CREDITS OUVERTS PAR DECRETS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen , 

pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre 
des Députés, portant régularisation de crédits ouverts par 

décrets au titre du budget de l’exercice 1934 (N0 2T-4nnée 
1935).

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, donne lecture de son 

rapport dont les conclusions sont adoptées.

OUVERTURE
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OUVERTURE ET ANNULATION DE CREDITS

Budget de l’Education Nationale

M, LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour rapport au fond du projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, portant ouverture et annulation de crédit au 

titre du budget de l’Education Nationale pour l’exercice 1934.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, donne lecture de 

son projet concluant à l’adoption de ce projet qui ouvre au 

Chapitre 143 du Budget de l’Education Nationale un crédit sup- 

plémenta-ire—de 500.000 francs pour "dépenses résultant pour 

l’Etat de la loi du 20 Juillet 1899 sur la responsabilité des 

membres de 1’Enseignement public’* et annulé un crédit de même 

somme au chapitre 140 du même budget (traitements des fonction­

naires en congé de longue durée).

M, LAUDIER.Xîe nombreuses villes ont organisé sous la 

surveillance d’infirmières des promenades du jeudi et du diman 

che pour les enfants auxquels de semblables promenades ont été 

ordonnées par l’inspection médicale des écoles.

S"il arrivait un accident au cours de ces promenades, 

la responsabilité de l’Etat serait-elle engagée ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Incontestablement non, puis­

qu’il s’agit non d’un service organisé par l’Etat, mais d’un 

service municipal.

M. VIOLIETTE.- Il en est des promenades organisées par 

les Villes , comme des séances de patronage. L’Etat qui est 

étranger à 1’institution de ces promenades et patronages ne 

peut avoir sa responsabilité engagée à l’occasion des accidents 

survenus aux élèves qui les fréquentent.

M. BIENVENU MARTIN.- Les villes et les patronages doi­

vent
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vent contracter une assurance spéciale pour les accidents enga­

geant leur responsabilité. L’Etat n’est responsable que des 

accidents survenant au cours de séances scolaires obligatoires; 

classes, récréations, promenades d’internes.

M. LAUDIER.- Je déplore qu’il en soit ainsi.

- Les conclusions du Rapport de M. le Rapporteur Général 

sont adoptés.

IMPOSITIONS DEPARTEMENTALES ET COMMUNALES.

M. JÏE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre 
des Députés, relatif aux contributions directes (imposition 

départementales et communales) (N° 22 de 1935).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son rapport 

dont les conclusions sont adoptées.

OUVERTURES ET ANNULATIONS DE CREDITS SUR 

L*EXERCICE 1935 .

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen , pour 

rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant ouverture et annulation de crédits sur le bud­
get de l’exercice 1934 (Collectif).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.donne lecture de son rapport.

Il indique que la date à laquelle le projet actuel est 

soumis au Parlement a été imposée par le décret du 25 Juin 1934 

qui a ramené le terme du délai fixé pour l’ordonnancement des 

dépenses au 31 Décembre de l’année de l’exercice en ce qui con­

cerne les dépenses de matériel, un régime transitoire étant 

prévu cette année fixant uniformément au 10 Février 1935 le dé­

lai prévu pour les deux catégories de dépenses.

Il ...........
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Il examine dans le détail les divers crédits demandés 

dont l’ensemble s’élève à 763 Millions.

Il indique à ce propos que, compte tenu de ces nou- 

ceaux crédits , la situation comptable de l’exercice 1934 se 

résume de la façon suivante :
Recettes ..... | 43.057.000•989 francs

Dépenses .....  49.449.048.812 francs

Excédent de crédits... 6.392.048.823 francs

M. LE RAPPORTEUR GENERAL insiste enfin sur les diver­

ses violations faites par le Gouvernement de l’article 70 

de la loi du 28 Février 1934 qui dispose que tout projet vo­

té en cours d’exercice et augmentaht les dépenses ou diminuant 

les recettes de l’Etat devra comporter en contre-partie des 

ressources ou des économies correspondantes dans les budgets 

des départements ministériels eù les nouvelles dépenses seront 

inscrites.
Il propose d’inviter le Gouvernement à respecter ce 

texte et, pour faciliter son application, il suggère de dis­

tinguer entre les dépenses obligatoires et les dépenses facul­

tatives .
On peut considérer, dit-il, que la couverture des pre­

mières peut-être assurée par les plus-values de recouvrements 

et par la portion des crédits budgétaires qui restent disponi­

bles en fin d’exercice, à la condition toutefois que la notion 

de dépense obligatoire, trop facilement élargie par les adminis 

trations, soit dorénavant plus étroitement délimitée.

Quant aux dépenses facultatives, elles devraient rester 

soumises .......... 
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soumises à l’obligation d’une couverture spéciale dans les 

termes stricts de l’article 70.

M. ALFRED BRARD.- Quelle sera la sanction de cette 

observation ?
Je crains que nous ne nous livrions une fois de plus 

à un geste vain et que la protestation si justifiée de M. le 

Rapporteur Général n’apparaisse que comme une page de litté­

rature .

M. MILAN.- La sanction est facile. Distinguons dans le 

projet les crédits correspondant à des dépenses obligatoires 

de ceux qui correspondent à des dépenses facultatives. Votons 

les premiers et repoussons les autres.

M. BABAUD LACROZE.- A quoi bon ? Nous ne pourrions 

pas tenir sur cette position car certaines dépenses dites 

facultatives ne pouvaient en fait être éludées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous ferions simplement un 

geste vain si nous nous bornions à réclamer l’observation 

stricte de l’article 70 , mais nous demandons la modification 

de cet article 70 pour le rendre plus facilement applicable.

M. MILAN.- Oui, mais nous ne formulons qu’un voeu.

Il vaudrait mieux refuser de voter les crédits correspondants 

aux dépenses engagées en violation de l’article 70 . Ainsi 

nous serions sûrs d’obtenir du Gouvernement l’observation de 

ce texte dans l’avenir.

M. LE PRESIDENT.- Cette sanction ne serait pas aussi 

efficace que vous le croyez, Monsieur Milan, car il resterait 

au Gouvernement la ressource de vous faire voter dans les cré­

dits sur exercice clos les chapitres que vous refuseriez au­

jourd’hui. Vous ne vous apercevriez certainement pas de ce 

stratagème .....  
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stratagème ce qui prouve l’urgence et la nécessité de la 

réforme de la comptabilité que je demande en vain depuis 

si longtemps.

Cette réforme nous est promise par tous les Ministres 

qui se succèdent Rue de Rivoli. Nous en proclamons constam­

ment; le caractère indispensable et nous ne voyons rien venir .

BLllons-nous nous contenter éternellement de promesses 
vaines ?

M. LE PRESIDENT.- La réforme de la comptabilité a été 
mise à l’étude il y a plusieurs années par le Gouvernement. 

Une Commission a été nommée et son Rapporteur M. T.areyrte a 

fait un travail remarquable qui, malheureusement, n’a pas été 

utilisé pour la rédaction d’un projet de loi.

M.MILAN.-Nous en avons assez de ces solutions d’attente l Que 

l’on ne nous parle plus de Commissions ou de rapports J Nous 

voulons des actes.

M. LE PRESIDENT.- Je désire au moins autant que vous 

Monsieur Milan , voir réaliser une réforme dont je démontre 

depuis longtemps l’impérieuse nécessité .

Aussi suis-je bien décidé, si le Gouvernement persiste 

à rester sourd à mon appel, à préparer moi-même une proposition 

de loi. Je me suis déjà mis au travail , mais on comprendra 

qu’un certain délai est nécessaire pour cela.

Ce qui est certain , c’est que nous ne pouvons pas res­

ter plus longtemps avec la comptabilité insuffisante dont on 
s’est contenté jusqu’à présent.

M. LAUDIER.- Est-il possible que nous n’ayons pas une 

loi qui oblige le Gouvernement à rendre des comptes exacts au 

Parlement ?

M. LE PRESIDENT.........
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M. LE PRESIDENT.- Nous avons des lois qui datent de 

la Restauration et de la monarchie de Juillet. Elles étaient 

excellentes , mais elles ne répondent plus aux nécessités 

actuelles.

La meilleure preuve que notre comptabilité est mal 

tenue c’est ce que l’on a pu laisser se constituer et s’en­

fler démesurément ce montre qu’est le budget de la Trésore­

rie .
M. MILAN.- C’est un monstre en effet et nous risquons 

la ruine_cLe la France si nous le supprimons pas.

M. LE PRESIDENT.- Oui, nous allons à la catastrophe 

xi nous n’introduisons pas dans la comptabilité publique un 

peu d’ordre et de clarté.
M. T, ABF. YR TE et la Commission d’études ont fait un re­

marquable travail et proposé des solutions dont la plupart 

sont efficaces . Mais les services veillaient pour défendre la 

routine . Il nous appartiendra , si cela est nécessaire, de 

saisir le Sénat de propositions et de les faire aboutir.

M. MILAN.- Quand comptez-vous pouvoir déposer votre 

proposition ?
M. LE PRESIDENT.- Après Pâques .

M. MILAN.- Nous signerons tous votre texte .

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- J’ai écouté avec attention 

la lecture du rapport de M. le Rapporteur Général.

Toutes les observations qu’il a présentées à propos 

de l’application de l’article 70 m’ont paru infiniment sages. 

Je me demande toutefois s’il est habile de faire ressortir 

comme il le fait ou bien que nous avons voté des textes légis­

latifs inapplicables, ce qui est grave pour le Parlement, ou 

bien que le Gouvernement n’applique pas les lois ce qui est 

d’un exemple déplorable.
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La sanction normale d’engagement illégaux pris par 
le Gouvernement devrait être de notre part le refus de voter 

les crédits additionnels demandés . Irons-nous jusque là ?

Pouvons-nous , du reste, prendre une pareille attitude 
après avoir accepté de voter cette année un budget en déficit ?

On a parlé de la distinction à faire entre les dépen­

ses obligatoires et les dépenses facultatives. C’est un peu 

trop subtil, d’autant plus qu’il est trop facile aux adminis­

trations de faire volontairement une estimation insuffisante 

des dépenses obligatoires lors de l'établissement du budget en 

vue de réduire d’une manière factice les prévisions de dépenses. 

C’est contre de pareils procédés que nous devons protester.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’ai fait dans ce sens, 

des observations très nettes dans mon rapport.

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes tous d’accord sur ce 

point- je le crois - que l’article 70 est inapplicable , tel 
qu’il est rédigé.

Il a été , lors de son vote, un geste politique et 

pas autre chose , comme toutefois, son principe est excellent, 

il importe d’en faire un texte vraiment opérant et je crois 

qud, dans ce sens, les propositions de M. le Rapporteur Géné­

ral sont très judicieuses.

M. HENRY BERENGER.- Où en est la Cour des Comptes dans 

le règlement des Budgets et l’examen des comptes ?

M. LE PRESIDENT.- Les derniers budgets réglés sont 

ceux de 1916 et 1917 mais les comptes de gestion de 1932 ont 

été examinés par la Cour des Comptes.

$1 résulte de cette double indication que la Cour des 

Comptes ne remplit plus qu*imparfaitement sa mission. On sait 

que la Cour doit contrôler les comptables et les ordonnateurs 

et établir des déclarations de conformité.

Aujourd’hui .....
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Aujourd’hui, seul subsiste véritablement le contrôle 
des comptables.

Ce n’est pas tout. La Cour établissait autrfois, com­

me conclusions de son examen d’un budget, un rapport qui de­
vait être communiqué aux Chambres.

S’appuyant sur un décret de 1862 qui établit que ce 

rapport ne sera communiqué aux Chambres que quandles adminis­
trations auropt réppndu aux observations les visant qui y sont 

contenues, les administrations ont, en fait, par leur retard 

è répondre, rendu cette communication Impossible.

Vous vous souvenez sans doute que dans la loi de 

finances, nous avons introduit un teite mettant fin à de pa­

reilles pratiques et instituant la communication directe par 

le Premier Président de la Cour des Comptes en cas de mauvaise 

volonté des administrations.

Pendant que diminuait ainsi le rôle de la Cour des 

Comptes , on laissait aussi s’amenuiser les pouvoirs conférés 

jadis au directeur général de la Comptabilité publique au Minis­

tère des Finances.

Ce Directeur Général exerçait son action sur les direc­

tions de la Comptabilité des divers Ministères ce qui était in­

finiment utile. Aujourd’hui la direction de la comptabilité 

publique n’est plus qu’une simple direction du Ministère des 

Finances sans pouvoir sur les autres administrations.
J’ajoute que le contrôle de la Comptabilité de la 

Trésorerie est inexistant ce qui se comprend parfaitement si 
l’on songe que la Trésorerie doit être essentiellement une 

caisse ou un volant mais qu’elle n’a pas à faire des opérations 

de comptabilité propement dite.
Le Budget de la Trésorerie qui s’est constitué il y

a
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a quelques années est donc un budget sans aucun contrôle. On 

comprend les dangers de cette institution.

M. HENRY BERENGER.- Toute notre comptabilité doit 
être refaite pour s’adapter aux nécessités nouvelles.

M. LE PRESIDENT.- Oui. Pour cette tâche, il faudrait 

un nouveau Marquis d’Audiffret ou un nouveau Baron Louis.

Comme je n’en connais pas, et que le Gouvernement ne 

prend pas ses responsabilités, j’essaie moi-même de me mettre 

à la tâche •

Les divers Chapitres du Budget sont adoptés sans dis­

cussion conformément aux propositions de M. le Rapporteur Gé­

néral , à l’exception du Chapitre 18 du Budget de la Marine 

Marchande (Frais de Justice devant les tribunaux administratifs, 

civils ou de commerce . Réparation des dommages) qui a donné 

lieu aux observations suivantes .

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Le crédit de 

763.265 francs inscrit à ce chapitre doit permettre de payer le 

déficit d’exploitation des services assurés parla Cie Fraissi- 

net sur la demande du Gouvernement,de France en Roumanie, après 
le 1er Mars 1931.

Dès le mois de Janvier 1931, la Cie avait attiré l’at­

tention du département de la Marine Marchande sur le déficit 

d’exploitation de la ligne Danubienne . Elle se proposait de 

supprimer cette ligne si elle çt’obtenait pas de subvention. 

Elle l’a cependant maintenue sur la demande du Gouvernement.

Une conventionfut passée en Juin 1931 entre elle et 

le Gouvernement et un projet de loi déposé à la Chambre des Dé­

putés pour ratificier cette convention . Il prévoyait l’alloca­

tion à la Cie d’une subvention à partir du 1er Mars 1931; mais 

ce projet fut retiré avant d’être mis en distribution.

La Cie
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La Cie a demandé à l’Etat une indemnité ân compensation 

des pertes subies par elle pour les voyages qu’elle avait 

assuré sur la demande expresse du Ministre de la Marine Mar­

chande . N’ayant pu l’obtenir à l’amiable , elle a formé un 

pourvoi devant le Conseil d’Etat et l’Etat a été condamné.

M. SCHRAMECK.- Le vote de ce crédit pose une question 

de principe très grave. Un Ministre peut-il engager l’Etat 

en dehors du Parlement ?

M, LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je déclarerai à la tribune 

qu’ilesVinadmissible que des promesses ou engagements ac­

compagnant l’exécution provisoire de conventions non ratifiées 

par les Chambres puissent faire naitre à la charge de l’Etat 

des dettes pour l’acquittement desquelles aucun crédit n’a 

été préalablement et régulièrement ouvert.

M. SCHRAMECK.- Ne serait-il pas bon de préciser dans 

un texte législatif , les conditions dans lesquelles un Minis­

tre peut engager l’Etat .
M. LE PRESIDENT.- Oui, il serait utile de,préciser la 

notion de responsabilité.

M. RTENVENTT MARTIN.-■ C’est bien difficile ! Jamais il 

n’a été possible d’organiser la responsabilité ministérielle.

M. HENRY BERENGER.- Il est évident qu’en pareille ma­

tière , il y a eu forfaiture . La rêsponsabilité personnelle 

du Ministre devrait être engagée . Mais qui de nous a Itinten- 

tion de pousser les choses aussi loin?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demanderai au Ministre 

des Finances s’il estime que l’article de style inséré à la 

fin de chaque loi de finances lui parait suffisant pour empê­

cher dè la part des administrations publiques l’engagement des 

dépenses en dehors de l’autorisation parlementaire.

Nous
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Nous étudierons , en outré, si cela parait nécessaire, 

un texte de nature à empêcher des faits comme celui qui a 

motivé cette discussion.

M. LE PRESIDENT.- Nous devons statuer sur le chapitre 

18.

M. BABAUD LACROZE.- Je ne voterai pas le crédit demandé.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Il y a eu décision de justice. 

l’Etat a été condamné: il faut bien lui donner le moyen de 

payer.

M. HENRY BERENGER.- Où irions-nous si l’Etat donnait 

l’exemple de ne plus payer ses dettes ?

- Le Chapitre est adopté avec le crédit de 763.265 frs 

par II voix contre 8 .

- L’ensemble du projet est adopté.

REGIME SPECIAL POUR L’EXPORTATION DES AUTOMOBILES (Suite)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

1'examen,pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par 

la Chambre des Députés, tendant à proroger , en 1935, le régime 

spécial pour l’exportation des voitures autpmobiles de fabrica­

tion française institué par le décret-loi du 12 Juillet 1934 

(N° 684 - ANNEE 1934).

Au cours d’une précédente séance , la Commission a enten­

du la lecture du très remarquable rapport de M. le Rapporteur 

Général, sur cette importante question.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL a demandé que M. le Ministre 

des Finances soit entendu. J’ai fait part à ce dernier de notre 

demande d’audition et il est à la disposition de la Commission.

Nous pourrions le recevoir tout de suite . Nous statue­

rons après l’avoir entendu.

Audition
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du mercredi 6 février 1935

AUDITION DE M. GERMAIN MARTIN 

ministre des finances

(M. Germain Martin, ministre des finances, est 

introduit à 16 heures dans la salle des séances de 

la commission des finances).

M. JOSEPH CAILLAUX, président. Nous venons d’avoir 

monsieur le ministre, une discussion dont vous aurez 

les échos demain, qui est plutôt théorique pour le 

moment et qui s’engagera à la tribune sur certains 

crédits supplémentaires. Mais nous n’avons pasV-'ÊT'vous 

demander à cet égard.

Sur l'objet de votre audition, je donne la parole 

à M, le rapporteur général.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Monsieur le 

ministre, la commission des finances a désiré vous 

entendre au sujet de votre projet.

Une première question doit être posée. Comment 

le Gouvernement a-t-il pu être amené - c'est une 

question de forme - à invoquer la loi sur la réforme 

fiscale du 6 juillet 1834 pojar prendre le décret du 

12 juillet 1934 ? Quid de la légalité de ce décret ?

Je rappelle brièvement comment la question se pré­

sent eHXXOKMJŒXXKXKTXNXXmiictxiKfixjjbsx et en quoi elle 

consiste.



Un décret-loi du 12 juillet 1934, pris en appli­

cation de la loi du 6 juillet 1934 sur la réforme 

fiscale, a accordé aux exportateurs d’automobiles 

une ristourne, en qe qui concerne l'èmpSt payé par 

l’exportateur, de 1,50 par &ilog de marchandise ex­

portée.

Le décret arrivait à expiration le 31 décembre 

dernier. Le Gouvernement a déposé un projet de loi 

aux termes duquel 3ses dispositions seraient prorogées 

pour toute l'année 1935 ; mais le projet vous propose 

de-porter à 1,90 par kilog la ristourne prévue au 

deuxième alinéa de l’article 1er du décret que je 

viens de rappeler.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Messieurs, 

je tiens à. préciser devant la commission des finances 

du Sénat les conditions de fait et de droit public 

dans lesquelles le décret dont on vient de vous faire 

mention a été pris. Ces conditions de fait, en effet, 

messieurs, pèseront sur les arguments que j'ai à vous 

soumettre relativement à la légalité du décret.

Le Gouvernement avait obtenu par la loixdu 6 juil­

let 1934 l'autorisation de prendre tout décret-loi 

pouvant permettre réalisation d'économies. Lorsque la 

plupart de ces décrets ont été pris, je me suis trouvé 

en présence d’une demande émanant du président du conseil 

et des ministres du commerce et du travail, qui ont 

appelé mon attention sur le fait suivant.

L’industrie autoiaoiiile, à Paris notamment et plus 

qu'en province, était menacée d'un chômage qui pouvait 
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atteindre à bref délai 15.000 ouvriers parce qu’elle 

se trouvait concurrencée dans ses facultés d’exporta­

tion par des pratiques de dumping notamment en Italie 

et en Allemagne. Ces pratiques de dumping envahissaient 

des marchés très importants pour la France, notamment 

le marché espagnol, débouché très important pour l'indus­

trie autoàioîaile parisienne.

En présence des éléments qui m’ont été fournis, 

j’ai fait procéder par mes services à la recherche sui­

vante : si j’accordais une détaxe fiscale sur toute 

voiturô exportée et dans une marge qui était à dégager, 

est-ce que je réaliserais pour les charges budgétaires 

une économie ou non ? Tel était le problème.

Je ne veux pas cacher à la commission des finances 

que la demande qui m’était adressée devait avoir une 

durée d’un an et demi. Je me suis refusé complètement 

à accorder ce délai et dans le décret-loi j’ai prévu 

une application extrêmement temporaire jusqu’à la fin 

de l’année 1934 pour permettre - ceci étant volontaire 

de ma part - au Parlement d’avoir connaissance de ces 

mesures queje prenais très temporairement et, encore 

une fois, pour éviter les 15.000 chômeurs avec les 

conséquences fiscales ou budgétaires que vous connais­

sez.

Première conséquence : s'i^. y avait chômage, je 

ne percevais plus de taxes du tout sur ces voitures 

qui n’étaient plus fabriquées puisque l'exportation 

était à peu près supprimée dans les usines Renault et 

Citroën ; donc, désormais, plus de taxes à percevoir 

sur les voitures. Mais ce n'était pas la seule perte.
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Deuxième catégorie : la perte sur toutes les 

taxes perçues à l’occasion du chiffre d’affaires sur 

tous les produits qui viennent s’incorporer dans lôs 

voitures et qui sont fabriqués par des petits artisans.

Je peux vous doauex un chiffre intéressant qui 

m'a été apporté ce matin même par une délégation des 

parlementaires, sénateurs et députés de la région 

parisienne : rien que pour les usines Citroè’n, il y 

a 2.200 artisans travaillant pour elles mi réduits 

à l'inaction. Ajoutez-y les artisans qui travaillent 

pour Renault. Vous voyez la masse de gens qui contri­

buent à la taxe sur le chiffre d'affaires en raison 

des fabrications automobiles. Ce n'est pas tout.

Il y avait encore une menace, et des plus sévères, 

des plus lourdes pour le budget : le chômage et toutes 

les charges qui en résultent.

En présence de ces faits, il n'était pas douteux 

que le décret, ^il contribuait véritablement à maintenir 

et même à développer l'exportation, permettait de 

réaliser une économie pour le budget.

Je déclare que cependant de telles pratiques me 

paraissaient d'une telle nouveauté que je ne pouvais 

accorder semblable mesure pour un long délai et que 

j'ai désiré avoir la sanction du Parlement dans le plus 

bref délai possible. C'est dans ces conditions que j'ai 

pris le décret. Ær J'ai considéré qu'en interprétant 

la texte de la loi de juin 1934 il était susceptible, 

dans ses conséquences, de procurer an des économies 

aux finances publiques.

Telle est la justification de l’attitude que j'ai
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prise et voilà les raisons profondes qui me l’ont 

faiteprendre. J’accepte toute la responsabilité de 

la mesure quej’ai prise. Voici quelles en ont été les 

conséquences.

Tout d’abord, ellaa a a permis non seulement le 

maintien de l’activité dans les usines Renault, Ci­

troën et Peugeot, mais le développement de leur 

exportation à concurrence de 20 p. cent.

Par exemple, lors de 1*Exposition de Londres, par 

rapport aux années précédentes, tandis qu’on vendait 

à peu près 200 voitures françaises, on en a vendu 

l’an dernier 567. Voilà des résultats matériels qui 

vous prouvent que le ministre, en agissant sous sa 

responsabilité, en encourant peut-être quelques criti­

ques, a obtenu, par les suites de l’acte qu'il a fait, 

une économie budgétaire en évitant un accroissement 

de dépenses et une diminution de recettes que 1' on ne 

peut pas nier.

Dire que la pratique soit recommandable, c’est 

autre chose ! Je vous déclare, messieurs, que j’ai 

pris là une mesure tout à fait exceptionnelle et - 

j'y insiste parce que cela prouve que j'ai agi en la 

circonstance avec la plus grande déférence pour le 

Parlement — tout à fait temporaire afin de soumettra 

la mesure aux Chambres au moment où elle devrait venir 

à renouvellement, leur laissant la posssibilité de 

décider si on devrait la proroger pour une année au 

moins.

Voilà, messieurs, les justifications et les expli

cations que j'avais à vous soumettre
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M. MAURICE VIOLLETTE. Cette ristourne est-elle 

continuée depuis le 1er janvier ou a-t-elle cessé au 

31 décembre ?

M. GERMAINX MARTIN, ministre des finances. Je 

devrais percevoir les taxes qui frappent la construc­

tion des voitures. C'est pour cela que j'ai hâte 

d'obtenir le vote. Le vote que j’ai obtenu de la (fcambre 

après explications a d'ailleurs été massif.

M. JOSEPH CAILLAUX, président. Il ne figure à 

l'Officiel aucune explication !

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. J'ai 

fait pourtant une longue intervention, d'une ving­

taine de minutes.

M. JOSEPH CAILLAUX, président. On l'a supprimée 

à l'Officiel, dans ce cas.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. J'ai donné 

en effet toutes les explications nécessaires à la 

Chambre en montrant que cette mesure avait été néces­

saire pour défendre les intérêts de l'automobile en 

France. Après la séance, M. Bouisson m'a fait demander 

d'accepter la suppression de tout le développement à 

l'Officiel. Je lui en suis d'ailleurs très reconnaissant. 

La raison était de ne pas provoquer des mesures de re­

présailles de la part de certains pays étrangers.
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Il y a là des mesures exceptionnelles ; mais nous 

vivons à une époque où les faits ne sont pas normaux. 

Un ministre des finances doit respecter la légalité ; 

mais d’autre part il doit avoir quelques audaces, 

surtout quand il s'agit des suggestions de gens qui 

disent que la fiscalité ne doit pas étrangler les af­

faires.

M. Bouisson m'a suggéré cette suppression sur 

l'invitation du représentant du ministre des affai­

res étrangères qui assistait à la séance.

M. HENRY BERENGER. Cela me rassure. Je m'étonnais 

de voir M. Bouisson, président de la Chambre des dé­

putés, se substituer au ministre des affaires étran­

gères dans une question de ce genre I

M. LE PRESIDENT, Ce qui est étonnant dans un pays 

libre, c'est qu'une partie des débats de la Chambre 

puisse être supprimée d'autorité du Journal officiel.

UN MEbÆBRE. D'autant plus qu'elle doit figurer à 

1'Analytique I

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Il n'y a rien 

non plus à 1'Analytique, encore moins, si possible, 

qu'à l'Officiel.

M. HENRY BERENGER. C'est un peu une vacance de 

la légalité !
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. A une

époque comme celle-ci, il y a des moments où il faut

xa s’incliner devant i±XK±sxiaaxxàHx£agtx l'intérêt

supérieur du Pays !

M. BABAUD-LACROZE. Je ne vois pas très bien quelles 

représailles auraient pu se produire puisque nous ne 

concurrençons pas les voitures étrangères.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. J'ai 

indiqué à la Chambre pourquoi j'avais donné des faci­

lités d'exportation.

M. LE PRESIDENT. Ce sont des primes à l'expor­

tation I Disons les choses telles qu'elles sont ! En 

vertu d'un article qui vous autorisait à faire des 

économies, vous avez distribué des primes !

M. HENRI LAUDIER. Ce sont des largesses I

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je re­

tiens le mot, monsieur le Sénateur, pour la classe 

ouvrière I

M. HENRI LAUDIER. Je crois, monsieur le ministre, 

que vous vous méprenez sur ma pensée. Je dis qu'en 

fait, en vertu d'un article qui vous poussait à faire 

des économies, vous avez consenti àc des largesses.
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M. MILAN. La balance des dépenses et des xxwnwmxgg 

recettes fait ressortir une économie. C’est une mesure 

entièrement logique !

M. JOSEPH CAILLAUX, président; Naturellement, cela 

va appeler des représailles. Il y en a déjà eu de la 

part de l'Italiè.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Nous 

avons suivi l’exemple de l’Italie !

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. C'est une er­

reur matérielle, monsieur le ministre. Le décret 

Italien est du 20 septembre. Il a suivi la loi française'.

M. JOSEPH CAILLAUX, président. Vous en aurez ail­

leurs. Vous aurez des contre-primes. Vous allez entrer 

dans le système que je connais, qui existait jadis 

sur le succe. Vous ne pouvez pas demander aux gens de 

l’extérieur d'être plus bêtes que nature. Ils vont

opposer à vos primes d'autres primes. Je comprends 
y' /é't'Z'/c') fat™'

très bien, u'ôn ait supprimé la discussion au JournàT

officiel parce qu'on a voulu éviter la riposte de

l'étranger. Les Xüxhhmx Italiens, plus avertis que

les autres, ont, pour leur Fiat, institué une prime.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Ce n'est 

pas tant du côté dè 1'Italie que vient la concurrence 

la plus grave. Elle existe depuis plusieurs années déjà 

du côté de l'Allemagne. (Mouvements),
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Mais si, messieurs ! L’Allemagne distribue des 

primes dissimulées sous forme de ristournes sur toutes 

les matières premières et notamment sur les aciers 

et aciers spéciaux, dont le prix arrive dans certains 

cas à être ristourné entièrement aux constructeurs 

d’automobiles. Elle en distribue aussi sous la forme 

de primes compensatrices de primes de chômage en raison 

du nombre des ouvriers employés. Les primes perçues par 

1’industrie automobile allemande sont considérables 

par rapport à la détaxe qui a été accordée.

Je voudrais bien, si vous le permettez, répondre 

à M. Babaud-Lacroze.

J’ai eu peur de représailles et le représentant 

du ministre des affaires étrangères également. Ce que 

je proposais à la Chambre, c’était, je ne le dissimule 

pas, un système déguisé de primes. Aussi déguisées que 

soient ces primes, il y a, lorsqu’on les accorde, danger 

de représailles. Il vaut mieux autant que possible 

ne pas exposer publiquement ces mesures en insistant. 

Ce sont là des opérations extrêmement délicates.

Il faut maintenant savoir ce qu'on veut. Je viens 

devant vous oomme je suis wenu devant la Chambre. 

Après l’explication que j’ai donné à la Chambre et 

alors qu’il y avait en séance un grand nombre de dépu­

tés, j’ai eu 585 voix sur 585 votants. Et je vous 

assure que lorsque j'ai pris la parole, la Chambre 

était loin de vouloir suivre le ministre des finances'.

M. MAURICE V20LLETTE. Est-ce que vous seriez, 

monsieur le ministre, disposé le cas échéant à étendre 

aux autrës industries exportatrices un bénéfice 

identique à celui que vous accordez à l’automobile ?

Je me demande alors ce que deviendra le budget
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. S'il 

était question d'éteçidre ces mesures à toute l'industrie, 

je m'y opposerais de toutes mes forces.

J'ai remis à M. le rapporteur général un rapport 

qui indique que les autres industries n'ont pas sim­

plement à opérer une compensation de taxes fiscales 

par la réduction de celles-ci, mais encore une compen­

sation de pertes propres. Lorsqu'elles exportent, la plu­

part des industries spix exportatrices de ce pays, les 

industries textiles surtout, sont concurrencées dans 

des conditions tellement graves qu'au delà des avantages 

fiscaux les plus élevés, il leur resterait encore des 

pertes très lourdes.

De plus, les formes de dumping qui favorisent les 

industries du textile notamment n'ont point l'aspect 

queje viens de décrire pour l'industrie automobile.

Ce qui m'a amené à prendre cette mesure en faveur 

de l'automobile, c'est surtout le dumping allemand. Il 

n'y a rien de semblable en ce qui concerne le textile 

et c'est la justification d'une mesure spéciale pour 

favoriser 1'automobile.

J'espère que dans un délai assez bref les condi­

tions générales changeront. Le procédé que je vous propose 

me semble en effet un expédient, mais un expédient 

dfent il faut voir toute la portée. Si vous aviez demain 

dans les usines françaises 15.000 chômeurs de xplus, 

auxquels il faudrait ajouter toutes les familles de 

petits artisans qui travaillent pour elles, le sort 

de votre collègue M. Marcel Régnier n'aurait rien 

d'enviable. Il faut bien examiner la situation en dehors 

de toute préoccupation de parti politique.
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M. HENRI LAURIER. II n’y a pas que cette industrie 

qui souffre ou risque de souffrir. Pourquoi ne prenez- 

vous pas la meme qaesure pour la céramique et pour la 

verrerie ? Il y a des régions qui meurent du dumping 

de la Tchéco-slovaquie et du Japon sur la céramique, 

la chaussure etxmx la porcelaihe !

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Il n'y 

a pas là les mêmes conditions de dumping.
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On parle de supprimer - d’après les dépêches de l’Agence 

lavas, toutes les taxes sur la production. Je demande quel 

sera le ministre des finances qui payera les fonctionnaires 

et même les parlementaires.

M.MILAN. Je me permets de demander à M. le ministr 

des finances s’il n'y a pas d’autres mesures à prendre pour 

les industries d’exportation.

On parlait tout à l’heure de l’industrie textile. 

Il y a près de 5 ou 60Û millions de crédits à l’étranger: 

ils so nt gelés. J e ne parle pas des clearings allemands. 

Nous avons suivi une politique agricole que ces clearings 

ne peuvent plus alimenter.

Tous ne pouvez pas laisser ces crédits gelés plus 
longtemps, parce que toute notre industrie d’exportation 

est perdue en ce qui concerne la Hongrie, la Roumanie, la 

*ulgarie; tous ces peys ne peuvent plus payer.

Je me réserve de vous demander très prochainement 

une audience, car j'appartiens à une région où l’industrie 

textile a subi une crise effroyable»

Monsieur le Ministre des finances, sans donner 

de primes de dumping, si vous arriviez par l’escompte, à 

dégeler ces crédits i — et on peut le faire i - vous re­

donneriez immédiatement de la vie aux industries textiles, 

notamment à l’industrie lyonnaise qui meurt en ce moment.

Je proüte de l’occasion pour vous poser une 

question. Je crois que vos services et ceux du Commerce 

étudient le moyen d’escompter les bordereaux de crédits 

qui sont payés à retardement; c'est—à»dire, lorsque vous 

êtes créancier d’un pays étranger, vous attendez trois 

mois, six mois ou huit mois, même un an. Ceci ne provient

pas des pays étrangers. Ils payent comptant, tous iCela
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provient de ce que nos commerçants payent à 90 jours.

Je parle surtout du clearing franco-ail eman d. C’est 

un très gros problème. Il y a là une réforme à faire, c’est- 

à-dire l'établissement d’un organisme d'escompte des 

bordereaux des clearings.

4uand vous aurez fait cela, monsieur le ministre, 

vous aurez sauvé toute notre industrie d’exportation.
A 

Je pose seulement le prob^g_me. Je ne vous demande pas une 

solution immédiate, mais je vous prie de mettre la question 

à l'étude.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je suis trè s heureux 

que M.Milan ait posé cette question; j'aurai ainsi une 

occasion de vous donner des indications en ce qui concerne 

les clearings. Il es u incontes table que les procédas des 

clearings qui ont été développés surtout au début de l'an 

dernier par le ministère du commerce, entendons-nous bien, 

toute cette organisation a fait faillite 1 Et pourquoi.

M.MILAN.Non i

M. LE MINlS'iRE DES FINANCES. Elle a fait faillite 
pour la raison suivanteîtion mon point que nous n'ayons pas 
trouvé d'4Ïcneteurs. Nous avons trouvé acheteurs à l'extérieur 

mais ce qui cause le désastre des clearings, c’est la situa­

tion monétaire des différents pays. Les pays comme la 

Tcnéco-Slovaquie, l'Allemagne, la Roumanie et la kongrie 

sont des pays qui, ayant détaché leurs monnaies de l'or, 

pour défendre leurs devises sur le marcné international, 

interdisent toute exportation de devises étrangères pouvant 

comporter seul un réglement en France.

Je précisé. Si je suis industriel français de

soiries que je vends en kongrie, on me dit : “Je vous 
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payerai en couronnes hongrois es iM J’ai donc des couronnes 

hongroises. Si ge ne peux résoudre le prooième du trans­

fert hongrois et faire des francs, j’ai des couronnes hon­

groises nui ne me servent a rien l

D’où l’organisation des clearings qui devaient 

permettre de résoudre le problème des transferts .Malheureu­

sement, il n’a pu être résolu favoraolemen t avec certains 

pays, étant donnée l’impossibilité ou s e sont trouvées les 

différentes nations de se procurer les devises, ayant une 

puissance de réglement a l’extérieur. Elles les ont gardées 

par devers elle, les quelques devises qu'elles se sont 

pro curé es pour ndre leurs monnaies.

Votre suggestion, monsieur le sénateur, j’y ai 

bien songé, bien que je vous fasse un aveu/. Les services 
du ministère des finances sont débordés par quantités de 

questions qui ne les regardent que par incidence; elles ne 

sont pas de notre compétence directe.

UNE VOIX. Si 1

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je vous demande par­

don 1

G'est le ministère du commerce qui est seul 

compétent pour les clearings. c’est lui qui est qualifié 

pour traiter avec les banques. Je n'ai point 1 ’ esprit de 

séparation des activités lorsqu'il s’agit de l'intérêt de 

la nation. J'ai prête au ministère du commerce un concours 

utile dans les négociations des clearings et des possible 

lités de crédits pour le commerce avec la Russie.

Ges sortes de conversations sont pluttft pénibles k 

et très difficiles. Les risques sont grands . J e comprends
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que les banques soient plutôt prudentes. Je ne les criti­

que paB. vous décris ce qui s’est passé. C’est une 

question que je vis au jour le jour; et je désire la 

constitution d’un organisme pour faciliter ces réglements.

M.MILAN. Toute la question est là i

M. LE MINlSfflE DES FINANCES.! ’y travaille l

Je comprends très bien que l’on rencontre les plus grandes 

difficultés. Ce n’est pas la manque pour le Commerce exté­

rieur, dont le rôle eût été de financer ces opérations, jfcii 

aurait pu prendre l’engagement de les soutenir. Elle n’en 

a pas les moyens; elle est dans des conditions de vie très ' 

ralenties; et j’emploie un mot plutôt optimiste l

Elle est ligaturée l

Je continuerai l’effort. Votre suggestion,mon­

sieur le sénateur, est très intéressante, mais la réalisa­

tion est difficile.

M.MILAn. Si vous voulez bien me le permettre,

monsieur le ministre, je vous demanderai une audience et 

je discuterai volontiers avec vous.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. En ce qui concerne

la question de l’industrie automobile, mon activité ne se 

borne pas à vous apporter le projet qui vous est actuelle­

ment soumis, je suis en plein accord avec M. le ministre 

du Commerce ppur arriver à une Exploitation mieux organisée 
nor^seulement dans les entreprises qui ont eu quelques dé­

faillances mais avec les personnes qui sont à la tète de 

l’organisation corporative. Si, au cours de l’année, nous 

n’arrîtons pas à améliorer les conditions de production,
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à réduira les frais généraux dans toutes ces usines, pour 

avoir un marché bénéficiaire, l'industrie automobile, en 

France, pourra avoir des défaillances plus graves que cel­

les que vous constates actuellement. Et Dieu sait si elles 

sont sérieus es.

Ce que je vous dis, c*est le résultat d’études 

très approfondies; et bien que ce ne soit pas le rdl® du 

ministre des finances de s’occuper, en temps ordinaire, de 

semblables questions, je vous assure que j’ai hâte de voir 

lès suggestions soumises aux dirigeants de l'automobile 

être acceptées et réalisées.

M.GAVILLON. Monsieur le Ministre, j’ai été quelque 

peu inquiet, lorsque je vous ai entendu dire que les 

industries textiles n'étaient pas placées dans la môme si­

tuation que l’industrie de l'automobile et qu’elles n’a­

vaient pas besoin des mômes protections que cette indus­

trie de l'automobile.

Je sais que vous n'ignorez pas la situation dé­

sastreuse dans laquelle se trouve l'industrie textile. 

Voue connaissez bien les moyens qu'emploient les concur­

rents dans cette industrie, qu’ils soient japonais,russes, 

italiens ou d’autres pays.

J e ne puis vous cacher que si le Parlement vous 

suivait et adoptait la proposition que vous faites en 

faveur de l'industrie automobile, inévitablement - si vous 

l'ignorez , je suis chargé de vous le dire - vous nous 

trouverez en face de vous pour vous demander le môme 

traitement; et ce, pour les mêmes raisons. L’industrie 

textile est celle qui, de beaucoup, emploie le plus de 

monde en ïh an ce l
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M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Je suis ooâige,

monsieur le ministre, de vous donner la communication suivan­

te. J'ai reçu une lettre de l’Union Française des Industries 

Exportatrices, signée de M.Aldermann: on proteste contre les 

primes en question ; ou l’on demande qu’elles soient étendues 

à toutes les industries exportatrices.

J’ai, d’autre part, une lettre du Comité central 

de la laine qui me dit la chose. Le Comité proteste 
vivement contre le jrojet . Je ne prends pas partiy, mais 

je puis bien vous dire, monsieur le ministre, que vous ne 

vous rendez peut-être pas compte des conséquences qu’entraî­

ne le projet. Toutes les industries expo^gtrices vont vous 

demander la même chose I Je ne vois vraiment pas quels 

arguments vous leur opposerez. Voilà la difficulté.

Autant je comprends mal que vous donnie^ une prime 

à l‘automobile qui sort dès maintenant, autant je compren- 

drais fque, pour toutes les industries exportatrices, vous 

donniez un remboursement des taxes pour leur supplément 

d’exportation. Cela, c’est autre chose l Une exportation 

supplémentaire ne peu t que vous rapporter, parce qu’elle 

implique un travail d’ouvriers. Cela, je peux le compren­

dre. Cela peut prêter à discussion, mais je peux l'admettre

Mais je comprends difficilement comment on peut 

se flatter de donner des primes à une industrie et de les 

refuser à toutes les autres. Voilà la question que je vous 

pose, monsieur le ministre.

M. LE MINISIRE DES FINANCES. Je vais répondre tout 

de suite à votre objection....

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. C’est une simple

question. Je comprends fort bien qu'il y a à boireet à %
manger. Vous m'accorderez bien que, dans un régime normal;
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vous ne penseriez pas à prendre un décret, a* ail leurs 

Parfaitement illégal.

M. LE MINISTRE DES FINANCES . incontestablement, 

dans un régime normal, je ne vous apporterais pas une sembla 

ble proposition.

J’ai précisé que nous étions dans un régime très 

anor mal.

Mais je reviens à la question qui m’a été posée 

par M. le président de la commission.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Ne craignez-vous 

pas, monsieur le ministre, que le précédent que vous créez 

ne soit invoqué d’abord par l’étranger pour imposer des 

représailles et, à. l’intérieur, par toutes nos industries 

exportatrices, pour réclamer l’égalité de traitement. 

Jusqu’à présent, elles ne sont pas très 'informées, puisqu’or 

a supprimé un passage du Journal Officiel.

M. LE Ministre des FINANCES. J’ai la certitude, 

surtout après l’intervention de M.Cavillon, que , demain, 

nous aurons des demandes pour un traitement analogue pour 

d’autres industries. En présence de cet inconvénient, 

pourquoi suis-je ici ?Pour la raison suivante. Pour 

l’industrie automobile, j’ai fait faire une étude complète 

et dégager à peu près les conséquences qu’auraient pour le 

buget les mesures que je vous propose.

En ce qui concerne les industries textiles, je

déclare qu’à l’heure actuelle, après avoir demandé aux 

services des finances, une étude complète, je n’ai pas la
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possibilité de voir les conséquences de mesures semblables.

Mais il y a encore une autre raison qui fait que 

je ne viens vous proposer une mesure d’ordre général. Elle 

se rattache à l’ersemfoàe de la situation financière du pays. 

Nous sommes dans une période de transition en ce qui concer­

ne notre régime fiscal. Elle n’a pas encore produit ses 

effets.

Je suis donc en face d’un régime de transition

comportant de grandes incertitudes! C’est pour cela que je 

ne puis avoir toutes les audaces que je désierais partout e 

et qui ÿ: peut-être, auraient, pour conséquence, d’améliorer 

le budget.

C’est toute une étude à faire; et je ne m’y refuse

pas ! On peut envisager d’élargir le système que je propose 

pour la plupart des industries exportatrices; ou l’on peut 

simplement accepter la suggestion de M.Caillaux, qui a bien 

son intérêt, consistant à accorder des ristournes pour tous 

les accroissements d’exportation par rapport à une situa­

tion déterminé e.

Je ne me refuse pas du tout à faire cette étude

Mais si vous me demandiez, aujourd’hui, de choisir entre 

renoncer complètement au présent projet ou étendre la 

mesure à toutes les industries, étant données les responsa­

bilités que j’ai, je vous répondrai; je renonce au présent 

projet. Je ne puis prendre pour tous des mesures semblables 

sans avoir procédé» a une étude complète et sans avoir 

pu coordonné tous les éléments de la question.

Faut-il écarter la question ? Je réponds non i 

Elle est à étudier très sérieusement dans l'intérêt même
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du budget.

H!» DE wENDEL. J "ai les mêmes préoccupations que 

M.Gavillon et que M. le président de la Commission.

Il est certain que toutes les industries auront la 

même idée . Mais il est un autre point de vue qui présente 

un grand intérêt dans la question .Je veux parler de la 

suppression des primes d’exportation à l'industrie automooile 

L’industrie française disparaît sur tous les marchés 

étrangers ; et il y a là un grave inconvénient.

M. le ministre des finances a répondu par avance à 

la question que je voulais poser, ^u'est-ce que coûterait 

cette protection donnée à d’autres industries. Je crois 

savoir, a*après la situation de ces diverses industries, quil 

serait a peu près impossible de leur donner une protection 

suffisante pour qu’elles redeviennent exportatrices; ceci 

pour une raison que nous connaissons tous.

Il me paraît dangereux de faire disparaître l’ex­

portation de l'indu;trie automobile française. C’est un 

puissant producteur d ’impûts. Elle a un nom. Et c’est une 

considération qui a son poids.

Je n’insiste pas davantage. Au point de vue de la 

reprise ultérieure des affaires, c'est un très grand avantage

M.EAÏAUD-LAGRORZE. Je suis le rapporteur de la 

question des grands invalides de guerre. Monsieur le minis­

tre, M. le rapporteur général a dû vous demander certains 

renseignements qui nous sa nt nécessaires. On me harcèle 

pour que je dépose le rapport le plus rapidement possible.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. lier, j'ai terminé 

ma journée à 1q heures du soir. Ge matin, j'ai reçu toute 

la matinée. Actuellement, je suis devant vous. Mais je vous 

promets qu’en reprenant enfin mon travail ministériel, 

je vous répondrait aussi vite que possible à la lettre qui 

m'a été adressée.

(L'audition est terminée à 17 h.10)
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M. LE PRESIDENT.- Quelles propositions avez-vous à 

nous faire, Monsieur le Rapporteur Général ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Malgré les explications de 
M. le Ministre je persiste à conclure au rejet du projet.

Il est incontestable que le décret dont on nous demande 
la ratification est illégal. En vertu d’une loi permettant 

au Gouvernement de faire des économies par décrets celui-ci 
a exempté une catégorie de citoyens du payement de certains 
impôts . Pouvons-nous laisser passer sans protester une façon 

de procéder aussi manifestement irrégulière ?

En outre, je ne crois pas que l’industrie automobile 

soit plus touchée par la crise que les autres industries. J’ai 

donné sur ce point des chiffres précis dans mon rapport qui 

montrent que rien ne juâtifie le traitement de faveur fait à 
l’industrie automobile.

Le Ministre des Finances prétend que l’exonération 
d’impôt accordée aux exportateurs de voitures automobiles a 

provoqué un développement de l’exportation de ces voitures. 

Son argumentation me parait contestable.

Pendant le 1er semestre de 1934 par conséquent avant 
le décret instituant le régime spécial, les exportations de 

voitures automobiles avaient sensiblement augmenté par rapport 
à l’année précédente. C’est ainsi, par exemple, qu’en Juin 

1934, 2312 voitures ont été exportées, au lieu de 1173 en 

Juin 1933.

Depuis le décret, il est vrai, l’augmentation a atteint 
30 % , mais, peut-on affirmer que cette augmentation n’aurait 

pas eu lieu , même si le régime spécial n’avait pas été insti­

tué. Ce doute est possible si l’on se réfère aux chiffres d’ex­

portation du 1er semestre.

Enfin, dernier argument en faveur du rejet, comment 

pourrait-on....  
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pourrait-on limiter ce régime spécial à l’industrie automobile? 

Il faudrait fatalement accorder aux autres industries un régime 

analogue . Le pouvons-nous dans notre situation financière ? 

Incontestablement non.

M. MORIZET.- La conclusion de M. le Rapporteur Général 

est conforme aux principes, mais il est des moments où les théo­

ries doivent s’incliner devant les faits et où, laissant de 

côté les principes, il faut accepter des solutions empiriques.

Demandons-nous si la solution proposée est avantageuse ? 

La prime accordée pour une voiture exportée équivaut à 1.500 
frs . nsiùl’on admet qu’une voiture représente le travail d’un 

ouvrier pendant 10 mois, l’Etat consent avec le régime spécial 

proposé un sacrifice de 17 à 1700 frs pour permettre à un ou­

vrier de travailler pendant 12 mois.

Comme un chômeur coûte 10.000 frs par dont 5.000 à 

la charge de l’Etat, il est facile de voir l’économie que l’on 
réalise avec le projet du Gouvernement.

La question est placée sur son véritable terrain si 

on l’envisage de cette façon.

Il est bon de savoir, en outre, qu’à l’heure actuelle 

le nombre des ouvriers travaillant pour l’exportation dans 

les trois principales usines atteint 15.000 (4.500 chez Renault, 
6 à 7.000 chez Citroën, 3.000 chez Peugeot), le nombre des fa­

çonniers 5.000

Si l’exportation était arrêtée, nous aurions 20.000 

chômeurs de plus, ce qui à 5.000 frs par chômeur représenterait 

pour l’Etat une charge de 100 millions.

Ces chiffres me paraissent décisifs.

M. LAUDIER.......
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M. LAUDIER.- Comme je l’ai dit tout à l’heure dans une 

interruption qui h’a pas été du goût du Ministre, il est inad­

missible 4ue l’on fasse des libéralités en se basant sur un 
texte visant exclusivement la réalisation d’économies.

Je ne vois pas, en outre, pourquoi on ferait un régime 

spécial à l’industrie automobile,. Prétend-on qu’elle constitue 

une sorte d’aristocratie bénéficiant de privilèges î

Si l’on veut soutenir les industries nationales, pour­
quoi favoriser seulement l’automobile et oublier la céramique 

qui est ruinée par le dumping tchécoslovaque et par le dumping 

japonais.
Je n’admets pas que l’on fasse ainsi des inégalités 

entre les diverses branches de l’industrie nationale . Ne créons 

pas une aristocratie de l’exportation !
M. MARIO ROUSTAN.- J'ai écouté avec grand intérêt l'ar­

gumentation de M. MORIZET.
Si la thèse de notre Collègue est exacte , elle l’est 

aussi pour les autres industries d’importation et alors , où 

allons-nous ?
M. EDMOND CAVILLON.- M. MORIZET pense aux chômeurs .

Moi aussi, et comme le nombre des chômeurs est bien plus consi­

dérable dans l’industrie textile que dans l’industrie automobi­

le, je me refuse absolument à voter un projet comme celui qui 

nous est soumis.
Certes, il est indispensable que l’on favorise l’expor­

tation par des primes ou par des exonérations , maisla question 

doit être étudiée et réglée pour 1’ensemble de la production 

française et non pas pour quelques privilégiés.

M. HENRY BERENGER.- J’ai été très surpris par certains 

arguments que je viens d’entendre.

On a parlé de "largesses” à propos de ce projet.
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L’expression me paraît tout à fait inexacte.

De quoi s’agit-il ep. réalité ? d’une détaxe sur les 

automobiles. Or la perte de recettes résultant pour l'Etat 

de cette détaxe n’est qu’apparente puisque l’exportation n’a 

lieu que parce qu’il y a eu exonération d’impôt et que si 

nous supprimons cette exonération la matière imposable dis­
paraîtra.

On nous dit aussi : Il n’y a pas de raison pour secou­

rir l’industrie automobile parce que celle-ci n’est pas seule 
à souffrir . Serions-nous, Messieurs, sur le radeau de la Mé­

duse pour nous dévorer ainsi entre nous ? En vérité, ce 

n’est pas une raison parce qu’il y a d’autres misères à soula­

ger pour que nous ne commencions pas à réduire , puisque nous 

le pouvons facilement, les misères de l’industrie automobile.

On a prononcé à propos de celle-ci le mot d’aristocra­

tie . Je ne crois pas qu’il s’applique en pareille matière, 

mais c’est avec raison, à mon sens, que M. de WENDEL a souli­

gné l’intérêt très spécial qui s’attache au maintien de l’ex­

portation des automobiles françaises.

Une pièce de drap est anonyme; une automobile au con­

traire conserve sa nationalité et les voitures françaises cons­

tituent à l’étranger une réclame pour notre industrie. Si elle 

n’est pas une aristocratie, l’industrie automobile d’exporta­

tion constitue au moins un excellent instrument de propagande. 

Disons que nos automobiles sont des ambassadrices et à ce titre 

elles méritent une protection spéciale.

M. BABAUD LACROZE.- Je retiens l’argument pour le Cognac 

qui, lui aussi, est un produit d’exportation faisant honneur 

à la France.

M. LE GENERAL STUHL.- Je suis partisan du vote du projet, 

mais il faudra étendre la protection à d’autres Industries ho- 

tamment à la verrerie qui subit une crise très dure , à tel 
titre.... 
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titre que je connais en Moselle une verrerie créée il y a deux 

siècles qui va être obligée de fermer ses portes.

M. LE PRESIDENT.- Plusieurs de nos Collègues ont enco­

re demandé la parole, mais j’ai le devoir d’indiquer à la Com­

mission que M. le Président du Conseil vient de me faire part 

de son désir d’être entendu par elle.
Dans ces conditions, il me semble que nous devons dé­

férer au désir de M. le Président du Conseil, et renvoyer la 
suite de cette discussion après son audition (assentiment).

La Séance est suspendue à 17 heures 35.

Elle est reprise à 17 heures 50.

AUDITION DE M. P.E. FLANDIN..............
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 6 Février 1935.

Audition de M. Pierre-Etienne Flandin, 
Président du Conseil.

(La séance est reprise à dix-sept heures cinquante 

minutes.- M. P.E. Flandin, président du conseil, est in­

troduit )

M. JOSEPH CAILLAUX, président.- Monsieur le président 

du conseil, vous avez demandé à être entendu par la commis­

sion. Nous vous écoutons.

M. P.E. FLANDIN, président du conseil.- Messieurs, 
j’ai demandé à être entendu par la commission, sur le projet 

qui intéresse l’industrie automobile, en raison de l’impor­

tance considérable que, dans l’état de choses actuel, le 

Gouvernement attache au vote de ce projet, et je dirai même 

au vote rapide, aussi rapide que possible.

Je sais toutes les objections qu’on peut opposer à une 
formule qui, en d’autres temps, pourrait être critiquable, 

du point de vie des finances intérieures, et du point de 

vue du commerce extérieur, dans la mesure où elle constitue 

une prime a 1 exportation. Malheureusement, nous ne vivons 
d LtyvfaXovÿifc't./ 

pas un temps normal et nous sommes obligés Ydess olutions 

parce que nous nous débattons au milieu de difficultés sans 
cesse grandissantes.
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Vous le savez, le chômage ne cesse d’augmenter de 

jour en jour, et je ne vous cacherai pas mes inquiétudes, 
en particulier sur la situation du chômage dans l’industrie 

automobile. Nous avons eu un à-coup très dur^ avec l’affaire 

Citroën. Grâce aux efforts qui ont été déployés, principa­

lement au ministère des finances, nous avons réussi finale­

ment à reconstituer, en dehors de toute participation de 

l’Etat, une affaire qui était fort importante au point de 

vue de l’économie française et du travail parisien. Mais 

encore faut-il que demain cette affaire reconstituée puisse 
trouver un marché. Pour cela, il faut nécessairement qu’elle 

exporte, car une grande partie de l’activité de Citroën, 

grâce à la nouveauté de ses modèles, grâce à une publicité 

intense, grâce à d’éncrmes frais faits à l’étranger, il faut 

bien le reconnaître, garde encore unecertaine capacité d’ex­

portation.
Cette capacité d’exportation représente un nombre 

considérable de journées de travail, non seulement pour les 

ouvriers des usines Citroën proprement dites, mais pour 
tout ce qu’il y a derrière. Car je voudrais vous rappeler 

que l’industrie automobile est une des industries les plus 

intéressantes, nationalement, du fait qu’elle n’abosorbe, 

pour ainsi dire, que du travail français, depuis l’origine 

de la matière première transformée jusqu’à la voiture finie. 
Il ne s’agit pas, en effet, d’une simple main-d’œuvre 

achevant une matière qui serait transformée assez rapidement 

et ensuite réexportée. Il s’agit d’une industrie qui achète 

de l’acier français, qui va même jusqu’au minerai eù au
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charbon français, qu’il s’agisse des tôles d’acier, 

de l’aluminium ou des glaces. Bref, tous les éléments qui 
entrent dans la fabrication d’une automobile sont des/jz(élé- 

ments français; si bien qu’un à-coup sur l’industrie automo­

bile se répercute immédiatement sur toute 1’industrie fran­

çaise .
Voilà le premier argument que je me permets de vous 

donner. J’y ajouterai que c’est une Industrie qui, au point , 

de vue de la défense nationale,,présente une importance 
considérable. Non seulement c'est un potentiel énorme en 

"temps de guerre, mais c’est dès maintenant une industrie qui,; 

par les moteurs d’aviation, par les tanks, représente à cet 

égard une valeur considérable.

Or, que se passe-t-il ? Certains industriels qui ont 
une trésorerie relativement forte ont pu, dans l’attente de 

votre décision, et forts de celle qui avait été prise par 

la Chambre, continuer à travailler sur le rythme actuel 
- sur l’intervention pressante du Gouvernement, je ne le 

cache pas - à travailler pour le stock. Je pourrais citer 
telle grande usine qui aujourd’hui a en stock plus de 2.000 

voitures qui attendent, pour être expédiées à l’étranger, 

de bénéficier de la détaxe de 1 fr.90 au kilog , 

Nous portons actuellement à bout de bras cette acti­
vité des usines qui peuvent faire de l’exportation, et si 

cette situation se prolongeait, nous ne pourrions pas éviter 
que ces usines arrêtent ee stockage. Non seulement nous au­

rions alors un à-coup du fait de la réduction de fabrication, 
mais ces voitures - l’espoir étant perdu de pouvoir les 

exporter - pèseraient comme un stock sur les fabrications 

destinées au marché intérieur; et nous aurions par suite une
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une aggravation correspondance du chômage à tous les degrés, 

depuis l’industrie automobile elle-même jusqu’aux industries | 

qui l’approvisionnent.

Telles sont les raisons qui m’obligent à venir vous 

dire aujourd’hui que, dans l’intérêt du travail français, 

il est indispensable que vous preniez une décision, et j’ose 

espérer que vous voudrez bien la prendre favorable.

Je voudrais répondre à une objection. On pourrait dire: 
"Mais pourquoi vous occupez-vous seulement de l’industrie 

automobile ? Après tout, toutes les industries pourraient 
bénéficier du même système.”

Je crois que 1’objection a été présentée à M. le minis­

tre des finances, qui y a répondu.

M. LE PRESIDENT.- L’objection a été formulée par moi- 

même et par divers membres de la commission.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je ne suis pas du tout 
opposé à une organisation pouvant s’étendre progressivement 

à toutes les industries, et je suis disposé à la mettre à 
l’étude. Mais c’est un problème extrêmement complexe, et 

toutes les industries ne se présentent pas à l’exportation 
de la même manière, tant s’en faut!

Nous avons sur l’industrie automobile une documentation 
que nous n’avons pas sur les autres industries. Nous l’avons 

parce que l’industrie automobile, au ministère du commerce, 

a déjà fait l’objet de nombreuses tractations avec l’étran­

ger; il y a, par conséquent, sur les prix de revient comparés 
des données qui n’existent pas, par exemple sur le textile, 

ou sur des Industries de production beaucoup plus différenciée 
que l’automobile.
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Et il y a aussi pour 1*automobile, à 1’égard de l’é­

tranger, un régime qui n’existe pas pour un certain nombre 
d’autres industries: c’est celui des contingents. Nous avons 

par traités de commerce , des contingents d’importation 
d’automobiles ffançaises dans un certain nombre de pays 

étrangers. Il s’agit de savoir si nous pourrons utiliser 

ces contingehts en nous présentant sur ces marchés étran­

gers avec des prix qui permettent la concurrence.
Ce système, il n’existe pas pour beaucoup d’indus- 

±1xmx tries. Peut-être sera-t-il généralisé; mais le fait 
de mettre à l’étude, si la commission des finances du Sénat 

nous y invite, la généralisation de ce système, ne doit pas, 

me semble-t-il, faire ajourner la décision à prendre pour 

une industrie déterminée, décision dont nous connaissons dès 

maintenant les effets, dont nous avons pu vérifier qu’elle 
était favorable à la main-d’oeuvre et à l’industrie fran­

çaise .

Tout en étant parfaitement disposé à me ranger aux 

suggestions que je recevrai de votre part à ce sujet, je me 
permets d’indister pour qu’on ne fasse pas cette liaison 

et que la mise a l’étude pour d’autres industries n’arrête 

pas une décision pour une industrie qui, faute de cette 

décision, se trouverait certainement paralysée.

Voilà, monsieur le président, les quelques arguments 

que je voulais développer devant, vous. Si la commission 

trouve que ces explications sont insuffisantes, je suis 

bien entendu à sa disposition.
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M. LE PRESIDENT.- Monsieur le président du conseil, 

je crois traduire l’opinion de la commission en disant que 

ce qui fait hésiter, non pas peut-être la majorité, mais 

beaucoup de ses membres, c’est la gravité du précédent que 

nous allons créer.
Je laissa de côté la question du décret qui a été pris 

et que nous tenons pour n’être pas strictement conforme à la 

légalité. Mais si encore on avait institué une prime pour 

les voitures exportées en supplément, je le comprendrais 
plus aisément, et cela ne présenterait pas les mêmes incon­

vénients, parce que si d’autres industries venaient ensuite 

réclamer , on ne leur donnerait le même avantage que pour 

leur supplément d’exportation.
Car enfin, ne nous faisons pas d’illusion. Je m’étais 

étonné de voir, sur ce projet, dix lignes seulement à 

l’Officiel, et pour ainsi dire rien à l’analytique de la 

Chambre des députés, j’ai appris comment les choses KÀX&i 

s’étalent passées; mais si l’on a pu supprimer ce débat des 

comptes-rendus de la Chambre, pour ne pas informer l’étran­

ger, il ne faut pas supposer que nos voisins soient si 
naïfs; ils s’aviseront et seront Informés de ce qui se 

passe, ils nous opposeront des contre-primes; et dans quel­

que temps nous nous trouverons en présence du système que 
j’ai connu quand j’étais jeune ministre des finances et que 

je me trouvais en présence d’une course aux primes pour les 

sucres, organisée par toutes les nations étrangères.

Si cela doit nous conduire à une conférence interna­
tionale qui les supprima, j’accepterais cette éventualité 

bien volontiers.



7 IIS -

Mais voici ce qui préoccupe beaucoup de membres de 

la commission : Où allons-nous ? Nous nous engageons au­

jourd’hui pour l’industrie automobile. M. Gavillon nous a 

prévenus qu’il allait demander le même régime pour le 
textile; M. Babaud-Lacroze nous a fait remarquer que 1-Lkr- 

magnac était aussi une grande marque française : M. Chara- 

bot a fait la même observation pour la parfumerie...

Quel argument aurons-nous à opposer aux réclamations 
des autres industries ? Si encore nous leur disions : "Dans 

la mesure où vous augmenterez vos exportations...", soit! 

Mais primer d’ores et déjà toute l’exportation existante, 

comme on le fait pour l’automobile, est-ce que vous ne voyez 

pas qu’il y a là un précédent très grave ?

Je vous soumets la question. Je comprends très bien 
les responsabilités que vous avez; je comprends que, dans ! 

la situation politique et sociale où nous nous trouvons, 
on soit obligé de prendre quelquefois ce qu’un ®xx±x±atK 

écrivain étranger, parlant du président Wilson, appelait 
"des mesures explosives"; mais encore faut-il que l’explo­

sion ne fasse pas tout sauter.

Voilà les considérations principales qui se sont pré­
sentées à l’esprit de bon nombre de membres de la commission^ 

et sur lesquelles je désirais solliciter de vous une ré­
ponse .

M. LS PRESIDENT DU CONSEIL.- Monsieur le président, 
je voudrais d’abord faire observer qu’en ce qui concerne 

l’exportation française à l’étranger, la question de la 

défense du marché se pose, pour l’automobile, d’une manière 

toute différente que pour le reste de l’industrie.
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Pratiquement, en effet, nous n’exportons pas de 

voitures automobiles françaises dans des pays où 1’on 

construit déjà des automobiles, sauf peut-être dans une 

faible mesure en Angleterre. En fait,l’automobile fran­

çaise se trouve en concurrence, sur un certain nombre de 
marchés, avec l’automobile américaine; c’est vrai même 

pour des pays qui sont sous protectorat ou sous mandat 
français. C’est ainsi qu’au Maroc, en vertu de l’acte 

d’Algésiras, les automobiles françaises et les automobiles 

américaines se présentent exactement dans les memes condi- 
-tions de droits de douane. De sorte que nous ne pouvons 
défendre le marché marocain qu’à la condition que la dif­

férence de prix entre l’automobile américaine et la fran­

çaise ne soit pas trop lourde.

Sur la base des prix actuels, c’est impossible. C’est 

impossible pour une raison qui/ dépasse les raisons habi­
tuelles. Si l’on pouvait me dire : "L’automobile £xxk amé­

ricaine est bien meilleur marché que l’automobile fran­

çaise, qui ne peut pas lutter", je répondrais :"c’estbien 
fâcheux, en effet, on peut considérer qu’on doit abandonner 

le marché d’exportation de l’automobile française". Mais 

actuellement, il ne faut pas l’oublier, l’automobile amé­

ricaine bénéficie de la prime monétaire, que l’effondre- ! 

ment du dollar lui a procurée. La parité des frais de 

fabrication ne se trouve pas encore rétablie entre la 

France et les Etats-Unis.
C’est en réalité pour défendre cette position sur 

les marchés de l’extérieur que nous vous proposons cette 

sorte de prime. Il n’y a pas de danger qu’on nous oppose 
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la contre-prime, puisque nous ne nous heurtons pas, dans 

les pays où nous exportons, à une fabrication locale. Nous 
ne pourrions craindre qu’une chose, c’est que le Gouverne­

ment américain, pour défendre l’industrie automobile amé­

ricaine, lui accorde une prime du. meme genre. Mais l’indus( 

trie américaine est tellement puissante qu’elle peut se 
passer de cette prime et que, même sans cette prime, l’auto-! 

mobile américaine restera vraisemblablement à un prix légè­
rement inférieur à celui de l’automobile française.

Cela m’amène à répondre au deuxième argument de M. le 

président Caillaux. S’il ne s’agissait que de consolider 

une exportation existante et de primer une exportation sup­

plémentaire, évidemment je comprendrais fort bien l’argu­
ment. Mais à l’heure présente, il ne s’agit pas de consoli­
der et de développer une exportation, il s’agit d’empêcher I 

cette exportation de disparaître. Et si l’industrie n’ob­

tient pas cette prime de 1 fr.90 au kilog - je rappelle 
qu’elle avait demandé 3 fr. - il faudra nous résigner à 

perdre entièrement tous nos marchés d’exportation d’automo- • 

biles, y compris même probablement le marché marocain.

Il y a là une responsabilité que le Gouvernement, 

vous le comprendrez, hésite à prendre, et c’est la raison 
pour laquelle nous avons déposé ce projet. !

Les explications que j’ai données sur les conditions 
spéciales de l’exportation des automobiles montrent que, 

le jour où l'on réclamerait l’extension de ce système à 
d’autres industries, nous aurions des arguments solides 

pour discuter.

Je ne veux pas répondre aujourd’hui en ce qui concerne 
la parfumerie, 1'Armagnac, ou le Champagne, mais le jour 
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où l’on poserait la question pour le Champagne, par exemple, 

je ferais valoir de très solides arguments; car il ne 
s’agit pas pour le champagne de concurrencer, à égalité de 

prix, un produit qui lui est opposé; c’est un problème tout 

différent.
Je suis donc persuadé que, le jour où une extension 

générale du système serait demandée, nous pourrions - et 
je le dis dans l’intérêt des finances publiques - opposer 

dans bien des cas un très sérieux gx barrage.

M. LAUDIER.- Il y a d’autres industries, monsieur le 

président, la céramique, la verrerie, la chaussure ...

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- En ce qui concerne la 
céramique oça’il s’agit beaucoup plus de la défense du marché 
intérieur que d’un problème d’exportât!en. Aujourd’hui, l’in­

dustrie de la céramique française se plaint beaucoup des 

importations, en particulier de céramique sarroise • qui, je 
l’expère, va disparaître de notre marché dans la plus large 

mesure/. Et puis nous ne sommes plus en face du interne prdblè-' 

me que pour l’automobile.

Actuellement, les accords commerciaux antérieurement 
conclus assurent à l’automobile française certains contingerts 

d’importation à l’étranger. Il s’agit de savoir si vous pour­

rez utiliser ces contingents. Tandis qu’en ce qui concerna 

beaucoup d’autres produits industriels, vous aurez beau 

leur donner une prime, vous ne leur assurerez pas par là- 
même un marché à l’extérieur, car vous ne bénéficierez pas 

à l’étranger des contingents d’importation nécessaires; ou 
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bien vous risqueriez d’importer dans des pays qui, faute 

de moyens de paiement, ne vous donneraient pas la possi­

bilité de remplir vos marchés.

Il y a beaucoup de raisons spéciales qui peuvent 
isoler le problème de l’automobile de l’ensemble du pro­

blème de l’exportation française. Sans doute, il y a d’au­

tres industries qui peuvent invoquer des raisons analogues; 
pour celles-là, je ne refuse pas l’étude; mais pour l’ensem­

ble, si l’extension générale de la mesure était demandée, 

nous pourrions y présenter des objections très fortes et 

très sérieuses.

M. LE PRESIDENT.* Quelqu’un d’®ntre vous, messieurs, 

a-t-il d’autres questions à poser à Monsieur le président 

du conseil ?...

Monsieur le Président, je vous remercie. La commission 

va délibérer.

(M. le Président du Conseil se retire.)
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Malgré la demande pressante 

de M. le Président du Conseil, je maintiens intégralement mes con­

clusions tendant au rejet.

M. MARIO ROUSTAN.pendant la suspension de la séance, 
j’ai eu l’écho des préoccupations et des craintes d’un grand nom­

bre de nos Collègues du Sénat au sujet de la question que nous 

discutons. On craint que la production française soit sacrifiée 

une fois de plus à l’industrie automobile.

Nous devons tenir compte de cet état d’esprit et si 

nous adoptons le projet il sera sage de préciser que nous ne nous 

opposerons pas le cas échéant à des mesures analogues en faveur 

d’autres branches de la production.

M. LE PRESIDENT.- La Commission des Finances doit se 

garder d’entrer dans la voie indiquée par M. ROUSTAN.

Le projet que nous discutons est justement très grave 
parce qu’il pourra être invoqué comme précédent par d’autres in­

dustries et il ne manquera pas de l’être.

Comment résistera-t-on aux demandes qu’il va provoquer ?

Les arguments donnés dans ce sens par M. le Président 

du Conseil sont assez contestables . Le seul vraiment pertinent 

qu’il nous ait donné en faveur de l’adoption du projet, c’est que 

les traités de commerce nous ont accordé des contingents d'expor­

tation pour les automobiles, et qu’à défaut du vote de ce projet, 

nous risquerions de ne pas bénéficier de ces contingents.

■ M. LAUDIER.- Je voterai le projet, mais je déplore que 

l’on s’engage dans cette voie par une mesure illégale et 1imitée 

à une seule industrie.

M. HENRY BERENGER.- La discussion est épuisée. Aux 

voix J

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Commission sur l’adop­

tion
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tion du projet de loi.

- Le Projet est adopté par 14 voix contre 2.

M. LE PRESIDENT.- Puisque la Commission s’est prononcée 

en faveur de l’adoption - ce que je n’ai pas pu me résoudre à 

faire 1 - je crois devoir attirer son attention sur l’avantage 

qu’il y aurait à limiter le plus possible les commentaires qui 

entoureront ce vote.

Je ne suis nullement disposé à demander à M. le Pré- 
sident du Sénat de supprimer la discussion au Journal Officiel 

comme il a été fait à la Chambre, mais il vaut mieux qu’il n’y 

ait pas de discussion pour ne pas mettre en éveil certaines sus­

ceptibilités étrangères et provoquer des représailles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Commission par le vote 

qu’elle vient d’émettre entend-elle couvrir l’illégalité commise 

par le décret de Juillet dernier ?

M. BERENGER.- A quoi bon revenir sur le passé ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il n’est jamais inutile de 

sanctionner les actes illégaux.

M. HENRY BERENGER.- J’en ai tant vus depuis 17 ans 

que je siège ici !

Ce qui importe c’est de voter ce projet dont M. le 

Président du Conseil a souligné tout à l’heure l’extrême urgence.

M. LE PRESIDENT.- Il est infiniment regrettable d’avoir 

l’air de laisser passer sans sanction une illégalité manifeste, 

mais il vaut mieux ne pas renvoyer le projet à la Chambre . Au 

surplus, nous laissons au Gouvernement l’entière résponsabilité 

du projet, nour bornant à ne pas nous opposer à son vote.

Je consulte la Commission sur le point de savoir si

elle 
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elle entend accepter le projet dans son intégralité, c’est-à- 
dire même la partie ratifiant l’illégalité commise en Juillet 

dernier.

- Par 9 voix contre 7, la Commission adopte tout 

entier le texte du projet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je soumettrai le texte 

de mon rapport à la Commission lors de sa prochaine séance.

REGLEMENTATION DU DEMARCHAGE

Sur la proposition de M. le RAPPORTEUR GENERAL, la 

Commission ajourne l’examen, pour avis financier, des conclu­

sions du rapport de M. LEBLANC sur le projet de loi, adopté 

par la Chambre des Députés, relatif à la règlementation du dé­
marchage (N° 294 - Année 1934).

La séance est levée à 18 heures 20.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 13 Février 1955.-

PRESENTS î M.M. CAILLAUX. ABEL GARDEY. JENN PHILIP. MORIZET• 

LANCIER. CAVILLON. BABAUD-LACROZE. MILAN. 

TOURNAN. COMTE DE BLOIS.AiLEBERT. LEON PER­

RIER. ALFRED BRARD. CUMINAL. VALADIER. LAU- 

DIER. SARI. A. BACHELET. MOUNIE. PIERRE RO­

BERT. HENRY BERENGER. MARIO ROUSTAN. FARJON. 

GENERAL HIRSCHAUER. VIOLLETTE.

EXCUSES : M.M. BIENVENU-MARTIN et SCHRAMECK.

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence de 

M. CAILLAUX.
EXPORTATION DES VOITURES AUTOMOBILES 

( Suite )

M. LE PRRS1TRNTL’ordre du jour appelle la lecture du rap­

port de M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général,sur le projet de loi 
adopté par la Chambre des Députés, tendant à proroger en 1935 
le régime spécial pour l’exportation des voitures automobiles de 

fabrication française institué par le décret-loi du 12 Juillet 

1934.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, donne lecture de son 
rapport.

M. LE COMTE de BLOIS.- Il faut bien accepter les conclusions 

de ce rapport puisque le gouvernement insiste pour l’adoption 
du projet. S’il n’en était pas ainsi, je voterais contre.

M. LE PRESIDENT.- Toutes les responsabilitésde ce projet 

doivent être laissée au gouvernement. La Commission restera muet­
te au cours de la discussion. Si une opposition se manifeste,le

Président
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Président du Conseil ou le ministre des finances intervien­
dront pour défendre leur texte. Qu’ils ne comptent pas sur 

moi pour leur venir en aide.
Le problème n’est pas un problème financier. C’e£t un pro­

blème politique. Cette considération seule justifie la déci­
sion de notre commission , décision à laquelle d’ailleurs je n’ 

ai puem’associer.
Le rapport de M. le Rapporteur Général est, comme il con­

vient, purement objectif. Peut être n’insiste-t-il pas assez 

sur la question de l’illégalité commise en juillet dernier par

le gouvernement.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’ai dit que les raisons de for

me qui auraient dû normalement nous amener à refuser le projet 

ne nous avaient pas échàppé. Il me semble que cette observa— 
tion suffit car il vaut mieux ne pas provoquer un débat.

M. MILAN.- A quoi bthn d’ailleurs revenir sur le pass^?

M. LE PRESIDENT.- Je sus surpris d’entendre un de nos col­
lègues s’étonner que nous protestions contre une illégalité 

aussi flagrante que celle du décret loi du 12 Juillet 1934.

C’est le devoir de la commission des finances de faire respec­
ter les lois. Elle ne peut abandonner ce rôle.

M. LEON PERRIER.- Elle doit d’autant plus protester en

pareille matière qu’il ne faut pas laisser se créer un précé­

dent.

M. MILAN.- On ne peut craindre cela puisque le gouverne­

ment ne peut plus prendre de décrets-lois.

M. LAUDIER.- N’engageons pas une discussion sur la ques­
tion de lég/^ajité sinon nous devrons rouvrir le débat sur le 

fond.

M. LE PRESIDENT.- Il me semble que M. le Rapporteur Gé­
néral pourrait marquer nettement notre attitude dans le débat

et
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et notre réprobation contre la procédure employée en parlant du 
décret-loi du 12 Juillet comme d’un texte "que le Gouvernement 

" s’abritant derrière la loi du 6 Juillet a cru devoir prendre sous 

" sa responsabilité" et en demandant au Sénat, comme conclusion, 

simplement "de ne pas faire obstacle au texte qui lui est soumis".

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je modifierai mon ra pport confor­
mément à ces suggestions.

Le rapport est adopté.

CONVENTION FRANCO-AMERICAINE SUR LES

DOUBLES IMPOSITIONS.-

Sur la proposition de M. le Rapporteur Général, la Commission 
ajourne l’examen, pour rapport au fond, du projet de loi, adopté 

par la Chambre des Députés, portant approbation de la Convention 
sigpée à Paris le 27 Avril 1932 entre les Etats-Unis d’Amérique et 

la France, au sujet des doubles impositions (N° 680 - année 1934).

REBLEMENTATION DU DEMARCHAGE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour a- 

vis financier, des conclusions du rapport de M. LEBLANC, sur le 
projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, relatif à la 
règlementation du démarchage (N° 294 - année 1934).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son rapport.

Il analyse le projet du gouvernement, puis le texte proposé 

par la Commission de Législation. Il propose de substituer un corte 
tre projet à ce dernier texte.

M. ALFRED BRARD. - Sommes nous bien dans notre rôle en subs­
tituant un contre projet aux dispositions étudiées par la Commis­
sion de Législation ? Nous n’avons qu’un avis à donner et nous ne 

devons nous préoccuper que de la répercussion des dispositions 
nouvelles sur les finances publiques.

M. VIOLLETTE.............
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M. VIOLLETTE.- Il s’agit justement d’une question qui 
intéresse directement le crédit public. Nous avons donc non seu­
lement le droit,mais le devoir d’étudier de très près ce projet.

M. LE PRESIDENT.- C’est moi qui ai demandé que le projet 
nous soit renvoyé pour avis parce qu’il m’a paru que rien n’é- 

'tait plus important pour la protection de l’épargne et partant 
pour le crédit public que la règlementation du démarchage.

Je recommande à mes collègues d’attacher la plus grande im­
portance à cette question : elle est très grave pour les finances 
publiques.

M. MARIO ROUSTAN.- D’une façon générale, d’ailleurs, une 
Commission saisie pour avis a toujours le droit de préparer des 
rédactions nouvelles des textes soumis à son examen, sous la seu­

le réserve que ces rédactions nouvelles doivent être soumises au 
Sénat sous la forme d’amendement portant la signature du rappor­
teur pour avis.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je dois ajouter que la Commission 
de Législation ne considère pas ses textes comme intangibles et 

ne parait pas hostile à certaines des modifications que je propo­
se.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son corire projet.

M. LE PRESIDENT.- Votre article Ie ne parait trop rigoureux 
car il frappe même les actes isolés.

Il est évident, en effet,que si dans cette salle j’offre 

un titre a M. BERENGER, je ne fais pas du colportage.

En ce qui concerne l’interdiction du démarchage, je suis 
pleinement d’accord pour la réaliser.

En Angleterre le démarchageest interdit sous peine,pour la 
première infraction , d’une amende et, pour la deuxième, des tra­

vaux forcés, il faut s’inspirer de cet exemple car le démarchage

écume 



125

écume l’épargne publique.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour tenir compte de cette ob­

servation je propose le texte suivant pour l’article Ie.
"Le colportage des valeurs mobilières est interdit. Se li­

vre au colportage celui qui se rend au domicile des particu­
liers, ou dans les lieux publics autres que ceux.qui sont des­
tinés à ces opérations, pour offrir ou acheter des valeurs mo­
bilières avec livraison immédiate des titres ou paiement immé­
diat total ou partie]., soit en argent, soit en valeurs, soit 
par un engagement définitif sous quelque forme que ce soit."

Je propose d’autre part, dans l’article 2,, l’interdiction 

du démarchage.
ARTICLE 2.- "Le démarchage est interdit. Se livre au dé- 

mar cRage celui qui se rend habituellement au domicile des par­
ticuliers autres que les banquiers ou dans les lieux publics 
pourconseiller l’achat,l’échange, la vente ou la souscription 
de valeurs mobilières alors même que la démarche n’aurait pas 
été suivie d’un engagement définitif du souscripteur ou acqué­
reur éventuel.

Sont également interdits : le démarchage en 
vue de participations à des syndicats de quelque forme que ce 
soit, ayant pour objet des opérations quelconques sur valeurs 
mobilières ainsi que le démarchage en vued’opérations^à terme 
dans les bourses de marchandises françaises ou étrangères."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Commission de Législation a- 

vait réglementé les conditions dans lesquelles les démarcheurs 
seraient pourvus d’une carte d’identité.Il Itsous parait que cette 
carte serait plus nuisible qu’utile car elle conférerait à ceux 
qui en seraient porteurs une sorte de caractère officiel.

M. MILAN.- Evidemment.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose de supprimer les dis­
positions de l’article 5 du texte de la Commission de Législa­

tion visant cette carte.
M. LANCIEN.- Il convient aussi de spprimer l’article 6 

qui règle la question de sawir si les démarcheurs sont les pré­
posés des banquiers. Puisque le démarchage est interdit, à quoi 

bon de pareilles dispositions ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Voici les articles suivants de 
mon cohre-projet :

ARTICLE 3

identit%25c3%25a9.Il
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ARTICLE 3.- Les dispositions précédentes ne s’appliquant 
pas toutefois à l’offre ou au placement des titres émis 
par l’Etat - les Départements - les Communes, Syndicats 
de communes, établissements publics ou les Colonies et 
pays de protectorat.

ARTICLE 4.- Toute infraction aux dispositions des arti- 
--- clés 1 et 2 de la présente loi est punie des peines pré 

vues à l’article 405 du Code Pqnal. Sont passibles des 
mêmes peines, les personnes qui acceptent, transmettent 
ou exécutent des ordres recueillis en violation de l’ar­
ticle 2.

Les tribunaux auront la faculté d’annuler tou­
tes opérations effectuées en violation des articles 1 et 
2, La demande en annulation devra être introduite, dans 
le délai d’un an, par les personnes qui auront été solli­
citées dans les conditions définies par les mêmes arti­
cles.

ARTICLE 5.- Tout proçectus distribué sous quelque forme 
que ce soit ayant pour but de solliciter l’épargne et 
spécialement tendant à l’achat de quelque valeur mobi­
lière que ce soit française ou étrangère devra être si­
gné par la personne ou le représentant de la Société 
dont l’offre émane et devra contenir toutes les énoncia­
tions prévues à l’article 3 de la loi du 30 Janvier 
1907.

ARTICLE 6.- Toute infraction aux dispositions de l’article 
5 sera punie d’une amende de 500 à 5.000 francs. En cas 
de rédidive l’amende ne pourra être inférieure à 1.000 
francs.

Dans le cas où le prospectus contiendrait des 
renseignements faux et inexacts,les peines applicables 
seront celles de l’article 405 du Code Pénal.

M. HENRY BERENGER.- Il serait bon que ces textes nous soient 
distribués afin qu’une discussionpuisse s*instituer utilement à 

une prochaine séance.
M. LE PRESIDENT.- Nous les ferons distribuer sous forme de 

tableau comparatif avec, en regard,le texte de la Commission de 

Législation.

M. HENRY BERENŒR.- Ce dernier est inacceptable car il ins 
titue une sorte de démarchage officiel avec l’institution de la 

carte.
M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Oui. La carte doit être rejetée même pour 

les opérations sur les rentes d’Etat, car il serait trop facile 
à un démarcheur d’offrir ostensiblement de la rente tout en re­
commandant des actions de Sociétés pour exploiter la laine des 
modôns du Pôle Nord.

La suite de la discussion est renvoyée à une séance ulté­

rieure.

STATUT DES GRANDS ■.MUTILES? DE GUERRE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour a- 

vTs~f inanci er des conclusions du rapport de M. THOUMYRE, sur le 
projet de loi adopté parla Chambre des Députés, tendant à fixer 
le statut des grands mutilés de guerre (N° 13 - année 1935).

M. BABAUD-LACROZE, Rapporteur.- Avant d’aborder l’examen 
des textes proposés par la Commission de l’Hygiène, j’ai le de­
voir de faire connaître à la Commission que le principe même 

des majorations proposées est loin de rencontrer dans le public 
une adhésion unanime. De tous côtés, on m’écrit des lettres fai­
sant ressortir combien le moment est mal choisi pour accroître 

encore la charge des pensions.

Par contre les mutilés et pensionnés réclament le vote du 
projet et, déjà, en demandent l’extension.

La Commission doit savoir, d’autre part, que les plus 
grands invalides, ceux pour lesquels le principe de la majora­

tion paraîtrait le plus justifié sont nourris et logés aux Inva­
lides pour 3.600 francs par an. Ils disposent de 30.000 francs 
d’argent de poche. C’est cet argent de poche que l’on nous de­

mande d’augmenter. J’ajoute qu’ils ne sont que 66.
D’autres pensionnés ont obtenu, outre leur pension, un 

emploi réservé. En leur accordant cet emploi l’Etat les a offi­
ciellement reconnus aptes à travailler. Est-il juste maintenant 
d’arguer de leur incapacité à gagner leur vie pour augmenter 

leur pension?
M. LAUDIER
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M. LAUDIER.- J’estime qu’il vaudrait mieux augmenter 
largement les pensions des mutilés,mais leur retirer les emplois 
qu’ils détiennent et qui seraient infiniment mieux tenus par des 
chômeurs valides.

M. LE COMTE de BLOIS.- Il est bien difficile de revenir sur 
la loi des emplois réservés.

M. LEON PERRIER.- Il faudra foin cependant y revenir pour suj 
primer des abus.

M. ANDRE LEBERT.- On pourrait peut être donner l’option 

aux mutilés entre la conservation de leur emploi sans majoration 
ôü"T3~perte de leur emploi avec majoration de pension.

M. LE RAPPORTEUR. Je suis convaincu qu’il faudra faire quel 
que chose dans cet ordre d’idée, mais il vaut mieux réserver cet­
te question jusqu’après l’audition des Ministres des Finances 

et des Pensions que je proposerai tout à l’heure.

M. LE PRES1D ENT.- Oui, nous demanderons sur ce point l’avis 
du gouvernement.

M. BABAUD-LACROZE.- Le projet du gouvernement a été sensi­
blement modifié par la Chambre.

Tandis que la dépense du projet du gouvernement était éva­
luée à 30 millions en 1934, 60 en 1935 et 180 les années suivan­

tes, celle du projet de la Chambre est de 180 millions dès 1935.

Le Ministre des Finances insiste pour que nous revenions au 
proj et initial dont la dépense est compensée par une économie 

correspondante sur le budget des Pensions. Je propose de nous 
rallier aux propositions du Ministre des Finances. Ainsi nous res 
pecterons l’article 70 de la loi de février 1934.

le COMTE de BLOIS.- Si nous revenons au projet du gouverne­
ment la dépense sera donc compensée par des économies.

M. LE RAPPORTEUR.- Oui, tout au moins pour les deux premiers 
exercices.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est évident que nous devons
nous
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nous garder de voter des textes qui entraîneraient une dépense 

allant au delà de ces économies escomptées.
La Commission de l’Hygiène propose des textes qui contien­

nent en germe des dépenses nouvelles. Nous devons chiffrer ces 
dépenses et combattre ces extensions.

M. LANCIEN.- M. le Rapporteur a parlé tout à l’heure de 
prévisions de dépenses pour 1934. J’espère que nous n’allons pa 

commettre la faute d’accorder des rappels à payer sur un exerci­
ce déficitaire.

M. LE RAPPORTEUR.- Je vous proposerai,bien entendu, de mo­
difier le texte pour supprimer toute dépense sur l’exercice 1934

M. LE PRESIDENT.- Oui, c’est un procédé détestable de met­
tre des charges nouvelles sur un exercice clos.

M. TOURNAN.- Je m’étonne que nous discutions sur des points 
de détail avant de statuer sur le principe même de la loi.

M. MILAN.- Oui, je demande qu’aucune décision ne soit pri­
se aujourd’hui, tout au moins tant que nous ne nous sommes pas 

prononcés sur le principe de cette loi qui sera déplorable pour 

nos finances car elle constituera l’amorce de dépenses beaucoup 
plus considérables qu’on ne le croit. N’oublions pas comment 
nous avons été mystifiés avec la retraita du Combattant 1

M. LE PRESIDENT.- La Commission sera appelée à statuer sur 
1b principe avant de prendre des décisions concernant les tex­
tes. Aujourd’hui, M. le Rapporteur nous fait un exposé général 
et nous indique les points sur lesquels nou^clevron^rovoquer des 

explications du gouvernement.

M. LE RAPPORTEUR.- La Chambre a modifié le tableau des ma­
jorations en tenant compte des désirs exprimés par les associa­
tions de mutilés. Certaines majorations ont été réduites, tandis 
que^’autres étaient augmentées. Je me suis préoccupé de savoir 

si ces modifications avaient une répercussion sur le total de la 
dépense. Il m’a été affirmé par les services du ministère des 
pensions qu’ijb en résultait au total une majoration insignifian­
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te de 3.900 francs.

M. LE PRESIDENT.- Le Ministre des finances confirme-t-il 
cette évaluation ?

M. LE RAPPORTEUR.- Oui. Dans ces conditions, nous aurons à 
choisir entre le barème de la Chambre et celui du projet initial. 

Que devons nous faire pour les diverses catégories de béné­
ficiaires de la loi qui ont été ajoutées au texte initial par la 
Chambre et par la Commission d’Hygiène ?

Les victimes de la guerre ? Les ministres des Pensions et 
des Finances sont opposés à leur inscription parmi les bénéficiai 
res de la loi, bien que la dépense prévue ne dépasse pas 4 mil­
lions.

Les blessés crâniens avec troubles suggestifs ? La crité­

rium est bien incertain et leur admission nous conduirait fata­
lement à des extensions.

Les "apparentés aux amputés" c’est à dire les blessés ayant 
une impotence fonctionnelle d’un membre ? On ouvrirait la porte 
en les admettant à une extension considérable. Le gouvernement, 
d’autre part, avait réservé le bénéfice de l’article 2 aux bles­
sés de guerre atteints d’infirmités multiples dont l’une entraî­
nait à elle seule un degré^i’invalidité d’au moins 85 %, l’autre 

atteignant 60 %.

La Chambre n’exige plus qu’un total de 145 %. Il est impos­
sible de chiffrer les conséquences financières^!’une pareille dé­

cision . Le Ministre des finances conbat cette extension que dé­

fend au contraire le ministre des Pensions. Il faudra, sur ce 
point, que le gouvernement fixe son attitude définitive.

La Commission de l’Hygiène, surenchérissant encore sur la 
Chambre, a compris parmi les bénéficiaires de la loi " les bles­
ses en service commandé titulaires de la carte du combattait ".

Le Ministre des Pensions prétend qu’il n’y a pas en réalité

une
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UNE extension ces blessés ayant été compris dans les calculs 
qui ont permis de chiffrer le coût du projet initial. Le Mi­
nistre d es Finances, dans une note du 7 Février, conteste cet­

te affirmation etc ombat les propositions de la Commission de 
1’Hygiène.

La question est gra^e car, déjà, les associations d’anciens 
combattants déclarent dans leurs journaux être prêtes à récla­
mer le mwme régime pour les blessés en service commandé non ti­
tulaires de la carte du combattant et pour les malades.

M. MILAN.- Avec un pareil état d’esprit, on peut être sûr 
que les idées de M. Paul REYNAU0 ne tarderont pas à trimmpbar. 
Nous allons vers la dévaluation 1

M. LAUDIER.- Dites que l’on veut nous y entraîner,mais il 
nous appartient de faire un barrage.

M. LE RAPPORTEUR.- Pour conclure,je demande que M.M. les 
Ministres des Pensions et des Finances soient entendus très 
prochain emen£.

M. LE PRESIDENT.- Pouvez-vous nous donner untàbleau ? 
indiquant pour chaque catégorie d’invalidité èe montant de la 
pension

M. LE RAPPORTEUR.- C’est impossible. Chaque individu a 
une imlidité particulière dépendant de ses blessures. On ne 
peut pas dresser des catégories.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- On a évoqué tout à l’heure la 
question des blessés en service commandé. La thèse de la Com­
mission de l’Hygiène est parfaitement juste. On ne peut pas 
traiter différemment deux amputés de la jambe, souffrant d’une ! 

invalidité égale, sous le prétexte que l’un a êu/la jambe empor­
tée par un boulet de Çanon, tandis que l’autre a eu la sienne 

broyée par un camion dans la zone des armées. !|

M. VIOLLETTE
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M. VIOLLETTE.- Je m'étonne que le gouvernement prétende 

trouver dans une économie les 60 millions correspondant au 
coût du projet alors que cette économie est escomptée sur un 

budget qui se soldera par un déficit de 6 milliards.
Une pareille manière de raisonner me parait de la folie 

pure. La vérité c'est que ce projet va achever de mettre par 
terre nos finances et qu'il m’apparait comme susceptible d’a­
voir des conséquences aussi graves que celles de la Retraite du 
Combattant.

Au milieu des dépenses croissantes de certains postes du 
-^budget, nous avions tout au moins l'espoir de bénéficier tous 
les ans de la diminution du budget des pensions. Voici que 
ces économies vont être dévorées avant même d'avoir été réa­
lisées. Peut-etre même ne suffiront elles pas pour payer les 
libéralités nouvelles que l’on nous invite à faire. Mais alors 

avec quoi veut-on les payer ?

Il me semble que si nous voulons ne pas nous laisser en­
traîner aux fautes les plus graves, nous devrons au début de 
cette discussion poser quelques principes et nous y accrocher 
fermement. Je propose en conséquence, de décider S Ie ) que 
l'on n’aille pas plus loin que le gouvernement;

2e) que l’on n'accorde pas de majorations aux titulaires d'em­

plois réservés; 3e) que l’on refuse de comprendre parmi les 
bénéficiaires de la loi les victimes civiles, sans quoi l'on 

serait fatalement entraîné à accorder un traitement équivalent 
aux blessés du travail; 4e) que l’on subordonne l’octroi des 
majorations à une révision des pensions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne crois pas que nous puis­
sions nous arrêter à cette dernière proposition. La révision 

se justifierait pour des malades dont l’état pourrait q’être 
modifié,mais il s’agit, ne l’oublions pas, d’infirmités consta­
tées selon un barème. Il serait inutile et odieux de soumettre

un
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un aveugle ou un homme amputé d’un membre à une nouvelle visite, 
médicale.

M. LE PRESIDENT.- Ne pourrait-on pas établir un plafond 
pour chaque catégorie ?

Si, dans le public, on connaissait les chiffres auxquels 
atteindraient certaines pensions, il se produirait certainement 
un mouvement d’opinion plutôt en faveur de diminutions de pen- . 
sions qi/enfaveur de nouveaux relèvements.

M. LE RAPPORTEUR.- J’étudierai la possibilité de dresser 
un tableau clair faisant ressortir les pensions de chaque caté­
gorie et fixant des plafonds. Mais un pareil travail est très 
difficile à établir.

M. CUMINAL.- Il n’est pas douteux que le projet en discus­
sion constitue un premier pas vers la révision de toutes les 
pensions de guerre, révision, bien entendu, dans le sens de 
l’augmentation et non de la diminution.

Avant de prendre une décision sur une question aussi grave 
et qui engage à’une manière aussi dangereuse l’avenir de nos 
finances, je veux savoir si le relèvement demandé est justifié 
Aussi le tableau demandé par M. le Président , me parait-il 
indispensableI

On doit aux victimes de la guerre une indemnité leur per­
mettant de vivre. Nous ne sommes pas en situation d’aller au de.| 

là et de faire des largesses inutiles.

M. VIOLLETTE.- La Commission me permettra de lui raconter j 
l’anecdote suivante. Il y a quelques jours j’étais dans un au­

tobus près de deux mutilés. Leur conversation foulait exclusi­

vement sur le montant de leurs pensions respectives. Comme 
l’un s’étonnait de toucher moins que l’autre, celui-ci lui dit: 

'Ecoute, moni vieux, je vais te donner le bon truc. Le chirur­
gien qui t’a opéré t’a laissé trop de jambec: demande à être 
opéré de nouveau et fais toi raccourcir,ta pension sera aug­
mentée."

M. le Comte de BLOIS
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M. LE COMTE DE BEOIS.- Je suis très gêné pour intervenir dans 

cette discussion car les mutilés me considèrent, étant un des 
leurs, comme leur porte parole auprès de vous. Comme toujours, je 
ne me laisserai arrêter par aucune considération et je dirai très 

nettement ce qui me parait être la vérité.

Si l’on fait quelque chose dans le sens des propositions gou­
vernementales et du vote de la Chambre, il faut n’accorder aucun 
rappel et instituer un plafond.

A mon sens, il vaudrait mieux ne rien faire car pour conten­
ter une toute petite catégorie de mutilés, nous risquons de pro­
voquer dês~ réclamations qu’il nous sera ensuite bien difficile de 
repousser. On sera entraîné fatalement.

M. HENRÏ BERENGER.- Le projet n’a donc même pas les avantages 
de la démagogie puisqu’il ne vise qu’une faible minorité parmi 
les victimes de la guerre.

M. LE PRESIDENT.- Vous êtes bien d’accord, néanmoins, M. de 

BLOIS pour entendre le Ministre des Pensions et celui des Finances 
avant de prnddre une décision?

M. LE COMTE DE BLOIS.- Oui. Cette audition sera d’ailleurs as­
sez curieuse puisque les deux ministres ne paraissent pas être d’ac 
cord entre eux. J’avoue ne pas comprendre comment le ministre des 
Finances a pu, dans l’état de notre budget, accepter de contresi­
gner un pareil projet.

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes invités à payerles promesses de 
M. DOUMERGUE. La question a débordé du terrain financier pour de­
venir essentiellement politique.

M. LANCIEN.- Nous connaissons tous une série de cas très inté­
ressants de mutilés vivant à grand peine avec leur pension. Il faut 
peut être faire quêlque chose pour diminuer certaines souffrances 

de victimes de la guerre mais le moyen proposé me parait défectueux 
Je ne suis pas sûr qu’avec le projet présent? on donnera assez à cer­
tains mutilés particulièrement malheureux, et je crois au contraire 

que
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que l’on donnera trop à d’autres qui n’ont pas besoin d’une ma­

joration de pension.

Ne vaudrait-il pas mieux accorder une subvention forfaitai­

re à l’office des mutilés en le chargeant de la reporter entre 
les mutilés les plus intéressante ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce système avait été proposé à 
la place de la Retraite du Combattant. Il est infiniment regret­
table qu’il n’ait pas été adopté.

M. LE RAPPORTEUR.- Je m’étais préoccupé de cette question. 

Malheureusement ce système si sage se heurte au refus de toutes 

les associations de mutilés.

M. LE COMTE DE BLOIS.- C’était pourtant, de beaucoup, la 
meilleure formule.

M. HENRY BERENGER.- M. le Rapporteur a conclu à l’audition 
du gouvernement. Avant de nous prononcer sur cette proposition 
il me semble qu’il faudrait statuer sur le principe même de la 
loi.

C’est une question préjudiciable. Nous n’avons aucune rai­
son d’entendre les ministres sur les détails d’une loi dont nous 

repousserions le principe. Pour ma part, persuadé que nous al­
lons à la catastrophe sijjr nous nous engageât dans une pareille 

voie en accordant des relèvements de pensions à l’heure où nous 
ne savons pas comment l’Etat pourra faire face à ses engagements, 
je demande a la Commission de repousser le principe même du pro­
jet. 

/
M. LAUDIER.- La proposition de M. BERNEGER est prématurée 

Nous avons besoin d’être éclairé sur toutes les conséquences du 

projet avant de nous prononcer pour ou contre lui. S’il m’est dé­
montré que les relèvements demandés sont justifiés, je les vote- 

fai en demandant que l’on réalise des économies correspondantes

sur 
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sur d’autres postes du budget. Pour cela, il faut que M. le 
Rapporteur nous présente le tableau qui lui a été demandé 
tout à l’heure et que nous interrogions le gouvernement sur 
certaines conséquences du projet.

M. HENRY BERENGER.- Nous avons le devoir de ne considérer 
que l’avenir de nos finances dont la garde nous est confiée.

Ayons toujours devant les yeux les chiffres alarmants du 
déficit budgétaire et tenons farouchement notre rôle qui doit 
être non de moteur des dépenses publiques mais de frein contre 

les largesses excessives de la Chambre et du Gouvernement.
Si nous nouslaissons émouvoir par des demandes comme cel­

le-ci qui sont certes très intéressantes mais qui sont incompa­
tibles avec l’état dè nos finances, nous aboutirons à la ruine 
du pays et à je ne sais quellq révolution de la misère. Pre­
nons nos responsabilités et prenons les sans retard.

LE RAPPORTEUR.- Nous avons laissé au gouvernement la 
responsabilité du projet relatif au régime spécial accordé 
à l’industrie automobile. Pourquoi n^procéderions nous pas de 
même aujourd’hui ?

M. HENRY BERENGER.- Il s’agit de questions toutes diffé­
rentes. Aucune assimilation n’est possible entre les deux cas.

M. LE COMT^àe BLOIS.- Je demande que l’on vote tout de 

suite sur le principe de la loi étant entendu que l’on mettra 

pour 1935 une somme de 50 millions à la disposition du gouver­
nement pour l’affecter dans les conditions qu’il jugera les meil 
leures à l’amélioration du sort des victimes de la guerre les 

plus nécessiteuses.

M. LE PRESIDENT.- Nous ne pouvons prendre une initiative
semblable.

M. LE COMTE de BLOIS.- Alors je propose le rejet du pro­
jet.

M. LE PRESIDENT.- Je suis obligé de faire observer que
FJûttd........ 
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nous ne sommes plus que 14 pour prendre une décision aussi 

grave.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois , comme M.M. HENRY 

BERENGER et le Comte de BLOIS que le projet que nous examinons 

est extrêmement dangereux pour les finances publiques.
Mais comme son b jet peut déchaîner des manifestations 

graves pour l’ordre public nous devons nous garder de prendre 
une décision hâtive et qui pourrait paraître irréfléchie.

Pour ma part, j’appuie la proposition de M. le Rappor­
teur à l’audition des deux ministres intéressés avant de

prendre aucune décision de principe ni dans un sens, ni dans
l’autre.

Nos collègues nous invifceht à prendre des décisions coura­
geuses. Pourquoi ne serions nous pas capable de courage même 

après avoir entendu le gouvernement ?

M. LE RAPPORTEUR.- J’insiste pour que nous ne prenions 
aucune décision aujourd’hui. Ne débhainons pas contre nous des 

manifestations de mutilés !
M. MARIO ROUSTAN.- M. le Président a d’ailleurs fait 

observer avec raison que nous ne sommes pas en nombre pour 
prendre une décision aussi importante. Les mutilés ne manque­
raient pas de le sav) ir.

M. LE COMTE DE BLOIS.- Je n’insiste pas,mais je répète qu 

que nous agirions sagement en repoussant le projet tout en 

donnant au gouvernement le moyen de parer aux besoins des 

grands mutilés les plus intéressants.
M. HENRY BERENGER.- Nous pouvons entous cas déclarer 

dès aujourd’hui que nous considérons que la loi n’est pas 

financée.
M. LE PRESIDENT.- Certes, nous pouvons ajouter aussi que

nous
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nous redoutons les extensions qu’elle comporte.
La proposition de M. le Rapporteur tendant à l’audition 

de M. le Ministre des Finances et de M. le Ministre des Pen­

sions est adoptée.
La Séance est levée à 17 heures 55.

Le PRESIDENT de la COMMISSION
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 20 Février 1935

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. MAHIEU. de WENDEL.

BRARD. BABAUD-LACROZE. VALADIER. BACHELET 

de BLOIS. PERRIER. HAYAUX. SARI. CAVILLON 

FARJON. LEBERT. PHILIP. FRANÇOIS ST MAUR. 

CHAUVEAU. MILAN. MOUNIE. TOURNAN. MORIZET 

VIOLLETTE. ROUSTAN. LANCIEN. CUMINAL. 

BERENGER. PIERRE ROBERT.

M. de BLOIS se plaint que des indiscrétions ont été 

commises sur la délibération qui a eu lieu à l’occasion de 

l’examen du projet tendant à fixer le statut des grands mutilés 

de guerre. Le communiqué se borne à mentionner qu’un débat a 

eu lieu sans citer les membres de la Commission qui y ont pris 

part .
Or, ajoute l’honorable Sénateur, j’ai reçu plus de 100 

lettres me reprochant violemment de m’être montré absolument 

hostile au projet, ce qui est d’ailleurs inexact.
Je ......... .
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Je veux bien que l’on publie exactement mes paroles et 

mes votes, mais je ne voudrais pas qu’on les rapportât inexac­

tement .

M. SARI.- Il est exact que des indiscrétions ont été 

commises puisque j’ai reçu,de Corse, des télégrammes me repro­

chant l’attitude que j’avais prise à l’occasion de l’examen de 

ce projet.

M. BEARD.- Ces indiscrétions ne peuvent être commises 

que par des personnes qui assistent aux délibérations de la 

Commission.

M. LE PRESIDENT.- En tout cas, elles ne sont certaine- 

ment-pas-l* oeuvre des collaborateurs de celle-ci . Il y a quel­

ques années, des indiscrétions s’étant produites, j’ai interdit 

que les huissiers assistent à nos délibérations. Les fonction­

naires du Sénat et du Ministère des Finances ne peuvent être 

soupçonnés . Les indiscrétions dont se plaignent nos Collègues 

doivent, je crois, être imputables à des conversations de cou­

loir.

M. VALADIER.- Parfaitement. Ni les secrétaires, ni le 

personnel de la Commission ne doivent être rendus responsables 

d’indiscrétions qui sont le fruit de nos bavardages dans les 

couloirs.
M. BRARD.- Involontairement, nous pouvons être amenés 

à fournir des renseignements sur nos délibérations, car les 

journalistes nous assaillent à la sortie de cette salle.

M. LE PRESIDENT.- Eh bien î Prenons l’engagement d’hon­

neur de ne rien répéter de ce qui sera dit ici et de répondre 

aux journalistes qu’un communiqué leur sera remis par la prési­

dence de la Commission (Assentiment unanime).

RECRUTEMENT



141

RECRUTEMENT DES MILITAIRES SERVANT PAR CONTRATS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, du projet de loi relatif aux mesures des­

tinés à faciliter le recrutement des militaires servant par 

contrats.

M. SARI.lit un avis favorable à l’adoption de ce pro­

jet de loi.

M. PERRIER.- Il faudrait demander que l’on tint la 

main à ce que les chefs de corps fissent preuve de meilleure 

volonté à l’égard des demandes de rengagement qui leur spnt 

adressas . Je pourrais vous citer le cas d’un sous-officier 

d’artillerie qui, libéré depuis plus de 5 ans, ne peut pas se 
rengager, même en rendant ses galons.

M. VALADIER.- Beaucoup de paysans, menacés de chômage, 

demandent à rentrer dans l’armée et on ne les accepte pas.

M. SARI, Rapporteur.- La loi,jusqu’à présent, ne permet 

pas aux militaires, libérés depuis plus de 5 ans, de contracter 

un rengagement . Une des dispositions du présent projet a préci­

sément pour but de lever cette interdiction.

M. de BLOIS.- Le nombre des emplois de sous-officiers 

est trop faible; beaucoup de jeunes gens ne se rengagent pas 

parce qu’ils n’ont aucune perspective d’avancement.

M. SARI, Rapporteur.- Le présent projet prévoit que les 

sous-officiers ajrant plus de 5 ans de services et non admis, dans 

le cadre des sous-officiers de carrière compteront en surnombre 

sans limitation.

- Les conclusions du Rapporteur sont adoptées . En 

conséquence........ 
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conséquence , M. SARI est autorisé à déposer un avis favorable 

à l’adoption du projet de loi.

- Sur le rapport de M. FARJON, la Commission émet un 

avis favorable à l’adoption du projet de loi portant attribu­

tion aux Officiers de Marine du cadre de résidence fixe, admis 
à la retraite en application de la loi du 16 Juin 1917, de 

l’indemnité compensatrice accordée aux officiers du cadre 

général, retraités en vertu de la loi du 6 Mars 1916.

CONVENTION AVEC LES ETATS-UNIS (DOUBLES IMPOSITIONS).

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant ap­

probation de la Convention signée à Paris le 27 Avril 1932 entre 

les Etats-Unis d’Amérique et la France au sujet des doubles im 

positions.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- lit un rapport 

sur ce projet de loi dont il expose l’économie .

Après avoir formulé les réserves qu’il lui inspire, 

notamment en ce qu’il favorise la main-mise des capitaux amé­

ricains sur les entreprises françaises et qu’il entraine une 

perte de recettes de 10 millions pour le Trésor, il conclut 

néanmoins à son adoption parce qu’il est conforme aux usages 

de ratifier les conventions diplomatiques et que le Gouvernement 

a déjà mis les dispositions de la Convention en application. 

Toutefois, M. le Rapporteur Général demande que le Gouvernement 

obtienne .......... 
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obtienne du Gouvernement américain un avenant accordant, en 

contre-partie , l'exonération fiscale aux opérations de bourse 

faites par des Français aux Etats-Unis.

M. BRARD.- Cette convention est d’Avril 1932. On nous 

dit aujourd’hui qu’il y a urgence à la ratifier. Le Gouverne­

ment, méconnaissant les droits du Parlement, a appliqué la Con­

vention avant qu’elle ne soit ratifiée. Je ne voterai pas cette 

ratification.

M. BABAUD-LACROZE.- Il faudrait au moins que le Gouver­
nement vînt nous fournir quelques explications sur un projet 

dont nous ne voyons que trop les dangers.

—M. LE PRESIDENT.- Je suis nettement hostile à ce projet 

qui permettra aux Américains de mettre la main sur des affaires 

françaises .

Par ailleurs, j’estime que nous ne pouvons pas admettre 

que le Gouvernement applique, par avance, une convention dont 

le Parlement n’a pas autorisé la ratification.

M. LEBERT.- Repoussons le projet et le Gouvernement 

viendra s’expliquer devant nous.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Ne nous berçons pas d’illusions 

Comme,en définitive, nous finirons par voter le projet; il se­

rait préférable d’entendre le Gouvernement avant de prendre une 

décision.

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions décider qu’il sera 

sursis à tout examen d’un projet que nous considérons comme 

désavantageux pour notre pays et à l’occasion duquel il nous 

apparaît que les règles de notre droit public concernant la per­

ception des impôts n’ont pas été appliquées,tant que le Gouver­

nement ne sera pas venu s'expliquer devant nous. Cette proposi­

tion est adoptée à l’unanimité.

REGLEMENTATION..........
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REGLEMENTATION DU DEMARCHAGE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite 

de l’examen du projet de loi relatif à la règlementation du 

démarchage.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.donne lecture du te±te qu’il 

propose de substituer à celui présenté par la Commission de 

Législation, saisie pour examen au fond.

- Les 4 premiers articles sont adoptés.

- Sur l’Article 5 qui est ainsi conçu :

"Tout prospectus distribué sous quelque forme que ce 

soit ayant pour but de solliciter l’épargne et spécialement 

tendant à l’achat de quelque valeur mobilière que ce soit fran­

çaise ou étrangère devra être signé par la personne ou le repré­

sentant de la Société dont l’offre émane et devra contenir toutes 

les énonciations prévues à l’article 3 de la loi du 30 Janvier”,

M. LEBERT .- Vous savez les ravages que fait la publi­

cité financière . Ne pourrait-on insérer, dans ce texte, une 

disposition rendant les journaux responsables des articles pu­

bliés par eux en faveur de telle ou telle valeur ? 
»

M. MILAN.- Ce serait une excellente chose, mais combien 

difficile à réaliser 4

M. LE PRESIDENT.- On pourrait peut-être compléter le 

texte de la façon suivante: “Tout prospectus distribué ou pu­

blié ... en faveur de telle ou telle valeur ?

M. MTT.AN.- Ce serait une excellente chose, mais com­

bien difficile à réaliser 1

M. LE RAPPORTEUR
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Alors, pour tourner ce 
texte , les journaux ne publieraient plus les prospectus d’émis­

sion; ils publieraient des commentaires plus dangereux pour 

l’épargne que le prospectus lui-même. Il y a, pour mettre un 

terme à certaine publicité financière, toute une loi à faire.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- D’ailleurs un prospectus pu­

blié dans un journal n’est plus un prospectus.

M. LE PRESIDENT.- Si l’on complétait le texte ainsi : 

"Tout prospectus distribué ou reproduit .....”

- L’article est adopté avec cette addition.

JÆ.LE RAPPORTEUR GENERAL.- Est autorisé à communiquer 

le texte adopté par la Commission à M. LEBLANC , Rapporteur 

de la Commission de législation, saisie pour examen au fond, 

en vue de tâcher d’arriver à une entente qui permettrait de 

présenter un te±te unique au Sénat.

- La séance suspendue à 16 heures 1/4 est reprise 

à 17 heures pour 1’Audition de MM. les Ministres des Finances 

dt des Pensions sur le projet de loi tendant à fixer le statut 

des grands mutilés de guerre .
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AUDITION DE M. LE MINISTRE DES FINANCES 

et

DE M, LE MINISTRE DES PENSIONS, 

sur le projet de loi fixant le statut des grands invalides.

+++++++++

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Nous aurons 

fait parvenir à M.M. les Ministres un questionnaire et il se­

rait de bonne méthode, je pense, que M.M. les Ministres répon­

dent, successivement à chacune des questions qui leur ont été 

posées.

M. HENRY BERENGER.- Est-ce que nos délibérations' 

sont secrètes ?

M. JOSEP1/CAILLAUX.- Mon cher Collègue nous avons 

tous pris l’engagement d’honneur....

M. HENRY BERENGER.- Ce n’est pas malheureux J

M. LE PRESIDENT.- Je fais ce que je peux... Nous 

avons tous pris l’engagement d’honneur, et nous vous y asso­

ciez à coup sûr, de ne dire aux journalistes en sortant que 

ces simples mots î Ils auront le compte rendu rédigé par les 

soins du Président au nom de la Commission.

Quant aux votes, ou aux opinions émises, il n’en 

sera rien divulgué à l’extérieur.

M. HENRY BERENGER.- Si j’ai posé cette question en 

présence des ministres, c’est parce que l’Association des An­

ciens Combattants s’est vantée dans une circulaire de pouvoir 

donner un compte rendu circonstancié de ce qui se passerait ici 

Ce ne sont pas les journalistes, mais les intéressés qui se 

flattent de pouvoir se procurer le compte rendu presque sténo- 

graphique.
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M. LANCIEN.- J’ai moi-même reçu hier une lettre..» | 

M. LE PRESIDENT.- Nous l’avons tous reçue. D’ail­

leurs je tiens à répéter, sans mettre en cause d’autre respon- il 

sabilité que la mienne, ce que j’ai dit tout à l’heure à M.M. 

les Ministres, quÊ en tout cas, s’il se prduisait des manifes­

tations dans la rue, je refuserais de laisser venir le projet 

en discussion. Un autre président pourrait le faire, mais pas 

moi (Très bien!)... Vous êtes d’accord avec moi,messieurs!•• 

(Nombreuses marques d’approbation). Le Sénat ne délibère pas 

sous les menaces de la rue.

La parole est à M. le Ministre des Finances.

M. GERMAIN-MARTIN, Ministre des Finances.- Avant 

de répondre,messieurs, à chacune des questions qui m’ont été 

posées,je voudrais d’abord situer ce problème de 1’augmentation 

des pensions, Recours,etc. accordés aux grands invalides dans 

le cadre de la situation financière actuelle, car c’est elle 

qui explique la résistance que le ministre des finances n’a 

cessé d’opposer au projet. Je appelle que je n’y ai jamais ad­

héré pour une part : c’est ce que M. le Ministre des Pensions 

a toujours très loyalement reconnu; et la déclaration de M. 

le Président du Conseil devant la Chambre a âé faite sans ac­

cord avec moi. Je tiens à bien le préciser. Je le dis pour les 

responsabilités à prendre en ce qui concerne.les finances du 

pays (Très bien !)•

Je vais vous donner, messieurs,quelques chiffres 

qui vont vous prouver que je ne reculerai devant aucune respon­

sabilité car la situation ne comporte à l’heure actuelle aucu­

ne incertitude, aucune compromission. En agissant autrement, je 

trahirais mon pays. La situation actuelle oblige le ministre des 

Finances à la plus grande prudence.

Lorsque
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Lorsque le budget de 1935 vous a été présenté,il 

était loyalement en équilibre, à 500 millions ou 1 milliard 

près. Maisÿ soudain, à partir de juillet, les rendements fis- !| 

eaux s’effondrent avec une telle rapidité qu’au mois de dé­

cembre il y a une moins-value de plus de 500 millions.

J’ai en mains le résultat très amélioré du rende­

ment de janvier} mais c’est un résultat partiel ne portant 

que sur un mois; je m’excuse de ne pas donner ces chiffres: 

je ne puis faire aucune prévision d’après ce résultat.

Si je me reporte au contraire aux résultats du 

dernier trimestre, je tiens à dire que j’avais fait une esti­

mation très exagérée en fixant à 45 milliards environ le ren­

dement possible de la fiscalité française. Si les rendements 

se maintiennent au niveau du dernier semestre, il faut décla­

rer que notre pays ne peut guère payer que 42 milliards d’.im- 

pôts. Bien entendu, avec les recettes d’ordre ou autres, on 

pourrait obtenir un budget à peu près équilibré de 43 à 44 

milliards. Mais le budget actuel de 47 milliards et demi n’est j 

pas équilibré et la préparation du budget de 1936 va nécessai­

rement imposer au Gouvernement, et bien entendu à tout le 

pays^ de très graves besoins.

Ce qui rend la situation plus g rave, c’est que je 

reçois actuellement de toutes parts des demandes de crédits 

nouveaux. Les ministres de la Défense nationale me font savoir I 

que les crédits dont ils disposent, en présence de tout ce 

qui se passe actuellement en Allemagne, leur paraissent très 

insuffisants. Voici même qu’on me propose un quatrième budget 

de la Défense Nationale. On me dit que certains services pré­

voient pour la défense passive des dépenses d’un milliard pour *

les 
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les masques, d’un milliard et demi pour les travaux souter­

rains, etc... Cela ne correspond à aucune réalité financière 

dans le présent. Or si je fais état de toutes les aggravations] 

de dépenses dont j’entends parler, ce n’est plus 47 milliards, 

mais 51 ou 52 milliards, qu’il faudrait mettre dans le projet ] 

de budget, a vanÿmême de tenir compte des propositions parle­

mentaires faites dans l’autre Assemblée et qui porteraient 

la masse budgétaire à 56 ou 57 milTiards.

Voilà donc le péril renouvelé et mon devoir était ' 

de vous le dire. Personnellement je lutterai de toutes mes 

forces pour empêcher qu’on ne cède à cette poussée. Ce qui 

rend cette situation tragique c’est que d’une part la situa­

tion internationale nous impose les devoirs les plus lourds 

pour la Défense Nationale tandis que, d’autre part, on veut 

maintenir à peu près tous les services existants dans le même 

^tat où ils étaient il y a quelques années.

Une dernière considération sur le problème des che­

mins de fer et j’en aurai fini de cet aperçu. On a constaté 

au cours de cette semaine an fléchissement de recettes propor­

tionnellement plus rapide et plus grave que tous ceux qui 

l’ont présidé dans toute l’histoâr e de nos réseaux français. 

Tel est, messieurs, le tableau. Nous allons à 3 milliards 

de déficit pour les chemins de fer.

Tout cela ne comporte plus d’aggravations de dé­

penses, et c’est ce qui vous explique toute la résistance 

que j’ai opposée au projet qui vous est soumis.

Pourtant le côté humain ne m’échappait pas,non 

plus que la nécessité de faire un effort pour améliorer le 

coefficient de certains grands invalides. Mais j’ai lutté 

autant que j’ai pu, d’abord pour ne pas laisser accepter une

première 
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première proposition de 900 millions de dépenses. Grâce à la 

collaboration de M. le Ministre des Pensions, à qui je rends 

tout à fait hommage, nous avons pu ramener toutes ces dépens 

ses à 180 millions. C’est le chiffre sur lequel en fin de compl 

te on se mit d’accord au sein du Gouvernement, accord, je dois] 

bien l’avouer, qui ne comportait de ma part aucun empressement 

étant donné la situation que je viens de décrire.

Ceci dit, j’en arrive, messieurs, aux questions 

précises qui m’ont été posées. Voici la première : "La posi­

tion du Gouvernement paraissant surtout fondée sur la crainte 

"des extensions ultérieures, quelques précisions peuvent-elles 

"être données à la Commission sur les points où ces extensions 

"paraissent particulièrement à redouter et sur les répercus­

sions qu’elles comporteraient ?".

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- Nous avons 

cherché à réduire au minimum la somme que nous demandons au 

Parlement.

M. LE PRESIDENT.- Mais pas plus que le ministre 

des Finances vous n’avez collaboré à ce qui s’est passé chez 

le Président du Conseil ?

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- J’en ai seu­

lement été avisé. Je savais qu’une délégation avait été re­

çue par le Président du Conseil; mais elle n’a pas été reçue 

en ma présence.

M. LE PRESIDENT.- Très bien ! Cela me suffit.

M. GERM\.IN-MARTIN, Ministre des Finances.- Voici 

maintenant , messieurs, les extensions que nous craignions.

Dans
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Dans le projet du Gouvernement il n’était pas question d’ae- 

corder le 'bénéfice des mesures nouvelles aux victimes de la 

guerre. C’est pourtant ce que prévoit le texte voté par la 

Chambre•

En second lieu,le projet gouvernemental ne par­

lait que de "blessés crâniens avec épilepsie ou aliénation 

mentale. La Chambre y a ajouté les "troubles subjectifs". 

C’est une formule que je ne comprends pas très bien., si ce 

n’est que ces troubles peuvent comporter une appréciation 

subjective. Donc vous glisserez à une extension des mesures 

en faveur de tous les blessés crâniens.

Pour l’impoteice fonctionnelle totale dont parle 

le texte de la Chambre, l’octroi des 100 % aux infirmes mul­

tiples quand le total arithmétique dépasse 145 degrés, des ex 

tensions apparaissent comme possibles dans l’avenir. L’exten­

sion de la notion de "grand invalide"est un danger qu’il faut 

redouter.

En EEuaxéiçEiHnEK cinquième lieu la Chambre a suppri­

mé du nombre des conditions la carte du combattant. Donc vous 

ri/squez à l’avenir la suppression de toutes les conditions: 

blessure en service commandé et possession de la carte du 

combattant•

En sixième lieu, le projet gouvernemental avait 

voulu limiter le bénéfice de la loi aux invalides de 85 %. 

Mais la Chambre l’étenfl, à des blessés pouvant ne pas être 

atteints d’une invalidité de 85 %. Il y a donc danger de voir 

abaisser dans l’avenir le taux minimum actuel de 85 % pour 

les grands invalides . En abaissant le taux à 80 %, cela coû­

terait 395 millions de plus, à 75 $ il y aurait 40.000 béné­

ficiaires de plus; à 70 % , ce serait 59.000 de plus.

Immédiatement
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Immédiatement , d’ailleurs, dès que j’ai connu 

toutes ces modifications, je suis monté à la tribune de la 

Chambre et je l’ai Ipÿalement prévenue que je m’opposerais 

devant le Sénat, à toutes ces extensions et modifications.

Etant donné mes déclaratiions formelles devant 

l’autre assemblée, je puis donc garder devant vous un attitu­

de de pleine liberté.

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.1 La position 

prise par M. le Ministre des Finances est aussi celle du 

ministre des pensions et du Gouvernement. Je me suis epposé 

de toutes mes forces à la prise en considération des deux a- 

mendements auxquels M. GERMAIN-MARTIN a fait allusion, j’ai 

été battu. Comme il y avait 472 amendements, j’ai opposé l’ar­

ticle 86 du règlement ce qui a permis de limiter les proposi­

tions d’inspiration démagogique de l’autre assemblée. Je ne 

ferait que de renforcer les observations de M. le -Ministre 

des Finances sur le projet gouvernemental que nous avons mis­

sion de défendre.

La Chambre a supprimé, comme condition, la carte du 

combattant. Or tous les blessés de guerre ont la carte du com­

battant. Je n’ai pas compris moi-même ce que la Chambre avait 

voulu faire.

M. BABAUD-LACROZE.- Les mutilés acceptent car ils 

prétendent que cette extension, présentée comme telle par M. è 

le Ministre des Finances, n’existe pas en fait. Tout le monde 

serait donc d’accord là-dessus.

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- Pour les 

troubles subjectifs” il y a bien en effet quelque difficulté 

à laisser subsister ces mots tout seuls. Après en avoir dis­

cuté
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cuté avec M. BABAUD-LACROZE, je crois avoir trouvéGne formule 

qui donnerait satisfaction à la Commission : ce serait de met­

tre "blessés crâniens avec épilepsie ou troubles équivalents”.

M. LE PRESIDENT.- Qu’est-ce que vous appelez l’équi­

valence de l’épilepsie ?

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- Ce sont les 

crises d’épilepsie jacksionnienne.

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi ne le mettez-vuus pas ?

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- Quant aux im­

potences fonctionnelles totales, elles sont déjà équilibrées 

au-dessus de 85 %.

Enfin, pour les victimes civiles,j’apporte égale­

ment des réserves, puisque je me suis opposé à l’amendement • 

A l’heure actuelle, il y en a 1L6Q0; mais il n’y aurait que 

900 bénéficiaires et la répercussion financière atteindrait 3 

ou 4 millions.

M. LE PRESIDENT.- Est-ce qu’il n’y avait pas au­

tre chose dans la question qui a été posée ? Est-ce qu’on ne 

craignait pas aussi l’extension ultérieure de la loi à d’autres 

catégories ?

M. GERMAIN-MARTIN,Ministre des Finances.- je ne 

vois pas que ce soit possible.

M. LE PRESIDENT.- Ce sont les gazés, par exemple, 

qui pourraient dire demain : vous avez fait telle chose pour 

les grands invalides} pourquoi ne le faites-vous pas pour nous ?

M. GERMAIN-MARTIN.- J’ai toujours demandé, dès le 

début, que les gazés fussent exclus.

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- Le problème 

médical a été résolu par une Commission interministérielle. L’o­

pinion
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pinion médicale des sommités médicales est connue et les som­

mes arrêtées n’ont pas été fixées arbitrairement. Les grands 

invalides ont déjà été l’objet de plusieurs réajustements.Le 

but de la Commission interministérielle a été de faire don­

ner un cadre rigide à la définition des grands invalides. Ce 

sont les princes de la science qui ont dressé cette barrière 

et ils avaient proposé des indemnités bien supérieures. Le 

ministre des Pensions est enfermé dans ce cadre. Il ne sau­

rait y avoir d’autres qualifications des grands invalides. Il 

peut y avoir des hommes atteints par la guerre, mais pas de 

grands Invalides , au sens spécifique du mot fixé par la Com­

mission.

Cette Commission a cherché justement à mettre un 

peu d’harmonie dans un travail législatif jusque là assez dée 

cousu. Il y avait près de 23 allocations se chevauchant les 

unes les autres. L’un des mérites de ce projet est de mettre 

de la ïgique et de la clarté dans un fatras de textes votés 

au petit bonheur dans diverses lois de finances, en faveur 

de telle ou telle catégorie. Désormais, sous ces textes se­

ront en quelque sorte condifiés, pour former le statut du 

grand invalide et pour réduire le nombre de toutes ces allo­

cations. Elles tombent maintenant au chiffre définitivement 

approuvé par la Chambre.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Il y a cepen­

dant superposition ?

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- Oui, car el­

les améliorent la situation d’un grand nombre. Mais pour 

quelques-uns l’incidence est excessivement faible. Il y en a 

qui n’obtiennent que 800 Frs de plus. Voilà ce qui explique 

les différences entre les sommes allouées aux grands invali­

des. On a déjà amélioré dans le passé la situation des très 

grands invalides:de ce fait ils ne reçoivent qu’une améliora­

tion de 2.500 francs environ. M.BABAUD-LACROZE..................
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M. BABAUD-LACROZE. SI j’ai bien compris, vous 

êtes d’accord pour rejeter du projet les victimes civiles?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Absolument. Je suis 

d’accord pour rejeter toutes les extensions introduites par 

la Chambre dans le projet.

Je demande à la commission du Sénat de reprendre 

exactement le texte primitif du Gouvernement et d’écarter 

par conséquent toutes les extensions Introduites par la 

Chambre et meme celle Introduite par la commission de l’hy­

giène du Sénat. Pourquoi? Parce qu’en introduisant dans 

-la—texte-.toutes ces extensions on détruit la notion ou 

la signification précise de 1* expression ” grands invalides

Je ressentirais, je l’avoue, une grande satisfac­

tion si l’on pouvait introduire dans le texte de loi la 

signification précise de l'expression ” grands invalides " 

telle qu’elle a été définie par la commission du ministère 

des pensions#

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Cette définition 

est donnée par l’article 1° du projet du Gouvernement.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je désire, dans l'in' 

térêt des finances publiques, qu’aucune extension soit don­

née à la définition des grands invalides telle qu’elle est 

précisée à l’article 1° du texte du Gouverneent.

M. BABAUD-LACROZE. Je mus remercie.

M. LE PRESIDENT. 11 serait peut-être utile de s'e

référer à l’avis médical qui a été donné.
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-XX'ŒSC

M. LE MINISTRE DES PENSIONS* Voici le texte de 

l’article 1° du projet du Gouvernement:

Sont au regard de la présente loi qualifiés de 
grands mutilés de guerre les pensionnés de la carte du com­
battant qui, par suite de belssure de guerre,sont amputés, 
-aveugles, paraplégiques, blessés crâniens avec épilepsie ou 
aliénation mentale ou qui, par blessure de geurre, sont at­
teints d’une infirmité entraînant à elle seule un degré 
d’invalidité d’au moins 85 p. cent."

Pour donner satisfaction à la commission de l'hy­

giène, on pourrait ajouter , après blessés crâniens avec 

épilepsie, les mots " ou fa à équivalence épileptique."

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Pourrie pas modifier 

le texte du projet du Gouvernement, on pourrait indiquer 

cette précision dans l'exposé des motifs.

M. LEMINISTRE DES PENSIONS. Le projet doit retour­

ner devant la Chambre.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Alors il vaut mieux 

inscrire dans le texte même cette modification qui n'est 

susceptible d'entraîner aucune extension.

M. BABAUD-LACROZE. Une question va se poser en ce 

qui concerne les blessés en service commandé.

Dans son rapport présenté au nom de la commission 

de l'hygiène, ±xxxa M. Thoumyre prétend que ces blessés 

étaient compris dans le texte du Gouvernement et inclus 

dans la somme de 180 millions. Vous avez répondu par une 

fin de non recevoir, mais cependant, Monsieur le ministre 

des finances, sans contester l'affirmation du rapporteur. 

Vous avez simplement déclaré quz vous ne pouvler accepter 

cette introduction parce qu'elle était susceptible d’ex­

tension. La commission de l'hygiène ayant visé les blessés
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en g ervlce commandé titulaires de la carte du combattant, 

vous avez soutenu que, fatalement, on en arriverait à éten­

dre le bénéfice de la loi aux bless és non titulaires de 

cette carte. Votre thèse est tellement vraie que déjà dans 

le journal des mutilés, on annonce que les mutilés vont de­

mander cette extension.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je maintiens ma po­

sition.

M. BABAUD-LACROZE. Il y a un autre arguement. Jus­

qu’à présent, la jurisprudence qualifiait *' blessés de guer­

re ” ceux qui ont été blessés parun projectile de l’ennemi. 

C’est l’ennemi qui est l’auteur direct ou indirect de la 

blessure. Or, avec cette extension, ce critérium jurispru­

dentiel va tomber. Voici un homme à l’arrière à qui l’on 

commande d’aller chercher un convoi de vin. Il a un acci­

dent de voiture. Il est enser.vice commandé, il a lacarte 

du combattant, il est blessé» Mais il n’est pas blessé du 

fait de l’ennemi. Je voudrais avoir sur ce point votre 

opinion»

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Vous me demandez si 

les blessés en service commandé ont été compris dans les 

effectifs des bénéficiaires de la loi tels qu’ils ont été 

établis par la commission de mon ministère»- En fait, nous 

n’avons pu établir une discrimination parce que nos archi­

ves ne mentionnent pas la façon dont l’intéressé a été bles­

sé. Il est donc certain que, dans le chiffre de 48.632 

bénéficiaires qui a été donné, on retrouve la plus grande 

partie des blessés en service commandé titulaires de la carte 

du combattants, Sont-ils excessivement nombreux? Non, ils 
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sont environ'de 6 à 800. C'est le chiffre auquel nous 

croyons pouvoir nous arrêter d’après lesrecoupements que 

nous avons pu faire et en nous référant aux travaux des 

commissions de réforme d’avant guerre.

Voici d'ailleurs la réponse de mes services:

"Les blessés en service commandé sont-ils compris 
dans les effectifs? La méthode suivie pour établir la sta­
tistique des bénéficiaires du statut permet de penser que 
les blessés ens ervice commandé sont bien compris dans les 
effectifs qui ont servi de base pour chiffrer le coût du 
projet» En outre les opérations effectuées pour déterminer 
le nombre des bénéficiaires du statut...

Dé ce travail il résulte que 40 à 45 p. cent des grands in­
valides le sont pour blessures sans qu’aucune discrimina- 
tJLon puisse être faite. Etant donné que le pourcentage de 
45 p. cent a été pris comme base, au lieu du pourcentage 
faible de 40 p. cent, on peut affirmer que lesblessés en 
service commandé sont effectivement compris dans les 48.632 
bénéficiaires."

D'autre part, il s'agit là d'hommes titulaires de 

la carte du combattant qui, à l’arrière, se sont livrés à 

des exercices dangereux, comme le lancement de la grenade, 

des essais d’explosifs, ta ou qui ont été l’objet d'écla­

tement de canons» Si vous restreignez le bénéfice de la 

loi aux titulaires de la- carte du combattant, ces hommes 

rentrent dans lecadre du statut» Si vous maintenez le texte 

de la Chambre qui a supprimé l’exigence de la carte du com­

battant, l'extension tant redoutée par M. le ministre des 

finances peut se produire*

G' est pourquoi nous vous demandons de reprendre le 

texte “du- Gouvernement.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Il y a l'exemple 

classique de l'accident de Modane. Vous aurez deux catégories 

d'accidentés: les titulaires de la carte du combattant et les 

autres»
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M. LEMINISTRE DES PENSIONS» La carte du combat­

tant est la barrière que nous opposons à toutes les revenè 

dlcatinns»

M. LE PRESIDENT» Il y a deux barrières: la carte 

du combattant et la définition donnée par les médecins du 

grand invalide et que je voudrais voir Inscrite dans la 

loi: 11 Sont au regard de la présente loi qualifiés de grand 

mutilés de guerre tous ceux rentrent dans les catégorie se ta”

. M. BABAUD-LACROZE. Je ne m’oppose pas à votre sug­

gestion, m is l’ancien critérium du blessé de guerre dis- 

■par&Ltr»—Autrefois pour être blessé de guerre, il fallait 

que la blessure soit du fait do l'ennemi.

M. LEMINISTRE DE S PENSIONS. Ou en présence de 

l’ennemi, ce qui est le terme exact.

M. BABAUD-LACROZE. Je ne peux pas ne pas relever

ce point.

M. HENRY BERENGER» Supposons un accident; il sera 

très difficile d'accorder une pension aux uns et de la re­

fuser aux autres» A Modane, les hommes ont tous été blessés 

par la même cause et ils étaient tous soldats.

M. MILAN* Le train qi 1 a déraillé à Modane reve­

nait du front italien, les homme s revnaâent en permission» 

Il y a eu 350 morts» C'était effroyable.

M. LE PRESIDENT. Ce qu’il faut, c'est que le texte 

ne puisse pas prêter à de s extensions» La commission en 

délibérera/*
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M. LH MINISTRE DES FINANCES. La deuxième question

qui m’a été posée est ainsi libellée:

” Les. tableaux évaluatifs du coût du projet qui 
ont été communiqués à la commission ne portent aucune chlf- 
fre en face de la rubrique” basses crâniens”. Quel est 
l'ordre de grandejir de la dépense qui s'ajoutera de ce faiàà 
aux 176 millions prévus?”

Les pensions qui sont servies par l’administration 

sont établies d'après le pourcentage d’invalidité attribué 

à chaque blessé et non pas, sauf en ce qui concerne les 

amputés, d’après la nature de la mutliïation résultant de 

la blessure* Il n'est donc pas possible d'indiquer d'une 

—manière—précise la dépense résultant de 1'attribution des 

nouveaux baremes aux blessés crâniens dont la blessure en­

traîne une invalidité répondant à la définition de l'article 

premier du projet.

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. J'ai eu une conver­

sation avec M. Babaud-Lacroze. Celuic- m’a indiqué la fa­

çon dont il voyait le problème pour les blSssés crâniens, 

^a commission des finances ne suivra pas la Chambre dans 

" les troubles suggestifs”. Il est bien certain que, si 

l'on entrait danscette vole, on ne pourrait en connaître 

les répercussions financières. Par contre la commission 

pourrait adopter les mots " blessés crâniens avec épilepsie 

ou équivalence épileptique... entraînant un degré d’invali­

dité d’au moins 85 p. cent”.

Les blessés crâniens pourront ainsi, après la consul 

tatiln médicale réclamée par M. le président de la commission 

et sur laquelle je suis d’accord, se présenter- devant une 

commission, faire reconnaître leur invalidité et bénéficier 
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de l'indsmnté qui correspond à leur pourcentage d’invalidi­

té* lia pourront bénéficier aussi d'une petite indemnité 

que jepourrai leur affecter selon la nature et la gravité 

de leur mal. Les blessés crâniens et épileptiques sont en 

effet exclus de toute possibilité d'emploi. Ce sont, de pau­

vres épaves qui ont des pensions de 5 à 6.000 frs que je 

suis obligé de soutenir par l'entremise des offices de mu- 

tilés.

Je voudrais donc pouvoir leur attribuer une alloca­

tion supplémentaire leur permettant de se soigner décemment 

et de ne pas encombrer nos asiles. Ce sont des demi-fous 

atteints dans leurs oeuvres vives.

"“Lorsqu’ils auront la chance d'avoir gardé comme moi 

à peu près leur intégrité intellectuelle, ils bénéficieront 

du pourcentage d'invalidité qui leur est alloué. Mais s'il 

s'agit de malheureux à demi-fous, llspourront toucher un 

petit supplément de 1.000 à 2.000 frs, ce qui ne changera 

rien à l'économie du proget.

M. LE PRESIDENT. Pour toute une catégorie de ces 

blessés, vous auriez ainsi unefaculté de distribution de 

secours?

M. LEMINI3TRE DES PENSIONS. Je voudrais éviter 

qu'on soit obligé de leur donner des secours.

M. MILAN» Il y a les fonds des offices.

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. On ne leurd onne rien 

dans les comités interdépartementaux.

LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Nous avons été très frand 
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de ce que beaucoup de mutilés à 85 P» cent ne bénéficient 

que d’une très petite pension. Orce sont justment ces 

grands invalides qui sont à nos yeux intéressants. Je 

crois être l'interprète de toute la commission en attirant 

votre attention sur cesmutilés. Ce sont ces invalides 

dont la pension est réduite qui nous semblent devoir béné­

ficier surtout de l'augmentation qui est envisagée et non 

pas les mutilés dont la pension s’élève déjà à 50 ou 55.000 

frs. C’est pour la catégorie des pensionnés entre 6 et 

10.000 frs qu’il faut faire.un effort. ( Marques nombreuses 

d'approbation.)

~M. LE MINISTRE DES PENSIONS. C'est justement l’ob­

jet du projet deloi.

M. LE COMTE DE BLOIS. Non, vous n’augmentez la 

pension de ces mutilés que de 600 frs.

M. LE PRESIDENT. On cite un général qui aurait 

une augmentation de pension de 8.000 frs!

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. C'est pour les peti­

tes pensions que vous baltes un effort, ce sont celles-là 

qui forment la grosse masse. Vous faites allusion aux gros­

ses pensions: elles sont l’infime minorité. Il y a plus de 

50.000 pensionnés qui rentrent dans la catégorie qui vaiss 

intéresse spécialement. Pour ceux-là jene demanderais pas 

pieux que d’augmenter leur pension de 5 à 6.000 frs, mais 

je me demande si mon collègue du ministère des finances 

serait d’accord.

LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Je vous ^Indique dans 
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quel sens la plupart de mes collègues st moi-meme nous dé- 

.sirons voir porter votre effort,

M. HENRY BERENGER. Ce que nous désirons, c’est 

'_une meilleure répartition des fonds.

M. LEON PERRIER. Sur le crédit total de 178 mil­

lions, pouvez-vous nous dire ce que représentent les majo­

rations touchant las pensions que nous voudrions voir aug­

menter?

M. LEMINI3TRE DES PENSIONS. Pour les amputés, 

l’augmentation de la pension variera entre 1.500 et 8.000 fis 

par an» ce qui portera la pension entre 6.300 et 15.000 frs.

Les grands invalides- ont déjà bénéficié d'augmen­

tations, ce qui les rendpæKX par-là meme moins intéressants. 

Pour eux la majoration sera moins importante puisqu' elle va­

riera entre 2.000 et 3.600 frs.

LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Pourquoi leur accordez- 

vous des majorations puisqu'ils en ont déjà eu?

M. LE MINISTRE DES PENSIONS, 

ront à une pension de 33.000 frs, y cot 

Certains grands invalides auront une ps 

L'effort du projet porte surtout sur le 

valent pas jusqu'ici bénéficié de fort, 

font l'objet'de notre sollicitude.

Vous avez fait allusion à des 

cher de très grosses pensions. Il y a 

vont toucher une pension de 44.000 frs. 

coulant du projet est de 6.000 frs.

Les aveugles arrive- 

npris la majoration, 

snaion de 34.000 frs. 

ss invalides qui n'a- 

□ s majorations et qui

hommes qui vont tou- 

66 invalide s qui

, L'augmentation dé-
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M* Lh COMTE LOUIS DE BLOIS. Pourquoi?

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Vous êtes désireux 

qu’on établisse un plafond aux pensions. Loin de notre pen­

sée de nous y opposer. Je vous.fais remarquer simplement 

que le nombre de ces grands Invalides est réduit: 66. En 

outre ce qui leur donne droit à de pareilles pensions, ce 

sont des infirmités qui comptent: par exemple la paralysie 

totale des membres inférieurs, 1’incontinence permanente de 

toutes les fonctions, une paraplégie qui nepermet aucune 

contraction, l’amputation des membres, etc./. On peut dire 

que ces invalides ont perdu les quatre cinquièmes de leurs, 

possibilités physiques.

J ajoute que cesmalheureux- disparaissent rapide­

ment. Du 15 décembre JL 93 4 au 11 février 1935, le total 

des pensions de ces grands invalides qu 1 se sont éteintes 

s’élève à 565.000 frs. 23 grands invalides sont ainsi 

décédés pendant cette période. Depuis, dans les quatre 

jours qui ont précédé cette audition, il y a eu 3 décès 

nouveaux. Ce qui porte le total despensions éteintes à 

644.000 frs. L'augmentation éfférente à ces 66 pensions 

est donc en réalité peu de chose au regard d la mesure 

d'humanité que nous vous demandons.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Les veuves continuent 

à toucher?

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Compte tenu des veuves

l'augmentation de ces pensions serait de 78.000 frs.

M. ANDRE LEBERT. Les invalides hospitalisés tou­

cheraient-ils leur augmentation?
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M. LEMINISTRE DES PENSIONS. Oui, mais ils ne

sont que 12.

M. HENRY BERENGER. Nous somme g très impressionnés 

par le tableau douloureux qui nous est présenté, mais nous 

devons envisager les extensions possibles.

Pourquoi n’a-t-on pas établi un plafond? Ce que 

je crains, c’est qu’une fois la loi votée à la faveur de 

l’émotion légitime provoquée par les précisions de M-. le 

ministre des pensions, on ne nous réclame pas une nouvelle 

loi. Il y a un prolétariat des grands mutilés. Nous dési­

rons que ceux qui n’ont que de petites pensions voient 

leur sort amélioré, mais pensons qu’il n’y a peut-être pas 

de raison pour augmenter ceux qui bénéficient déjà d: for­

tes pensions.

M. MILAN. Et ceux.qui sont fortunés?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Vous dites: Pour­

quoi n’avoir pas établi de plafond? Parce que le Gouverne­

ment a été constamment gêné par les travaux de la commission 

qui a siégé au ministère des pensions. Ces travaux.ont été 

exploités avec ardeur par tous les grands mutilés. Cette 

commission aboutissait à de s pensions très supérieures à 

celles qui vous sont soumises. Le Gouvernement a réduit 

le plus possible les propositions de cette commission et, 

après'des pourparlers avec les associations de grands mu­

tilés, il a tenu compte assez largement de l’échelle qui 

avait été établie par les médecins faisant partie de cette 

commission, mais dont les connaissances financières n’étaiert 
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peut-être pas très précises.

Le ministère des pensions est en contact avec les 

intéressés avec lesqqàà^, pour ma part, j’ai peu de rela­

tions. Le ministre .despensions peut donc vous répondre 

en son nom. Pourmol, je serais heureux de voir limiter 

les pensions à un maximum de 35.000 frs.

M. LE PRESIDENT. On pourrait dire que ne bénéfi­

cieront de l’augmentation que ceux dont la pension est infé 

rieurs à- 30.000 frs.
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M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS# - Même à 20.000 i

M. LE PRESIDENT* - Il y en a Qui atteignent 37.000

et 38.000.

M. LE MINISTRE DES FINANCES, - Il y a une notion du
coefficient net* il ne faut pas commettre d’erreurs; j’ai été 

hostile à toute majoration, mais pour les grands mutilés qui 

ont "besoin d’une aide pour se conduire il faut etre humain*.

II. LE MINISTRE DES PENSIONS. - Ils sont si peu nom­

breux.

II. BABAUD-LA.CROZE, - Combien en reste-t-il, Mon­

sieur le ministre, puisque vous dîtes qu’il en est mort un 

grand nombre ?

M. LE PRESIDENT. - La question n’est pas làî il ne 

faut pas que ceci soit pris partout comme exemple.

M. HENRY BERENGER, - Un plafond s’imposerait. 
( Interruptions)

M. LE PRESIDENT. - Allons, messieurs, ne divaguons 
pas... (Sourires)

M. VALADIER. - Je désire demander à M, le minis­
tre des pensions, pour ne pas divaguer, ainsi que le recommande 
M. le Président. ..

H. LE PRESIDENT»

sens latin divagare...
•T’ai employé l’expression au.

M. VALADIER. -... puisqu’il a déclaré que c’étai

les pensions comprises entre 10*000 et 6.000 frs qui allaient 

bénéficier d’une augmentation importante, quel est le barème 
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d’augmentation pour les pensions comprises entre 10.000 et 

30.000 frs, parce que si cela ne porte uniquement que sur 
celles comprises entre 10.000 et 20.000 frs, je suis persuadé 

que la commission ne demandera pas mieux que de le suivre, car 
nous resterons alors dans les limites de l’effort d’augmenta­
tion envisagé pour les pensions minimes ou médiocres; si, au 
contraire, l’augmentation est importante pour ceux qui touchent 
entre 20.000 et 30.000 francs, il ne me semble pas qu’on puisse 

aller aussi loin.

M. lu- PfiESXWat. » Il y a une catégorie de pensionnés 
au-dessous de 20.000 frs et toute une autre catégorie de muti­
lés, intéressants évidemment, mais qui touchent 23.000 et 24.0® 

francs, auxquels on donne 8.000 et 10.000 frs d’augmentation 
de pension. Voilà où je trouve qu’on va un peu fort, - permet- 
tez-moi l’expression.

M. AMDRE LEBERT. - Et ceux qui occupent un emploi ré-
servé.

M. LE PRESIDENT. - C’est autre chose* Nous y revien­

drons.

M. LE MINISTRE DES PENSIONS• - Pour répondre à la 
question concernant le nombre des pensionnés disparus, il y a 
48.632 bénéficiaires sur lesquels la mortalité est importan­

te et en 9 mois le nombre des décès a été particulièrement éle­
vé. Vous légiférez meme en ce moment sur des chiffres exagérés 
parce que le nombre des pensions est déjà tombé par suite de nœ 
-breux décès des intéressés.

Sur ces 48.632 bénéficiaires, il en est près de 45.000 
dont la pension ne dépasse pas 15.000 frs, même avec l’augmen­

tation de 6.000 francs.



179

VALADIER. - 45.000 au-dessous de 15.000 frs ?

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. -.Parfaitement. C’est 
pour ceux-là que vous faîtes le gros effort financier, alors cas 
pour les 3.000 autres, dans lesquels il entre 1800 aveugles,cn 
arrive évidemment à des pensions valant entre 17.680 frs et 

34.000 frs.

M. LE PRESIDENT. - Et meme 47.000 francs*

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. - 60 ont 47*000 francq*

M. VAIADIER. - Vous précisez "bien qu’il y en a 45.000
qui.ont xituxxît moins de 15.000 frs.

M, LE MINISTRE DES PENSIONS. - Je vous donnerai le
chiffre exact*

M. EDMOND CAVILLON. <■ Répondant à notre collègue 
M. de Blois, M. le ministre des pensions, avec un talent au­
quel nous rendons hommage,nous a fait un tableau très triste de 
la situation des malheureux dont nous nous occupons, mais il 
n’a pas répondu avec précision, qu’il me permette de le lui di« 
re, à la question de M* de Blois. D’ailleurs, K. le Président, 
incidemment, l’a ramené à la question, et meme après , M. le 
Ministre des pensions nous a cité les chiffres en tre lesquels 
variaient les pensions, mais là. n’est pas la question* Ce que 
demandait exactement M* de Blois c’est s’il n’y aurait pas lieu 
de songer tout d’abord à ceux qui n’ont qu’une pension très 
insuffisante. Et notre collègue M. Valadier a, à son tout po­

sé une question que je précise de la façon suivante ’pour les 

invalides ordinaires, - si je puis ainsi dire, « les augmen­
tations vont aller de 800 a 8000 frs, mais ceux qui vont tou­

cher 8.000 frs de plus, ne sont-ce pas déjà ceux qui touchent 

davantage?

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. - Non. Ils touchent/ ac­

tuellement 7.000 francs! ce sont les désarticulés de l’épaule 
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et de la hanche: c’est ceux-là, justement, que la commission 
interministérielle a voulu favoriser au détriment des très grards 
invalides. Ils sont 41*047»

11* EDMOND CÀVILLON -Si Je précise, — en prenant corn 

-me exemples les blessés crâniens - vous allez augmenter de 
2.000 frs ceux qui touchent le moins et de 4.080 frs ceux qui 
touchent déjà le plus* C’est cette différence de traitement qui 
va accentuer la différence existant déjà entre des blessés pour­
tant aussi intéressants les uns que les autres»

Dernière question en ce qui concerne & les aveu­

gles : ils ont droit à une infirmière. C’est en plus?...

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Une tierce personne* 
Non, ce n’est pas en plus, c’est compris»

M. EDMOND CÀVLLON* - Alors, je n’insiste pas.

M* LE MINISTRE DES FINANCES. - Nous arrivons aux 

questions III et IV qui concernent le financement du projet, et 
par conséquent, le ministre des finances* Si vous me permet­
tez, messieurs, je traiterai en même temps ces deux questions ;

"III - Le Gouvernement maintient-il son projet de 
"donner à la réforme le point de départ du 1er juillet 1934 à 

’ôoncurrence de 33 des nouveaux barèmes ?
"Dans ce cas, les nouvelles règles de la compta- 

"bilité publique ne conduisent-elles pas à imputer une dépense 
"de 90 millions sur les crédits de l’exercice 1935 ?

"Comment, dès lors, la couverture de la dépense est- 
"elle assurée conformément aux prescriptions de l’article 70 de 
"la loi du 28 février 1934 ? “

"IV - Le gouvernement n’estime-t-il pas qu’une rec­

tification apportée au calcul d’un crédit, alors que le budget 

’b, été arreté en déficit, ne dégage aucune ressource suscepti­

ble d’être affectée à une dépense nouvelle, et que par consé­

quent le projet de loi ne fait pas une application de l’article
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'70 conforme au véritable but de cette disposition ? "

Je réponds tout d*abord à la lere question. Four le faire 

avec clarté, il faut rappeler la disposition du financement pré 

-vue dans le projet du gouvernement lorsqu’il a été déposé. A ce 

moment on prévoyait une dépense qui, lorsqu’elle serait exécu­
tée pour la totalité du projet, s’élèverait à 180 millions. J’a­

vais alors fait pression auprès du ministre des pensions pour qi® 
toute

la dépense totale ne fût pas portée /au budget de 1935 , et je 
demandais qu’on divisât la dépense en deux tranches : fO mil­
lions dans le budget de 1935 et compléter à 180 millions dans le 
budget de 1936» A ce moment, les représentants des grands invali 
-des me firent remarquer la promesse de M. le président Doumergw 
concernant la rétroactivité...(protestations) Je vous décris, 

messieurs, les étapes, pour vous permettre de bien comprendre 
ce qui s’est passé, croyez que je fournirai la réponse sur tous 
les points. Le président avait promis la rétroactivité au 1er 
juillet. J’étais, personnellement, tout à fait hostile à la rétro 

-activité, mais IC. le Ministre des pensions et M. le Rapporteur 
du projet sur le fond à la chambre me demandèrent, d’accord, l’gé 
-criture suivante : 30 millions sur le budget de 1934, 60 millio 

ns sur le budget de 1935, soit au total/ les 90 millions de la pre­
mière tranche que j’avais accordés. Aujourd’hui, cette écriture 

comporte, de la part de la commission des finances du sénat, la 
critique très justifiée suivante : on me rappelle les règles nou 
-velles de la comptabilité publique et la nécessité dans laquel­
le j e suis d’inscrire les 30 millions dans le budget de 1935, 
car je ne puis plus les porter en dépenses au budget de 1934.
La commission a parfaitement riason.

Ces éléments du problème bien précisés vont me donner 
la réponse en ce qui concerne le financement du projet, puisque 

nous sommes obligés de constater que la dépense se divisera bôEn 

en deux tranches : une de 90 millions pour 1935 et le complé­

ment, - 90 millions, - formant le total de 180 millions i
I UduS j.g
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"budget de 1936.
Il ne me reste plus qu’une réponseà donner î comment 

je trouve les ressources nécessaires pour financer cette dépense 

de 90 millions au cours de cette année* J’ai fourni une note dé­

taillée à la date du 20 février 1935* Vous l’avez en main, 

Monsieur le rapporteur général.

M* ABEL GARDEY, Rapporteur Général. I* ai une note pour 

les 60 millions...

M* LE MINISTRE DES FINANCES. - J’ai donné une note déiail 

lée, fort longue, delaquelle il résulte que je puis dégager, par 
suite_de__la mortalité très rapide que vient de préciser M. le 
ministre des pensions, non pas 90 millions, mais bien au-delà.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. - Que pouvez-vous donc 

dégager ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Une somme correspondant 
à la dépense de 90 millions par suite de la mortalité et des 

crédits accordés qui ne seront pas employés et viendreûÉ/f/ en 

annulation certaine; s’il n’y avait pas la proposition que je 
vous ai faite je dégagerais certainement des sommes très supé­
rieures à 90 millions.

Il me reste alors à répondre à la question très délicate 
qui m’est posée sous la forme du n” X IV. Vous me dîtes î «vcus 

venez d’avouer, avec quelle netteté, que le budget est en dé­
ficit* Comment dégager des ressources nouvelles dans cette si­
tuation" ? Il fatts’entendre : l’article 70 doit comporter ou 

bien un budget en excédent - et ce n’est pas et ne sera pas le 

cas d’ici longtemps, étant donné les éléments d’information qte 

je vous ai apportés ce soir, - ou bien des ressources nouvel­

les. Quelles sont les ressources nouvelles? Ce peuvent être 
des impôts nouveaux, - et c’est là une première catégorie, - 
et deuxième catégorie, en dehors de ces impôts nouveaux, il
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n’est possible que de reprendre des lois fondamentales* Voilà 

les deux seules mesures qu’on puisse envisager* J’ai "beaucoup 
réfléchi et je me permets de dire que vous m’avez posé une ”col

-le” très précise*..

ÏI. LE PRESIDENT. - Ce n’est pas une colle*

M. LE MINISTRE DES FINANCES, •» Vous allez voir.**

M* LE PRESIDENT. - Nous vous demandons d’être 
fidèle à vous-même*

H* LE MINISTRE DES FINANCES. - Je ne demande pas ~h 

suppression de l’article 70.

1S. MILAN. - La suppression d’une dépense*

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Elle peut/ résul­

ter de deux faits ! ou bien la dépense est supprimée par l’évolu 
-tion même des faits qui intéressent la matière fiscale...

M. LE PRESIDENT. - Ah! non, non l

M. LE MINISTRE DES FINANCES. —. ,0u bien elle dis­
paraît par le suppression d’un service...

M. LE PRESIDENT. - Cela, c’est autre chose .jjip’eat 

la suppression d’une dépense réelle, mais l’économie résultant 
d’une évaluation surchargée n’est pas une économie.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL* « D’autant plus que ces

malheureux ne sont pas encore morts.

M. LE MINISTRE DES FINANCES, - Nous somm/s tout 
de même en présence d’une économie résultant, hélasl d’une évolu­

tion de la mortalité beaucoup plus rapide qu’on ne l’avait pré 

-vue; pour le budget, c’est une diminution de dépenses*
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II. LE PRESIDENT. - C’est la diminution d’un crédit é- 
valuatif, mais ce n’est pas une économie, et faîtes "bien atten 

tion qu’en présentant cette diminution comme une économie, vous 
ouvrez la p©rte à toutes les augmentations qu’on pourra vous 

demander; on pourra, en effet, vous dire îMpuisque les dépenses 

de cette catégorie diminuent dans telles et telles proportions, 

vous pouvez augmenter d’autres dépenses. "

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Je reprends l’article 

70, qui m’a rendu et me rend de très grands services. Je vais 

vous en rappeler le texte. 'Que dois-je trouver ? "soit des res 

sources équivalentes, - autres que l’emprunt, - ne figurant pas 

parmi les recettes inscrites dans la loi de finances, soit des 

économies équivalentes réalisées sur le budget du département 

ministériel où la dépense est inscrite".

M. MILAN. - il faut refaire cet article.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. * Je ne vous propose pas 

des économies, mais des ressources équivalentes.

II. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Ce ne sont pas dés ressour 

ces.

II. LE PRESIDENT. - Vous jouez sur les mots.

1I.LS RAPPORTEUR GENERAL. - Il me paraît incontestable q 

l’esprit de la disposition de l’article 70,an parlant d’écono­
mies sur le département ministériel, est de viser deê réformes 

et des économies réelles provenant de l’organisation même du 

service qui donne une ressource correspondant à la dépense que 
l’on veut engager»
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Pour les^économies, d’ac- 

ord? mais le terme "ressources équivalentes’', comment l’interpré

-tez-vous ?

M» LE PRESIDENT. - La. fiscalité, il n’y a que ça «

M. LE RAPPORTEUR GENERAL* - Avec des modifications ax des 

dispositions organiques.

M* BAMUD-LA.CROZE* • Monsieur le ministre, n’avez-vous 
pas déjà tenu compte de ces diminutions probables dues aux dé­
cès des mutilés dans vos prévisions/ budgétaires ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Non J je n’en ai pas tenu 
compte; c’est la première question que j’ai posée à M; le minis­

tre des pensions et, lors de la préparation budgétaire, il m’a 

prévenu que le rythme de la mortalité serait plus accusé que 
les résultats qu’il m’apportait, mais je n’ai/ pas voulu, d’ac/- 

cord avec lui, faire état de prévisions qui - le mot est déplacé 

en l’espèce, - m’apparaissaient trop optimistes pour le budget» 
Je ne l’ai pas voulu à cause de cela; j’ai pensé que je ne m’é­
cartais pa» des dispositions de l’article 70, étant donné que 
nous n’avions pas utilisé les ressources - ou si vous préférez 

je n’ai pas utilisé la réduction de dépenses qui se dégageait 

de l’accélération de la portante»

M#LE RAPPORTEUR GENERAL. - Ce ne sont que des probabili­

tés, pour l’exercice 1935«

M« LE MINISTRE DES FINANCES* » Ce ne sont pas des 

probabilités, car M» le ministre des pensions m’a toujours dit 

qu’il m’apportait le résultat d’une mortalité constatée»

M* VANNIER. - Les tables de mortalité ne donnent pas dos

probabilités, mais des assurances»
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JÆ» LE PRESIDENT. - Alors, les crédits devaient être calculés

en conséquence»

M* TOURNAIT. - M. le ministre des finances ne craint-il 

pas que s’affirme la thèse sauvent présentée ici que lorsqu’un 
crédit est affecté à un service, s’il existe un reliquat celui-ci 

, a , ane soit réduit autant que le crédit lui-meme ?

M. LE PRESIDENT* - Voilà ce que je redoute*

j£* LE MINISTRE DES FINANCES, - Monsieur le sénateur, 

M« la ministre des pensions et moi-meme nous nous sommes op­
posés résolument à cette thèse; cela a été une cause de con­
flit avec les grands mutilés et le ministrexles finances ®, vu 

son ministère entouré par lesmutilés parce que j ’ai toujours 

dit que je pe consentirais jamais à cette compensation»

M» FRANÇOIS SAINT-MA.UR. - il faudrait tout de même 
liquider la question de l’article 70* Pas d’impôts, c’est en­

tendu* liais on ne considère pas comme un apport d’économie 

celle que vous proposez, alors quoç?... Nous allons nous trou­
ver devant un dilemme dont nous ne sortirons pas. J’accepte 
qu’on ne considère pas comme une ressource nouvelle l’économie 

réalisée sur le budget des mutilés, mais je partage l’avis de 

II* le ministre des finances qui dégage dans le budget propre aœ 

grands mutilés une somme dont il se dit certain* car, n’est-ce 
pas, vous vous en dîtes bien certain?..*

M* LE ïIINISTRE DES FINANCES - C’est l’affirmation de 
M* le ministre des pensions* Non seulement j’en suis certain, / 

mais les chiffres dégagés, après études précises, de tous les 

différents chapitres de dépenses du ministère des pensions, sont 

de beaucoup supérieurs à la réduction de dépenses que je réali­

se»

M. FRANÇOIS-SAINT -MUR» - Je suis obligé de considérer
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qua c’est une économie pour le service, parce que si vous n'admet­

tez comme économie sur un service qu’une réforme de ce service, 
je me demande alors à quoi nous allons aboutir et si jamais, 

dans les circonstances actuelles, nous pourrons satisfaire tcis 
les pensionnés, puisque 1£. le ministre ne propose pas d’impôts 
nouveaux et ne peut proposer non plus une réforme des/ services»

M. LE PRESIDENT. - Monsieur Saint-Maur, voilà une sug­

gestion : si, par exemple, on nous déclarait que les grands muti­
lés, soumis à l’impôt sur le revenufiae|bénéficieraient pas d’aug» 

mentation, ce serait bien là une économie. Je dis cela en pas­
sant, comme un exemple de la thèse telle que je la comprends.

M. LE GOUTE DE BLOIS. « Ce serait une économie insigni­

fiante.

U. LE PRESIDENT. - Mon, 140 millions, liais, je/le ré­

pète, j’indique cela en passant, je ne dis pas qu’il faut prend® 
cette mesure, je prérends seulement que ce serait bien là une 

économie. C’est peut-être un peu subtil, c’est du droit finan­

cier, si vous voulez, mais je ne puis considérer comme une éco­
nomie une réduction d’un crédit évaluatif. D’ailleurs, êtes-vois 

prêt à diminuer immédiatement les crédits en conséquence. Vous 
dîtes 60 millions, je/ suppose, ou 90... Etes-vous prêt à accpp 

-ter une diminution de 90 millions sur les crédits ?

M» PRAGOIS SAINT-MUR. - Je pose la question comme 

vous; îî. le ministre des finances ne peut, en ce moment, deman­

der une annulation de crédit sur son budget

M. LE PRESIDENT, - G’est autre chose. Je n’admets / 

pas encore la théorie, mais je la comprends.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. — Je vous assure que je 

suis très soucieux de respecter les lois.
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M. LE PRESIDENT. - Surtout celles que vous avez 

faites,

M» LE MINISTRE DES FINANCES. - Et qui m’ont valu lœ 
pires ennuis au sein des gouvernements, car, sans violer/ les 

secrets du conseil des ministres, je puis dire que j’éprouve la 

mauvaise humeur de nombre de collègues en raison de cet articb 

70 que je défends avec vous*

M. LE PRESIDENT, - Il est très utile,

M. LE MINISTRE DES FINANCES, Ce faisant, j’ai peut- 

êtreun_mérite que je ne tiens pas à souligner, mais j’appelle 
votre attention sur ce point que si, à 3 heures du matin, au 
cours d’une|f navette, nous avons rédigé cet article 70 en colla­

boration. . •

M. LE PRESIDENT. - Ouiî

M. LE MINISTRE DES FINANCES, c’est parce que nous 

avions le désir d’empecher le gonflement des masses budgétaires, 

tout en pensant que cet article 70 ne serait pas suffisant pour 
obtenir un œ sultat salutaire» Si, aujourd’hui, je

venais vous apporter une mesure qui comportât une menace quelcai 

-que d’aggravation et de gonflement des masses budgétaires, je 
comprendrais toutes les critiques et l’opposition qu’on me 

fait. Mais qu’est-ce que je vous apporte ? une annulation, 
somme toute, d’une partie des crédits consacrés à différents 
services des pensions pour affecter ces mêmes crédits à un au­

tre emploi, et la preuve, c’est que l’article 5 du projet est 

libellé ainsi î" Sur les crédits ouverts au ministre des pensitss 

au cours de l*èxe£cice 1934..... une somme totale de 30 millions 

est définitivement annulée.. Vous avez dans le projet que j’ai 

déposé l’annulation que vous demandez»
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M. LE PRESIDENT. - Ce n’est pas dans le projet de la 

chambre*

M* LE MINISTRE DES FINANCES* - Je vous demande pardon S 

article 5* C’est le rapport Beysse, que j’ai sous les yeux*

M* FRANÇOIS SAINT-MAUR* - Nous avons le rapport Thoutnyre 

dans lequl il n’y a rien de tel*

M* LE MINISTRE DES FINANCES. » C’est dans le rapport Beys 

-se et dans le projet du gouvernement, et je vous ai dit que je 

défendais le projet du gouvernement.

- M* -BABATJD-LÀCROZE* - Cela n’a pas été voté à la chambre*

M* LE MINISTRE DES PENSIONS* - Je vais vous en donner 
l*explication î c’est parce qu’à la Chambre, par un amendement 

Dorman, auquel K* le ministre des finances et moi nous nous 

sommes opposés, on a décidé de payer l’intégralité des sommes 
à partir du 1er janvier#

M* BABAUD-LACROZE, - Sans apporter de ressources correspcn

-dantes#

M* LE MINISTRE DES PENSIONS, - Cela provient donc du vo­

te de l’amendement Dorman*
g O>

M, LE PRESIDENT. « Alors,/vous vous opposez à l’amendement 

Dorman, - S® vous consentez à une annulation correspondant/, 
des l’année prochaine, au total des crédits dont vous avez 
modifié l’affectation*

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. - C’est déjà fait, monisue 

le président, dans mon budget de 1936

M* LE PRESIDENT. - Alors, dans la théorie de E# Saint- 

Uaur, que je ne partage pas, mais qui est eoutenauie cela se



M. laÀi'ICxElM. - Monsieur le ministre des pensions, - ou 
Monsieur le ministre des finances, - suivant celui de vous deux 

que la question concerne, je voudrais savoir quelle économie 
résulterait, dans les prévisions de dépenses qui ont été éta­
blies à la suite du projet que nous avons entre les mains, d’uns 

augmentation de pensions limitée aux grands invalides qui ne 
sont ni pourvus d’emplois réservés, ni assujettis à l’impôt sur 
le revenu, ni militaires de carrière en activité dej/ service*

1£« LE MINISTRE DES FINANCES. - J’ai répondu aux ques­

tions n® III et IV, qui sont d’ordre financier; je dois, mainte 
nant, J.ajLsser la parole à M* le Ministre des pensions qui a, 

seul, compétence pour répondre à la question qui vient d’etre
posée#

M. LE PRESIDENT, - Sur la question du financement, je 
crois que le débat avec le ministre des finances est mainte­
nant épuisé* La commission en délibérera*

M. LE MINISTRE DES FINANCES» _ D’accord»
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M. LE COMTE de BLOIS,- J’aurais une question très 

courte à poser à propos du financement, pour faire écho à ce 

qu’a dit M, le Rapporteur Général, Si la suppression de la 

carte du combattant en ce qui concerne l’assujettissement à 

l’impôt sur le revenu, doit entraîner une économie de 140 mil­

lions, il serait intéressant de l’envisager ,

M, ABEL GARDEY, Rapporteur Général,- M, le Ministre 

des Finances connaît bien la question : il a même déposé un 

projet dans ce sens,

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances,- J’ai déposé 

ce projet—au moment des décrets d’économie. Je trouvais tout à 

fait rationnel de supprimer de pareils avantages qui ont un ca­

ractère très abusif. Le principe des décrets-lois était de 

lutter contre les cumuls et les abus et ce que je demandais de 

supprimer était bien un abus, M. le Ministre des Pensions 

est venu me trouver au nom de <bous les groupes de combattante 

et de mutilés . Ceux-ci avaient fait savoir qu’ils préféraient 

toute autre solution à ce qu’ils appellent des discriminations 

et des catégorisations . Je me suis heurté à la mystique de la 

catégorisation et j’ai succombé . On se heurtera, je le répète, 

aux plus grandes difficultés avec ces associations. D’ailleurs 

l’économie n’a jamais été chiffrée.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Je l’ai chiffrée 

en 1932.

M. LE PRESIDENT.- C’était d’ailleurs le même Ministre 

des Finances, Vous le chiffriez à combien ?

M. ABEL GARDEYt- C’est la question du plafond et du 

cumul.

M. RIVOLLET
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M* RIVOLLET, Ministre des Pensions.- La question a déjà 

été posée dans plusieurs ciroorÈtances. Il s’agit des titulaires 

d’emplois réservés qu’on voudrait écarter du bénéfice des nou­

velles dispositions. Je dois indiquer d’abord que le nombre 

total des grands invalides susceptibles d’être atteints par 

cette mesure restrictive est infime. Ainsi la loi des emplois 

réservés à permis à 122.000 grands invalides d’être recueillis 

dans les grandes administrations de l’Etat . Il y en a 2.450 

qui ont plus de 80 % d’invalidité. D’autre part, il ne tient 

pas compte de la mortalité qui a eu lieu, mais je n’ai pas de 

statistiques sur ce point . En ce qui concerne les grandes 

invalides bénéficiaires de l’article 18 qui sont encore fonc­

tionnaires, il y en a 400. Enfin les fonctionnaires d’avant- 

guerre qui ont été mobilisés et qui sont revenus grands inva­

lides, ils forment un total de 450 à 500. Vous avez donc là 

plus de 3.000 fonctionnaires qui seraient atteints par un mesure 

restrictive. Et je dois ajouter que tous ces citoyens tiennent 

leur place , soit d’un concours d’avant-guerre, soit d’un re­

classement par la loi du 26 Avril 1924, article 18, et d’un 

emploi réservé . Je ne crois pas possible, pour le Ministre 

des Pensions, de ne pas défendre le respect de ces lois, car 

si bous atteigniez les fonctionnaires de l’Etat, il faudrait 

atteindre aussi les fonctionnaires des départements et des 

communes. Il faut nous prendre comme nous sommes, et nous ne 

sommes pas partisans des catégorisations, parce que nous trouvons 

douloureux d’un voir seulement grapper quelques uns.

M. MILAN.— Décemment, il y en a qui ne devraient pas 

prendre l’argent qu’on leur donne .

M. CAVILLON.............. . .
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M. CAVILLON.- Les militaires sont-ils considérés 

par vous somme des fonctionnaires ?

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- Il n’y en a pres­

que plus qui aient 85 pour oent •

Il y a peut-être les généraux GOURAUD et DELALANDE..•...

M. LE PRESIDENT.- S’il y a dans le public une mystique, 

faites bien attention à ce que des cas comme ceux-là peuvent 

avoir d’effet sur le public françalrs. Au fond, cela n’a pas 

d’intérêt, cette augmentation de quelques milliers de francs dans 

la pension d’un général en activité de service.Mais voyea l’im­

pression que cela peut produire.

M. ABEL GARDEY.- Voici notre dernière question : Comment 

explique-t-on l’illogisme qu’ offrent la reconnaissance dune inva­

lidité presque totale et l’attribution , à la même personne, 

d’un emploi avec salaire intégral et d’autres avantages accessoi­

res ?

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- C’est là une ques­

tion , Monsieur le Rapporteur Général, qui touche un très petit 

nombre de grands invalides. Entre l’incapacité physique quelque­

fois très grande et la vigueur intellectuelle, il y a une diffé­

rence. Il y a des hommes qui ont perdu les deux jambes et qui 

ont conservé tout de même l’intégrité de leurs facultés intellec­

tuelles au point de pouvoir accomplir parfaitement leurs fonctions 

N’avez-vous pas, Monsieur le Ministre des Finances, un de vos 

collaborateurs qui est dans ce cas ?

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Je ne vise que 

les emplois réservés.

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- C’est cela; ce 

sont les fonctionnaires.

M. LE PRESIDENT.- Non; ce n’est pas la même chose.

M. RIVOLLET
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M, RIVOLLET, Ministre des Pensions.- La proportion, 

dans le nombre, est très faible. Vous savez qu’un décret-loi 

nous a lais dans l’obligation de faire passer à tous ces gens-là 

un nouvel examen d,aptitude physique. A mon Ministère, il n’y en 

a plus qu’une dizaine qui soient dans ce cas-là •

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances.- Il est très 

difficile d’écarter de l’emploi réservé un grand invalide comme 

tel. Ce qu’il faut demander et ce que je demande, c’est qu’on 

ne nomme pas à des emplois réservés des individus qui sont 

tellement atteints qu’ils ne rendent aucun service à l’Etat. 

Là véritablement il y a un abus et je l’ai réprimé le plus que 

j’ai pu .----

M. LEON PERRIER.- Il y a eu là un état d’esprit très 

général.

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances.- Oui, il 

faut le reconnaître^

M. LEON PERRIER*- Et les emplois réservés n’ont pas 

été une bonne chose dans nos admjnlatrations.

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances.- Nous sommes 

complètement d’accord.

M. LE PRESIDENT.- En somme les Ministres demanderaient 

que le projet, tel qu’il avait été arrêté par le Gouvernement 

soit maintenu.

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances.- Oui, exacte­

ment.

M. LE PRESIDENT,- Sans admettre aucune addition !

M. RIVOLLET, Ministre des Pensions.- Et sans rétroac­

tivité, mais à partir du 1er Janvier 1935.

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur.- En ce qui concerne les 

blessés en service commandé, titulaires de la carte de combattant,

qu’est 
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qu’est ce que vous demandez, Monsieur! le Ministre ? S’ils sont 

déjà compris nous n’avons rien à dire; autrement il faudrait 

une disposition pour les exclure.

M. GERMAIN MARTIN.- Personnellement, je verrais de 

grands inconvénients à accepter le texte de la Commission d’Hygiè. 

ne du Sénat à cause des extensions possibles. Aussi, je suis 

partisan de rejeter toutes les additions apportées par la 

Chambre et même celles de la Commission d’Hygiène du Sénat.

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur.- Il faudra donc le 

préciser dans le texte.

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre des Pensions dit qu’ils 

sont compris et que ses calculs sont faits. En conséquence, 

il n’y aurait rien à mettre.

M. BABAUD LACROZE.- Pourquoi, alàrs, M. THOUMÏRE les 

a-t-il repris ?

M. LE PRESIDENT.- Pour se faire valoir, pour faire de 

la démagogie.

M. LANCIEN.- Vous nous ramenez à 60 millions ?

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances.- Non ! à 90 

millions, mais les premiers textes comportaient 30 millions 

pour 1934. Il est bien certain que , comme le disent M. le 

Président et M. le Rapporteur Général, depuis la réforme de la 

comptabilité , ces 30 millions doivent être inscrits sous 1935 

et non sur 1934. Ce n’est pas discutable. On bloque donc les 

deux années et on porte 90 millions sur 1935.

M. ABEL GARDEY.- vous donnez donc la moitié des 

allocations en 1935.

M. LE PRESIDENT.- Et sans tenir compte d’une rétroacti­

vité quelconque pour 1934,

M. GERMAINMARTIN
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M. GERMAIN MARTIN»- Je préfère de beaucoup cela»

M. LANOIEN’•- J’ai été très impressiané par ce que 

vous avez dit tout au début, Monsieur le Ministre des Finan­

ces» vous avez commencé par dire que la situation de la 

Trésorerie ne permettait pas de faire face aux exigences du 

projet » vous avez dit que les recettes fiscales étaient tel­

lement mauvaises que vous envisagiez un déficit de 5 milliards»

M» GERMAIN MARTIN»- Je ne dis pas 5 milliards, mais 

actuellement, 3 ou 4 , nous verrons plus tard» 
vous

M. LANOIEN.- Tout à l’heure quand on/demandait s’il 

n’était pas possible de restreindre les catégorisations dt 

de ïïmTtér les dépenses, vous avez dit que les intéressés 

seraient eux-mêmes obligés de subir de plus grandes restric­

tions dans quelque temps • •». Cela m’inquiète , et, vraiment, • 

vous voyez l’avenir tellement noir, pourquoi nous lancer 

dans une aventure ?

M. GERMAIN MARTIN»— Je n’ai pas cessé, pour ma part 

part, de faire obstacle à ce projet. J’ai accepté contraint et 

forcé un projet qui limite la dépense à 180 millions, mais 

dire qu’il me satisfasse, non ! Je vais inviter le Gouverne­

ment à revenir sur les sommes qui ont été votées à la Chambre. 

Mais je crois qu’en ne votant rien vous soulèveriez dans tout 

le pays contre les assemblées mke de graves difficultés»»...

M. LE PRESIDENT.- Vous vous trompez, Monsieur le Ministre

M. GERMAIN MARTIN.- Il y a des engagements pris •••• 

Je désire que ces explications ne sortent pas d’ici . Quand 

je croirai utile de dire au pays ce qu’il faut dire, je le 

ferai. La sévérité sera extrême. Quand il me faudra préparer 

cette année le budget de 1936, je serai obligé de proposer au 

Gouvernement des dispositions plus que sévères.

M. LE PRESIDENT
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y
M. LENPRESIDENT.- Vous serez obligé avant.

M. GERMAIN MARTIN.- Je cherche des solutions qui permet­

tent à la nation de vivre dans une tranquillité relative , sans 

rien compromettre.

Il vaudrait mieux ne pas avoir ces dépenses. Oui, mais 

vous auriez des difficultés politiques sévères. Si vous jugez 

qu’il ne soit pas bon de suivre le Gouvernement, chacun devra 

prendre ses responsabilités ! Mais à l’heure actuelle, je ne 

peux pas prendre cette responsabilité, je le dis nettement.

M, LE PRESIDENT.- Il y a un certain nombre
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M. LE PRESIDENT. Il y a un certain nombre de 

points sur lesquels nous sommes d’accord, quitte à ce que la 

commission délibère dans la plénitude de ses pouvoirs et 

avec le sens qu’elle a toujours aigu de ses responsabilités* 

Nous sommes d’accord sur ce que vous demandez, à savoir le 

retour au projet du Gouvernement, tel qu’il avait été déposa

M. LE MINISTRE DES- FINANCES, Exactement*

M. LE PRESIDENT. Sans aucune modification.

Ensuite, vous acceptez, Monsieur le ministre des 

pensiorrei e~t vous nous apportez la garantie, Monsi eur--le mi­

nistre des finances, que somme correspondante à celle que 

vous demandez d’introduire dans le budget sera annulée par 

ailleurs dansle budget des pensions.

M. LE MINISTRE DES FINANCES* En 1955 et en 1956*

M. LE PRESIDENT. Voici maintenant une question 

personnelle: accepteriez-vous que, sous une forme ou une 

autre, un plafond soit indiqué fixant le maximum des pen­

sions?

Faites bien attention. J'ai ici tout un dossier 

énorme de lettres dont la majorité s’élève contre, le projet. 

Des paysans, des ouvriers, des hommes sans travail ou sans 

situation nous- écrivent. Fixer le maximum des pensions 

aurait .une grande importance aux 'yeux du pays.

D’abord seriez-vous hostiles à ce que les fonction­

naires en activité ne bénéficient pas du surplus? Ensuite 

accepteriez-vous qu’un maximum soit indiqué?
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M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Pour Isa fonction­

naires, il est difficile de revenir sur la position qui a 

été prise. Vous risquez en outre de créer une catégorie , 

ce qui sera douloureusement ressenti par des hommes qui ne 

méritent peut-être pas d’être traités différemment par un 

texte de loi.

M. LE PRESIDENT. Je parle des fonctionnaires dont 

le traitement dépasse un certain taux.

M. LEON PERRIER, Vous constatez qu'un homme a 

80 p* cent d’invalidité, c'est-à-dire que sa capacité de 

travâïIT~a~diminué de 80 p. cent. Cependant vous l’acceptez 

comme fonctionnaire et lui donnez la totalité de son trai­

tement sans aucune diminution. Pourquoi n'accepteriez-vous 

pas que ce fonctionnaire qui touche deux fois soit exempté 

du bénéfice de cette loi?

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Il touche une seule 

fois pour sa blessure de guerre.

M. MILAN. Il touche pour incapacité de travail 

et cependant il travaille tout autant.

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. L’invalidité n’a 

fien à voir avec l’incapacité de travail. La blessure de 

guerre est une chose, l’incapacité fonctionnelle est une 

autre chose. Les blessés de gearre ne peuvent pas et ne 

doivent pas être assimilés aux accidentés du travail. Il 

y a là un petit titre de noblesse.

M. FRANÇOIS-SA IN T-MAUR. Et pour le plafand?
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je réponds nettement

que nous nous en remettons complètement à la commission des 

finances.

M. LE PRESIDENT. Lorsque la commission des finan­

ces aura pris ses responsabilités et lorsqu’elle viendra à 

la bataille comme à son habitude, serez-vous à ses cotés et 

au besoin poserez-vous la question de confiance devant la

Chambre?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Pour la question de

confiance, je nepeux pas vous répondre.

M. LE PRESIDENT. Il y a un chef de Gouvernement.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Il n'est pas là.

M. LE PRESIDENT. Vous lui demanderez.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je ne peux pas le 

suppléer, il fait d'ailleurs très bien son métier.

Je ne peux prendre qu'un engagement. En ce qui 

concerne la fixation d'un plafond, les arguments sont sé­

rieux. Comme ministre des finances, je serai aux cotés de 

la commission des finanças du Sénat. Voilà ma réponse.

Vous comprendrez très bien que je me tourne vers 

M. le ministre des pensions car je ne veux pas le gêner.

M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Nous avons letexte 

qui a été déposé par M. le président du conseil, M. le mi­

nistre des finances et moi-même.

M. LE PRESIDENT. Sur le.texte du Gouvernement, nous

sommes d’accord.
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M. LE MINISTRE DES PENSIONS. Parfaitement.

M. LE PRESIDENT. Vous le soutiendrez tous les 

deux devant le Sénat?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Tous les deux.

M. LE PRESIDENT. Il ne faut pas que le Gouverne­

ment tout à coup vienne lâcher la commission des finances 

et lui demander des concessions. Il doit la soutenir en 

allant jusqu’au bout de ses responsabilités. Sans quoi, 

vous m’obligerez à vous mettre en présence de la situation 

financièré du pays.

M. VALADIER. Du moment que nous avons l’accord de 

M. le ministre des finances - la position de M. le ministre 

des pensions étant délicats - nous ne pouvons pas demander 

davantage.

M. LEMINISTRE DES PENSIONS. La commission, et je 

l’en remercié, a voté la prolongation des délais, avec des 

restrictions sévères qui ont été imposées par M. le presi­

dent. J'ai pris l'engagement devant vous de faire voter 

Intégral ement le texte un peu mutilé que j’apporterai à la 

Chambre. Je ne peux vous dire autre chose.

La question du plafond est un peu délicate. Si 

le Sénat vote un projet qui se rapproche à peu de chose 

près de celui de la Chambre, nous ferons comme pour le 

prorogation des délais. Nous ne reviendrons pas sur les 

amendements Dormann et autres.

M. ABEL GARDEZ, rapporteur general. Et si le

plafond diminue sensiblement l’allocation, que ferez-vous?
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M. LE MINISTRE DES PENSIONS. ’Œi la projet est 

trop diminué, je ne peux pas prendre d'engagement.

M» LE PRESIDENT. La commission remettra sa déli­

bération à demain.

J’ai l'intention de faire à la presse un communi­

qué disant que la commission n’a pas cessé de s’inspirer 

du souci des finances publiques et du souci d’humanité qui 

devaient être les siens.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Il y a l’accord com­

plet du Gouvernement sur ce point.

M. LE PRESIDENT. Je ne peux dire qu’il y a ac­

cord complet de la commission et du Gouvernement puisque 

la commission ne délibérera que demain.

M. MILAN. Nous réservons notre vote.

M. LE 2KSSXEEKÏ.MINISTRK DES FINANCES. M. le pré­

sident a dit que la commission s'inspirerait du souci des 

finances publiques et du souci d'humanité. J'ai dit qu'il 

y avait eu auc ours de la discussion accord complet sur ce 

point. Je ne demande aucun engagement, je constate un fait»

M. LE PRESIDENT. Je veux me mettre d'accord sur la 

portée du communiqué afin qu'il n'y ait aucune discordance. 

Le communiqué sera à peu près ceci: La commission des finan­

ces a entendu M. le ministre des finances et M. le ministre 

des'pensions qui lui ont apporté les explications les plus 

détaillées. Des questions ont été posées. Les réponses 

ont été données. Questions et réponses ont été empreintes 
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du double souci de concilier les finances publiques avec 

1’esprit"d’humanité dont chacun est inspiré. Voilà quel 

sera le sens du commUmlqué.

Vous etes d’accord, Messieurs les ministres?

M. LEMINISTRE DES FINANCES et M. LE MINISTRE DES

PENSIONS. Parfaitement.

M. LE PRESIDENT. Il ne me reste plus qu’à vous 

remercier au nom de la commission et à vous rendre votre

liberté.

( M» le ministre des finances et M. le ministre

des pensions se retirent.)
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Jeudi 21 Février 1935

La séance est ouverte à 14 heures 30 sous la 

Présidence de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. ABEL GARDEY. Comte de BLOIS. 

MARIO ROUSTAN. MAHIEU. MOUNIE. BABAUD 

LACROZE. FRANÇOIS SAINT MAUR. CUMINAL. 

LEON PERRIER. ALFRED BRARD. TOURNAN. 

JEAN PHILIP. MORIZET. GENERAL HIRSCHAUER. 

MILAN. SARI. ALEXANDRE BACHELET.LANCIEN. 

PIERRE ROBERT. VALADIER. GUY de NENDEL. 
VIOLLETTE.

STATUT DES GRANDSMUTILES DE GUERRE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen pour avis financier des conclusions du Rapport de 

M. THOUMYRE sur le projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, tendant à fixer le statut des grands mutilés de guerre 
(N° 13 - Année 1935).

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur.- Avant d’Examiner les 

diverses dispositions du projet , je demande que l’on statué

sur 
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sur le principe de la réforme.
M. ALFRED BRARD/- M. le Ministre des Finances nous 

a dit très nettement qu’il n’aurait pas le moyen de faire 
face aux dépenses devant résulter du projet. Il a même ajouté 

qu’avant très peu de temps il serait obligé de nous demander 

une nouvelle réduction des traitements, pensions et allocations. 

Dès lors, je me demande nomment nous pourrions accorder aux 

grands blessés une majoration de pension. Il 9e serait pas hon­

nête de notre part de faire naître des espérances que nous savons 

devoir rester illusoires. Pour ma part je pose la question 

préalable et deùande que nous ne passions pas à l’examen des 

articles.

M. le COMTE de BLOIS.- Il n’est pas tout à fait exact 

de dire qjre M. le Ministre des Finances a déclaré ne pouvoir 

financer le projet. Il a, en réalité, dit et répété que l’on 

pouvait compter, par suite de la diminution du nombre des béné- 

ciaires qui se produit selon un rythme très rapide, sur une 
économie de 90 Millions sur les prévisions de dépenses pour les 
pensions de guerre . M. FRANÇOIS SAINT MAUR.a même suggéré à la 

suite de cette déclaration la procédure suivante qui a paru re­

cueillir l’assentiment de M, le Président : Ie Annulation de 
90 Millions sur les crédits votés; 2°/ affectation nouvelle de 

ces 90 Millions .
Le Gouvernement a donc affirmé, sous sa responsabilité, 

que l'on pouvait sans grever le budget de charges nouvelles 

accorder des majorations aux mutilés jusqu’à concurrence de 90 

Millions , Je propose de laisser au Gouvernement la responsabi­

lité de son affirmation ....

M. ALFRED BRARD *- Qu’importe la responsabilité t Ce 

qui est important c’est de savoir si l'on pourra payer demain 

ce ......... 
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ce qué l’on veut nous faire accorder aujourd’hui.

M. LE COMTE de BLOIS.- Je propose, dis-je, de s’en 

tenir aux propositions initiales du Gouvernement, et, bien en­

tendu, je repousse la proposition de M. ALFRED BRARD.

M. TOURNAN.— Je ne me refuse pas à accorder certaines 
majorations de pensions aux catégories les plus intéressantes 

de grands mutilés . Mais ne va-t-on pas trop loin dans le pro- - 

jet qui nous est présenté ?

M. LE PRESIDENT.- Je suis obligé de faire observer 

que nous discutons en ce moment sur la question préalable posée 
par M. BRARD.

La Commission veut-elle entrer dans l’examen du projet 

ou bien considèrera-t-elle ce dernier comme irrecevable par 

suite de la situation de nos finances ? Restohs, je vous en 

prie, sur ce terrain, nous examinerons ensuite, s’il y a lieu, 

le détail du projet .

M. TOURNAN.- Je reprendrai la parole sur les articles.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Comme l’a dit, M. de BLOIS, 

le Gouvernement a pris la responsabilité d’un projet devant 
coûter 90 Millions qui seront compensés par une économie cor­

respondante . Je veux bien partager cette responsabilité avec 
lui, mais je n’accepterai pas d’aller au-delà .

M. le MINISTRE des FINANCES a parlé , il est vrai, 
de restrictions qu’il sera obligé dans quelque temps de deman­

der . Mais ces restrictions devront porter sur tous. Cela ne 

doit pas nous empêcher, aujourd’hui, de faire à l’égard des 

grands blessés de guerre le geste que commande l’équité .

M. MILAN.- J’appuie la proposition de M. BRARD. Le 

Budget est en déficit de 5 Milliards, par conséquent toute dé­

pense 
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pense nouvelle accroîtra ce déficit et ne sera couverte que 

par 1’emprunt .

Je me refuse à accroître, dans une pareille situation, 

les charges de l’Etat.

M. MARIO ROUSTAN.- Attention J Si nous refusions d’e­

xaminer le projet en faisant état de lasituation financière, 

nous aurions à livrer une dure bataille avec,contre nous,la 

Commission de 1‘Hygiène, une partie du Sénat et le Gouvernement 

et, pour cette bataille, nous choisirions le plus mauvais terrain.

Ne nous leurrons pas ! Nous serions battus car il est 

-bien-4-ifficile de refuser aux grands blessés ce qui leur a été 

promis et nous aurions ainsi perdu un peu de notre prestige et 

de notre situation morale dont nous aurons tant besoin demain 

quand nous devrons entreprehdre, le moment venu, le grand effort 

de redressement budgétaire que l’on attend de nous.

Gardons-nous d’engager aujourd’hui une bataille perdue 

d’avance et réservons-nous pour le moment où, sur un bon terrain 

que nous aurons choisi, nous serons prêts à lutter à fond. Ce 

jour-là, je serai, on peut en être sûr, aux côtés de MM. BRARD 

et MILAN pour défendre les saines méthodes financières.

M. ALBERT MAHIEU.- Je considère que la Commission ne 

peut pas se refuser à examiner le projet.

Cet examen nous conduira sans doute à certaines modifi­
cations du texte proposé. Peut-être devrons-nous y ajouter cer­

taines mesures de sauvegarde pohr éviter des abus.

J’insiste pour que l’on vote le passage à laddiscussion 

des articles.

M. BABAUD-LACROZD,Rapporteur.- Messieurs, il me semble 

que l’argument de fait suivant doit suffire pour nous faire repous

ser 
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ser la question préalable.

Nous ne sommes saisis que pour avis J La Commission 

de l’Hygiène qui est saisie au fond est maîtresse du débat. 

Alors même que nous refuserions d’examiner le projet, elle peut 

en demander la mise à l’ordre du jour , et elle le fera.

Dès lors, à quoi servirait notre geste, et pourquoi 

nous mettrions-nous dans une situation fausse ?

M. LEON PERRIER.- La Commission n’ést en effet saisie 
que pour avis.

Dans l’avis qu’elle doit émettre, il lui est facile 

d’attirer l’attention du Sénat sur la situation financière, ce 

qui l’amènera à montrer qu’il ne peut être question d’aller au 

delà des propositions du Gouvernement qui correspondaient à 

des économies correspondantes .

En agissant ainsi, la Commission des Finances remplirait 

pleinement son rôle et elle laisserait au Gouvernement ses res­

ponsabilités .

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Comme il a été 

dit tout à l’heure, la Commission des Finances qui aura très 

prochainement à prehdre de graves responsabilités, serait très 

mal inspirée d’engager un grand débat sur le problème financier 

à propos du projet de loi que nous examinons en ce moment.

Nous pouvons déplorer que l’on ait proposé de relever 

les pensions des grands invalides au moment où le budget est en 

déficit, mais l’erreur a été commise et hous sommes bien obligés 

de considérer, comme nous l’a dit le Gouvernement, que la ques­

tion est passée du plan financier sur le plan politique puisque 

le rejet du projet entraînerait à coup sûr une agitation parmi

ceux 
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ceux qui constituent la partie la plus intéressante des 

victimes de la guerre.

J’estime donc que nous ne pouvons pas nous refuser 

à examiner le projet mais, bien entendu, nous avons le devoir 
d’éclairer le Sénat sur ses conséquences en même temps que 

nous devons chercher à limiter les risques budgétaires qui 

peuvent en résulter.
Nous devons, me semble-t-il, faire quelques réserves 

sur l’opinion du Gouvernement selon laquelle le projet ne 

constitue pas une dépense nouvelle puisqu’il est compensé 

par une réduction des dépenses budgétaires prévues. Il n’y 

a, en réalité, économie véritable que s’il y a diminution 

dans la source même des dépenses. Nous devons le rappeler et 

pour mettre un peu de régularité nous devons, comme l’a propo­

sé M. FRANÇOIS SAINT MAUR, faire une annulation de crédit de 

90 Millions et inviter le Gouvernement à demander à la Chambre 

d’inscrire au budget des Pensions 90 Millions de crédits avec 

l’affectation correspondante aux dépenses de la loi.

Par ailleurs, pour limiter les risques budgétaires,nous 

devrons nous en tenir strictement aux textes proposés par le 

Gouvernement en les complétant par un plafond.
Le passage à la discussion des articles est ordonné par 

17 voix contre 0.
M. BABAUD-LACROZE,Rapporteur.- Je propose de prendre 

comme base de discussion le projet initial du Gouvernement.
La proposition de M. le Rapporteur est adoptée à l’una­

nimité .
M. BABAUD LACROZE



210

M. BABAUD-LACROZE, Rapporteur.

Article 1er
Sorrtyau regard de la présente loi qualifiés grands mu­

tilés de guerre les pensionnés titulaires de la carte du câm- 

battant qui, par suite de blessure de guerre sont amputés, 

aveugles, paraplégiques, blessés crâniens avec épilepsie ou 

aliénation mentale ou qui, par blessure de guerre, sont at­
teints d’une infirmité entraînant à elle seule un degré d’in­

validité d’au moins 85 $ .

- Ce texte, on le voit, élimine les victimes civiles de 

la guerre, Le Ministre des Pensions souhaiterait qu’il soit 

complété par les mots :**Infirmité équivalente à l’épilepsie”.

M. LANCIEN .- C’est là une expression beaucoup trop 

vague et qui ouvrirait la porte à tous les abus.

M. LE PRESIDENT.- Ne pourrait-on pas viser expressément 

la définition donnée par le professeur Balthazard et d’autres 

sommités médicales dans la consultation dont nous a parlé 

M. le Ministre des Pensions.

M. MARIO ROUSTAN.- Les mutilés s’en réfèrent toujours 

à cette consultation. Il est donc avantageux de la viser.

M. LEON TERRIER.- Tenons-nous en au texte du Gouverne­

ment . C’est l’attitude la plus sage.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- On peut viser la consultation 

Balthazard dans le rapport. Il semble d’ailleurs d’après les 

termes de l’exposé des motifs, que l’article 1er du projet dp: 

Gouvernement ait été rédigé d’après cette consultation.

M. ANDRE MORIZET.- Laissons donc au Gouvernement la res 

ponsabilité de son te±te et gardons-nous de le modifier. Ce

n’est 
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n’est pas,là notre rôle.

M. LE PRESIDENT.- Nous avons le droit et le devoir de 

nous préoccuper de la portée exacte destextes qui nous sont 

présentées .

De quoi s’agit-il , en réalité ? de préciser le sens 

de l’article 1er . Pour cela, il n’y a qu’à citer la consulta­

tion Balthazard dans le rapport et inviter à s’y référer.

M. BABAUD-LACROZE, Rapporteur.- Je citerai entièrement la 

consultation.

Je souligne, par ailleurs, qu’en reprenant le texte 

du Gouvernement nous éliminons "les apparentés aux amputés" 

et reprenons le degré d’invalidité de 85 % .

Il reste à préciser si le texte s’applique ou non aux 

blessés en service commandé.

M. THOUMYRE , dans son rapport, a affirmé que dans les 
calculs qui ont permis de chiffrer à 90 Millions le coût de 

la loi, il avait été tenu compte de cette catégorie de victimes 

de la guerre. En conséquence, il a déclaré que l’article 1er 

leur était applicable.

M. le Ministre des Finances estime que les blessés 

en service commandé n’ont pas été compris parmi les bénéficiai­

res du projet du Gouvernement. Il proteste contre l’extension 

faite par la Commission de l’Hygiène et il en souligne tous les 

dangers.

Jusqu’ici la jurisprudence a toujours établi une diffé­

rence entre "les blessures de guerre", qui sont celles produites 

du fait de l’ennemi, et les autres blessures "dites en service 

commandé". Si l’on admettait l’interprétation de la Commission 

de l’Hygiène, il faudrait faire bénéficier de la majoration tous 

les territoriaux ayant contracté des infirmités graves dans la 

zône ........... 
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zône des armées ainsi que les permissionnaires du train de 

Modale qui ont été blessés lors de l’accident fameux de ce 
train/

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Il est impossible de traiter 
différemment un aputé d’une jambe qu’il ait perdu celle-ci du 

fait de l’ennemi ou à la suite d’un accident en servisse comman­
dé.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- M. le Général HIRSCHAUER a 

incontestablement raison en équité; mais nous n’avons pas à ré­
soudre cette question.

Terions-nous en purement et simplement au texte du Gouver­

nement.

M. BABAUD-LACROZE, Rapporteur.- Nous devons tout de même 

prendre parti puisque M. THOUMYRE affirme que les blessés en ser­

vice commandé sont visés par le texte du Gouvernement.

M, FRANÇOIS SAINT MAUR.- Que nous importe la controverse 

entre le Gouvernement et la Commission de 1'Hygiène. La question 

est d’ordre juridictionnel. Elle sera traitée par les tribunaux.

M. le COMTE de BLOIS.- Evidemment .

M,. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est au Ministre des Finances 

à répondre à M. THOUMYRE que le projet n’a jamais visé cette 

catégorie de bénéficiaires.

M. LEON PERRIER.- Méfions-nous î Les tribunaux des pen­

sions, toujours favorables aux pensionnés,tireront argument du 

rapport de M. THOUMYRE pour admettre l’extension aux blessés en 

service commandé . Nous devpns donner nous-mêmes notre interpré­

tation pourcontrebalancer cette de la Commission de 1'Hygiène/

M. ALBERT MAHIEU.- Nous reprenons le texte du Gouvernement/ 
C’est à ce dernier à l’interprêter.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- La Commission de l’Hygiùne propose

d’ailleurs 
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d’ailleurs une modification de texte pour ajouter les 

blessés en service commandé qu’elle affirme avoir été 

compris dans les calculs qui ont servi de base au projet 

du Gouvernement. Si nous repoussons l’adjonction proposée, 
par le fait même, nous repoussons l’extension .

M. BABAUD LACROZE.- Sans entrer dans une discussion 

sur ce point je dirai que nous refusons toute extension.

- L’article 1er est adopté.

- M. BABAUD-LACROZE, Rapporteur,propose l’adoption 

de l’article 2 ainsi conçu :

"Par dérogation aux dispositions des articles II 

et 12 de la loi du 31 Mars 1919, les blessés de guerre at­

teints d’infirmités multiples dont aucune n’entraine l’inva­

lidité absolue seront portés à 100 $ avec majoration d’un 

degré dudit article 12 si, à l’infirmité qui leur ouvre droit 

au bénéfice de la présente loi, s’ajoute une autre infirmité 

consécutive à une blessure de guerre et entraînant à elle seule 

un pourcentage dinvalidité au moins égal à 60 % . Toute infir­

mité surajoutée sera ensuite décomptée conformément aux dispo­

sitions de l’article 12 de la loi du 31 Mats 1919”.

M. MILAN.- Ce texte me parait très grave, car il réali­

se, en addition aux majorations, une révision des pensions 

entraînant une augmentation du taux de celles-ci.

M. LEON PERRIER.- Pourquoi ne s’en tient-on pas aux 

majorations et y ajoute-t-on cette modification de la loi du 

31 Mars 1919 ?

On donne ainsi un double avantage aux pensionnés de 

guerre.

M. LE PRESIDENT......
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M. LE PRESIDENT.- Il convient de faire observer qu’il 

s’agit d’un article ayant une portée assez limitée car il est 
lié à l’article 1er.

M. MILAN.- Sans doute, mais il n’en reste pas moins 

que l’on modifie la loi du 31 Mars 1919 ce qui constitué un 
précédent dangereux.

M. LE PRESIDENT.- Cela montre la nécessité d’établir 

un plafond afin quenles divers avantages accordés aux grands 

mutilés n’arrivent pas à atteindre un chiffre tel qu’il sou­

lèverait les protestations de l’opinion publique, et qu’il 

ne pourrait être défendu dans aucune réunion publique qu’elle 

soit communiste ou qu’elle soit de droite.

- L’article 2 est adopté.

M. BABAUD-LACROZE, Rapporteur.- L’article 3 attribue 

sde nouvelles allocations fixées par référence à la nature 

de l’infirmité ou au degré d’invalidité.

Il contient un tableau fixant le taux de ces alloca­

tions . Ce tableau a été modifié par la Chambre conformément 
à la demande des associations de mutilés. Celles-ci nAt deman­

dé que certaines allocations soient diminuées tandis que 

d’autres seraient augmentées.

Les changements ainsi réalisés ne modifient qu’insen­

siblement la dépense totale puisqu’il n’en résulte, au dire 

du Gouvernement qu’une augmentation insignifiante de 3.000 frs.

Je propose d'adopter le barême de la Chambre puisqu’il 

a été établi d’accord avec les intéressés.

M. LEON PERRIER.- Etes-vous sûr que ce barême n’entrai- 

nera pas une augmentation de dépenses ?

M. BABAUD LACROZE
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M. BABAUD LACROZE, Rapporteur.- L’administration

m’a communiqué ses calculs d’où il résulte que l’augmenta­
tion est insignifiante.

M. LE PRESIDENT.- Il faudra demander au Ministre 

des Finances de confirmer ce renseignement par une lettre.

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur.- Je demanderai cette 

lettre et je la publierai dans mon rapport.

- L’article 3 est adopté.

L’article 4 est adopté après une rectification ten­
dant à remplacer le point de départ du 1er Juillet 1934 par 

la date du 1er Janvier 1935.

- L’article 5 est adopté en principe avec un texte

annulant les crédits budgétaires correspondant à .90 Millions 
qui doit être soumis au Ministre des Finances pour rédaction 

définitive.

- L’article 6 (Ouverture de crédit) est supprimé

étant entendu que le Gouvernement sera invité à demander à 

la Chambre une ouverture de crédits correspondant à l’annu­

lation réalisée par l’article 5 .

- Les articles 7 et 8 sont adoptés.

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur.- Il reste à régler
la question du plafond/.

M. LE PRESIDENT.- Et celle du cumul des allocations 

nouvelles avec les emplois réservés .

Cette dernière question avait été posée par la 

Commission de la Chambre qui avait proposé un texte interdi­

sant le cumul dont la rédaction n’était pas fameuse mais dont 

le principe est excellent/. Je ........



216

Je propose de reprendre ce texte.

Nous prêtrions aux plus graves critiques si nous 

tolérions des abus dont il serait facile de donner des exem­

ples scandaleux.

M. MAURICE VIOLLETTE.- Il vaut mieux, en effet, re­

prendre purement et simplement le texte de la Commission de 

la Chambre. Cela nous donnera plus d’autorité encore pour 
le défendre.

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur .- Je m’associe à la 

proposition de M. le Président et demande l’adoption de ce 
texte .

Ce texte est adopté . Il est ainsi conçu :

“Les allocations nouvelles prévues par la présente 

”loi ne seront pas servies , pendant la durée de leurs fonc­

tions, aux bénéficiaires qui sont par ailleurs rétribués 

sur le budget généra}., le s budgets annexes, les budgets des 

offices, les budgets des départements, et les budgets des com­

munes de plus de 5.000 habitants ou à ceux qui touchent un 

traitement, une solde ou un salaire à titre d’employé ou d’agent 

d’un service concédé par l’Etat, les départements ou les commu­

nes de plus de 5.000 habitants.”

M. BABAUD LACROZE.- Ilreste à résoudre la question du 
plafond.

M. TOURNAN.- Il me semble qu’il suffit d’introduire 

un texte disposant qu*”En aucun cas le total des pensions an­

ciennes et des majorations ne dépassera ....” Entendons-nous 

sur un chiffre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL..
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le problème n’est pas 

aussi simple . Si nous adoptons un plafond unique , nous 

toucherons uniquement les 66 plus grands invalides, c’est- 

à dire ceux qui touchent plus de 35.000 francs.

Il est préférable d’établir un système plus souple 

fixant des plafonds par catégorie, en prévoyant un correc­

tif pour, en aucun cas, ne porter atteinte aux situations 

acquises,

- M. LE PRESIDENT.- Il est impossible d’improviser 

dans une matière ajissi délicate . M. le Rapporteur se met­

tra en rapport avec le Ministre des Pensions et le Ministre 

des Finances pour établir un texte qui puisse jouer.

Un pareil texte est indispensable car il répond 

au désir de l’opinion publique.

Il faut mettre sous les yeux du public ce que re­

çoivent les pensionnés de guerre . Ces chiffres sont tels 

que leur publication ne manquera pas de causer quelque éton­

nement et qu’il deviendra difficile, après cela, de réclamer 

une augmentation de pensions.

M. TOURNAN.- Peut-on avoir quelques précisions sur 

ce que reçoivent les pensionnés de guerre et sur leur nom­

bre ?
M. LE RAPPORTEUR.- Après le vote du projet, il y 

aura 41.047 mutilés qui recevront moins de 15.000 frs, et 

6.000 environ recevant davantage.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Peut-on avoir aussi 

quelques renseignements sur la mortalité parmi les mutilés 

pensionnés.
M. LE RAPPORTEUR.....
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M. LE RAPPORTEUR.- Au 15 Décembre , il y avait 66 grand 

invalides, il n’y en a plus aujourd’hui que 53, c’est dire 

combien la mort frappe parmi ces malheureux.

L’ensemble du projet est adopté.

La Séance est levée à 16 heures 5.

fie PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES;
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 27 Février 1955

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. BIENVENU-MARTIN. 
FRANCOIS-SAINT-MAUR. TOURNAN. de BLOIS. 

VALADIER. MOUNIE. HIRSCHAUER. MORIZET. 

BRARD. BABAUD-LACROZE. PERRIER. LEBERT. 

STUHL. PHILIP. MAHIEU. CUMINAL. LANCIEN. 

CAVILLON. ROUSTAN. CHARABOT. HAYAUX.

Excusé : M. BERENGER.

ACCORDS DE NAPLES (TERRITOIRE de la SARRE)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis, du projet de loi tendant à l'approbation des accords 

signés à Naples, le 18 Février 1935, concernant le changement 

de régime dans le territoire de la Sarre.

M. GARDEY, Rapporteur Général, lit l’avis rédigé sur 

cd projet de loi par M. BERENGER qui s’est excusé de ne pouvoir 

assister à la séance . Cet avis est favorable à l’adoption du 

projet.......... 
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projet de loi.

M. VALADIER.- Je demande qu’on adresse des félicita­

tions au rédacteur de cet avis qui semble vraiment croire que 

la Commission des Finances n'a aucune notion des questions fi­

nancières et qu’elle ignore tout de la question sarroise.

M. LE GENERAL HIRSCHAÜER.- Sous l’administration alle­

mande, les mines domaniales de la Sarre étaient dans un état la­

mentable . Nous avons dépensé I milliard pour en faire une exploi­

ta tion modèle . Et l’on ne nous versera pour la valeur des mines 

et. des installations qu’une somme de 900 Millions. C’est déplora­

ble .

M. de BLOIS.- -Il s’agit bien, pour l'Allemagne, de 

nous verser 900 Millions de francs-or ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL.- 900 Millions de francs.

M. LE GENERAL HIRSCHAÜER.- Soyez sûr que si le franc 

se dévaluait à nouveau, les Allemands trouveraient les meilleurs 

prétextes pour ne nous verser que des francs dépréciés.

M. DE BLOIS.- Je désirerais une précision concernant 

le sort des créances privées. Certaine organismes privés ont 
consenti à des communes sarroises des prêts en francs, étant en­

tendu qu’en cas de jSébiscite favorable à l’Allemagne, le rembour­

sement de ces prêts deviendraient immédiatement exigible. Les 

accords qu'on nous demande d’approuver ont-ils prévu les modalités 

denremboursement de ces prêts.

M. LE PRESIDENT.- Ces créances, étant libellées en 

francs ...........  
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francs devront être remboursées en francs.

M. DE BLOIS.- Donc, pour les rembourser, l’Allemagne 

devra se procurer des francs.

M. LE PRESIDENT.- Sans aucun doute.

M. LE GENERAL STUHL.- J’ai été le premier administra­

teur du territoire de la Sarre après l’armistice. Les mines 

étaient alors dans un état lamentable . Pour les remettre en 

état, la France a consenti des sacrifices considérables et pen­

dant de longues années les bénéfices ont été consacrée en entier 

aux amortissements . Et c'est celà que nous cédons pour un mor­

ceau de pain ! Je me refuse, quant à moi, à sanctionner de 

tels accords .

M. LE PRESIDENT.- Eh oui ! Nous faisons un marché de 

dupes; mais cette cession aurait dû être négociée il y a déjà 

plusieurs années . Malheureusement, nous vous seriez opposés à 

de telles négociations.

De même pour le réarmement de l’Allemagne . Vous avez 

dit que, jamais, nous ne vous prêteriez à des négociations à ce 

sujet. Les Allemands ont réarmé en cachette, sans tenir compte 

du traité de Versailles, et aujourd’hui vous vous trouvez en 
présence d’un fait que vous êtes bien obligés d’accepter. Il ne 

sert plus à rien, maintenant, de récriminer.

M. LEON PERRIER.- Il faut pourtant établir les respon­

sabilités .

Aprè_s la guerre, deux politiques se sont trouvées en 

présence quant à l’exploitation des mines de la Sarre : ou bien 

pour compenser les destructions opérées par les Allemands dans 

les mines françaises , tirer le plus de charboh possible aux

moindres
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moindres frais, ou bien, - et c’est le parti qu’on a choisi,- 

faire une politique de prestige et engloutir des centaines 

de millions dans la modernisation des installations. Les res­

ponsables de cette politique désastreuse ce sont cepx qui ont 

cru qu’en 15 ans la Sarre deviendrait française; alors que de­

puis longtemps elle était prussianisée .

Depuis plusieurs années, prévoyant le résultat du plé­

biscite , nous avons demandé qu'on négociât avec l'Allemagne. 

C'était la politique de Briand, elle était bonne. On s’est 

refusé à la faire.

M. LE GENERAL STUHL.- A partir du printemps de 1919, la 
Sarre était redevenue allemande; mais, avant, il eût été 

possible de l’attirer à nous.

En Février 1919, j’ai dit à M. CLEMENCEAU: ”Vous pouvez 

annexer la Sarre ou y organiser un plébiscite; il vous sera 

favorable . En effet, à ce moment, la Sarre vivait sous la 

crainte de la Révolution allemande etla peur d’avoir à payer 

de formidables indemnités de guerre . Pour échapper à ces deux 

dangers, elle eût accepté son rattachement à la France.

M? le PRESIDENT.- Oui, mais six mois après, une fois la 
Révolution réprimée en Allemagne, elle eût reyendiqué la 

nationalité allemande.

M. LEBERT.- Il me semble que les accords envisagent d ’ im- 

portantes livraisons de charbons par l’Allemagne , en payement 

des mines. Or, n’avons-nous pas trop de charbon sur le carreau 

de nos mines ?

M. MAHIEU.-Les accords prévoient la livraison annuel 1 e

de ...........
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annuelle de 2 millions de tonnes de charbon. Or, la Sarre 

nous en fournissait annuellement 4.400.000 Tonnes. Ce que je 
trouve étrange, c’est que la valeur des mines ait été évaluée 

par nos trois experts, (tous Inspecteurs des Finances, alors 
que la présence parmi eux d’un Ingénieur des Mines n’eût rien 

eji que de très naturel) à 900 Millions, alors qu’en 1922, la 

Commission des Réparations les avait évaluées à 1.800 Million

M. ÏÏE PRESIDENT.- Je vais, maintenant, consulter la 

Commission. Que ceux qui sont d’avis de ne pas s’opposer aux 

conclusions du Rapport de M. BERENGER, veuillent bien lever 

la main .

( 10 Mains se lèvent).

M. LE PRESIDENT.- Avis contraire ? (4 Mains se

lèvent).

M. TF PRESIDENT.- En conséquence, la Commission ne 

s’oppose pas à la distribution du rapport.

- M. le Rapporteur Général donne ensuite lecture 

d’un rapport de M. BERENGER sur le Projet de loi, adopté 

par la Chambre des Députés , portant ouverture au Ministre 

des Affaires Etrangères des crédits nécessaires pour assurer 

le versement à la Société des Nations des avances prévues 

par la Résolution du Conseil de la Société des Nations en 

date du 4 Juin 1934 en vue de faire face aux dépenses qu’en­

traînera le plébiscite sarrois .

DEPENSES ENTRAINEES PAR LE PLEBISCITE SARROIS

Les conclusions du Rapporteur, favorables à l’adop­

tion ............
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tion du projet de loi, sont approuvées.

La Séance est levée à 15 heures 40.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES;
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 1er Mars 1935

La séance est ouverte à 15 heures 30 sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. ALFRED BRARD. SCHRAMECK 

BIENVENU-MARTIN. CUMINAL. CAVILLON. Guy 

de WENDEL, CHAUVEAU. CHARABOT. TOURNAN.

Comte de BLOIS. ANDRE LEBERT. Jean PHIEEP 

HIRSCHAUER. MAHIEU/ SARI. BABAUD-LACROZE 

VALADIER. LANCIEN. FARJON. GENERAL STUHL. 

MILAN. LEON PERRIER.

M. LE PRESIDENT.-L’ordre du jour appelle l’examen pour 

rapport au fond du projet de loi adopté par la Chambre des Dé­

putés , portant organisation des Mines de potasse d’Alsace et 

constitution d’un comptoir de vente en commun de potasse.

M. ALFRED BRARD, Rapporteur.- Le projet qui est soumis 

à nos délibérations est en instance devaiit le Parlement depuis 

déjà longtemps/ La Chambre a voté un premier texte le 21 Février 

1923 qui organisait l’amodiation des mines de Notasse. Le Sénat, 

hostile à l’amodiation s’est rallié le 24 Novembre 1927 , sur le 

rapport de M. PEYTRAL qui reprenait les conclusions d’un précé­

dent rapport de M. LEON PERRIER à une formule d’exploitation par 

l’Etat.

La..................................
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La Chambre, tout en admettant le principe voté par le 

Sénat, a modifié assez sensiblement le texte du projet dans sa 

séance du 8 Juillet 1933.

On peut s’étonner que le projet ainsi modifié soit demeuré 

en sommeil aussi longtemps. En ce qui me concerne, je ne crois pas 

qu’aucun retard puisse m’être imputé.

Désigné comme Rapporteur en Novembre dernier, je me suis 

immédiatement mis en rapport avec le Ministre des Travaux Publics 

qui m’a indiqué que des pourparlers étaient en cours entre les in­

téressés et qu’il y avait lieu d’attendre la réalisation d’un accord 

entre eux pour la question de l’organisation du Comptoir de Uente 

qui fait l’objet de la seconde partie du projet.

Ces pourparlers viennent de prendre fin . Ils ont abouti, 

comme on l’escomptait, à un accord que le Ministre des Travaux Pu­

blics à homologué la semaine dernière. Jhi aussitôt demandé la mise 

à l’ordre du jour du projet afin d’aboutir enfin et à doter les mi­

nes domaniales de Potasse d’Alsace du statut définitif qu'elles atten­

dent depuis longtemps.

Les gisements de potasse ont été découverts en Alsace en 

1904 par un syndicat qui recherchait de la houille et du pétrole. 

Ces gisements s’étendent sur 200 kilomètres carrés environ, avec 

une capacité de production d’un milliard 800 millions de tonnes brutes 

de sylvinite, soit 300 millions de tonnes de patasse pure ce qui re­

présente une production très supérieure à la consommation.

M. JOSEPH VOGT qui découvrit ces gisements rencontra des dif­

ficultés financières qui l'obligèrent à en céder environ les 3/4 au 

Gouvernement allemand. Le dernier quart devint la propriété d’une so­

ciété privée constituée exclusivement avec des capitaux français et 

alsaciens, la Société de Kali Sainte Thérèse.

Après ...........................
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Après l’armistice, les mines dont les parts représen­

tatives étaient pour la grande majorité entre les mains de 

propriétaires allemands furent placées sous séquestre et le 

22 Avril 1924, un jugement du tribunal de Mulhouse a homolo­

gué le rachat de ces mines par l’Etat.

De 1919 à 1923 l’exploitation par le séquestre avait don­

né 187 millions de bénéfices dont 97 millions ont été affectés 

à des travaux neufs ou améliorations.

L’indemnité de rachat fixée par le jugement du Tribunal 

de Mulhouse précité s’élève à 208 millions payables par annui- 

_tés.

M. LE COMTE DE BLOIS.-A qui a été versée cette annuité ? 

au Gouvernement allemand ?

M, ALBERT MAHIEU.- Non l’indemnité est versée à l’Offi- 

ce des Biens et Intérêts privés. En réalité, il ne s’agit que 

d’une opération comptable, les sommes dues étant imputés sur 

notre c réance.

M. LE GENERAL STUHL.-En tous cas les parts détenues par 

les Allemands ont été remboursées.

M. LE COMTE DE BLOIS.- S’agit-il de francs-or ?

M. ALFRED BRARD, Rapporteur.-Cela n’a pas été précisé. 

Il s’agit de francs, tout simplement au lendemaih du rachat 

les mines ont donné 740 millions de bénéfices qui ont été em­

ployés en améliorations ou organisations nouvelles ou, pour la 

plus grande part en participations à la constitution de socié­

tés auxiliaires.

Il convient d’ajouter que, durant la même période, elles 

ont versé 203 millions au Trésor sous forme d’impôt et qu’elles

n’ont
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n’ont jamais fait appel, sous une forme quelconque, au budget de 

l’Etat .

M. SCHRAMECK.- Ce sont les agriculteurs qui payent J

M. ALFRED BRARD, Rapporteur.-Ne les plaignons pas trop J 

Ils ont reçu toute une série de satisfactions, et ils abusent 

de leur influence pour faire baisser les prix d’une manière 

excessive.

Il importe d’en terminer enfin avec le régime provisoire 

Le projet que nous examinerons organise, d’une part, le statut 

définitif des mines domaniales de potasse, d’autre part, une 

Société commerciale pour la vente de la potasse.

M. LE GENERAL HTRSCHAÜER, - Il est indispensable de mettre 

les mines domaniales en mesure de lutter contre les sociétés 

privées.

M. LE COMTE DE BLOIS.- Existe-t-il d’autres sociétés 

que Kali Ste Thérèse ?

M. ALFRED BRÆD,Rapporteur.- Oui. La Cie des ^ines de 

Potasse de Blodelsheim a obtenu la concession de Blodelsheim 

en 1925 et celle de Hettenschlag en 1932. Mais elle n’est pas 

en état de faire de l’extraction avant plusieurs années.

Les articles 1,2 et 3 sont adoptés conformément aux 

propositions de M. le Rapporteur.

L’article 4 est adopté après une observation de M. le 

Président qui fait observer que la gestion de l’agent comptable 

devant être soumise à la juridiction de la Cour des Comptes, 

la Comptabilité de cet agent devra être établie en tenant compte 

des règles qui s’imposent en pareille matière.

L’article 5......
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L’article 5 est adopté avec l’addition des mots "avant 

l’ouverture” "(avant l’ouverture de chaque exercice)” au lieu de 

"pour chaque exercice) proposée par M. LE PRESIDENT.

L’article 6 est adopté.

M. LE RAPPORTEUR donne lecture de l’article 7 , qui
fixe les règles de répartition du produit net î 81 % au Trésor,
7 % aux porteurs de Kuxes , 12 % et par tiers aux départements

du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle".

Mjp LE GENERAL HIRSCHAUER.-Cette répartition par tiers 
n’est pas juste car les trois départements n’ont pas le même nom

bre de Kuxes.

M, ALBERT MAHIEU.-La répartition entre les départements 
est liée à l’article 10. Il vaudrait mieux réserver la question.

L’alinéa 1er de l’article 7 est réservé.

M. LE COMTE DE BffOIS.- Que se passera-t-il en cas de dé­
ficit ?

M. LE RAPPORTEUR.-L’Etat devra y pourvoir dans la propor­
tion de 81 % et chacun des co-partageants selon sa part.

M. le COMTE DE BLOIS.-Alors que signifie le dernier alinéa 

de l’article 7 qui vise le dépôt d*un”projet de loi portant ouver­

ture de crédits nécessaires pour y pourvoir à défaut de réserves 

suffisantes ".

M. LE PRESIDENT.- Il semble bien que, dans ces conditions, 

c’est l’Etat qui supportera seul le déficit î

M. CAVILLON.- Evidemment. Le texte ne laisse aucun doute 
à cet égard.

M. LEON PERRIER...
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M. LEON PERRIER.-Dans ce cas, il ne peut s’agir que 

d’avances de l’Etat.

M. LE PRESIDENT.-Alors il faut modifier le texte en 

conséquence.

M. LEON PERRIER.- Oui. Il suffit de rédiger ainsi qu’il 

suit la fin de l’article : "du projet de loi portant ouverture 

d'avancesremboursables pour y pourvoir à défaut de réserves suf­

fisantes. Les dites avances porteront intérêt **.

L’article ainsi modifié est adopté.

L’article 8 est mis en discussion.

M. SCHRAMECK.-La garantie de l’Etat en cas d’émission 

d'obligations est elle limitée à 8IN% de la valeur de ces obli­

gataires ? S’il en était ainsi, il faudrait compléter le texte en 

ajoutant "Sauf recours auprès de ses co-associés ”.

M. LE RAPPORTEUR.-La garantie de l’Etat est une garantie 

morale pour faciliter éventuellement le placement des obligations. 

Mais, en fait, étant donnée la valeur des mines cette garantie 

ne jouera jamais.

M. TOURNAN.- C’est une garantie analogue à celle qui 

est donnée pour les emprunts coloniaux.

M. EARJON.- J’ajoute que c’est l’Etat qui autorise les 

emprunts et qui les autorise seul. Il est donc naturel qu’il en 

conserve seul la responsabilité .

L’article est adopté.

M. LE RAPPORTEUR donne lecture de l’article 9.

M. LE GENRAL HIRSCHAUER.- Je déplore la rédaction de cet

article .......
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article.

J’y lis, en effet, ”1°/ les parts minières doivent appar­

tenir, depuis une date antérieure au II Novembre 1918 à des Fran­

çais, à des neutres, ou à des Alsaciens ou Lorrains, réintégrés 

de plein droit dans la nationalité française .

Pourquoi distinguer entre les Français et les Alsaciens 

ou les Lorrains ? C’est inadmissible .

Je ne vois pas, en outre, pourquoi l’on parle dans ce 

texte de "Gewerk Schaft". N’existe-t-il donc pas de mot français 

équivalent ? Ne rédigeons pas nos lois en Allemand J

—M, LE RAPPORTEUR.-Il s’agit d’un texte déjà adopté par 

le Sénat et ratifié par la Chambre. Nous ne pouvons pas revenir 

là-dessus.

- L’article est adopté.

- L’article 10 est mis en discussion.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.-Je reprends mon observation 

concernant la répartition entre les trois départements proprié­

taires de Kuxes. Comme je l’ai indiqué ces départements ne pos­

sèdent pas le même nombre de Kuxes. Au lieu de dire "par tiers” 

iâi faudrait dire "proportionnellement au nombre des Kuxes possé­

dées".

M. LE PRESIDENT.- Vous avez peut-être raison en équité, 

mon général, mais ne croyez-vous pas que cela entraînerait des 

calculs bien compliqués alors que la différence entre chaque dé­

partement est insignifiante ?

M. LEON PERRIER.- L’objection la plus forte contre la 

proposition de M. le Général HIRSCHAUER provient de ce que les 

départements peuvent aliéner leurs kuxes. Dès lors, il faudrait, 

à chaque instant, modifier la répartition.

L’article 10..............
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- L’article 10 est adopté conformément aux propositions 

de M. le Rapporteur.

M. LE RAPPORTEUR.dohne lecture de l’article II

Les alinéas I, 2 et 3 sont adoptés.

Sur la proposition de M. MAHIEU , l’alinéa 4 est adopté 

avec la rédaction suivante :

"Néanmoins aucune exportation desdits produits ne poura 

être effectuée avant que les besoins nationaux ne soient dé­

clarés satisfaits dans toutes les catégories par le Ministre 

du Commerce et le Ministre de 1’Aigriculture.

- Les alinéas 5 à 7 dont adoptés.

- L’alinéa 8 est adopté après addition des mots ”et le 

Ministre des Finances" sur la proposition de M. le Rapporteur 

Général.

- L’article 12 est adopté.

M» LE RAPPORTEUR.-L’article 13 règle les conditions de 

répartition entre les divers participants au Comptoir de Vente. 

Il entérine l’accord conclu entre les intéressés auquel j’ai 

fait précédemmentallusion.

Pour comprendre le système proposé, prenons un exemple. 

Supposons que la production réunie des mines domaniales, de 

Kali Sainte Thérèse et de Blodelsheim soit de 850.000 tonnes. 

Celle de nouveaux producteurs de 60.000 tonnes , soit au total 

910.000 tonnes.

Supposons, d’autre part, que les possibilités de vente 

atteignent................
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atteignent 500.000 tonnes les 3 sociétés actuellement existan­

tes se verront attribuer par préciput 436.000 tonnes ce qui re­

présente 90 tfo du tonnage annuel maximum livré antérieurement 

à la promulgation de la loi par 1’ensemble des mines françaises 

de potasse.

Le surplus , 64.000 tonnes, sera réparti "entre tous 

les participants du Comptoir de vente , au prorata des capaci­

tés de production en potasse pure de leurs mines, étant entendu 

que, pour les mines visées aux deux alinéas précédents (les 

Sociétés bénéficiant du préciput) cette répartition ne tiendra 

compte que de la partie de leur capacité de production non uti­

lisée par l’effet de la première répartition, tandis que les 

autres mines auront droit à une quète-part calculée d’après la 

totalité de leur capacité de production.

Les mines domaniales , Kali Sainte Thérèse et Blodelsheim , 

ne participeront donc - dans l’exemple précité -, à la seconde 

répartition que pour une capacité de production de 850.000 - 

463.000. Mais elles auront droit à 90 % .

M. SCHRAMFck.-En fait les 3 sociétés existantes se sont 

taillées un monopole . Ne pourriez-(-vous pas nous communiquer la 

Convention passée entre elles ?

M. LE RAPPORTEUR.- J’en ai le texte .

M. SCHRAMECK.- Mettez le dans le rapport.

M, LE RAPPORTEUR.- Non, car elle contient in fine une 

clause inadmissible .

M. LE PRESIDENT.- Que dit cette clause ?

M. LE RAPPORTEUR.-Les signataires s’engagent à mettre en 

commun toute leur influence et tous les moyens dont ils disposent 

pour faire voter le plus tôt possible un texte législatif organi­

sant 
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sant le Comptoir de vente conformément aux règles établies 

par la Convention.

M. LE PRESIDENT.- C’est un scandale J

M. SCHRAMECK.- Et le Ministre des Travaux Publics a 

homologué cette convention J

M, LE RAPPORTEUR.- J’ai été moi-même très surpris à 

la lecture d’un texte aussi insolite. J’en ai fait l’observation 

au Ministre.

Nous pourrons reprendre cette question. Auparavant,je 

demande à la Commission d’en terminer avec l’examen des articles.

M. LE PRESIDENT.- N’allons nous pas, en votant l’arti­

cle 13 tel qu’il nous est proposé consacrer des situations acqui­

ses , conférer un monopole de fait et interdire le progrès ?

M. LEON PERRIER.- Non. car les mines domaniales sont 

maîtresses du marché . Ce que nous devons chercher, c’est que 

l’agriculture obtienne de la potasse à un prix avantageux. Le 

système envisagé est satisfaisant sur ce point.

A l’heure actuelle, il n’y a aucun intérêt à pousser 

à une production intense.

M. LE PRESIDENT.- Et si la situation change ?

M. LEON PERRIER.- On ouvrira des puits nouveaux si cela 

devient nécessaire . Je ne conçois pas que l'Etat donne de nouvelles 

concessions pour se faire concurrence à lui-même.

A ce point de vue là le dernier paragrqhe proposé par 

M. le Rapporteur me paraît inacceptable.

Ce texte est ainsi conçu : "Si des circonstances parti­

culières telles que la situation du gisement d’une autre concession; 

exigeaient des mesures spéciales, il y serait pourvu par un décret 

pris ....................  
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pris en conseil d’Etat sur la proposition du Ministre des Travaux 

Publics ”.

Il y a des sociétés qui ont obtenu des concessions pri­

vées dans lesquelles elles ont investi des capitaux importants. Bien 

qu’elles n’aient pas encore retiré la moindre tonne de potasse elles 

Veulent participer à la vente . Je me refuse à voter un pareil texte.

M. SCHRAMECK.- Pourtant, on ne peut pas ruiner les autres 

exploitants français au bénéfice des mines domaniales, de Kali Ste 

Thérèse et de Blodelsheim .

M. LEON PERRIER.-I1 n’y a pas d’autres mines de potasse que 

celles d’Alsace . Elles seules partagent le marché avec l’Allemagne.

M. ALBERT MAHIEU.- L’Espagne possède , elle aussi, des gise 

ments très intéressants et il faut compter avec elle pour se partager 

le marché qui, ne l’oublions pas, n’est pas limité à l’Europe le plus 

gros acheteur de potasse étant les Etats-Unis.

J’ajoute que dans les Landes, il existe des gisements de 

potasse qui ont fait l’objet d’une concession.

En ce qui concerne Blodelsheim , il est exact que cette 

Société n’a jamais encore extrait de potasse de ses concessions. Mais 

elle s’eÈt fait concéder le gisement d’Hettenschlag où la potasse 

est à peine à 350 mètres et si elle n’exploite pas c’est à la suite 

d’unaccord avec les mines domaniales et Kali Ste Thérèse qui lui ont 

donné une indemnité pour qu’elle ne fore pas ses puits.

M. LE PRESIDENT.- Je comprends la nécessité d’un système 

de limitation de la productioh, mais il faut que ce système soit 

limité dans l’avenir, à 25 ans par exemple.

M. LEON PERRIER.-Un texte de loi peut toujours être modifié 

A quoi bon fixer un délai ?

M. LE RAPPORTEUR?-Le dernier alinéa de mon texte répond 
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à la préoccupation de M. le Président. Je voudrais que nous n’en­

fermions pas la production de la potasse dans un régime qui stabili 

sârait indéfiniment les situations actuelles des divers producteurs 

Nous ne pouvons pas interdire rigoureusement l’exploita­

tion de concessions comme celle des Landes par exemple.

M. JEAN PHILIP.- Oui. Il s’agit là d’une richesse que 

l’on aurait tort de laisser improductive, d’autant plus qu’en cas 

de guerre les mines d’Alsace pourraient se trouver dans l’impossi­

bilité dêtre exploitées .

__.M^ LEON PERRIER.- On ne peut tout de même pas , à l’heure 

actuelle où il y a surproduction de potasse, pousser à l’exploita­

tion de nouveaux gisements.

Il faut permettre l’organisation de l’industrie de la 

potasse et la conclusion d’accords en vue d’une politique interna­

tionale de la potasse.

M. LE PRESIDENT.-Nous sommes tous d’accord sur la néces­

sité de lutter contre une surproduction anarchique dans cette bran­

che comme dans toutes les autres branches de l’économie nationale.

M, LEON PERRIER.- Une question de forme s’ajoute aux 

arguments de fonds par le rejet du dernier alinéa proposé.

Nous ne pouvons pas laisser au bon plaisir du Ministre de 

Travaux Publics la possibilité de remettre en cause tout le système 

pour lequel nous légiférons.

M. LE PRESIDENT.-Certes, il est bon de ne pas donner des

pouvoirs aussi exorbitants à un Ministre.

M. MAHIEU.- S’il faut modifier la loi, le Gouvernement dé

posera un projet.

M. LE PRESIDENT..
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M. LE PRESIDENT.-Il faudra revoir ce texte en. fixant 

un délai et en améliorant les conditions dans lesquelles il pourra 

être dérogé aux règles fixées.

M. LE RAPPORTEUR est invité à étudier un texte conçu 

dans ce sens.

Sous cette réserve, l’article 13 est adopté.

-L’article 14 est mis en discussion.

M. PAVILLON.- Ce texte dispose que "dans le cas où une 

concession serait accordée une indemnité équitable serait attri­

buée .......... ”

Qui fixera cette indemnité quitable ?

M. LE RAPPORTEUR.-Le Ministre des Travaux Publics.

M. ALBERT MAHIEU.-I1 conviendrait peut-être d’ajouter 

une précision : "fixée par le Ministre des Travaux Publics après 

avis conforme du Conseil Supérieur des Mines **.

Le texte ainsi modifié est adopté.

- Les articles 15 et 16 sont adoptés.

La séance est levée à 18 heures 15.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du MERCREDI 6 Mars 1935.-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence de 

M. JOSEPH CAILLAUX.
PRESENTS : M.M. CAILLAUX. GARDEY. STUHL. HIRSBHAUER. 

TOURNAN. BRARD. LEBERT. CHAUVEAU. BABAUD- 

LAOROZE. PERRIER. BIENVENU-MARTIN. CUMI- 

NAL. PHILIP. MAHIEU. CHARABOT. PIERRE RO­

BERT. FRANÇOIS SAINT-MAUR.VALADIER. MILAN. 

CAVILLON. VIOLLETTE. FARJON. HAYAUX.

ADOPTION DE DIFFERENTS PROJETS de LOI

RELATIFS '
AUX SURTAXES COMPENSATRICES DE L?ECART

DES CHANGES.-

BABAUD-LACROZE donne lecture de 4 avis favorables à 

l’adoption des projets de loi suivants :
Ie - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 

portant ratification du décret du Ie Août 1931 concernant l’é­

tablissement de surtaxes compensatrices de l’écart des changes.
2 e - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, por 

tant ratification du décret du 12 Novembre 1931 qui a institué 

des surtaxes compensatrices de l’écart des changes.
3e - Projet de loi, adopté par. la Chambre des Députés, 

tendant à ratifier le décret du 9 Décembre 1931 relatif aux 

surtaxes compensatrices de l’écart des changes.
4e



239
4e - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 

tendant à ratifier le décret du 9 Décembre 1931 qui a insti- j 

tué ou modifié des surtaxes compensatrices de l’écart des 

changes.
M. BABAUD-LA CROZE.- N’a-t-on pas renoncé à cette sur­

taxe compensatrice à l’égard de l’Angleterre ?

M. TOURNAN, Rapporteur,- par le décret du 9 Décerné 

bre 1931.
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Mais si la livre venait à baiJ 

ser encore ?
M. LE RAPPORTEUR.- La surtaxe compensatrice ne pour­

rait être appliquée, car nous y avons renoncé d’une maniè­

re absolue.
M. LE PRESIDENT.- Ainsi, nous sommes désarmés contre 

une nouvelle baisse de la livre, quelle qu’en soit l’impor- t 

tance ? Je ne vous cache pas que je suis effrayé de la chu­
te actuelle de la livre et des conséquences qu’elle peut ave 

avoir pour notre industrie et pour notre commerce. Allons- 
nous laisser tomber la livre à 50 francs sans opposer aux 
importations anglaises, stimulées par cette dévaluation’, 

une taxe compensatrice ?

M. ANDRE LEBERT.- Si nous avons renoncé au droit d’é­
tablir une Selle taxe, ce ne peut être qu’en vertu d’un ac­

cord. Cet accord, nous avons le droit d’en exiger communi­

cation.

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement. Il importerait que

M. le Rapporteur se renseignât auprès de la direction des 

douanes sur notre situaion vis-à-vis de l’Anâ-eterre (Assen­
timent). Sous cette réserve, la Commission émet un avis fa­

vorable à l’adoption des quatre projets de loi.

CREDITS
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CREDITS D’EXERCICES CLOS.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi portant ouverture de crédits spéciaux d’exerci­

ces clos et d’exercices périmés.

m, GARDEY, Rapporteur général. donne lecture d’un rapport 
concluant à l’adoption de ce projet de loi.

A propos du crédit ouvert au chapitre 56 du budget du 
Travail, pour payer une dépense engagée malgré l’opposition 
du contrôleur des dépenses engagées, M. le Président fait dé­

cider, par la Commission, l’insertion d’un texte spécifiant 

que, désormais, un ministre ne pourra passer outre au veto 
du contrôleur des dépenses engagées que si le Conseil des 

Ministres l’y autorise.

Sur une question de M. PHILIP relative à l’ouverture, 
demandée par le Ministre de 1’Education Nationale, d’un cré­
dit de 136.533 francs, au titre de l’exercice 1933, pour paie-l 

ment d’heures supplémentaires au personnel enseignant de l’En- 

seignement primaire supérieur, M. le Rapporteur Généra 1 ré­
pond que la Commission ne peut statuer, même par voie de ré­

duction indicative, sur une telle demande si elle n’est pas 
saisie, par le Ministre des Finances, d’une lettre rectifica­
tive aux propositions qui ont été soumises à la Chambre.

Les conclusions de M. le Rapporteur Général sont adop­
tées.

La séance est levée à 16 heures 10 minutes.

Le PRESIDENT de la COMMISSION J
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du MERCREDI 13 Mars 1955.-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS î M.M. CAILLAUX. GARDEY.LEON PERRIER. MILAN. CUMINAl]

FARJON. BRARD. CAVILLON. BIENVENU-MARTIN

ANDRE LEBERT. BABAUD-LACROZE. SCHRAMECK 

de BLOIS. PHILIP. VIOLLETTE. MARIOjROUSTAN

HAYAUX. GUY de WENDEL

AVANCES DE L’ETAT A LA BANQUE

D’ALSACE et de LORRAINE

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu du Président de la Com­

mission de recensement des créances de l’Etat, qui est notre 

collègue BABAUD-LACROZE une lettre accompagnée du rapport sui­

vant sur le recouvrement des avances consenties par l’Etat 

à la Banque d’Alsace-Lorraine.

RAPPORT 



sur le recouvrement par l’Etat des avances à la 

BANQUE d ’ ALSACE-LORRAÏNE

présenté par M.BABAUD-LACROZE, Sénateur 

à la Commission de Recensèment des Créances de l’Etat 

le 28 mai 1954

Me ssleurs,

Le 18 janvier 1934 j’ai eû‘l'honneur de vous faire 

l’historique dos avances du Trésor à la Banque d’Alsace et de 

Lorraine et de vous indiquer les raisons qui avaient amené le 

Gouvernement à consentir les avances le 19 janvier 1931.
Je vous ai dit que le Ministre des Finances do l’é­

poque, M.Germain-Martin. avant de donner sa signature, avait 

demandé à ses conseils "si la totalité des avances faites par 

le Trésor seraient récupérées" et qu’il lui fut affirmé que la • 

récupération était vraisemblable, mais après d’assez longs dé­

lais .
Tl n’appartient pas à la Commission d’établir les res­

ponsabilités dans cette affaire, mais elle a le devoir impé­

rieux de signaler au Parlement que ces espérances premières de 

récupération se sont hélas.’singulièrement modifiées. Le Trésor 

va avoir de lourdes pertes à supporter.

M.Maringe, Inspecteur des Finances, a été chargé d’exa­

miner l’état de la situation actuelle de là liquidation de la 

Banque d’Alsace et de Lorraine et le 15 décembre 1933 il a dé­
posé un rapport très précis.
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M. BOULLAY, Inspecteur Général des Finances, a repris 
la même étude et il a remis, lui aussi, le 21 Février 1934^ un 

rapport à M. le Ministre des Finances, qui confirme le précédent.

Il est donc possible de vous fournir des renseigne­
ments très précis.

O

O O

Rappelons d’abord que les avances du Trésor se sont 
élevées à 909.867.061 Frs et ajoutons de suite que grâce à ce 

concours, la Banque est en état de faire face à tous ses enga­

gements”autres que la créance du Trésor” et qu’elle dispose 
d’une réserve suffisante pour parer à tous les risques et aléas 

de la liquidation. Ce premier point est hors de doute.

.0 C

Reste la question du remboursement de la créance.de 

l’Etat. 1Æ. Maringe dans son rapport, estime que la perte à pré­

voir oscillera vraisemblablement entre 650 et 700 millions, 

suivant 1’évolution, dans un sens ou dans un autre, de la crise 

économique. Boullay retient seulement le dernier chiffre de 

700 millions. Bar conséquent le Trésor peut escompter une ren­

trée d’environ 210 millions ”auxquels pourraient s’ajouter 

quelques recouvrements supplémentaires”.

Les deux Inspecteurs sont également d’accord sur un 

autre point: de toute façon, les reversements au Trésor exige­

ront un laps de temps très long, car on ne pourra réaliser les 

titres et vendre les immeubles qu’avec beaucoup de prudence, si 
l’on ne veut pas faire- disparaître tout l’actif.

Telles sont, Messieurs, les conclusions désolantes

auxquelles aboutit le travail des techniciens

cr%25c3%25a9ance.de
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Quelle valeur convient-il d’attribuer à leurs tra­

vaux ? Comment sont-ils parvenus à dégager ces résultats pes­

simistes ? C’est ce que je vais maintenant m’efforcer d’expli­

quer .
Le passif réel et total de la Banque d’Alsace et de 

lorraine s’élevait, le 30 Septembre 1933, à la somme de : 
934.654.349 Frs 

Sn regard de ce passif, l’actif se chiffrait à :
89.874.000 ”

Bar conséquent, la valeur du passif était de :
844.780.000 Frs

M. l'inspecteur des Finances Mariage, comme il 

l'avait fait pour la Banque Nationale de Crédit, a examiné 

la situation des débiteurs principaux pour se rendre compte de 

des récupérations possibles.

Il a examiné 47 débits, les plus importants, dont 

chacun dépassait 3 millions, et qui représentaient une somme 

globale de 745 millions.

Si on rapproche cette somme de celle de 844 millions, 

représentant le total des comptes débiteurs non soldés, on se 

rend compte que les investigations de M. Maringe ont en défi­
nitive porté sur 80$ des sommes à récupérer. C’est donc un 

travail sérieux.
Or les récupérations à prévoir sur ces 47 comptes 

principaux ont été chiffrées y compris les cautions et les 

co-obligés à 130 millions. En rapprochant ce chiffre du pas­

sif total (844.780.000 Frs) l'excédent du passif s'élève donc 

à 715 millions environ.
Si par ailleurs il est tenu compte des récupéra­

tions possibles de petits débiteurs (dont M. Maringe n’a pas 

examiné la situation) cette somme de 715 millions devra être 

légèrement diminuée.
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- 4 -

Le débit de ces petits comptes non vérifiés monte à 

168 millions. Les Services escomptent une récupération d'environ 

20 millions soit à peu près 12 >. La faiblesse de ce pourcentage 

s'explique parce que la presque totalité de ces comptes sont des 

"comptes morts" et irrécouvrables dès maintenant.

Par conséquent, il est possible de chiffrer à 150 mil Hong 

le total des rentrées à obtenir sur l'ensemble des débiteurs.

• ) •

A ce chiffre il convient d'ajouter :

1°- Le reliquat qui subsistera, toutes opérations achevées, sur 

une somme de 28 millions dont dispose la Banque pour parer aux ris* 

que s et aléas de la liquidation;

2°- Le produit à obtenir de la réalisation des immeubles et du 
mobilier, dont on peut espérer retirer 3 millions l/2.

3°- Le produit des titres et valeurs de la Banque qui figuraient 

au bilan du 30 Septembre 1933 pour uAe somme de 180 millions.

Mais, Messieurs, la plupart de ces titres sont dénués de 

toute valeur. Il y a notamment pour 119 millions d'actions de la 

Banque Privée et pour 10 millions d'actions des Tanneries de France 

qui sont d'ores et déjà à éliminer.

M. l’inspecteur Général Boullay, dans son rapport du 21 

février 1934, faisant état "d’une reprise de l'activité industrielle'" 

pense qu'on peut escompter la réalisation de plus de 36 millions 

de valeurs réelles "plus ou moins longues à négocier, mais suscep­

tibles de quelque plus-value dans une période plus favorable". Vous 

me permettrez de ne point partager cet optimisme officiel et d'être 

plus modeste dans mes prévisions.

Donc, en chiffrant la perte subie par l'Etat à un peu 
moins de 700 millions, on est assuré d'être dans la vérité.
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° ! °
Il reste deux points importants à examiner,car les 

chiffres que je viens de vous donner sont susceptibles d’être modifiés 

et ce, au détriment du Trésor ou à son avantage,selon les circopistan- 
ces, '
M;;/ D'abord le moins important.Vous savez,Messieurs,qu’en Janvier 1931 

■ u moment où s’est produite l'intervention de l’Etat,les .Administra­

teurs de la Banque d'Alsace et de Lorraine qu’on débarquait,s'étaient 
engagés à verser une somme de 14 millions 1/2 pour se dégager de la . 

responsabilité civile qu'ils encouraient du fait de leur mauvaise 

gestion. C-'était là un traitement de faveur,car,depuis cette époque, 
.on s'est aperçu 4uo les bilans étaient truqués.

Or, à l'heure actuelle, enze de ces anciens administrateurs 
h'ont procédé à aucun reversement. Il reste dû plus de 13 millions 

de ce chef.

M. l'inspecteur Général Boullay-signale que cette carence se­

rait due à l'intervention d'actionnaires en justice,cc qui n'a pas 

encore permis de donner à ces administrateurs le quitus de leur ges­

tion.
Il n'en est pas moins vrai qu'il y a là une situation anor­

male qui exige une attention toute particulière de la part du servi­

ce ‘de/l'a liquidation.
-2’°/ Mais, Messieurs,la question la plus délicate concerne le compte 

de MM. Bauer et Marchai,qui s'élève à 262 millions et "qui mér.me '
_les plus expresses réserves". Il s'agit d'opérations fâcheuses.

Les deux débiteurs ont porté le différend devant les tribu­

naux. Ils soutiennent, en se fondant sur des accords secrets, et 
des plus, discutables, -qu'une partie des titres et effets, ont été 

affectés en garantie de certaines opérations de soutien de cours
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eii baisse des actions de la Banque d'Alsace et de Lorraine,mais 

qu'ils sont leur propriété personnelle.

Le compte de MM. Bauer et Marchai,si leur prétention était 

admise par les tribunaux,serait réduit à 82 millions. Devant cette 

incertitude M. Maringe a prévu,avec beaucoup de prudence, une récu­

pération limitée à 50 millions.
En tout cas, il paraît nécessaire de ne négliger aucun 

moyen d'action pour obtenir sur ce compte, dès que possible, des 

récupérations aussi rapides et aussi élevées qu’il se pourra.
O 

C O

J'en ai fini, Messieurs.
Pour me résumer,il ressort de cet examen :

1°) que les anciens administrateurs de la Banque d'Alsase et 
de. Lorraine ont commis des actes de gestion singulièrement blâma­

bles, puisque la liquidation a fait apparaître que l’actif inscrit 

aux écritures était exagéré,qu'il comprenait des affaires douteu­

ses, et- des créances absolument irrécouvrables et connues comme tel- 

- les depuis longtemps.
2°) qu'en janvier 1931,1e dernier bilan arrêté le 31 décembre 

1930,n'était pas sincère,puisqu'il ne faisait pas ressortir la si­

tuation exacte;
3°) que le Gouvernement,pour des considérations d'opportunité 

politique (il s'agissait de l'Alsace Lorraine) a procédé au renfloue­
ment de la Banque,dans des conditions nécessairement hâtives et sans 

avoir le temps de procéder à des vérifications préliminaires;

4°) que l'opération se soldera pour l'Etat par une perte de 

•650 à 700 millions;
5°) que les récupérations à escompter doivent se limiter à en­

viron 200 millions, peut-être un peu moins selon moi./
M. LE PRESIDENT
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M, LE PRESIDENT,- Je suis sûr d’être votre inerprète an 

adressant à M. BABAUD-LACROZE toutes nos félicitations pour ce 

rapportd’une clarté admirable (Assentiment).

M. BABAUD-LACKDZg.- J’ai éprouvé les plus grandes difficul­

tés à faire admettre par la Commissidn de recensement les con­

clusions que comportait ce rapport. Certains des membres de cet- J 

te Commission ne voulaient pas qu’après avoir voté dès conclu­

sions optimistes en ce qui concerne la récupération des avances 

à la Banque Nationale de Crédit, on fit état d’une perte de 700 

millions pour ce qui est des avances à la banque d’Alsace-lor- 

~rà±nev J’ai répondu que je n’entendais pas faire de politique 

au sein d’une commission qui ne doit «.voir aucun caractère poli- j 

tique et, soutenu par notre collègue VIOLLETTE, je suis parvenu 

à faire prévaloir mon point de vue.

En conséquence, nous avons donné des instructions formel- 
. I 

les au liquidateur pour qu’il poursuive sans merci le recouvre- j 

ment des 13 millions que les anciens administrateurs se sont 

engagés à verser.

Pour ce qui touche à la banque Bauer et Marchai, la situa­

tion est plus délicate. Le Comité de liquidation avait voulu , 

que l’on engageât des poursuites immédiates, mais M. ESCALIER, 

alors Directeur du Mouveàent Général des fonds, préféra recourir : 

à' une procédure arbitrale. Trois arbitres furent nommés qui ren­

dirent une sentence défavorable à l’Etat. La fixation des con­

ditions d’exécution de cette sentence a été confiée au Comité 

de direction de la Banque de France. Çelui-oi a, parait-il,pris 

une décision qui serait favorable aux intérêts de l’Etat,mais 

la nouvelle n’en est pas encore officielle.

(M. BABAUD-LACROZE donne alors lecture du procès-verbal 

de la dernière séance de la Commission de recensement des créan­

ces de l’Etat relatant la délibération qui a eu lieu sur cette 

question et il fait connaître que la Commission a décodé d’en­
voyer à M. GERMAIN-MARTIN, Ministre des Finances, une lettre attirant 
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attirant son attention sur l’intérêt qu’il y a à réaliser ra­

pidement les titres qui constituent le gage de l’Etat.

M. BIENVENU-MARTIN.- M. BABAUD-LACROZE a parlé tout à 

l’heure d’un compromis qui serait intervenu entre l’Etat et 

la Banque Bauer et Marchai. Je me demande si, en droit, un mi­

nistre a qualité pour compromettre sur une créance de l’Etat.

M. LE PRESIDENT.- Cela me paraît inadmissible.

M» VIOLLETTE.- Dès mon arrivée à la Commission où je rem­

plaçais M. REGNIER, nommé ministre de l’intérieur, j’ai mani­

festé mon étonnement au sujet de l’attitude de l’Etat en cette 

matière.

Lors de kà déconfiture de la Banque d’Alsace-Lorraine, le 

groupe Bauer et Marchai a pris les 900 millions avancés par 

le Trésor pour le renflouement de cette 'banque et, les détour­

nant de leur destination, les a investis dans sa propre banque. 

L’Etat avait donc, contre celle-ci une créance certaine et li­

quide. Et je n’ai pas compris que M. ESCALIER, Directeur du Mou 

vement des Fonds, ait, - en dehors de son ministre -, recouru 

à un arbitrage (qui n’est d’ailleurs pas un compromis) en vue 

d’obliger la banque Bauer et Marchai à faire des payements 

qu’elle différait sans cesse. L’arbitrage a d’ailleurs donné 

gain de cause aux prévetnions de Bauer et Marchai. En droit, 

d’ailleurs, la lettre de M. ESCALIER ne lie personne puisqu’il 

ns signait pas par délégation du ministre.

L’abus de confiance commis par Bauer et Marchel est fla­

grant puisque ceux-ci se sont appliqué des fonds auxquels ils 

n’avaient pas le droit de toucher. Aui.surplus, cette affaire 

est pleine de bizarreries. Quand le Trésor a déposé sa plainte, 

c’est contre lé seul vice-président de la Banque d’Alsace-Lor­
raine (aujourd’hui décédé) et>non contre les autres membres

du.....................
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du Conseil d’administration. Il a fallu, pour que ceux-ci 

fiassent l’objet d’une information’, qu’un actionnaire dépo­

sât une plainte contre tous les administrateurs, nommément 

désignés. Si l’Etat n’a visé qu’une seule personne dans sa 

plainte et n’a pas fait suivre son nom de la mention "et con­

tre tous autres", c’est parce qu’il y avait, dans le Conseil 

d’Administration de la Banque d’Alsace-Lorraine, des person­

nes qu’on voulait ménager.

M. SCHRAMEÇK. - Qui ?

M, VIOLLETTE.- Ce conseil comptait notamment, parmi ses 

membres mes collègues Lederlin et Louis Michel, ainsi que 

l’éditeur Aristide Quillet.

M, BABAUD-LACROZE.- On pourrait se demander pourquoi la 

Commission que je préside n’a pas agi. Cette Commission n’a 

commencé à se réunir qu’à partir de décembre 1933,pr, la let­

tre de M. ESCALIER acceptant l’arbitrage est du 10 Qdobre 1933. 

La Commission se trouvait donc devant le fait accompli. Au 

surplus, elle nepossède aucun pouvoir propre de décision.

M. LE PRESIDENT.- Mais nous, Commission des Finances, 

nous pouvons saisir le Ministre des finances des irr^ilarités 

graves que vôtre rapport flous a permis de constater. Et nous 

avons le droit et le devoir de lui demander, en vertu de quel 

droit, un fonctionnaire peut 'compromettre dans une affaire in­

téressant les deniers de l’Etat.

M. VIOLLETTE.- Un ministre, - et à plus forte raison, 

un fonctionnaire -, n’a pas le droit de* compromettre. Le Mi­

nistre a seulement le droit de transiger. Ce faisant, il ac­

complit un acte de gouvernement dont il est responsable devant 

les Chambres.

M. LE PRESIDENT,- Et encore ! Les Ministres ont le droit 

de transiger sur les amendes, mais pas sur les droits acquis 

au Trésor.
Ainsi



251

Ainsi, alors qu’il est interdit au ministre responsable 

de transiger, il serait permis à un simple fonctionnaire de 

compromettre5 c’est inadmissible*

J’écrirai donc à M. le Ministre des Finances pour lui de­

mander : Ie de veiller à ce que les administrations de la 

banque d’Alsace^Lorraine acquittent leur dû ; 2e - pour lui de­

mander comment il se fait qu’un fonctionnaire a pu accepter 

un compromis, alors que le pouvoir exécutif n’a pas le droit 

de compromettre.

M. BRARD.- Et si l’on reconnaît que la décision de ce fonc 

tionnaire est nulle, que fera-t-on ?

M. SCHRAMECK,- Quelle suite donnera-t-on à l’affaire ?

M. LE PRESIDENT.- Il n’y a qu’une suite possible : des 

poursuites judiciaires contre la banque Bauer et Marchai.

- La Commission autorise M. le Président à adresser à M.le 

Ministre des Finances la lettre dont il a indiqué le sens plus 

haut.

- Sur le rapport de M. GARDEY, Rapporteur Général, la Com­

mission émet un avis favorable à l’adoption de la proposition 

de loi de M.M. SERLIN et Henri MERLIN, concernant le régime 

des retraites des bibliothécaires municipaux,

- Sur le rapport de M. le Rapporteur Général, la Commis­

sion adopte le projet de loi tendant à exonérer certains arti­

sans des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mosel­

le, du paiement de la contribution çéclale pour frais de Cham­

bres de Commerce.

- Elle adopte, dans les mêmes conditions, le projet de 

loi relatif au régime fiscal des fusions de sociétés par ac­

tions.

INCIDENT

M, FARJON.- Le bruit court que le ministre des Finances 

aurait



252

aurait éprouvé de grosses difficultés à placer les cinq mil­
liards de bons à court terme que la loi l’autorise à émettre 

pour les besoins de la Trésorerie. Est-ce exact ?
M, LE PRESIDENT.- C’est exact et cela n’a rien d’étonnant 

avec la politique d’emprunt à jet continu que l’on pratique. 

Aussi, ne pouvant plus trouver d’argent à court terme, le Gou­

vernement a-t-il décidé d’émettre les bons à moyen terme dont 
la faculté d’émission lui avait été accordée précédemment. 

Une telle politique ne peut plus durer.

M. FARJON.- Les prochaines échéances sont-elles assurées?

M. LE PRESIDENT.- Je suis la question de la trésorerie, 
au jour le jour, et je puis vous assurer qu’il n’y a aucun dan­

ger à brève échéance.

M. BIENVENU-MARTIN.- Est-il exact que le rendement des im­
pôts soit en augmentation ?

M. LE PRESIDENT.- Je l’ignore. Ce que je puis vous dire, 
c’est que le ministre espère que la situation de janvier, quand 
les résultats définitifs en seront connus, sera meilleure que 

celle des derniers mois de 1934. Ce qui est certain, c’est 
qu’on s’achemine, pour l’exercice 1935, vers un déficit de 4 

à 5 milliards, à supposer que le rendement de l’impôt sur le re 

venu ne fléchisse pas trop.

La Séance est levée à 16 heures 10.

Le PRESIDENT de la COMMISSION
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COMMISSION DES FINANCES

i|
Séance du 22 Mars 1935.-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS î M.M. CAILLAUX. A.GARDEY. ALFRED BRARD. J:
SCHRAMECK. BIEN/ ENU-MARTIN. OUMINAL, CAVILLON. il

GUY de WENDEL. CHAUVEAU. MARIO ROUSTAN.
TOURNAN. COMTE de BLOIS. LEBERT. JEAN PHILIP. 1

ALBERT MAHIEU. SARI. BABAUD-LACROZE. VALADIER.| 

LANCIEN. GENERAL STUHL. MILAN. LEON PERRIER. di| 

de LA GRANGE. LAUDIER. MORIZET. FRANÇOIS SAINT] 
MAUR. [fl

CONVENTION FRANCO-AMERICAINE SUR LES DOUBLES

IMPOSITIONS.-

M, LE PRESIDENT,- L’ordre du jour appelle l’audition de 

M. le Ministre des Affaires Etrangères sur le projet de loi, 
adopté par la Chambre des Députés, portant approbation de la 

. Z KConvention signée a Paris le 27 Avril 1932 entre les Etate- 
i 

Unis d’Amérique et la France au sujet des doubles impositions.

Il est procédé à cette audition.

M. PIERRE LAVAL, Ministre des Affaires Etrangères, est 

introduit.

AUDITION DE M. PIERRE LAVAL......
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COMMISSION DES FINANCES

Audition de M. Pierre Laval

Ministre des affaires étrangères

Vendredi 22 mars 1935

Présidence de M. J. Caillaux

Président

M. J. CAILLAUX, président; Monsieur le ministre, vous 

aveza appelé l’attention de la commission sur les incon­

vénients que présentait la décision qu’elle avait prise 

de rejeter, ou de ne pas admettre - c’est plus exact - 

l'accord franco-américain au sujet des doubles impositions.

Je ne puis pas vous dissimuler que ce qui a mira animé 

la commission, c'est que nous considérons que nous sommes 

floués,

M. PIERRE LAVAL, ministre des affaires étrangères. C'est 

mon sentiment aussi I

M. J» CAILLAUX, président. Il est un peu ennuyeux de 

voir que la France est perpétuellement fibouée par les pays 

étrangers.

Vous nous avez écrit une lettre en nous demandant de 

revenir sur notre décision. Voulez-vous bien être assez 

aimable, par égard pour la commission dont vous avez fait 

si longtemps partie et dont vous ferez peut-être partie 

encore dans les temps lointains où. vous ne serez plus au 

quai d'Orsay, pour expliquer les raisons qui vous engagent 

à intervenir auprès de nous ?
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M. PIERRE LAVAL, ministre des affaires étrangères. Mes­

sieurs, je vous remercie d’avoir bien voulu me permettre 

de venir m’expliquer devant la commissi on

Vous savez que la Chambre a ratifié il y a quelque 

temps cette convention et que la commission des finances 

du Sénat, dont je connais le scrupule et la conscience avec 

laquelle elle examine les projets qui lui sont soumis, n’a 

pas cru devoir apporter la même adhésion au projet.

J’ai sous les yeux une note. Je m’en excuse ; mais 

c’est la méthode qui me paraît la meilleure. Je vais vous 

la lire. C’est la note de mes services. J’y ajouterai 

quelques considérations que je considère pour ma part comme 

les plus importantes et qui touchent à la politique inter­

nationale/ Voici cette note :

La négociation qui a abouti à la conclusion de la Con­
vention franco-américaine du 27 avril 1932 sur les doubles 
impositions a été rendue nécessaire par les rigueurs du 
système fiscal instauré en France en 1872 et la jurispru­
dence subséquente de nos tribunaux.

La loi française du 29 juin 1872, ainsi que l’article 
3 du décret du 6 décembre 1872, assujettissent à l’impôt 
sur le revenu les sociétés étrangères ayant pour objet 
des biens soit mobiliers, soit immobiliers situés en France.

Les tribunaux français saisis de la question ont 
reconnu que ces dispositions sont applicables aux compa­
gnies étrangères qui possèdent la majeure partie des actions 
d’une filiale française présentant le même objet qu’elles 
et ajoutent à la détention de ces actions une participa­
tion active et directe dans l’administration et l'exci­
tation de leur filiale française.

^En pareil cas, ces sociétés doivent, comme celles qui 
possèdent en France un établissement, succursale ou agence 
acquitter l’impôt sur le revenu sur leurs distributions 
(dividendes et intérêts) dans la mesure d’une quotité 
imposable correspondant non pas au montant des bénéfices 
qu’elles retirent de leurs biens français, mais à la valeur 
de ces biens comparés avec celle de leur actif total.
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Cette pratiques, qui entraînait fatalement des doubles 
impositions, avait soulevé, dans les milieux économiques 
étrangers, de vives protestations : principalement dans les 
années d’après guerre, en raison de l’extreme développement 
du commerce international, les puissances dont les sociétés 
tournaient leur activité vers la France se sont empressées 
de solliciter de nous des adoucissements àxnotre législation.

Les protestataires ont trouvé à Genève un vigoureux 
appui : la S.D.N., en effet, soucieuse d’éliminer des rap­
ports internationaux toutes les causes de différends et 
de discussions, n’a pas hésité à condamner la double impo­
sition et à recommander à ses membres la conclusion d’ac­
cords sur la matière.

Dans ces conditions, il a semblé opportun au Gouver­
nement français de mettre, par voie de négociations, son 
régime fiscal en harmonie avec les directives de Genève 
comme avec les nécessités du commerce international.

—Las premiers en date des pourparlers menés par la 
France avec la Belgique, puis avec l’Italie, ont été rela­
tivement faciles en raison de l’extrême bonne v Ionté de 
ces puissances qui ont consenti à payer d’un juste pris 
les concessions qu'elles sollicitaient de nous.

Nos négociateurs n’ont pas trouvé auprès des dirigeants 
américains un égal esprit d’accommodement/ Les demandes 
que nous avons présentées dès 1930, lors du début des con­
versations, ont été de la part du Gouvernement américain 
l’objet de sévères critiques. Nous réclamions principalement 
l’exemption de la surtaxe dont sont passibles, aux Etats- 
Unis, les revenus de toutes catégories tirés d’Amérique 
par des Français n’ayant aucune résidence dans ce pays.

Les délégués américains ont accepté le principe de 
cette exonération, mais seulement dans la mesure où elle 
s’appliquait aux dividendes et intérêts, alléguant qu’une 
exonération générale ne serait jamais acceptée par le Sénat 

américain.

En présence d’un tel désaccord, il fallut abandonner 
les pourparlers qui ne furent repris qu’au mois de janvier 
1932 et sur la pressante sollicitation de 1’Ambassade 
américaine. M. Edge, qui avait fait de cette négociation 
une affaire personnelle, réussit alors à convaincre M. Tar­
dieu, président du conseil, et à obtenir de lui, pour des 
raisons de politique générale, la renonciation à celle de 
nos demandes qui paraissait incompatible avec la doctrine 
du Sénat américain. C’est dans ces conditions que, le 
27 avril 1932, fut signé à Paris le traité franco-améri­
cain, Le ministre voudra bien trouver sous ce plis, avec 
le texte de l’instrument, une analyse succincte des dis- 
posisions essentielles de l’accord.

Aussitôt ratifié à Washington, le Traité ne rencontra 
pas auprès des Chambres françaises le même accueil empressé. 

Une longue négociation s’ouvrit entre le Département et 
la commission des finances de la Chambre, qui marquait une 
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certaine hésitation à passer outre aux objections que, sur 
le plan technique, on pouvait faire aux diverses stipu­
lations de la Convention.

Ces atermoiements ne manquèrent pas de susciter aux 
Etats-Unis de très violentes protestations. Les milieux 
économiques américains, dont on sait l’influence prépondé­
rante à Washington, suscitèrent contre nous une violente 
campagne. De très nombreuses démarches des Ambassadeurs 
américains qui se sont succédés à Paris vinrent parallèlement 
prouver avec quel zèle le G-ouvernement fédéral avait épousé 
la querelle de ses hommes d’affaires et fait siennes leurs 
revendications.

La situation de nos exportateurs était devenue de ce 
fait infiniment critique. L’arsenal fiscal américain comprend 
en effet, une certaine disposition dite "Vinson" c^ui donne 
au Président le pouvoir d’élever de 100 % les impôts sur 
le revenuj lorsqu’il s’agit de sociétés étrangères dont 
le pays d’origine impose aux compagnies américaines des 
taxes de discrimination. Il fallut, à tout prix, empêcher 
le Gouvernement américain de faire jouer la loi Vinson 
contre nos soéiétés. C’est à cela que le Département s’em­
ploya et il n’y réussit qu'en prenant vis-à-vis de M. Strauss 
l’engagement formel :

1°— que les sociétés américaines ne seraient pas, jus­
qu’à nouvel avis, poursuivies pour le paiement des impôts 

dûs ;
2°- que le Gouvernement mettrait tout en oeuvre pour 

obtenir du Parlement la ratification de la Convention de 1932

La Commission des finances de la Chambre voulut bien, 
au mois de décembre dernier, se rendre aux instances du 
ministre des affaires étrangères et admettre la nécessité 
de ratifier un accord qui pouvait n'être pas parfait, mais 
dont le rejet ne manquerait pas d'avoir sur le plan poli­
tique de fâcheuses conséquences.

La Commission cependant estima qu'il convenait de 
saisir cette oacasion pour obtenir du Gouvernement américain 
certaines avantages d'ordre fiscal. Elle pria, notamment, 
le ministre des affaires étrangères de négocier avec Washing­
ton un avenant à la Convention aux fins de soustraire nos 
ressortissants aux stipulations de la loi fédérale de 1916 
sur les bénéfices boursiers, dont la rigoureuse application 
était entre-temps venue alarmer les milieux bancaires fran­
çais. Le ministre des affaires étrangères prit volontiers 
l'engagement qu'on sollicitait de lui et, sur ses instruc­
tions, les services du département ont immédiatement et, 
d'accord avec le ministère des finances, entrepris l'étude 
de la négociation projetée. Des renseignements sur les 
dispositions américaines à ce sujet sont actuellement at­
tendus de notre Ambassadeur à Washington.

Dans sa séance du 22 décembre, la Chambre des députés 
a suivi sa commission et voté le projet de loi autorisant 
M. le président de la République à ratifier la Convention 
de 1932.
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Il est à désirer que la Haute-Assemblée, s’inspirant 
des mêmes considérations, procède à son tour au vote né­
cessaire .

La Convention de 1932 n'est certes pas parfaite et 
peut sembler comporter pour nous plus de concessions que 
de bénéfices. Son entrée en vigueur constitue néanmoins une 
nécessité en ce sens qu'elle marquera la fin d'une fisca­
lité instituée il y a plus de 60 ans et à laquelle, il faut 
l'avouer, s'adaptent mal l'intensité et la rapidité des 
échanges commerciaux modernes. En substituant à ce régime 
un système ±xx plus souple et mieux approprié à l'ampleur 
du commerce franco-américain, nous aurons fait une oeuvre 
utile, dont les avantages acquis sur le plan politique et 
sur le plan moral compenseront certainement les sacrifices 
d'ordre matériel que nous devrons nous imposer.

Messieurs, je n'ai pas cru devoir dissimuler devant 

la-commission à laquelle, comme M. le président le rappelait 

tout à l'heure si aimablement, j'ai l'honneur d'appartenir 

quand je ne suis pas au Gouvernement, un document de ce 

genre.

M. LE PRESIDENT. Qui serait le meilleur rapport pour

faire rejeter la convention !

M. LE MINISTRE. Je le sais ! Si je voulais faire rejeter 

la Convention, je n'aurais qu'à le donner au Rapporteur, qui 

n'aurait qu'à ajouter que dans ces conditions le Sénat 

ne doit pas accepter de ratifier.

Si je vous l'ai lu, c'est ^lxxexxiçk pour que vous soyez 

au courant. Mais ce document ne contient pas des arguments 

que je considère comme essentiels, qui motivent ma présence 

ici et que je vais me permettre de vous exposer.

Je parle maintenant comme ministre des Affaires étran­

gères.

Dans l'état actuel du monde, nous n'avons pas le droit

de faire rien qui pourrait attiédir les rapports franco- 
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américains.

Je n’invoquerai pas notre situation au regard du 

Gouvernement fédéral en ce qui concerne la question des 

dettes. Je me suis permis — je l’avoue avec la même naïve­

té que j’apportais tout à l'heure à vous lire le document 

qui m’a été remis par les services - que lorsque je me suis 

expliqué avec M. Strauss à différentes reprises, je lui 

ai dit dans une boutade :”5ous ne payons pas les dettes. 

Il est bien natural que nous votions le système des doubles 

impositions”.

-Strauss a insisté auprès de moi dans des termes 

tels, a fait auprès de moi tant de démarches pressantes 

qu'il y a quelques jours je me suis permis de téléphoner 

à M. le président de la commission des finances, coup de 

téléphone que j'ai confirmé par une lettre. M. Strauss 

m'a montré un télégramme qu'il venait de recevoir de son 

Gouvernement qui m'a prouvé que le Gouvernement des Etats- 

unis prend cette affaire comme une sorte de critérium des 

rapports de notre pays avec les Etats-Unis.
M. le président

Sans doute, ainsi que/SKWtiX le faisait observer, si 

on retenait tous les arguments qui sont contenus dans la 

note, on y trouverait ample matière à faire rejeter le 

projet ; mais pour des considérations d'ordre internatio­

nal, à un moment où plus que jamais nous avons besoin du 

concours moral des Etats-Unis en souhaitant que nous n'ayons 

jamais à solliciter l'autre, je demande de la manière la 

plus instante à la commission des finances de me faire une 

confiance personnelle et de croire que je partage exactement 

son sentiment, que comme membre de la commission des finances, 

j'aurais été amené à faire les mêmes critiques que celles



7

260

que vous pourriez faire ; mais que connaissant pleinement 

ce dossier et sachant quels inconvénients graves peuvent 

résulter d'un refus par le Sénat^ je ne dis pas d’un rapport, 

car je connais votre élégance : vous vous conten­

teriez de laisser le dossier dans un carton avec 1’intention 

de ne jamais l’en sortir -*• mais le fait par vous de ne pas 

soumettre le projet au Sénat équivaudrait à un refus — j’au­

rais accepté.

Je me suis permis de dire à M. Strauss que je vous 

connaissais, que je savais que si je venais exprimer ici, 

au nom de mon Gouvernement, la requête si pressante et 

faite àaxx sur un plan sentimental du Gouvernement amér1 — 

cain dans une affaire d’intérêt, la commission des finances 

ne refuserait pas de me suivre.

Je n’ai besoin de rien ajouter. Vous pouvez, par 

la pensée, imaginer tous les arguments que je pourrais 

formuler à cet égard. Je me permets d’insister, je le répète, 

comme ministre des affaires étrangères. Si j’étais encore 

membre de la commission des finances, je défendrais le 

projet pour des raisons d’intérêt international.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Est-ce que les 

négociations pour la passation de l’avenant sont en bonne 

voie ?

M. PIERRE LAVAL, ministre des affaires étrangères. Elles 

sont en bonne voie ; mais nous ne pouvons pas, et je vous 

le demande, faire une condition - ce ne serait pas élégant - 

de l'adoption par les Etats-Unis de cet avenant. Je prends 

devant vous l’engagement de suivre personnellement de la 

manière la plus active les négociations engagées et d'ob­

tenir de l'ambassadeur des Etats-Unis les même
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empressement que j’apporte ici à soutenir moi-même la thèse

américaine.

M. BABAUD-LAGROZE, Je voudrais poser une question à 

M. le ministre. C’est une affaire qui d’ailleurs le dépas­

se, qui est bien antérieure à sa venue au Quai d’Orsay, 
pour

Vous faites valoir qaxa l’adoption de ce projet des 

considérations d’ordre international. Nous sommes bien 

d’accord. Je voudrais bien connaître tout de même où va 

nous mener la politique du Quai d’Orsay.

Depuis la guerre, l’étranger nous a emprunté pour plus 

de 14 milliards. Maintenant que l’on ne peut plus taper 

à notre caisse et pour cause, ce sont des avantages éco­

nomiques et commerciaux qu’on nous demande. Il n'est pas 

douteux que le projet actuel va profiter à la haute banque 

et au haut commerce.

Nous devons évidemment tenir compte de la situation 

diplomatique ; mais nous devons tenir compte aussi de la 

situation financière et économique de ce pays, qui est extrê­

mement grave. Il faudrait que le Quai d’Orsay ne continue 

pas dans cette voie. La France donne, donne toujours pour 

s'attirer des amitiés qui souvent s'échappent !

M. PIERRE LAVAL, ministre des affaires étrangères. Je 

ne veux pas invoquer mes origines et dire à quelle petite 

patrie j'appartiens. Je n'ai pas coutume de faire des 

concessions inutiles.

M. Babaud-Lacroze fait allusion au chiffre impressionnant 

de milliards qui ont pu être prêtés par la France à l'étran­

ger. Qu'il me permette de lui dire que son argument vaut
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pour l’étranger, mais pas pour les Etats-Unis. La situation, 

ici, est inversée. C’est nous xx qui sommes dans l’autre 

position vis à vis des Etats-Unis et c'est un débat que 

je ne veux pas ouvrir parce que je ne serais peut-être pas 

d'accord avec tous les membres de la commission sur la 

prétendue dette de la France vis à vis des Etats-Unis.

Quoi qu’il en soit, c'est un fait que nous n’avons 

pas payé notre dette aux Etats-Unis. Cette dette est 

entière. Je soutiens, moi, que le terme est le même que 

celui de notre créance sur l’Allemagne ; mais c’est un 

débat que je n’aborde pas.

M. Babaud—Lacroze ne peut tout de même pas se servir 

de la note qu’il a sous les yeux, qui est intéressant 

et valable pour les autres pajts, mais qu’op ne peut pas 

opposer aux Etats-Unis.

Je ne peux pas faire ici - je l'ai fait ce matin devant 

la Chambre d'une manière un peu brève - un exposé de notre 

politique extérieure ; mais après la décision que le Chan- 

eelier Hitler vient de prendre,i dans l'état des relations 

internationales, je peux dire ici ce que je n’ai pas pu 

dire tout à l’heure à la tribune publique : en présence 

de l’attitude un peu incertaine de l’Angleterre, attitude 

qui s’explique par son opinion sentimentale, par ses tra­

ditions, par son caractère, je crois que la France n’a 

à commettre aucune faute, qu’elle ne doit en commettre 

aucune. Nous avons besoin d’avoir dans le monde un concours 

moral entier et au moment où., pour une petite chose, une 

toute petite chose, en raison même de nos rapports finan­

ciers avec les Etats-Unis, quand je viens, moi ministre 

des affaires étrangères, avec la responsabilité qui s'attache 
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à mes fonctions, de voter ce projet pour des considéra­

tions d'ardre international - je suis d’accord avec M. 

Babaud-Lacroze pour toutes les critiques de détail qui 

peuvent être faites - je sais que dans les circonstances 

actuelles vous êtes assez avisés, que vous avez un sens 

assez averti de nos difficultés internationales pour ne 

pas hésiter à répondre à mon appel. C’est la prière que 

je vous adresse .

M. LE PRESIDENT. Surtout, monsieur le ministre, nous 

répondrons à votre appel si, comme je n’en doute pas, vous 

faites entendre, ainsi que votre collègue des finances, 

à M. Strauss tous les avantages qu’il y aurait à ce que 

l’Amérique s’approchât de la stabilisation du dollar. 

Je lui donnerais, pour ma part, dix fois plus que ce qu'il 

nous demande pour l’obtenir !

M. PIERRE LAVAL, ministre des affaires étrangères. Je 

ne suis pas assez au courant des questions monétaires 

et je n’ai pas une telle compétence en cette matière que je 

puisse me permettre de donner un avis à la commission ; 

mais je peux au xhoins lui donner un renseignement ou plu­

tôt une impression : je crois que la difficulté frient 

bien plus de Londres que de Washington,

M. JOSEPH CAILLAUX, président. La question sur laquelle 

j'appelle votre attention est qu'il kxxêkk nous faut avoir 

un point d'appui à Washington et que Je jour où Washington 

serait décidé à s'entendre avec les pays du bloc-or, la 

question de la stabilisation serait résolue.
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Naturellement, je ne vous demande pas des mises en 

demeure ou des bêtifees du même genre ; mais je me permets 

d’appeler votre attention, avec toute la souplesse d’esprit 

dont vous avez donné maintes preuves, pour que dans vos 

conversations avec l’ambassadeur des Etats-Unis vous appeliez 

son attention sur l’intérêt qu’il y a même à ce que le 

dollar ne &e laisse pas subordonner à la livre sterling, $ui 

voudrait bien subordonner le francs à son emprise, d’ail­

leurs ! C’est ce qu’il y aurait de plus intéressant.

M, PIERRE LAVAL, ministre des affaires étrangères. Il 

y a quelques jours, j’avais à ma. signature un long télé­

gramme qui reproduisait presque dans les termes que vous 

venez d’employer les instructions que je devais envoyer 

à notre ambassadeur à Washington. Ce télégramme, je ne 

l'ai pas envoyé à la suite d’une conversations que j’ai 

eue avec M. Tannery, le Gouverneur de la Banque de France, 

parce qu’il a estimé - nous estimons comme lui - qu’il y 
conversations

a des pssxtiBKS préparatoires qui doivent êtres faites 

entre les banques d'émission et que le Gouvernement ne doit 

intervenir et user de son autorité qu’à la minute psycho­

logique. Quand elle aura sonné, je ferai mon devoir.

M. JOSEPH CAILLAUX, président. S’il y a des conversa­

tions préparatoires entre les banques, il y en a peut-être 

entre les ministres et sm±xk les ambassadeurs !

M. PIERRE LAVAL, ministre des affaires étrangères. Je 

répondrai à votre appel, monsieur le président, de la manière 

la plus complète.

(M. Pierre Laval, ministre des affaires étrangères, se

retire)
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M, ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Les déclarations que 
vient de faire M. le Ministre des Affaires Etrangères ont 

fié- et confirmé mes conclusions. :

Il est bien évident qu’en se plaçant au point de vue finan­

cier la convention est inacceptable. Mais le Gouvernement nous de i 
mande de nous placer sur un autre terrain et d’envisager la ques­

tion sous l’angle de notre politique extérieure. Dans ces condi­
tions, je m’en rapporte à la sagesse de la Commission. 1

M. LE PRESIDENT.- Je considère qu’après ce que vient de noué 

dire M. le Ministre nous ne pouvons refuser de ratifier cette con- 
veritïbnT-Elle est mauvaise, mais si cette ratification doit amélic 
rer nos relations avec les Etats-Unis, nou^êevons la voter.

M. de LA GRANGE.- Aux Etats-Unis, où j’étais récemment, de 

nombreuses personnes ont attiré mon attention sur la nécessité 
de ratifier cette convention pour montrer notre bon vouloir à 
l’égard de la grande Républicaine américaine. Je me permets de 

donner ce renseignement pour appuyer les conclusions de M. le 
Présâd ent.

Le projet de loi est adopté.

REGLEMENT DU PRIX DE VENTE DES FONDS DE COMMERCE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen pour avis 

financier des conclusions du rapport de M. MAULION sur la proposi-J 
tion de loi adoptée par la Chambre des Députés, relative au rè­

glement des prix devente des fonds de commerce (N° 205 de 1925).

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général,donne lecture de son pro­
jet d’avis. Après avoir fait l’historique de la proposition et 

son analyse, il en indique la portée possible et les conséquen- 

ceséconomiques, ainsi que le retentissement qu’elle pourrait avoir 
-'i 

si elle était adoptée,, sur la situation financière.

Il conclut cette partie de son rapport en déclarant que "d’u­
ne manière générale le projet, dans sa conception actuelle et par 

les.........  
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les idées qu’il développe, trouble l’esprit de confiance qui 
est à la base de notre redressement financier, il porte at­
teinte au crédit public et est de nature à aggraver la thésau 

risation qui est une des causes de l’acuité "de la crise”.

M. le Rapporteur Général examine ensuite les disposition 

d’ordre fiscal du projet.
Il propose une nouvelle rédaction du dernier alinéa de 

l’article 25, du premier alinéa de l’article 27, il propose d 

de compléter l’article 33 par une disposition nouvelle, ain­

si que l’article 29.
Enfin, il propose ün article nouveau 27 bis.

Il conclut en regrettant1, pour les raisons de principe 
exposées au cours de l’avis, d’avoir à s’associer à l’élabo­

ration d’un texte susceptible d’avoir de si graves répercus­

sions,
M, MTTiAN.- Pourquoi nous associer au vote d’un parèil 

texte ? Pour ma part, je n’y consentirai jamais et je propo­
se à la Commission de donner un avis défavorable.

M» FOURCADE.- Oui, la conclusion de Mi le Rapporteur 
Général eentlcnt ùn© oêntraàlotlen si nous regrettons de 

nous associer au vote de cette proposition, il ne faut pas 
nous y associer, si nous contribuons à ce vote, nous n’avons 

pas le droit de le regretter. Prenons une attitude claire 

et nette.
M. LE PRESIDENT.- La Commission va statuer.

La question qui se pose pour elle est de savoir si elle 

doit borner son examen aux dispositions financières de la 

proposition, ou bien si, en se basant sur ce fait incontes­
table que l’adoption d’un pareil texte rendrait impossible 

désormais la vie eunamique du pays et par là même, pousse*- 

rait à la thésaurisation, elle doit se saisir de l’ensemble 

de la proposition et prendre parti pour ou contre elle ?
M. LE RAPPORTEUR GENERAL...
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL, a maginfiquement exposé tous 

les arguments qui militent contre son adoption.
Permettez-moi d’y ajouter ce renseignement de fait, que 

la Commission du Commerce à l’unanimité a, hier soir, émis 

un avis défavorable qui doit être présenté par M. CAILLIER.
Il faut aussi que la Commission sache tous les intérêts 

qui s’agitent autour de cette proposition.
Récemment la "Vie Judiciaire" annonçait la création d’une 

association pour la révision des contrats de vente de fonds de 
commerce" et ce journal invitait les avocats à adhérer en mas- 
seà-cette association pour des motifs qu’il est inutile de 

souligner.

M, FOURCADE.- Je connais cet article scandaleux de la 

"Vie Judiciaire". Le Conseil de l’Ordre des avocats s’est sai­
si de cette affaire et a fait une enqu'ete qui a démontré 

qu’un Nombre infime d’avocats avait adhéré à cette association 

Par ailleurs,le Conseil de l’Ordre a pris des sanctions.

M. MORIEET.- Je m’étonne que l’on incline aussi rapide­

ment et sans un examen plus complet au rejet de cette proposi- j 

tion. On veut contraindre les commerçants à acquitter des det­

tes qui, par suite de la criise dépassent de beaucoup leurs fa­
cultés de payement. Oublie-t-on ce que l’Etat français a fait 
à l’égard de son créancier américain ?

M. LE PRESIDENT.- Les deux situations ne sont pas compa­
rables et je m’étonne d’un tel argument.

' M. MARIO ROUSTAN.- Que se passera-t-il si nous ne votons ; 
pas la proposition ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je sais que la proposition est | 

impatiemment attendue par les acheteurs de fonas de commerce 

qui ne sont pas encore libérés. Je ne méconnais pas l’intérêt 
que présente leur situation. Il faut faire quelque chose pour

eux
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eux,mais sous une autre forme et dans un autre esprit.
Il serait possible par exemple de concevoir une action 

en révision appuyée sur la lésion ce qui serait conforme aux 

principes du Code Civil,ou bien, on pourrait accorder des dé 
lais de grâce.

M. MARIO ROUSTAN,- Eh bien ! faites nous des propositions H 
dans ce sens.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous sortirions de notre rôle | 

car nous ne sommes saisis que pour avis et notre avis doit être 

basé exclusivement sur des considérations financières.
•1

—Une-initiative comme cellq que M. MARIO ROUSTAN voudrait 
nous Voir prendre aurait été tout à fait de la compétence de 

la Commission du Commerce mais celle-ci s’est bornée à donner 
un avis défavorable.

Pour nous la meilleure attitude à prendre me parait être 

la suivante : Nous devons, comme l’a fait M. le Rapporteur Gé­
néral, indiquer quelles doivent être.les améliorations à appor­
ter aux dispositions purement fiscales du projet en ajoutant quel 

nous ne sommes pas favorables à l’adoption du projet tel qu’il 
se présente.

M. LAUDIER.- On ne peut pas prendre sans discussion une 
décision aussi grave. On s’indigne aujourd’hui d’un texte qui 

bouleverse les contrats en cours,mais on a éprouvé moins de ■ r scrupule lors de la stabilisation ou de la révision des baux ru-H 
raux. La vérité c’est que les ventes de fonds de commerce ont 

donné lieu à des trafics scandaleux et que l’on ne peut se dé­

sintéresser des victimes de ces trafics dont la situation est 

angoissante.

Le vote de la Chambre a fait naître chez ces pauvres gens 

qui souffrent des espoirs que nous ne devons pas faire évanouir 
sous peine de créer une agitation grave, notamment dans la ré­

gion..........
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gion parisienne. On ne peut pas faire litière des intérêts des 

pauvres Mbougres” odieusement trompés par des "fripouilles”.

M. LE COMTE de BLOIS.- Il est exact que les commerçants 

sont écrasés par le fardeau trop lourd que constitue pour eux 
le prix de leur fonds fixé à l’époque de la prospérité. Com­
ment faire pour les décharger de ce fardeau ? Il faut chercher | 

une solution et ne pas se contenter d’une attitude purement né­

gative.
M. LE PRESIDENT.- Je suis de l’avis de M. le Comte de 

BLOIS. Il faut trouver une solution à une situation pénible,ma±à 

ce n’est pas à nous qu’incombe cette tâche. Tout ce que nous 

pouvons faire c’est indiquer dans quel sens nous envisagerions 
un texte de loi en faveur des acquéreurs de fonds de commerce, 
texte qui devrait, à mon sens, organiser des délais et peut- 
être abaisser le taux de l’intérêt.

M. MORIZET.- Je m’assicie aux observations présentées 

par M. LAUDIER. Le commerce des fonds a donné à certains mo­
ments des profits scandaleux qui ont profité à quelques bandits 
En outre, la crise économique empêche absolument certains com­

merçants de se libérer des obligations assumées lors de l’achat 

de leurs fonds. Ces commerçants sont victimes d’évènements im­

prévus qui ne leur sont pas imputables.

A Billancourt, plus de 2.000 commerçants sont à la veille 
de faire faillite. Pourquoi ? Il s’agit pour la plupart d’hô- 

teliehs, de restaurateurs, de Cafetiers qui avaient comme 

clients les ouvriers des grandes usines d’automobiles. Le chô­

mage est venu dans ces usines; les ouvriers chômeurs ne peuvent 

plus vivre comme auparavant et tout cela cause la ruine du com­
merce local. Croyez-vous que nous puissions pour des scrupu­
les juridiques, nous désintéresser de la misère de ces pauvres 

genfe ?

M. LE PRES1D ENT
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M. LE PRESIDENT.- Personne ne se désintéresse de la misère 1 

des commerçants. Nous pensons simplement que le moyen préconisé 
pour leur venir en aide est mauvais et qu’il vaudrait mieux lui 

substituer des délais et un abaissement du taux de l’intérêt.

M. LAUDIER.- Je préférerais la proposition,mafe éventuelle­

ment je me contenterais de cela à condition que l’on prît en 
même temps des mesures pour réprimer le brigandage des agents 

d’affaires qui traitent les ventes de fonds de commerce.

M. LEON PERRIER.- Une fois de plus on nous demande de vo­
ter une loi d’exception. Hélas ! des lois de cette nature nous e I 

en avons voté beaucoup depuis la guerre sans qu’aucune améliore 

la situation pour laquelle elle était faite.
j’ai voté notamment la loi instituant la prpriété commer­

ciale. Je le déplore car je me suis aperçu*, un peu tard, que cet-! 

te loi était un facteur de vie chère.

Nanti de l’expérience que nous avons acquise depuis la 
guerre, j’affirme maintenant que les contrats ddîvent être main­

tenus et qu’aucune mesure législative ne doit intervenir pour 

fausser les conventions librement établis entre particuliers.
Le commerce est basé sur le respect de la signature. Avec 

une loi comme celle que nous discutons en ce moment, on ruine­

rait tout notre droit commercial et, par la mêiàe , tout la vie 
économique du pays. J’admets que les commerçants soient génés er| 

ce moment pour s’acquitter de leurs dettes. Mais croit-on que si 
la situation était différente et si leurâ fonds avaient pris une I 

valeur considérable depuis la venk, ils ristourneraient une par- ! 

tie de la plus-value à leur vendeur ?
M. FOURCADE.- J’applaudis à tout ce que vient de dire

M. LEON PERRIER. Je n’ai rien à ajouter aux idées qu’il vient de | 

développer et que je partage entièrement.



Je m’étonne par ailleurs de la question posée tout 
à l’heure par M. ROUSTAN. Il a demandé ce qui se passerait j 

si nous ne votions pas la proposition. Délibérons nous soùs, 

la menace de la rue ?
M. MARIO ROUSTAN.- Il ne s’agit pas de cela.
Les commerçants ont pu fonder très légitimement des es! 

poirs sur le vote de la Chambre. Ne craindrait-on pas, 

par un refus pur et simple de la piffposition de leur faire ■ 

croire que le Sénat se désintéresse de leur sort ?

M. PAVILLON.- J’ajoute, pour approuver la question 

'dë~M. ROUSTAN, que si nous repoussons la proposition, il 

en résultera incontestablement une série de faillites qui 
viendront compromettre le rendement de l’impôt sur les bé­

néfices industriels et commerciaux, c’est là un aspect de 

la question que la commission des finances ne peut pas nég 

gliger.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je le répète je suis prêt j 

à suggérer d’autres solutions que celle qui a été proposée 
et qui est véritablement inacceptable. Les solutions vers ! 

lesquelles nous devons orienter la commission de législa­

tion et le Sénat tendraient, soit à une application plus 

étendue du principe de la révision pour cause de lésion, 

soit à l’octroi de délais ou de réductions d’intérêt.

M. FURCADE.- Il vaut mieux ne pas parler de la lé­
sion qui ne peut pas jouer enjareile matière.

M. LE .PRESIDENT.- La Commission est elle d’avis de 

donner à l’avis qui sera déposé en son nom la conclusion 

suivante :

"La commission des finances, saisie de la qusiion, n’a 

pas cru pouvoir conseiller au Sénat l’adhésion à des prin­

cipes qui, dans leur expression actuelle, en portant attein 
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te à la substance même des contrats encourageraient la thésau­

risation , en même temps qu’ils feraient tort au crédit. Elle 

a donc donné à son rapporteur la missin de suggérer à la tribu ! 

ne de la Haute-Assemblée des formules qui, sans toubher au 
prix exprimé dans les actes,permettraient néanmoins de procurer] 
aux acquéreurs de fonds soit des délais, soit des atténuations 
d’intérêt. La commission a, en outre, arrêté les dispositions 
d’ordre fiscal qu’il conviendrai^ en tout état de cause, d’intro­

duire dans le corps du prçjet.”
• M. MOUNIE.- Je regrette que la quetion soit ainsi posée. 

-J’a-uFais-préféré que l’on se contentât d’examiner les disposi­

tions purement financières du projet.
Les propositions de M. le Président sont adoptées par 

13 voix contre 3 et 3 abstentions.

PENSIONS DES SERGENTS CHEFS ET DES CAPORAUX-CHEFS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier des conclusions du rapport de M. TAURINES, sur 

le projet de loi, adopté par la Chambe des Députés, relatif aux 

pensions des sergents-chefs et des caporaux-chefs (N° 77 - de 

1935).

M. EMILE SARI, Rapporteur donne lecture de son avis con­

cluant à l’adoption.

M. LAUDIER.- Depuis très longtemps les commissionnés et 

immatriculés des établissements de l’artillerie réclament en 

vain une amélioration parfaitement justifiée de leurs retraites 

qui devraient être fixées aux même taux que celles des sous-of­

ficiers auxquels ils sont assimilés. Il est urgent que l’on 

fasse droit à ces réclamations.

M. EMILE SARI



273

M. EMILE SARI, Rapporteur.- J’attirerai l’attention du 

Ministre sur cette question. Aujourd’hui il importe de voter 

le projet en discussion car il est de nature à faciliter les 

engagements et rengagements dans l’armée.

Les conclusions de l’avis sont adoptés.

EXECUTION DES TRAVAUX ROUTIERS DANS LES 

ZONES FRANCHES DE SAVOIE,-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen,pour 

rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés,portant ouverture d’un crédit de 4.600.000 francs 
pour l’exécution des travaux, routiers à entreprendre en 1934, 
dans les zones franches des départements de l’Ain et de la 

Halte-Savoie (N° 532 - 1934).

M. ABEL GRRDEY, Rapporteur Général donne lecture de son 

rapport.
là

M. LEON PERRIER.- Il s’agit/d’une ouverture de crédit 

sans recette correspondante. Appliquons l’article 70 et re­

poussons le projet.

M. LAUDIER.- A quoi correspond ce crédit ?

M. LE RAPPORTEUR GENERëL.- Il s’agit d’améliorer les com­

munications afin de supprimer quelques postes de douane.

M. LAUDIER.- Ne serait-il pas plus simple de modifier le 

réseau douanier que le réseau routier ?

M. LE PRESIDENT.- Le régime actuel des zones franches 

est d’une complication inouïe. Il est indispensable d’en ob­
tenir l’amélioration plutôt que d’engager des dépenses pour 

le consolider.

Le projet est rejeté.

SERVICE
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SERVICE DES POUDRES

M, T.E PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen,pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M. Guy de WEBDEL 

sur le projet de loi*, adopté par la Chambre des Députés, sur 

le Service des poudres (N° 151 - 1935).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son avis con­
cluant à l’adoption.

M. Guy de WENDEL.- J’appuie les propositions de M. le Rap­
porteur Général. Il s’agit d’un projet très modeste mais qui 

assure quelques petites satisfactions très légitimes à un per­
sonnel digne d’intérêt.

Les conclusions de l’avis sont adoptées.

CALAMITES PUBLIQUES. -

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre des Dé 
putés, tendant à autoriser,par imputation sur le reliquat du 

fonds provisionnel institué par la loi du 8 avril 1930,l’attri­
bution de secours aux victimes de calamités publiques (N° 534 - 
1934).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose l’économie du projet de l(hi 
Il s’agit de l’utilisation du reliquat du milliard voté pour les 

vicyimes des inondations du midi. Il propose que ce crédit soit 
réservé exclusivement aux dommages causés aux biens des collec­
tivités communes ou départements.

M. MARIO ROUSTAN. Avant de prendre une pareille décision 

nous devons entendre le Ministre des finances.

M. LE PRESIDENT.- Pui. Le gouvernement doit prendre ses 

responsabilités. L’audition de M. le Ministre des finances est 

décidée et l’examen du projet est ajourné après cette audition.

MINES
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MINES ‘DOMANIALES DE POTASSE D'ALSACE

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle enfin l’examen 
des amendements qui ont été déposés sur le projet dë loi, adopté 

par la Chambre des Députés, portant organisation des mines doma­
niales de potasse d’Alsace et constitution d'un comptoir de ven­

te en commun de potasse. .

L’amendement de M. PHILIP sur l’article 5' est rejeté ainsi 
que l’amendement de M. COUCOUREUX sur le même article et celui de 

M. HERVEY à l’article 3.

A l’occasion de ce dernier amendement, M. le Président fait 
observer que l’on recherche beaucoup trop les conseils, d’adminis­

tration dans le haut personnel du Ministère des finances, M. LEON 
PERRIER souhaite la création d’un corps spécial de fonctionnaires 
chargés de représenter l’Etat dans les conseils d’administration 
des affaires où il a un intérêt.

L’amendement de M. HERVEY à l’article 4 est accepté ainsi 

que l’amendement de M. COUCOUREUX à l’article 11.

Sont rejétés,l’amendement de M. HERVEY à l’article 6, celui 
de M. PHILIP à l’article 11 , celui de M. MANCEAU à l’article 11, 

celui de M. NEUVILLE et ceux de M. BENOIST à l’article 12, celui 
de M. PHILIP à l’article 13, celui de M. COUCOUREUX à l’article 

14, celui de M. HERVEY à l’article 16.

La Séance est levée à 17 heures 35.

LE PRESIDENT de la COMMISSION :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 27 Mars 1935

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. CHAUVEAU. LAUDIER. CUMINAL 

FARJON. LEBERT. BIENVENU-MARTIN. MAHIEU.

VALADIER. CAVILLON. PHILIP. R OUST AN. SARI. 

BACHELET. CHARABOT. PERRIER. BABAUD-LACBOZE. 

MOUNIE. SCHRAMECK. PIERRE ROBERT. LANCIEN. 

de LA GRANGE, de BLOIS, de WENDEL.

Excusé : M. BRARD.

Sur le Rapport de M. GARDEY, Rapporteur Géhéral,
la Commission adopte :

1°/ - Le projet de loi tendant à mettre à la dispo­

sition de la Caisse Nationale de crédit agricole des res­

sources pour l’attribution de prêts à court,moyen et long 

terme ;
2°/ - Le projet de loi ayant pour objet la célébra­

tion du tricentenaire du rattachement des Antilles et de 

La Guyane à la France.

ASSAINISSEMENT
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ASSAINISSEMENT DU MARCHE DES VINS

(Modifications à la législation sur 1’)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen,

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. CENCELME 

sur la proposition de loi de M. BOEGEOT tendant à modifier l’an

ticle 1er de la loi du 24 Décembre 1934, sur l’assainissement

du marché des vins.

M, CHAUVEAU, Rapporteur, lit un avis favorable à 

l’adop^tion de cette proposition .

M. LE PRESIDENT.- Le Ministre des Finances n’a-t-il

pasânis un avis défavorable ?

M. LE RAPPORTEUR lit la lettre du Ministre des Finan­

ces faisant des réserves sur la proposition de loi.

M, ROUSTAN.- Il est fâcheux que nous ne puissions 

savoir exactement quèlles seraient les conséquences, quant à 

l’application de la loi du 24 Décembre 1934 de l’adoption de 

cette proposition.
Le Sénat, - et c’est regrettable -, n’a pas, comme 

la Chambre, une Commission des boissons; mais il y existe un 

groupe viticole qui a toujours fait preuve du plus grand esprit 

de conciliation. Il ne peut que déplorer que l’auteur et le 

Rapporteur de la proposition ne lui aient pas soumis le teite 

de celle-ci.
Je ne méconnais pas que, dans certains départements, 

notamment dans celui que représente M. le Rapporteur, il n’y 

ait des vignerons dont la situation mérite toute notre sollici­

tude . Mais il ne faut pas oublier que nous sommes en présence 

d’une ........ 
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d’une récolte exceptionnelle et il n’est pas exact de dire 

que les petits vignerons ne sont en rien responsables de la 

surproduction qui écrase le marché . N*a-t-on pas vu des petits 

propriétaires qui récoltent 30 hectos à l’hectare, en temps 

normal, en récolter 75, cette année. Il semble donc juste de 

leur demander de consentir (sous forme de distillation d’une 

faible partie de leur récolte) un léger sacrifice en faveur de 

l’assainissement du marché.

Et puis, ce n’est pas seulement la mesure qu’on nous 

propose que je redoute, mais toutes les propositions qui vien­

draient se greffer sur celle de notre Collègue BORGEOT. Je 

crains que nous n’allions vers de redoutables aventures et que, 

peu à peu, tout le bénéfice escompté de la loi de 1934 ne dis­

paraisse . Cette loi permettra de débarrasser le marché de 20 

Millions d'hectolitres , ce qui contribuera au relèvement des 

cours. N’y portons pas une atteinte imprudente î

M. LE RAPPORTEUR.-Il ne faut pourtant pas, sous prétex­

te de maintien des cours, décourager la production viticole de 

qualité, au profit de l'industrie viticole des départements gros 

producteurs, seule bénéficiaire de la loi de Décembre 1934 .

M. RQUSTAN.- N’oubliez pas que cette industrie supporte 

actuellement un blocage portant sur la moitié des quantités ré­
coltées . Ne dites donc pas que la loi ne lui impose pas de sacril 

fices, elle les accepte volontiers. Et c'est au moment où la 

loi, entrant enfin en application, va commencer de produire ses 

effets bienfaisants, que vous proposez d’y porter atteinte.

M, BIENVENU-MARTIN.-L'objet de la proposition de 

M, BORGEOT n’est point de saper les bases de ia loi de 1934.

Cette 



280

Cette loi, je l’ai votée dans le texte de la Chambre, mais uni­

quement parce que M. le Président du Conseil avait fait une ques­

tion de Gouvernement et avait posé la question de confiance con­

tre tous les amendements .

Mais, en raison même des conditions dans lesquelles ce 
vote était intervenu, nous avions aussitôt adhéré à la proposition 

de notre Collègue qui avait pour but de sauver la petite viticul­
ture .

Celle-ci n’est en rien responsable de la surproduction 

et de l’encombrement du marché. On n’a, dans nos régions, ni aug­
menté la surface des plantations, ni remplacé les cépages existant 

par des cépages à gros rendement.

Dans le département de l’Yonne, la vigne n’occupe qu’une 

surface égale au quart de celle qu’elle occupait avant la crise 

Jiylloxérique. Et ctest, au moment où nous avons cherché à stipuler, 

chez nos jeunes cultivateurs, le goût de la vigne que vous propo­

sez le maintien de mesures propres q les découager !

Quant aux conséquences de notre proposition, que M. ROUS- 

TAN se rassure; elles sont peu graves . Dans mon département, le 

nombre des vignerons qu’elle intéresse, n’est que de 37 et la di­
minution des quantités de vin soumises obligatoirement à la distil­

lation ne représenterait que 130 hectolitres d’alcool pur . Qu’on 

ne dise donc pas que l’application de la loi de 1934 est mise en 
péril J

M. ROTJSTAN.- Rien n’obligera les vignerons dont vous pre- 
en 

nez la défense à distiller le bon vin qu’ils produisent pour livrer 

l’alcool à l’Etat . Il leur sera loisible d’acheter des vins de 
qualité médiocre et de les soumettre à la distillation, ou même 

d’acheter de l’alcool sur le marché libre et de le livrer à l’Etat, 

en représentation de l'alcool qu’ils auraient dû extraire de leur 
i 

• M............
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M, BABAUD-LACROZE.- Quelles sont les répercussions bud­

gétaires de la proposition que nous discutons.

M; le PRESIDENT.- Elle n’en a aucune .

M. LEON PERRIER.-J’appuie vigoureusement le texte qui 

nous est proposé . Ce ne sont pas les paysans du Centre de la 

France qui doivent faire les frais de l’exagération méridionale. 

Le midi est couvert de très grandes propriétés plantées de cépa­

ges à gros rendement et c’est lui qui est responsable de la sur­

production. Il fallait demander à ces grosses exploitations un 
sacrifice pkus important que celui qui leur a été demandé au 

lieu d’imposer aux petits producteurs qui ne sont en rien respon­

sables de la surproduction, un sacrifice qui pèse lourdement sur 

eux.
Prenons y garde ! La petite culture, v’est le nombre; 

c’est elle qui souffre le plus en ce moment. Ne la mécontentons 

pas et ne risquons pas de la pousser à des excès regrettables.

M, LE PRESIDENT.- Je demande, en tout cas, à M. le Rappor­

teur de dire dans l’avis qu’il lira au Sénat, que le Ministère 

des Finances n’a pu nous fournir de renseignements précis au sujet 

de la prêche que le texte qui nous est proposé ouvrirait dans le 

système de la loi de Décembre 1934.

Et je lui demande de dire que ce texte ne saurait, par la 

suite, être étendu.

- Sous ces réserves, M. le Rapporteur est autorisé à dépo­

ser un avis favorable à l’adoption de la proposition.

M. LE PRESIDENT.- Sur la demande instante de M. le Prési­

dent ...........  
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dent du Conseil , j’ai accepté d’ajouter à notre Ordre du 

Jour l’examen, pour avis financier, des conclusions du Rapport 

de M. BEAUMONT syr le Projet de loi tendant à l’organisation 

et à l’assainissement du marché de la viande.

M. LE RAPPORTEUR va vous donner une analyse de ce projet; 

après quoi, nous entendrons MM. les Ministresnde 1’Agriculture 

et des Finances.

M. CHAUVEAU, Rapporteur Général,analyse le texte voté par 

la Chambre et les modifications que la Commission de 1’Agricul­

ture du Sénat propose d’apporter à ce texte.

AUDITION DU GOUVERNEMENT

Ensuite M. PIETRI, Ministre de la Marine, Ministre des 

Finances par intérim et M. CASSEZ, Ministre de 1’Agriculture, 

sont introduits auprès de la Commission.

M. LE PRESIDENT .- La Commission qui n’a ças eu le temps 

d’étudier le projet relatif à l’assainissement du marché de la 

viande serait heureuse que vous lui en exposiez l’économie et que 

vous lui fassiez connaître comment le Gouvernement entend finan­

cer les dépenses que certaines de ses dispositions entraîneront.

M. PIETRI, Ministre des Finances par intérim.-

Il avait été tout d’abord prévu que le financement du pro­

jet se ferait, d’une part, au moyen d’avances à concurrence de 
20 Millions de la Caisse des Dépôts au Trésor. Ces avances, con­

senties par la Caisse au taux normal eussent été cédées par l’Etat 
au taux réduit de 20 $ , à la Caisse de Crédit agricole. D’autre 

part, une augmentation de la taxe d’abatage était prévue.

sur............ ;...
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Sur le premier point, aucun changement n’a été apporté 

aux propositions du Gouvernement, mais pour ce qui est des re­

cettes nouvelles dont le montant eût reçu une affectation de 

fait au budget de l’agriculture, de grosses modifications ont 

été apportées au projet .

Voici quelles elles sont :
1°/ - Conformément à un accord intervenu entre le Gouver­

nement et les Commissions de la Chambre, 'cette dernière a voté 

un amendement présenté par M, TAUDIERES, qui décide que le droit 

de douane sur les oléagineux sera doublé .

Le produit de ce doublement est évalué, pour les 9 mois 

restant à courir sur l’exercice 1935, à 72 Millions .

D’autre part, le Gouvernement a accepté de verser au Mi­

nistre de 1‘Agriculture l’excédent des recettes encaissées, par 

rapport aux crédits ouverts au budget de ce Ministère, en appli­

cation de la loi de 1933 sur la prophylaxie de la tuberculose des 

bovidés.

Cette loi instituait, en effet, une surtaxe à la taxe d’a­

batage, surtaxe dont le produit devait être employé à l’organi­

sation de la lutte contre la tuberculose bovine et à l’assainisse­

ment, du cheptel . Le rendement de cette surtaxe s’ést élevé à 

9 Millions en 1933, 26 millions ep. 1934 et les prévisions bud­

gétaires pour 1935 font état d’un chiffre de 26 Millions. Le 

rendement total de la surtaxe à donc été, depuis sa création, 

de 61 Millions. Or, sur ces 61 Millions, il n’a été mis à la 

disposition du Ministère de 1‘Agriculture, pour l’application 

de la loi, que 8 Millions en 1934 et 15 Millions en 1935,soit 

au total 23 Millions . Les écritures font donc ressortir un 
disponible de : 61 Millions , moins 23 Millions, soit 38 Mil­

lions •

Ce sont ces 38 Millions qui, s’ajoutant aux 72 millions 

provenaht .....  
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provenant du doublement du droit de douane sur les oléagineux, 

permettront d'assurer le financement de la présente loi.

M. LE PRESIDENT.- Encore qu’op puisse faire des réserves 

sur le doublement du droit sur les oléagineux , on peut consi­

dérer la recette à en provenir comme normale. Il p.’en est pas 

de même pour les 38 Millions dont vous venez de nous donner le 

décompte . Ces 38 Millions sont tombés dans la masse budgétaire 

au titre d’exercices clos. Il est d’une très mauvaise méthode 

de prétendre, aujourd’hui, les reprendre pour les mettre à la 

disposition du Ministre de 1’Agriculture. L’opération consiste, 

en réalité, en un prélèvement de 38 Millions sur la Trésorerie.

M. LE MINISTRE DES FINANCES par intérim.- C’est parfai­

tement exact, puisque les exercices 1933 et 1934 sont mainte­

nant révolus et que les recettes perçues au titre de ces exer­

cices sontentrées dans le compte.

M. SCHRAMECK.- Que représente l’augmentation du droit 

d’entrée sur les oléagineux ?

M. LE MINISTRE des FINANCES par intérim.- 8 francs par 

tonne pour les arachides en coque.

M. CAVILLON.- Cette augmentation aura certainement pour 

conséquence de réduire le volume des importations . Il me parait 

donc imprudent d’en escompter une aussi forte augmentation de 

recettes .

M. TOURNAN.- Indépendamment de toute augmentation de recet 

tes, ce relèvement du droit de douane était nécessaire pour pro­

téger les arachides de nos colonies.

M. LE MINISTRE des FINANCES.- En effet, il frappera sur­

tout le Coromandel qui concurrence durement notre production

africaine
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africaine.

M, LE PRESIDENT.-Quoi qu’il en soit, ces 38 Millions 

provenant d’exercices passés ne se retrouveront plus à Ihvenir. 

Comment, dans ces conditions, s’équilibrera votre réforme dans 

le futur ?

M. LE MINISTRE des FINANCES par intérim,- Permettez à 

M, le Directeur Adjoint du budget de vous donner quelques expli­

cations sur ce point.

M. BOURG1ER, Directeur Adjoint du Budget.-Il est bien 

évident que la recette un peu exceptionnelle de 38 Millions dont 

vient de parler M. le Président de la Commission des Finances 

ne se reproduira pas à l’avenir . On ne disposera plus, pour 

le financement de la loi que d’une part du produit de la surta­

xe douanière sur les oléagineux, soit 96 Millions pour l’année 

entière et, d’autre part,de la totalité du produit de la surta­

xe à l’abatage instituée par la loi sur la prophylaxie de la 

tuberculose des bovidés, soit environ 26 Millions par an.

M. LE PRESIDENT.- L’organisation de la lutte contre la 

tuberc ulose des bovidés est donc incluse dans les dispositions 

du présent projet ?

M. le DIRECTEUR DU BUDGET .- Oui, Monsieur le Président.

M. TF PRESIDENT.- Bien, encore que je n’admette pas qu’on 

double des droits de douane, au hasard, sans que ce doublement 

soit commandé par la nécessité de protéger une branche de la pro­

duction nationale.

M. LE MINISTRE DES FINANCES par intérim.- Il y avait né­

cessité .......... 
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nessitç je vous 1*assure, à augmenter la protection des arachides 

françaises *

Pour ce qui est de la surtaxe instituée par la loi sur 

la prophylaxie de la tuberculose des bovidés, je tiens à préci­

ser un point de mes précédentes explications. Il est bien exact, 

comme je l’ai dit, que des crédits de 9 Millions et de 15 Millions 

ont été respectivement inscrits aux budgets de 1934 et I935;mais 

ces crédits n’ont pas été utilisés. C’est donc de la totalité 

du produit de la surtaxe, soit 61 Millions qu’on pourra dispo­

ser cette année, en plus des 72 Millions à provenir en 1935 du 

doublement- -du—droit sur les oléagineux.

M. T,K PRESIDENT.- Vous aggravez votre cas en l’éclaircis­

sant puisque c'est, en réalité, un prélèvement de 61 Millions 

que vous voulez effectuer sur la Trésorerie.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne puis m’empêcher de trou­

ver étrange que ce projet destiné à l’assainissement du marché 

de la viande comporte l'ouverture, - à côté des crédits nécessai­

res à son objet-, de crédits destinés à l'application de mesures 

sur lesquelles la Chambre ne s’est pas encore prononcée.

M. LE MINISTRE des FINANCES par intérim.- Voici l’explica­

tion de cette anomalie .
Le Gouvernement avait déposé un projet qui contenait à la 

fois des dispositions en vue de l’assainissement du marché de la 

viande et des dispositions en vue de l’assainissement du marché 

du lait et des produits laitiers. La Commission de la Chambre 

a scindé ce projet en deux, mais elle a laissé les mesures rela­

tives au financement du tout dans le projet sur la viande . Rien 

ne s’oppose,en effet, à ce que, dans un projet donné, on ouvre un

crédit
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crédit tout en prévoyant des recettes plus élevées qu’il n’est 

nécessaire pour faire face à cette dépense, et que, dans un 

Second projet, on ouvre un nouveau crédit en disant qu’il y 

sera fait face au moyen des recettes prévues au premier projet.

M. BABAUD-LACROZE.- Cela est d’une mauvaise méthode

budgétaire.

M. LE MINISTRE des FINANCES par intérim.- Je ne dis 

pas que cela ne puisse être ©ritiqué; mais cette procédure est 

le résultat de longues transactions entre les diverses Commis­

sions de la—Chambra- et je vous demande de l’accepter.

M. MAHIEU.- une taxe avait été établie en vue d’assurer 

la protection du bétail contre la tuberculose. Le produit de 

cette taxe, vous allez le consacrer à l’assainissement du marché 

de la viande; ne risquez-vous pas ainsi de ne plus pouvoir faire 

de la prophylaxie ?

En tout cas, je ne voudrais pas qu’une telle manière de 

faire aboutit plus tard à une nouvelle augmentation de la taxe 

à l’abatage.

M. VIOLLETTE.- Le projet tend, nous dit-on à organiser 

et à assaipir le marché de la viande. Or, à l’exception de la 

disposition qui prévoit l’abatage de tous les animaux malades 

et dont la viande est jugée non consommable, je n’y vois rien 
qui ait trait à l’organisation du marché.

La disparition des animaux non consommables fera remonter 

les cours, ce qui stimulera l’élevage. Il en résultera un accrois 

sement du cheptel et, dans deux ou trois ans, nous nous retrouve­

rons
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rons au même point et en présence des mêmes difficultés.

D’autre part, je crains que l’institution d’une surtaxe 

à l’abatage ne serve de prétexte à une augmentation du prix de 

la viande à la consommation, sans que la production profite en 

rien de cette augmentation.

M. LE PRESIDENT.-La Chambre a écarté cette surtaxe à 

l’abatage .

M. VIQLLETTE.- Alors, mon observation tombe.

Enfin, 11 m’apparaît que la cause véritable de la crise, 

c’est la cherté ^du. prix de la viande, au détail/ J’ai pu constater 

qu’à Dreux, les jours de marché, quand de la viande foraine est 

amenée au marché et y est vendue à des prix inférieurs à ceux 

pratiqués par les bouchers de la ville, la consommation augmente 

dans.de notables proportions.

Le projet prévoit l'affichage des prix à l’extérieur des 

boucheries et la remise, aux acheteurs, d’un bulletin de pesée. Je 

ne crois pas à l’efficacité de ces mesures pour faire baisser le 

prix de la viande. Ce qui me paraîtrait opérant, ce serait l’affi­

chage, à la porte du boucher, des cours pratiqués à la Villette, 

afin que l’acheteur puisée faire la comparaison avec le prix 

qu’on lui demande . C’est, à mon sens, le seul moyen qui permette 

de réduire les bénéfices invraisemblables des bouchers.

M. LE PRESIDENT.- La question financière étant épuisée, 

je donne la parole à M. le Ministre de 1’Agriculture pour nous ex­

poser la genèse et l’économie du projet.

M. CASSEZ, Ministre de 1’Agriculture.-Dès 1933, il est 

apparu que notre troupeau bovin était trop considérable pour les 

besoins de la consommation . Pour le réduire, on a alors envisagé 

l’élimination....

dans.de
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l’élimination des bêtes tuberculeuses.

Le financement de cette mesure devait se faire grâce à 

l’institution d’une surtaxe à la taxe d’abatage, surtaxe dont le 
taux fut fixé à 2 centimes 1/2 par kilo vif.

La loi qui établissait cette surtaxe prévoyait qu’un règle­

ment d’administration publique réglerait ses modalités d’appliea- 

tion . Ce règlement n’a pas encore paru et les abatages envisagés 

n’ont pu être faits, si bien que le cheptel bovin s’est encore 

accru .

Des mesures s’imposaient; nous vous les proposons. Pour 

leur financement, nous avions songé à une nouvelle surtaxe à la 
taxe à l’abatage, mais, en raison de la baisse du prix du bétail 

il nous est apparu que l’augmentation d’une taxe calculée d’après 

le poids et non la valeur de la bête n’était pas possible. Aussi, 

avons-nous dû chercher autre chose.

C’est alors que le Ministère des Finances nous a proposé 

de nous restituer le produit de la surtaxe établie en vue de la 

prophylaxie de la tuberculose.

M. LE PRESIDENT?- Vous allez jeter bas, en indemnisant 

leurs propriétaires, les animaux jugés impropres à la consommation. 

Cela réduira le cheptel. Mais cela ne peut être fait qu’une seule 

fois. Alors, pourquoi créer une recette permanente puisqu’il ne 

s’agit que d’une mesure exceptionnelle?

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE.-La ressource qui nous 
était ainsi fournie étant insuffisante, nous avons songé à la com­

pléter au moyen d'une surtaxe douanière qui frapperait les produits 

étrangers qui font concurrence q nos produits gras (suifs, beurres 

et même résines). C’est de cette idée qu’est né le doublement du 

droit de douane sur les graines oléagineuses. Par ailleurs, nous 

avons
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avons envisagé de rendre obligatoire l’incorporation d’une 

certaine quantité de suif dans les savons.

M, LAUDIER.- Je ne puis admettre qu’en fin de session, 

on nous saisisse de projets d’une telle conséquence, sans 

nous laisser le temps de les examiner et d’en peser les con­

séquences.

M. LE PRESIDENT.- La Commission des Finances restera 

maîtresse de déposer ou non son avis. Mais je ne pouvais pas, 

après l’appel pressant qui m’avait été adressé par M. le Pré­

sident du Conseil, refuser une audition aux Ministres intéres­

sés.

M. BABAUD-LACROZE.- Le relèvement du droit sur les oléa­

gineux est vivement réclamé par le groupe sénatorial de l’éle­

vage qui y voit un moyen de revaloriser le cinquième quartier, 

donc de relever le prix du bétail. Câ relèvement produira 72 

Millions . Or, les mesures envisagées pour l’assainissement du 

marché de la viande n’entraîneront qu’une dépense de 66 Millions 

Pourquoi ne nous bornerions-nous pas à voter le relèvement dji 

droit sur les oléagineux, en renvoyant l’examen des autres modes 

de financement envisagées, au moment op. le projet relatif aux 

produits laîtiers nous sera soumis.

M. LEBERT.-Une des pièces maîtresses du projet consiste 

dans la création d’abattoirs communaux et intercommunaux.A quoi 

serviront ces abattoirs, construits à grands frais, dès que la 

vaste tuerie effectuée en vue de l’élimination des bêtes malades

se sera accomplie ?
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Et, d’autre part, comment se fera la détermination des 

bêtes à abattre ? Qui les désignera et d’après quel critérium ?

M. TE MTNTSTW.,- Les services sanitaires décideront l’aba­
tage des animaux qui auront réagi à la tuberculine / I

Quant aux abattoirs communaux et intercommunaux , nous 

les créerons pour qu’il y soit procédé d’une façon régulière, à 

l’abatage de bêtes saines dont la viande, expédiée aux Halles, 

permettra , grâce à une réduction du nombre des intermédiaires 

d’abaisser les prix à la consommation.

Mr SCHRAMECK.-Une telle organisation suppose des wagons fri­

gorifiques pour le transport de la viande. En existe-t-il ?

M. T,F. MINISTRE .-Les abattoirs seront pourvus de chambres 

frigorifiques et l’on construira des wagons isothermes.

M. LE PRESIDENT.-Pour l’élimination des bêtes malades, 

qui fixera le montant de l’indemnité à verser au propriétaire ?

M. LE MINISTRE .-Le Comité de la viande, saisi par moi 

de la question, me fournira les éléments d’une règlementation qui 

qera publiée sous forme d’arrêtés.

M. LE MINISTRE DES FINANCES PAR INTERIM.- Je me permets 

d’insister auprès de la Commission pour qu’elle veuille bien rap­

porter favorablement le projet qui lui est soumis et qui, je le 

crois répond à un voeu très vif de la population de nos campagnes. 

Quant au mécanfeme financier de ce projet, je reconnais qu’il est, 

par quelques côtés, bizarre; mais il ne faut pas oublier que nous 

sommes tenus en bride par l’article 70 de la loi du 28 Février 

1934, article qui nous interdit de proposer une dépense sans pré­

senter corrélativement une recette ou une économie équivalente/

Cette ........
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Cette contrainte, je la trouve quant a moi, salutaire, car elle nous 

oblige à réfléchir et à nous ingénier chaque fois que nous som­
mes tentés de proposer une mesure entraînant des dépenses nouvel­

les.

M, LE PRESIDENT.- En tout cas, je ne veux pas m’engager 

dès à présent , par un vote autorisant la création de taxes 

excédant ce qui est nécessaire pour le financement des mesures 

prévues au présent projet.
Le montant du relèvement du droit sur les oléagineux 

suffit pour assurer ce financement . Quand le gouvernement nous 
soumettra leprojet sur les produits laitiers et la résine, je 

verrai s’il y a lieu d’accorder davantage.

M. LE MINISTRE DES FINANCES PAR INTERIM.- Je comprends 

très bien votre sùrupule, mais si vous écartez, dès maintenant, 

les autres dispositions financières , je ne vois pas comment 

vous pourrez établir une relation logique eqtre les oléagineux 

et la viande.

M. LE PRESIDENT.- C’est facile, puisque vous nous avez 
dit,que ce relèvement allait permettre la revalorisation des 

graisses animales .

M. PAVILLON.- Tous les arguments en faveur de la destruc­
tion des animaux tuberculeux, nous les avons déjà entendus puisque 

c’est après une éloquente intervention du professeur VALLET que 
nous avons voté la loi de 1933 . Or, cette loi, on ne l'a jamais 

appliquée. Pourrez<(-vous maintenant l’appliquer ?

M, LE MINISTRE DE L4AGRICULTURE .-Le projet actuel contient 

des dispositions qui me permettront de procéder à l’abatage des 

animaux tuberculeux .

M. T,F PRESIDENT.- Vous nous demandez de vous donner les
moyens 
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moyens d’émonder notre cheptel ? Soit J mais le produit du droit 

sur les oléagineux y suffit et nous ne voulons pas que notre vote 

actuel nous engage pour l’avenir.

Et puis, nous vous demandons d’édicter des garanties telles 

pour l’abatage des animaux tuberculeux et la fixation des indemni­
tés, qu’on ne voie pas se produire des ententès entre vétérinaires 

et fermiers, au détriment du Trésor.

(MM. les Ministres quittent la salle de la Commission).

DELIBERATIONS DE LA COMMISSION

M. LE PRESISENT..- La Commission accepte-t-elle mes suggestions 

c’est-à-dire de voter la taxe sur les oléagineux et de rejeter, 

pour le moment , tout le surplus comme irrégulier et d’ailleurs inu­

tile (assentiment).

M, LE PRESIDENT.- M. le Ministre de la Marine a demandé à 

être entendu par la Commission sur le projet relatif à la tranche 

navale .
(M. PIETRI, Ministre de la Marine 'est introduit auprès de la 

Commission ).

Audition du
Ministre de la Marine

TRANCHE NAVALE de
1935

M. T F. PRESIDENT.- Vous nous demandez avec instance, Monsieur 

le Ministre, de rapporter le projet relatif à la mise en chantier 

de la tranche navale de 1935, avant notre séparation.

M. PIETRI, Ministre de la Marihe .- Je vous le demande instam­

ment, Monsieur le Président.

Je sais bien que les mises eçi chantier ne commenceront pas

avant 
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avant le 1er Juillet, mais, pour des raisons d’aooportunité, je 

vous demande de décider ces mises en chantier, dès maintenant.

J’ai, en effet, l’intention, d’accord avec M. le Président du 

•Conseil et M. le Ministre des Affaires Etrangères, de me rapprocher 

de l’Italie, non pour lui demander de renoncer à la construction de 

ses deux cuirassés de 35.000 Tonnes, mais obtenir d’elle qu’elle 
consente à allonger le délai prévu pour leur achèvement. J’ai pré­

vu la construction de nos deux cuirassés en 4 ans, mais je ne ver­
rais aucun inconvénient à ce que cette construction durât 6 ans. 

Et si mes renseignements sont exacts, je ne suis pas éloigné de 

croire que l’Italie accepterait d’en faire autant.

M. LE PRESIDENT.-Vos fonctions ne vous laissent peut-être 

pas le temps de lire les journaux anglais; mais, moi, je les lis.

Or, j’ai constaté, - à la lecture du Manchester Guardian no­

tamment que les Anglais manifestent un certain mécontentement de 

la hâte que nous apportons q la construction de ce premier cui­

rassé de 35.000 Tonnes.

M. LE MINISTRE.- Je lis également les journaux anglais et je 

me tiens au courant de l’opinion britannique. Je puis vous assurer 

que les Anglais savent admirablement qy’il n’y a pas de question 

navale franco-anglaise.

M. LE PRESIDENT.- En tout cas, il convient de ménager leur 

susceptibilité.

M. LE MINISTRE.- En réalité, wje partie de l’opinion anglaise 
invoque l’exemple de la France pour pousser le Gouvernement à 

reprendre la construction de grandes unités.
Quant à moi, devant remplacer nos vieux cuirassés , je me 

trouvais placé dans l’alternative suivante : ou construire des 

bâtimentsde 26.500 tonnes, du type Dunkerque ce qui me paraît 
difficile alors que les nations voisines mettent en chantier des 

35.0000 ....
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35.000 Tonnes, - ou bien décider la construction de cuirassés 

de 35.000 Tonnes qui, dans l’état des accords internationaux, 

ne peuvent être surclassés. C’est à ce dernier parti que je me 

suis arrêté.

En Juillet dernier, à Londres, je me suis longuement expli­

qué sur la nécessité, pour notre pays de construire des bâti­

ments de ce dernier type et je dois dire que je n’ai pas rencon­

tré d’opposition de la part de l’amirauté britannique.

La France et l’Angleterre ont, depuis la guerre, réduit 

de moitié le tonnage de leur flotte. Ce pendant que les autres 

pays : Italie, Japon, Etats-Unis , augmentaient le nombre et la 

puissance de leurs unités . Il serait dangereux que nous allas­

sions plus loin.

J’insiste donc pour que le Sénat , s’il siège Vendredi ou 

Samedi, consente à voter le présent projet de loi.

~M. de BLOIS.- De quel ordre est la dépense envisagée ?

M, LE MINISTRE.- Ce qui gonfle le budget de mon département, 

c’est moins le montant de la tranche de 1935 que l’arriéré des 

tranches précédentes qui se traduit par une augmentation de 600 

Millions sur l’annuité normale de remplacement de notre flotte. 

Cette augmentation ne serait plus que de 300 Millions si, - com­

me ge l’ai dit -, une ehtente avec l’Italie me permettait d’éti­

rer , sur 6 ans, la période de construction du cuirassé de 35.000 

Tonnes dont la mise en chantier est prévue dès maintenant.

J’ai d’ailleurs la possibilité de gager, sur les seuls cré­

dits de mon budget, un emprunt temporaire me permettant de faire 

face dès maintenant aux dépenses qui m’incombent.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Oh; moi, je vous en prie. N’ayez pas re­
cours à ces expédients. Il n’y a qu’un système budgétaire valable 

et c’est le plus simple : le compte de cuisinière.

M, LE MINISTRE.- Quoi qu’il en soit, nous aurons, au cours 
des années 1936 et 1937, à faire face à un surcroît de dépenses pro 

venant du fait que, pendant 4 ans, on a comprimé a l’excès l’annui­
té de remplacement de notre flotte, ce qui s’est produit par un 

retard dans les constructions, retard qu’il faut bien rattraper 
aujourd’hui.

A la différence de ce qui existe pour l’armée de terre et 

pour l’armée de l’air, l’armée de mer a, à sa disposition, un 

instrument excelien-t—et-parfaitement prêt. Il serait grand domma­

ge qu’une interruption se produisît dans le rythme de nos cons­

tructions . Le budget de la Marine de Guerre est le seul qui, en 
valeur réelle, ait diminué par rapport à l’avant guerre. Il ne fau­

drait .pas aller plus loin dans cette voie.

M. LE PRE SIDENT.- La Commission appréciera , Monsieur le 
Ministre.

(M. le Ministre de la Marine quitte la salle de la Commis- 

ssion). ~

DELIBERATIONS DE LA COMMISSION

M. FARJON, Rapporteur Spécial, lit un avis favorable à l’a­

doption du projet de loi . Il expose que la granche navale faisant 

l’objet de ce projet comporte la construction d’un navire de ligne 

de 35.000 Tonnes et de deux torpilleurs de 1.700 tonnes. La dépense 

totale serait de 1.065 millions, soit 785 millions pour la navire de 

ligne , 148 millions pour chacun des torpilleurs et 132 millions 

pour les constitutions de stock.
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Le prix de revient du navire de ligne s’établit donc q 28.400 

francs la tonne, soit à un coût notablement inférieur à celui de la 

tonne de navire léger . I
- Les conclusions du Rapporteur sont adoptées.

- Sur le rapport de M, SARI, la Commission adopte le projet 

de loi portant ouverture de crédits sur l’exercice 1935, en vue de 

permettre le relèvement du taux des primes d’engagementst de ren­

gagement.

La séance est levée à 17 heures l/2.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION des FINANCES

Séance du 28 Mars 1955.-
La Séance est ouverte à 18 heures,sous, la présidence de M. CAILLAUX] 

PRÉSENTS : M.M. CAILLAUX, A. GARDEY. HAYAUX. SARI. HENRY

BERENGER. BABAUD-LACROZE. CUMINAL. de LA 

GRANGE. MAHIEU. LEBERT. LAUDIER. VIOLLETTE. 

BIENVENU-MARTIN. MILAN. CHARABOT. A. BRARD. 

ROUSTAN. CAVILLON. FARJON.

M. LE PRESIDENT,-. Je propose à la Commission d’envoyer un 

télégramme de condoléance en notre nom à tous à M. le Ministre 
des Finances à l’occasion du deuil qui vient de le frapper (As­

sentiment unanime).

STATUT DES GRANDS MUTILES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond du projet de loi portant ouverture et annula­
tion de crédits en vue de l’application de la loi du 22 mars 
1955, fixant le statut des grands mutilés de guerre,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- donne lecture de son rapport dont 
les conclusions favorables au projet sont adoptées.

MODIFICATION AU BUDGET DE L’ALGÉRIE 

ET AVANCES AUX COLONS ET AUX "FELLAHS.-

M. HAYAUX donne lecture de son rapport sur le projet de loi 

portant modification au budget de l’Algérie et autorisant des 

avances exceptionnelles aux colons et aux fellahs.
M, MAURICE VIOLT.ETTE.- Je ne fais aucune opposition à l’adop­

tion du projet mais je tiens a souligner qu il s agit la d un 

précédent grave qui, ifitaxiguré en Algérie, ne tardera pas a etre 
invoqué..........
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invoqué dans la Métropole.
A la vérité, les dettes hypothécaires sont particulière- ’ 

ment lourdes en Algérie où l’on peut dire qu’il n’existe au­
cun colon ayant de grosses réserves, ’^'ous les bénéfices sont im­

médiatement investis en-terres où installations nouvelles.
M, LE PRESIDENT.- Je ne suis pas effrayé de l’extension 

que M. VIOLLETTE a raison de nous faire entrevoir.
Tout ce qui est fait pour venir en aide aux débiteurs hypo. 

thécaires est une opération saine.

M. MAURICE VIOLLETTE.- En ce qui concerne les avances aux 
ne 

fellahs, je demande que l’on/donne pas plus de 50.000 Frs par 
personne afin que les pauvres gens aient leur part et que le cré. 
dit de 150 millions ne soit pas consacré - conformément à des 
habitudes anciennes, à acheter la complaisance des délégués aux| 
délégations algériennes.

M. HAYAUX, Rapporteur.- Je vais introduire ce voeu dans moi 
rapport.

Le projet de loi est adopté.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, est autorisé à déposer] 
deux rapports favorables : Ie sur le projet de loi adopté par 
la Chambre des Députés relatif'à la nomination d’une commis­
sion pour examiner les révisions à apporter aux décrets lois 

relatifs aux pensions d’ancienneÿéj

2e sur le projet de loi relatif aux crédits sur exercice 
clos et périmés, 

se
M, MILAN.- Que va-t-il/passer ce soir ?

M. VIOLLETTE.- Le Président du Conseil va demander une 

séance de nuit. Il espère que les Chambres se mettront en va­
cances ce soir même.

M, MILAN.- Va-t-on nous demander d’examiner d’autres pro­
jets ?

M. LE PRESIDENT..............
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M» LE PRESIDENT.- Je me refuse à cela. J’ai refusé no­
tamment de soumettre à la commission le projet concernant l’or­

ganisation de la défense passive qui a besoin d’un examen très 

attentif.

J’affirme que seuls les projets sur lesquels nous avons dé­

libéré seront soumis au Sénat.

La Séance est levée à 18 heures 55.

Le PRESIDENT de la COMMISSION :



PROCES - VERBAUX 

du 16 Janvier au 28 Mars 1955

TABLE DES MATIERES

= A = Pages

AUDITIONS :

Audition de M. GERMAIN-MARTIN, Ministre des 
Finance s :
- sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
Députés /tendant à autoriser des émissions du
Trésor ........... .................. ....... ............... 20

Audition de M. GERMAIN - MARTIN, Ministre edes 
Finances :
- sur la prorogation du régime spécial pour 1 Exportation 
des voitures automobiles institué par le décret-loi du
12 Juillet 1954............ ....... ....................... . 81

Audition de M. P.E. FLANDIN, Présidant du Conseil :

- sur le même sujet ........................................ 107

Audition de M. le Ministre des Finances et de M. le 
Ministre des Pensions :
- sur le projet de loi fixant le statut des grands mutilés 
de guerre ........................................... ...... 156

Audition de M. PIETRI, Ministre de la Marine , sur

- le projet de loi relatif à la mise en chantier de la 
tranche navale de 1955 ...... -.......................... 295

Audition de M. PIETRI, Ministre des Finances par inté­
rim et de M. CASSEZ , Ministre de 1’Agriculture :

- sur le projet d*assainissement du marché de la vûande 282

Audition de M. PIERRE LAVAL, Ministre des Affaires 
Etrangères, sur :
- sur l’accord franco-américain relatif aux doubles imposi- 
tions L..................................................... 254



2 Pages

= C =

COMMUNICATIONS :

AVANCES de l’ETAT A LA BANQUE D*ALSACE - LORRAINE,

(Rapport de M. BABAUD-LACROZE à la Commission de
Recensement des créandes de l’Etat sur le recouvrement 
des avances de l’Etat à la Banque d’Alsace—Eorraine) 241

DEMISSION
- démission de M. ANATOLE MANCEAU , élu Questeur du Sénat) 6

EXPOSITION INTERNATIONALE DE 1931
- Clôture des opérations financières .................... I

= I °

Intervention de M. FARJON sur la situation de la Tréso- 
rie ....._..... ...........  *..................... 252

Incidents :
- M. de BLOIS sur 1’interterprétation d’un communiqué de 
la Commission (STATUT DES GRANDS MUTILES DE GUERRE)... 139

= P =

PROJETS DE LOI

ACCORDS DE NAPLES (Territoire de la Sarre)

- Projet de loi tendant à l’application des accords
signés à Naples le 18 Janvier 1935 relatifs au change­
ment de régime dans le territoire de la Sarre)........ 219

ALGERIE (Budget de 1’)
- Projet de loi portant modification du budget de l’Al­
gérie ët autorisant des avances exceptionnelles aux
colons...... ........................................... 298

ARMEE - (Recrutement)
- Projet de loi relatif aux mesures destinées à faciliter 
le recrutement des militaires servant par contrats....  141



3 Pages

= P =

« PROJETS DE LOI -

CALAMITES PUBLIQUES
- Projet de loi, adopté par la Chambre, teddant 

à autoriser, par imputation sur le reliquat du fonds 
provisionnel de la loi du 8 Avril 1930, l’attribution 
de secours aux victimes de calamités publiques......  274

COLLECTIF DE 1934
- Projet de loi, adopté par la Chambre, portant 

ouverture et annulation de crédits sur le budget de 
l’exercice 1934......................................... 71

CONVENTION SUR LES DOUBLES IMPOSITIONS
- Projet de loi, adopté par la Chambre, portant ap­

probation de la Convention Franco-Américaine au sujet 
de s doubles imposi t ions ................................ 123 - 142 -

254.

CREDIT AGRICOLE (Prêts à court et à long terme)

- Projet de loi , adopté par la Chambre, tendantà 
mettre à la disposition de la Caisse Nationale de cré­
dit agricole des ressources pour l’attribution de prêts 
à court, moyen et long terme..............   277

CREDITS - EXERCICE CLOS
- Projet de loi, adopté par la Chambre, portant ouver­

ture de crédits spéciaux d’exercices clos et périmés ... 240

^REDITS -(Régularisation de)

- Projet de loi, adopté par la Chambre, portant régula­
risation de crédits ouverts par décrets au titre du bud­
get de l’exercice 1934 .................................... 69

DEMARCHAGE
- Projet de loi, adopté par la Chambre, relatif à la 

règlementation du démarchage .................... ...... 14 - 120
123 - 144

DOUANES - SURTAXES, COMPENSATRICES
- Projet de loi, adopté par la Chambre, portant^rati­

fication du décret du 1er Août 1931 concernant l’éta­
blissement de surtaxes compensatrices de l’écart des 
changes ............................................ ....... 238N- 239

EMISSIONS DU TRESOR
- Projet de loi, adopté par la Chambre , tendant à 

autoriser des .............................................. 15



4 Pages

= P =

» PROJETS DE LOI «

EXPORTATION AUTOMOBILE
- Projet de loi, adopté par la Chambre, tendant à 

proroger le régime spécial pour l’exportation des voi­
tures automobiles françaises institué par le décret-loi 
du 12 Juillet 1934 ...................................... 13 - 80 - 81

102 -107 -121

FONCTIONNAIRES TUNISIENS
- Projet de loi tendant à régler vis à vis de l‘Ex­

pert Français la situation des fonctionnaires détachés 
de la métropole et incorporés dans le cadre tunisien. 15

HABITATIONS A BON MARCHE
- Projet de loi, adopté par la Chambre, tendant à 

modifier diverses dispositions de la législation sur 
les H.B.M...... ....v................................... 3

IMPOT FONCIER (Exemption fiscale )
- Projet de loi, adopté par la Chambre, tendant à 

proroger l’application de l’exemption d’impôt foncier 
et de taxes locales en faveur des constructions neuves II

IMPOSITIONS DEPARTEMENTALES ET COMMUNALES..............
- Projet de loi, adopté par la Chambre, relatif aux 

contributions directes ......... ............ ............. 71

MINES DE POTASSE D’ALSACE
- Projet de loi, adopté par la Chambre, portant orga­

nisation des mines de potasse d’Alsace .................. 225 - 275

MUTILES DE GUERRE (Statut des Grands...)

- Projet de loi, adopté par la Chambre, tendant à fixer 
le statut des grands mutilés de guerre ...............  127 - 156 -

204 - 298

PENSIONS DES SERGENTS-CHEFS
- Projet de loi, adopté par la Chambre, relatif aux 

pensions des sergents-chefs et des caporaux-chefs ..... 77

POUDRES (Service des )
- Projet de loi, adopté par la Chambre, sur le service 

des Poudres ................................................ 274



5 Pages

= P =

= PROJETS DE LOI -

RETRAITES DES MARINS DU COMMERCE
- Projet de loi, adopté par la Chambre, tendant à modi­

fier diverses dispositions du régime des retraites des 
marins du commerce ........................................ 2

TRANCHE NAVALE DE 1935
- Projet de loi, adopté par la Chambre, relatif à la mise 

en chantier de la tranche navale de 1935 ................ 293

TRICENTENAIRE DES ANTILLES ET DE LA GUYANE
- Projet de loi, adopté par la Chambre, ayant pour objet 

la célébration du tricentenaire .... ...................... 277

VIANDE - (Marché de la ...)
- Projet de loi, adopté par la Chambre, tendant à l’or­

ganisation et à l’assainissement du marché de la viande 282

ZONES BRANCHES (Crédit de 4.600.000 frs)

- Projet de loi, adopté par la Chambre, portant ouverture 
d’un crédit de 4/600.000 frs pour l’exécution de travaux 
à entreprendre en 1934 dans les zones franches de la Haute 
Savoie ........................................................ 273

= P =

PROPOSITIONS DE LOI

FONDS DE COMMERCE
- Proposition de loi, adoptée par la Chambre, relative 

au règlement des prix de ventes des Fonds de commerce...» 205

SOCIETES DE SE C OURS MUTUELS
— Proposition de loi de M. FAUGERE tepdant à modifier 

la loi du 1er Avril 1898 sur les sociétés de secours 
mutuels.............. .................................... 7

VINS (Marché des ...)
- Proposition de loi de M. BORGEOT tendant à modifier 

l’grticle 1er de la loi du 24 Décembre 1934 sur l’assai­
nissement du marché des vins .................. ......... 278


	Commission des finances, séances : procès-verbaux.
	16 janvier 1935 : échange de vues sur l’exposition coloniale de 1931 ; adoption du PJL relatif au régime de retraites des marins du commerce ; rapport de M. Abel GARDEY sur le PJL relatif aux habitations à bon marché.
	23 janvier 1935 : rapports de M. Edmond CAVILLON sur le PJL relatif aux sociétés de secours mutuels (loi de 1898), de M. Abel GARDEY sur le PJL relatif aux constructions neuves et le PJL relatif à l’exportation des automobiles.
	28 janvier 1935 : adoption du PJL sur la fonctionnarisation du cadre tunisien ; rapport de M. Abel GARDEY sur le PJL relatif aux émissions du trésor puis audition de M. Louis GERMAIN-MARTIN (ministre des finances).
	6 février 1935 : rapports de M. Abel GARDEY sur le PJL relatif à la régularisation de crédits ouverts par décrets, le PJL relatif au budget de l’éducation nationale, le PJL relatif aux impositions départementales et communales, et le PJL relatif aux ouvertures et annulations de crédits sur l’exercice 1935 ; auditions de MM. Louis GERMAIN-MARTIN (ministre des finances) et Pierre-Etienne FLANDIN (président du Conseil) sur le PJL relatif à l’exportation des automobiles.
	13 février 1935 : rapports de MM. Abel GARDEY sur le PJL relatif à l’exportation des automobiles (suite) et le PJL relatif à la réglementation du démarchage, de M. Léonide BABAUD-LACROZE sur le PJL relatif au statut des grands mutilés de guerre.
	20 février 1935 : rapports de M. Emile SARI sur le PJL relatif au recrutement des militaires servant par contrats, de M. Abel GARDEY sur le PJL relatif à la convention avec les Etats-Unis ; examen du PJL relatif à la réglementation du démarchage ; auditions des MM. Louis GERMAIN-MARTIN (ministre des finances) et Georges RIVOLLET (ministre des pensions) sur le PJL fixant le statut des grands invalides.
	21 février 1935 : examen du PJL relatif au statut des grands mutilés de guerre (suite).
	27 février 1935 : rapport de M. Henry BERENGER (lu par M. Abel GARDEY) sur le PJL relatif aux accords de Naples (territoire de la Sarre).
	1er mars 1935 : rapport de M. Mathurin BRARD sur le PJL relatif aux mines de potasse d’Alsace.
	6 mars 1935 : rapports de M. Léonide BABAUD-LACROZE sur quatre PJL relatifs aux surtaxes compensatrices de l’écart des changes.
	13 mars 1935 : rapport de M. Léonide BABAUD-LACROZE sur le recouvrement par l’Etat des avances à la banque d’Alsace-Lorraine.
	22 mars 1935 : audition de M. Pierre LAVAL (ministre des affaires étrangères) sur le PJL relatif à la convention franco-américaine sur les doubles imposition ; examen du PJL relatif au règlement du prix de vente des fonds de commerce ; rapports de M. Emile SARI sur le PJL relatif aux pensions des sergents et caporaux chefs, M. Abel GARDEY sur le PJL sur les travaux routiers en Savoie et sur le PJL relatif au service des poudres ; examens des PJL sur les calamités publiques et sur les mines de potasse d’Alsace.
	27 mars 1935 : adoption des PJL relatif à la Caisse nationale de crédit agricole (attribution de prêts) et sur la célébration du tricentenaire du rattachement des Antilles et de la Guyane à la France ; rapport de M. CHAUVEAU sur le PJL relatif au marché du vin ; audition de M. François PIETRI (ministre de la marine) sur le PJL relatif à la mise en chantier de la tranche navale de 1935.
	28 mars 1935 : rapports de M. Abel GARDEY sur le PJL relatif au statut des grands mutilés, de M. Jules HAYAUX sur le PJL de modification du budget de l’Algérie (colons et fellahs).

